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ENFRANÇAIS



TRAITÉ
'M

DES CENSURES

,,<V;>• EN FRANÇAIS

xJ)'ABM!S/LEDROITNOUVEAUÉTABLIPARLABULLE

~K~ APOSTQLICJE SEDIS .M

Par M. l-abbé CONDIS

(DUDIOCÈSEd'agen) ',},

~~?;
Ouvrage approuvépar lonseigneur l'Évêqued'Agen.-i, 1e"

-i:

CHEZL'AUTEUR

A MASQUIERES PAR TOURNON F:

*>;"
(Lot-et-Garonne)

%*$ "• 1884.



Jean-Emile FONTENEAU, par la grâce de Dieu

du Saint-Siège Apostolique, Evêque d'Agen, ?

y avons fait examiner avec soin le Traité des

Censures,
en français, d'après la Constitution Apostolieœ

Sedis, composépar M. l'abbé Condis, curé de Masquières.

le rapport, non seulement favorable, mais élo-

gieùx, qui nous a été adressé, nous permettons l'impres-
sion de cet ouvrage.. Nous en recommandons la lec-

| ture au clergé de notre diocèse.

ii Donné à Agen, le 12 octobre 1883.

c f JEAN-ÉMILE, Evêque d'Agen.
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PRÉFACE

Apeineavions-nousterminénotretraductiondes
InstitutionscanoniquesdedeCamillis,queMgrCzacki,alorsNonceapostoliqueàParisàquinousavions
donnéconnaissancedenotretravailenluidemandant,
l'auteurquenousavionstraduit,quelquesrensei-
ementsqueluiseulenFrancepouvaitnousdonner,s conseillait,danssaréponse,defaireletravailques livronsaujourd'huiaupublic.«UnTraitédes
Censures,d'aprèsledroitnouveau,nousdisaitSon
celenceserad'abordtrèsopportun,parcequede
grandesmodificationsontétéintroduitesrécemmentPieIXdanscettepartiedelathéologie,etpuisil
sera,pourvosInstitutionscanoniques,uncomplémentpresqueindispensablecardeCamillisdonnesansdoute

lesprincipescanoniquessurlesquelsreposel'importanteestiondescensures,maisilnepeutpasdonner,àce
sujetunedisciplinefixevuquecettedisciplinepeut
changer,augrédesPontifesRomains,suivantlebesoinoul'exigencedestemps,»
resqueenmêmetemps,etsansavoirconnaissancel'avisdéjàdonnéparleNonceunprofesseurdecanondontlesconseilsnousavaientétéfortutiles
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en maintes. circonstances nous disait qu'en général le r_

traité des censures n'était pas bien connu du clergé,
soit à cause des changements ou modifications dont ce

traité est accidentellement susceptible comme nous le °~

disions tout à l'heure soit parce qu'il n'est donné que

sommairement dans les cours de théologie dont il fait

partie. Et il ajoutait qu'un traité de ce genre complet,
et surtout écrit et commenté en français, serait à la fois

très opportun et très utile au Clergé de France.

Nous goûtâmes ces différents avis dont la justesse, <

nous frappa et nous nous mîmes résolûment à l'œuvre.

Nous nous entourâmes pour traiter cette grave et

délicate question des auteurs les plus compétents, et

pour rendre plus facile au clergé de France l'étude de ce °:

traité si jamais il était publié nous nous décidâmes à

l'écrire en francais.

Ce n'est pas que nous ayons voulu, par là, faire à

nos vénérés et savants confrères l'injure de supposer

qu'ils ne connaissent pas assez la langue latine pour
bien saisir, sans traduction une question théologique

quelconque. Certes, une pareille supposition était bien

loin de notre pensée. Nous sommes au contraire trop
d'accord avec ceux qui ont dit, écrit et souvent répète

que le Clergé de France était le plus éclairé du monde,

pour oser même concevoir une idée aussi gratuite que
fausse. Mais le prêtre, dans le ministère surtout, est

tellement absorbé par les nombreuses occupations et les

mille sollicitudes de son ministère paroissial ses i

moments sont tellement comptés qu'il a très souvent
z,
s

besoin de voir rapidement une question pour donner `
');
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s une solution aussi prompte que pressante. Il prendra

nécessairement alors le moyen le plus facile pour se

fixer promptement et sans peine, et ce moyen il le

trouvera incontestablement dans un traité écrit en la

langue qui lui sera la plus familière. Ce n'est que ce

motif qui nous a donné l'idée d'écrire en français notre

Traité des Censures.

:F A cette facilité de s'instruire que nous avons voulu

donner à nos lecteurs nous avons tenu à joindre la

solidité de la doctrine. Et pour cela nous avons eu

r l'avantage de pouvoir soumettre notre travail à un

tj hommedes plus compétents puisqu'il a mérité, par son

savoir, d'être désigné, par le souverain Pontife lui-même,

pour occuper la chaire de Droit canon à l'Université

catholique de Paris après avoir occupé, avec éclat,

j- cette même chaire à Rome, au séminaire de la

Propagande. Ce canoniste distingué, c'est M. l'abbé

'X Gaspard avec lequel Son Excellence Mgr Czacki nous

avait mis en rapport depuis déjà quelque temps, et pour

lequel nous professons la plus haute estime, parce qu'à

côté d'unprofond savoir nous avons remarqué, chez lui,

de grandes qualités sacerdotales, jointes à une aménité

de caractère et à une bienveillance rares. Nous savons

f pertinemment du reste qu'il jouit de toute la confiance

de Sa Sainteté Léon XIII, qui le nommait il y a peu de

temps, son camérier secret.

Voici donc ce que M. l'abbé Gasparri, après avoir

examiné notre travail nous écrivait à la date du

12 mars 1883

« Je vous remets votre Traité clés Çensureç en
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français, d'après la Constitution Apostolicœ Sedis.

A part les petites observations que j'ai cru devoir faire <•
votre doctrine est pure au double point de vue dogma-

tique et canonique, et vous l'exposez avec beaucoup
d'ordre et de clarté. Par conséquent je crois que votre '*)

ouvrage sera très utile à tous les prêtres en général,

mais surtout à ceux qui n'ont pas une grande familiarité

avec la langue latine. »

A la suite du Traité des Censures nous donnerons 'fa
dans un supplément un document de la plus haute $

importance qui servira à compléter le traité des Juge- s|
ments inséré dans le troisième volume des Institutions à

canoniques de de Camilis. Nous voulons parler de <f

l'instruction de la S. Congrégation des Evêques et dés J|

Réguliers, relative à la procédure sommaire que l'on ||

pourra suivre désormais en raison de la difficulté des |

temps, dans les causes disciplinaires et criminelles du

clergé. Nous y ajouterons le décret de Sa Sainteté Léon,
||

XIII qui étend à la France ces nouvelles règles de ^1

procédure. v-5

Qu'il nous soit permis, en terminant, de remercier je
d'abord nos bien aimés confrères du bon accueil qu'ils ;t|
ont bien voulu faire jusqu'ici à notre traduction du droit $È

canonique de de Camillis, et de leur dire ensuite qu$ "Jm

nous espérons, de leur part, le même bien il

accueil pour ce traité des censures que nous n'avons:*fl|

entrepris que pour leur être agréable et utile. ïï|

GONDIS M

CURÉDE MASQUIÈRES.'31



TRAITEDESCENSURES

Le Traité des Censures se divise naturellement en

deux parties l'une qui traite des censures en général,
f et l'autre des censures en particulier. Nous complé-
> terons cette dernière par différents Appendices, dont
l'un sur l'Index des livres prohibés, fera naturelle-

ment suite au chapitre des excommunications, puis-
que la lecture des livres prohibés peut entraîner cette

peine. Deux autres, l'un sur la cessation des Offices

divins, et le second sur la sépulture ecclésiastique,

auront leur place naturelle à la suite du chapitre des

• Interdits, avec lesquels ils ont beaucoup de rapports.

j~

PREMIÈRE PARTIE

Des Censures en général

$ ARTICLE Ier

>' y NATURE ET ORIGINE DES CENSURES EN GÉNfcHAL
~~i- .`

Aucune société, soit spirituelle soit temporelle, ne

.paut subsisterlongtemps sans des lois qui la régissent
et sans une sanction déterminée qui faase respecter ces
-lois. L'Eglise, qui est une société modèle, puisqu'elle:1
H$st fondée par Dieu lui-même, a donc besoin, elle

aussi, à côté des lois que Dieu lui a données, ou
'elle s'est donnée elle-même, d'une sanction posi-

r •
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tive, autrement dit d'une pénalité qu'elle puisse, à

l'occasion, infliger à ses sujets pour les maintenir

dans le devoir et le respect de ces lois. Seulement,
comme l'Eglise est essentiellement une société spiri-

tuelle, n'ayant de commun que ses dehors avec les

sociétés civiles purement temporelles, elle ne peut pas
et ne doit pas employer le même genre de pénalité que "f
ces dernières. La sanction établie par elle pour faire

observer et respecter ses lois doit être en rapport avec

sa nature et sa constitution propres, et ne ressembler s

en rien à ces peines matérielles, quelquefois sanglan-

tes, qu'inflige parfois l'autorité civile aux violateurs

de ses lois. L'Eglise, œuvre particulière d'un Dieu de

miséricorde, a horreur de la violence et du sang;
aussi, à part quelques peines temporelles telles que'{
des aumônes, des amendes, la privation du rang dans

une église, le jeûne ou quelqu'autre pénitence corpo-
relle de ce genre, n'inflige-t-elle à ses sujets insoumis

ou rebelles que des peines spirituelles et médicinales

destinées plutôt à faire rentrer le délinquant dans le

devoir, ou à le corriger moralement, qu'à le frapper
violemment et à le contraindre par la force. Et si,

parfois, il a été fait des exécutions sanglantes au-
nom de l'Eglise, ce n'a été que lorsque le bras sécu-.J
lier, autrement dit le pouvoir civil, s'imposant arbi-?*

trairement, ou s'immisçant artificieusement dans les?

affaires de l'Eglise, a pour ainsi dire forcé la main

à cette dernière, et, sous un prétexte religieux, &y'y(

pour le besoin de sa politique, exercé des rigueurs ;J

que l'autorité ecclésiastique réprouvait sans pouvoir •!
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ff les empêcher, quoiqu'elles se fissent le plus souvent

Mf en son nom.

jfj* Du reste Jésus-Christ lui-même a enseigné à son

m* Eglise les moyens dont elle devait user envers ceux

» qui pourraient mettre le trouble dans son gouverne-

il* ment Si Ecclesiam nonaudierit, a-t-il dit, sit t tibi

m, sicut ethnicus et publicanus – S'il n'écoute point

g' l'Eglise, qu'il soit pour vous comme un païen et un

m/ publicain. (Math. XVIII, 17) (*). L'Eglise avait donc

gf,. ses moyensde sanction tout tracés par son auteur, et

SL elle ne pouvait pas en adopter d'autres sans faillir,

&*
seulement à ses devoirs mais encore à son rôle

lit/ sa mission sur la terre.

mf". En général les peines spirituelles établies par

Mr' • lise pour sanctionner ses lois portent le nom de

J3| censures. Nous disons en général parce que la

Sk*^déposition et la dégradation, qui sont aussi des peines

ïp^ spirituelles ne sont pas cependant des censures.

IR Le mot de censures, dérivé du verbe latin censeo,

WË0était usité chez les anciens Romains pour exprimer

»L4asentence du censeur, magistrat dont les fonctions

SpC' .avaientpour but de surveiller et corriger les mœurs,

^K^et d'infliger des notes de flétrissure aux chevaliers

»>'e(t aux sénateurs qui avaient pu manquer à leurs

H^Vdevoirs.L'P]glise familiarisée dès son origine, avec

mÊLles usages de l'ancienne Rome, où elle avait transporté

berceau, adopta cemot de censures pour exprimer

m–

H»ijp •(*) Le nom de publicains était odieux, surtout chez les Juifs, à cause

nPMlftsprofits scandaleux qu'ils accumulaient le plus souvent.

~.s
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les peines qu'elle devait infliger à ceux de ses mem-
bres dont la conduite mériterait répression.

On donne, en langue de l'Eglise, plusieurs noms à ;
ce que l'on entend par le mot de censures, tels que
ceux-ci: Correction canonique, Vindicte rigoureuse
Peine canonique, Glaive spirituel, Nerf de la disci-

pline de l'Eglise, Heureux glaive Peine médici-

nale, Fer extirpant les chairs gangrenées.

L'usage des censures remonte au tempsdes Apôtres.
Nous savons, en effet qu'en donnant au chef de

l'Eglise le pouvoir des clefs, Jésus-Christ lui donna

tout pouvoir de lier et de délier « Je te donnerai

les clés du royaume des deux et tout ce que tu g
lieras sur la terre sera lié dans les cieux et tout ce

que tu délieras sur la terre sera aussi délié dans les

cieux (Math. XVI, 19).» St. Pierre et tous les chefs

de l'Eglise après lui se trouvent donc, en vertu de ces

paroles, investis du pouvoir de lier, par des censures,
leurs sujets délinquants, ou de les en délier lorsqu'ils
viennent à résipiscence.

L'Apôtre des nations, St. Paul, usa le premier de ce

pouvoir des clefs. D'abord contre l'incestueux de S

Corinthe « Quant à moi dit-il absent de corps
mais présent en esprit, j'ai déjà porté ce jugement,
comme présent que celui qui a, fait une pareille
action soit livré à Satan, pour être puni dans son

~F`

corps afin que son âme soit sauvée au jour de
Notre Seigneur Jésus-Christ (1 Cor. V. 3). » Et plus
tard contre Hyménée et Alexandre qui avaient renié
leur foi «Conservant, dit-il, la foi et la bonne cons> l
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cience abandonnées par quelques-uns qui ont fait

naufrage dans la foi. De ce nombre sont Hyménée

et Alexandre que j'ai livrés à Satan afin qu'ils

apprennent à ne point blasphémer (1 Tim., 1,2Û\.»

>t Nous trouvons encore, dans ceux des canons des

i "Apôtres dont l'Eglise a reconnu l'authenticité, les

peines de la déposition et de l'excommunication pro-

noncées contre une foule de délits tels que ceux-ci,

par exemple «Si un évêque, un prêtre ou un diacre

a acheté sa dignité à prix d'argent, il sera déposé et

excommunié, luietVévêque consécrateur(Canon28).

– Le clerc ou le laïque qui aura outragé un prêtre

ou un diacre, sera excommunié (Canon 55 ».)

ç Tertullien dans son Apologétique ( chap. 39),

emploie même le mot de censure « Là encore (dans

l'Eglise)., dit-il on trouve les exhortations les

peines et la censure divine car, c'est gravement

1 anticiper le jugement à venir que de manquer au

3T~point de se voir priver de tout rapport de prières

tes fidèles de toute communication et de tout

commerce sacré avec eux. »

~# Se. Augustin dit aussi dans son livre de la Foi et

*<- desŒuvres (chap. 26) «S'il n'y avait pas des choses

grades qu'elles doivent être punies même

de l'excommunication, V Apôtrene dirait pas Que

f< ..celui qui a fait une pareille action soit. dans votre

>• assemble, où je me trouverai présent par la pen-

'i: sée. livré à Satan pour être puni dans son corps

p afin que son âme soit sauvée au jour de Notre-

|t Seigneur Jésus-Christ [1 Cor. V 3). »
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Pour ce qui est des temps postérieurs, on sait qu'une

foule de conciles et de décrets des Souverains-Pontifes

ont confirmé les censures déjà existantes, ou en ont

établi de nouvelles, suivant les besoins ou les cir-

constances. Nous nous contenterons de citer ici le

concile de Trente qui, dans sa session XXV, chap. 3,

dit que « le glaive de l'excommunication est le nerf
» de la discipline ecclésiastique et le moyen le plus

» propre à contenir les peuples dans le devoir ». Le

pape Innocent III dit aussi que «l'autorité de l'Eglise

» serait imparfaite, et bien peu respectable, si elle,

» ne pouvait -faire observer les règlements que sa

» sagesse aurait dictés, par des peines salutaires à

» ses en fants. » (Pastoral, de l'o f ficeet du pouvoir

du juge délégué, chap. 28 dans les Décrêtales de

Grégoire IX),

ARTICLE II

DÉFINITION DES CENSURES

La censure est une peine ecclésiastique, spirituelle

et médicinale, par laquelle un chrétien, pécheur et 'ç

contumax, est, en punition d'une faute grave privé, `;

en tout ou en partie, par l'autorité ecclésiastique de

l'usage des biens spirituels de l'Eglise. ,¡iW~
Nous disons que la censure est une peine, parce

qu'elle suppose nécessairement une faute que l'auto-

rite se voit obligée de punir et une peine ecclésias- '

tique parce que seuls les dépositaires de l'autorité

ecclésiastique ont le pouvoir de l'infliger. ":j;\i:~

1
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2

Elle est dite encore spirituelle, soit parce que, à la

différence des peines temporelles qui sont infligées

par le pouvoir civil, elle est portée par un pouvoir

spirituel pour le bien spirituel des fidèles soit parce

qu'elle prive tout d'abord, et immédiatement, des biens

spirituels et en second lieu seulement et médiate-

ment des biens temporels.

On l'appelle encore médicinale car en punissant

un de ses enfants par les censures, l'Eglise se propose

moins de le châtier que de le corriger. Et c'est pour

cela qu'on n'excommunie pas ceux qu'on n'espère

pas ramener à de meilleurs sentiments, à moins que
y

l'excommunication ne soit jugée nécessaire pour pré.

venir le scandale ou inspirer aux fidèles une terreur

salutaire, Et ideo dit St. Liguori, liv. VII, n° i non

sunt excommunicandi ii de quibus correctis despe-

ratur, nisifiai ad ierrorem aliorum. »C'est en cela

que la censure, qui ne tend qu'à la correction du cou-

pable, diffère de l'irrégularité qui est plutôt un empê-

chement canonique qu'une peine, et de la déposition

et de la dégradation qu'on appelle peines vindica-

tives, et qui n'ont pour objet qu'une punition perpé-

v tuelle du coupable.

L'Eglise ne peut prononcer de censures que contre

ceuxqui lui sont soumis par le baptême Quid enim

ï mihi, dit l'Apôtre de Us qui foris suni judicare?

i (4 Cor. V, 12), et qui sont pécheurs contumaces,

rebelles, puisque la censure est une peine, et une

jjr peine médicinale. N'ayant point de juridiction sur

y les infidèles
elle ne peut les priver d'un bien qu'ils
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n'oot jamais eu. On ne pourrait en dire autant des

hérétiques, apostats et schismatiques.
Enfin la censure prive plus ou moins, selon qu'elle

est plus ou moins grave, des biens dont l'Eglise peut
<

disposer. Ainsi elle prive le pécheur des biens con> j

muns confiés à l'administration de l'Eglise comme

les sacrements, les indulgences, la juridiction spird- T

tuelle, les fonctions sacrées, l'assistance à la sainte ]

messe, les prières ou suffrages publics. Mais elle ho £

peut le priver des biens personnels, comme les dons h.

de la grâce qui viennent immédiatement de Dieu, la ;i

foi, la charité, les mérites acquis.

La suspense et l'interdit revêtent tantôt le caractère sj
d'une censure, tantôt celui d'une peine vindicative. vÉ
Ils constituent une peine vindicative, lorsqu'ils sont ?i

infligés pour un délit passé, qu'ils le sont à
perpé- 3g|

twifcéou pour un temps déterminé, comme deux t<|

trots mois, par exemple. Il est certain, en pareil

cas*

y§

que l'Eglise n'a pas seulement l'intention de corriger j§|
le coupable, mais de le punir. :M

ARTICLE III
ff

DIVISIONDESCENSURES >M

On distingue dans l'Eglise trois sortes de censures, JHmÊÈ
savoir: L'Excommunication la

Suspense ei; Tin- '!S|
terdit. Nous ne parlerons pas ici de la déposition et l§jj
de la dégradation, qui ne sont pas des censures

pror
ÏÏÈ

premeiit dites, et par conséquent des peines roédiei««l;ffl

JâM
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nalos, mais des peines vindicatives infligées à perpé-

tuité. Nous leur destinons, à la suite de ce traité, un

“ appendice particulier où nous traiterons aussi la

question de la cessation des officesdivins et celle du

3 refus de sépulture ecclésiastique.
Les trois censures que nous venons d'énumérer

*•sont ou portées par le droit, et alors on les appelle

censures a jure ou prononcées par un supérieur

légitime, et alors elles portent le nom de censures ab

homine. Les censures a jure se subdivisent encore

en censures de sentence prononcée, latœ sententix,

et en censures de sentence à prononcer, ferendss
.r r

sententiœ.
~00

~0~ -C~
Les censures de droit, a jure, sont celles qui se

trouvent prononcées par le droit, comme par un

canon, un décret, ou les statuts synodaux, les consti-

tutions ou ordonnances générales et permanentes

publiées par les évêques pour la réforme des mœurs

et le bien général du diocèse. Ces censures regardent

ours l'avenir. Elles tendent à empêcher, à préve-

"*• nir par la crainte, les crimes auxquels elles sont

attachées.

Les censures ab homine sont celles qui sont por-

f tées par le supérieur ou le juge ecclésiastique contre

es personnes particulières. Ces censures se

|J£ prononcent de deux manières savoir en forme de

|s sentence et en forme de commandement particulier

S "ou de défense de la part du supérieur ecclésiasti-

ÉUque.

Ki. Il y a cette différence entre les censures a jure et les
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censures ab homine Io que les premières sont tou-

jours générales, tandis que les dernières peuvent ;T`:'

être générales et particulières à certaines personnes.
2«Les premières sont stables comme les lois et sub-

sistent toujours, même après la mort, destitution ou

démission du législateur; les autres, au contraire,

tombent par la mort ou la destitution du juge qui les

a prononcées, pourvu néanmoins que celui qui en a :°

été frappé en soit délivré par l'absolution. 3f Tout

confesseur peut absoudre des premières, si elles ne ;~9
sont expressément réservées par le canon ou la loi qui
les porte. Pour les autres, il n'y a que le juge qui $~
les a prononcées, ou son supérieur, ou son successeur “

ou son délégué qui puissent les lever. $~
Les censures de sentence prononcée, latœ sen-

tentiœ, sont celles qui s'encourent par le fait seul

la violation de la loi. ipso facto, et dès l'instant même
de cette violation, sans qu'il intervienne, au moins J

ordinairement, une sentence du juge. Ainsi, par

exemple, se rendre coupable d'homicide, frapper un

clerc, c'est encourir, ipso facto, l'excommunication.-•
On connait qu'une censure est latœ sententiœ, 1° lors-

que la sentence, renfermée dans le canon ou le statut,' Aj

porte cesmots ipso facto, ipso jure ou ces adver- ,'M

bes statiyn, ccnfestim continuo ex tunc illico v

protin,us, ex incontinenti. 2° Quand la censure est

exprimée en termes qui marquent le passé ou le “

présent, comme dans les cas suivants excommu**<}t

nicavimus interdiximus decernimus esse excom-*>•$

municatum, suspensum, interdictum; declaramufr:'lt
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excomm.unica.tum excommunicationis sententiœ

duximus innodandum excommunicamus sus-

pendimus; interdicimus; excommunicatur sus-

e: penditur interdicitur. Dans ces différentes manières

fr. de parler, on voit clairement que le législateur a voulu

',H que la censure fût encourue par le fait même de la
violation de la loi, ipso facto. 3° Il y a encore censure

¡;" latœ sententiœ, et par conséquent ipso facto, quand

la loi s'exprime comme il suit Qui id fecerit

s noverit se excommunicatum, suspensum, interdic-

tum; sit ecommunicatus sit suspensus, sit

anathema, ou noverit se excommunicari, suspendi,

interdici; kabeatur proexcommunicato, suspenso,

înterdicto incurrat excommunicationem, incidat

in ecscommunicationem noverit se excommuni-
~f-<
eationem incurrere ou en d'autres termes sembla-

bles.
a –

Ẁ Les censures de sentence à prononcer, ferendse sen-

f tentise, sont celles qui ne sont encourues qu'après

? un jugement émané du supérieur ecclésiastique. On

les appelle comminatoires, parce qu'elles menacent

d'une sentence qui sera éventuellement portée con-

tre le délinquant, mais qui ne l'est pas encore.

On distingue ces dernières des censures latœ sen-

tentiœ, 1° lorsque les termes de la loi ne sont

h que comminatoires, comme, par exemple, ceux-ci

Prœcipimus sub pœna excommunicatio nis, vel

$uspensionis, vel interdicti, vel sub intermina-

tione anathematis, vel ineurrat censuram commi-

na.toria.rn vel dccernimus excommunicandum.~~toWam, fp~ dccerm~Ms e~co~?TMt~tca~dMm.

S!
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2° Quand la loi est conçue en termes qui regardent l'a-

venir ou qui exigent une action du juge, par exem-

ple Excommunicabitur, excommunicandus erit;

excommunicetur; suspendetur; interdicetur; sen-

tentiam excommunicationis, suspensionis, inter-

dicti, noverit se incursurum à moins que ces ter"

mes ne soient suivis de ces mots ipso jure, ipso

facto, ou autres semblables. 3° Quand le législateur

s'est servi des expressions suivantes sub pœna ex-

communicationis, suspensionis interdicti ou qu'il
ordonne seulement qu'un tel soit excommunié, sus-

pens, interdit. Il en serait autrement, suivant plu-
sieurs docteurs, si l'on disait excommunicatus stt,
ou d'autres mots analogues.

`

Quand les termes de la censure sont ambigus
comme excommunicetur, subdatur excommuni-

cationi et qu'il y a lieu de douter si cette censure,

est latse ou ferendœ sententiœ, on doit tâcher de

découvrir, par les mots qui suivent ou qui précèdent
l'intention du législateur, et si, cet examen fait, le h

doute persiste, on doit regarder la censure comme

simplement comminatoire, d'après cette règle du

droit « Dans le doute, on doit prendre l'interpréta-
tion la plus favorable. » (Règle 49 du droit dans le

Sexte.) j
Les censures sont encore dites, réservées ou non .z;

réservées, selon que le supérieur ecclésiastique s'en s

est réservé l'absolution ou qu'il a donné à ses minis-
tres ordinaires le pouvoir et la permission d'en

absoudre. Les unes sont réservées, soit spécialement
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soit simplement, au Souverain Pontife, los autres
aux Evêques. Les censures ab. homine sont toujours
censées réservées, à moins qu'elle^, n'aient été portées
par sentence générale.

On distingue aussi les censures en notoires et en
occultes. -La censure est notoire, lorsqu'on l'a encou-
rue pour un fait qui est tellement connu qu'il n'y a

plus possibilité de le cacher. Elle est occulte dans le
cas contraire.

Enfin les censures peuventêtre justes ou injustes
Valides ou invalides. Elles sont justes lorsque le

supérieur ecclésiastique les prononce selon les lois

après, avoir observé les formalités prescrites par le

u droit. Si ces deux conditions manquent, les censu*

res sont dictesinjustes ou illicites. D'Héricourfc,

dans ses Lois ecclésiastiques, dit qu'une censure est

injuste quand elle est prononcée pour un crime

•dont l'accusé est innocent, ou quand le sujet est

si léger qu'il n'y avait pas lieu d'employer les

censures, ou bien encore quand on ordonne, sous

peine de censure de faire une action mauvaise,

et qu'on défend, sous la mémo peine, une bonne

âetion. Les censures sont valides lorsqu'elles sont

portées par le supérieur légitime et qu'elles sont
revêtues de toutes les formalités nécessaires pour

leur donner leur valeur. Si elles sont portées par

une personne qui n'a pas l'autorité requise ou qui

l'ayant, n'a pas rempli les formalités prescrites par

tes canons et par les ordonnances, elles sont iw^aft-

{ des. Quelquefois les censures peuvent, être injustes
?
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et néanmoins valides; d'autres fois elles sont injus-
tes et invalides tout ensemble.

ARTICLE IV

CONDITIONS DES CENSURES

Les censures supposent toujours une faute grave.
« Ce serait dit le Concile de Trente (sess. XXV, ch.

3, de la Préf. ) les faire plutôt mépriser que crain-
dre que de les infliger témérairement et pour des
causes légères. Le pouvoir de les porter doit s'exercer

avec beaucoup de sobriété et de circonspection. »
Pour qu'une censure soit juste et valide, il faut

donc, d'après tous les canonistes
C

1° Qu'il y ait péché mortel, et que ce péché,
d'ailleurs contraire à la loi naturelle et divine, soit
défendu sous peine de censure par un précepte. ecclé-

siastique parce que cette peine n'a été établie que
pour conserver la discipline extérieure de l'Eglise, en

maintenant son autorité contre ceux qui méprisent
ses ordres. Or, il n'y a ni désobéissance ni révolte
contre l'Eglise à faire une chose au sujet de laquelle
elle n'a fait aucune défense. Ainsi donc un péché >

auquel ne serait attachée aucune sanction canonl-

que pourrait être énorme sans mériter la peine
des censures comme aussi il pourrait en être digne
sans être si grand :<axyeux du public, à cause du
scandale :u du dommage qu'il causerait par ses
conséquences plutôt que par sa nature. S

t fi.,
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2° Cepéché doit être extérieur parce que la juri-
{ diction de l'Eglise ne s'étend pas aux actes intérieurs

qui ne sont et ne peuvent être connus que de Dieu,
de internis non judicat ecclesia. D'après ce prin-

cipe, un hérétique qui ne manifesterait point son

hérésie au dehors n'encourrait pas les censures pro=
noncées contre les hérétiques en générai, comme
aussi un homme qui, par crainte, ferait au dehors

• un acte d'hérésie, sans en être infecté intérieurement,
ne passerait pour excommunié qu'au for extérieur.

3° Ce péché doit être consommé dans son espèce,
car la volonté, quelque criminelle qu'elle soit de

commettre un crime ne suffit pas pour encourir une

censure.

( 4°Ce ne doit pas être un péché ou crime passé
qui ne cause ni scandale ni préjudice à personne,

ou qui ne tire point à conséquence pour l'avenir

car la censure est une peine toute médicinale et

salutaire qui par conséquent, ne peut être portée

contre ceux qui se sont déjà amendés.

~r¡: S0Ce péché doit être accompagné de contumace

c'est-à-dire d'un mépris, au moinsvirtuel, contre quel-
/que loi ou précepte ecclésiastique; car l'Esprit de

l'Eglise est de n'user des censures que contre lesrebel-

les et les opiniâtres.

6° Enfin il faut que le péché passible de censure.:4
soitconstant et bien prouvé.
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ARTICLE V

CAUSES QUI EXGUSENT DES CENSURES

Comme, d'après ce que nous venons de dire dans

l'article précédent, toute censure suppose une faute,
et une faute grave tout ce qui excuse de la faute

excuse par le fait même de la censure. Or, il ya,
comme on sait, théologiquement parlant, plusieurs
causes qui excusent du péché ces mêmes causes doi-

vent donc logiquement excuser des censures. Ainsi ??"

1° L'ignorance moralement invincible non seu-

lement de la loi, mais de la censure excuse de cette

peine, suivant le sentiment le plus commun deseano-

nistes. Par conséquent un homme qui frapperait un

ecclésiastique ou même le tuerait, ignorant invin-

ciblement qu'il fût revêtu du caractère sacerdotal, et

le prenant pour un laïque, n'encourrait pas ^excom-

munication portée contre quiconque frappe un clerc,

parce que, quoique coupable d'homicide, il ne le

serait pas du sacrilège auquel s'attache la censure.

Il en serait de même s'il ignorait invinciblement la

défense de l'Eglise de frapper un prêtre sous peine
de censure car alors, comme il ne croirait pas en-

freindre la loi de l'Eglise il ne serait pas contumace

au réfractaire.

On 'ne pourrait pas en dire autant de l'ignorance

affectée, qui n'excuse pas de la censure ni de l'igno-

rance crasse qui n'en excuse pas davantage, à moins
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que, par rapport à cette dernière la loi n'exige, pour

la censure une connaissance formelle, explicite de

la part de celui qui viole ses ordonnances; ce qu'on

peut reconnaître aisément quand la loi s'exprime

dans les termes suivants Qui scienter consulto,

temere fecerit etc. Qui prœsumpserit qui ausus

fuerit qui contempserit qui temerarir violatores

extiterint etc. Dans tous ces cas l'ignorance crasse,

pourvu qu'elle ne soit pas affectée exempte delà cen-

sure.

2oL'ignorance vincible lorsqu'elle excuse d'une

faute grave, excuse par le fait même de toute censure,

f parce qu'on ne peut pas dire que celui, qui se

trouve dans une ignorance qui l'empêche d'être

gravement coupable, soit contumace contre l'Eglise.

C'est le sentiment de tous les docteurs. Plusieurs

? même, entr'autres Sanchez, prétendent qu'une igno-

rance gravement coupable peut excuser de la cen-

sure sans excuser du péché mortel parce que

disent-ils, toute ignorance gravement coupable ne

constitue pas toujours une ignorance crasse.

i 30Celui qui, dans le doute si la censure pèse ou

1/ non sur un article de la loi auquel elle est réelle-

& ment attachée, viole néanmoins cet article encourt

V la censure, d'après quelques théologiens; d'après

?' d'autres, au contraire, comme St Liguori, par

[A exemple il ne l'encourt pas soit qu'il s'agisse d'un

$ •. doute de fait, parce que, disent-ils, dans le doute

f en doit toujours prendre l'interprétation la plus

f favorable
In dubiis benignior est interpretatio
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facienda, et parce qu'on ne doit infliger de peine

qu'à celui qui a certainement transgressé la loi.

Lorsqu'on doute s'il y a assez de gravité de matière

pour que la censure ait été encourue, par exemple
si l'outrage fait à un clerc est suffisant pour encourir

les peines ecclésiastiques si la censure est de sen-

tence prononcée latœ sententiœ ou enfin si la

condition apposée à la sentence est remplie ou non
les docteurs enseignent communément que la censure

peut être considérée comme n'existant pas tant que
le juge ne l'aura pas prononcée, parce que, d'après la

règle 15du droit, il convient de restreindre tout ce

qui est odieux odia restringi convenit. (i)
40 L'inadvertance, la légèreté de matière, le

dé faut de consentement, lorsqu'ils excusent de péché

grave excusent également de toute censure.

5oUne crainte grave, lorsqu'il ne s'agit que d'un

précepte ecclésiastique enlève ordinairement toute

obligation et par conséquent excuse de censure parce

que les préceptes humains n'obligent pas à ce prix.
Nous disons ordinairement, parce qu'il peut arriver `

que l'obligation reste avec la crainte grave tel serait

le cas, par exemple où un évêque ordonnerait sous

peine de censure à un curé, ou, à son défaut à son *i

vicaire, d'administrer les sacrements à des pestifé- -f
rés. Et lors même qu'il s'agirait d'un précepte natu-

ji

(1) Mais une fois prononcée par le juge, la censure est réellement en- >J
courue, et le doute levé, parce qu'alors la matière doit être regardée ">

f
comme grave, puisqu'elle a paru telle au supérieur qui a porté fit cen- -g
sure et que, dans le doute la présomptton est en faveur du supérieur;
In dubio prœsumptio supériori favet ( S.Lig. n° 32 ) A
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rel ou divin, la censure, disent encore plusieurs

auteurs avec St. Liguori, ne serait pas encourue

quoiqu'il y eut péché, parce qu'en pareil cas la loi

ecclésiastique qui a imposé la censure, cesse d'obli-

ger, et par conséquent il n'y a pas contumace con-

tre l'Eglise. Mais, dans l'un et l'autre de ces deux

cas, on ne saurait être excusé de péché grave, et

par conséquent de censure, si, sous l'empire d'une

crainte grave, on agissait au mépris de l'Eglise, ou

qu'on se rendit coupable d'un très grave méfait.

60L'impuissance, soit physique soitmorale, excuse

également du péché, et, par conséquent de la censure,

parce que, d'après la règle 6 du droit, personne n'est

tenu à l'impossible.

7oUne censure portée sous condition n'existe pas

de fait avant que la condition soitremplie.

80Une censure évidemment invalide n'oblige nul-

lement, comme l'enseignent généralement les auteurs.

Néanmoins si son invalidité est occulte, la censure,

quoique nulle au for intérieur, oblige au for exté-

rieur à cause du respectdû à l'autorité ecclésiastique.

On pourrait sans doute alors en appeler à un juge

supérieur, comme nous le verrons plus loin, mais

à, en
attendant la décision de ce dernier, on devrait soi-

gneusement s'abstenir de tout ce qui est défendu par

la censure, au moins devant les personnes qui en

ignorent l'invalidité.

9° Une censure, quoique injuste au fond, lorsque,

par exemple, elle repose sur une erreur ou une fausse

accusation, est néanmoins valide et oblige par consé-
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quent si les formalités substantiellement requises
ont été remplies. On sait, en effet, que la bulle

Unigenitus de Clément XI a condamné, comme

pernicieuses, 101 propositions des Réflexions mora-
les de Quesnel, où ce janséniste soutenait qu'on
ne devait tenir aucun compte d'une excommunica-

tion injuste. Il faut pourtant excepter le cas où la

censure serait manifestement injuste.

D'après les lois canoniques, ce serait encourir l'irré-

gularité que de ne pas se soumettre à une censure

quelconque une fois qu'elle a été infligée par le pou-

voir légitime. Les censures peuvent donc avoir des

conséquences terribles. Aussi la censure portée pour
une cause légère n'est pas encourue ,etpar conséquent
sa violation n'entraîne pas l'irrégularité, disent com-
munément les auteurs, parce qu'une censure étant
une peine spirituelle des plus terribles, soit par elle-

même, soit par ses conséquences, ne saurait être

infligée sans quelque faute grave. « Si. dit Benoît

XIV, il faut, d'après tous les docteurs, un crime

grave, énorme pour infliger une censure même

comminatoire et de sentence à prononcer, il le faut
encore plus grave et plus abominable pour infliger
une censure de sentence prononcée. »>( Dusyn.
dioc. lib. X, chap. 1, no 5.) Porter des censures pour
des causes légères, dit encore le concile de Trente, c'est
les faire mépriser. (Sess. XXV, ch. 8, de la Réforme.)
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ARTICLE VI.

FORMATITÉS DES 6ENSURES

Les lois de l'Eglise ont été faites avec tant de

sagesse qu'elles n'ont rien laissé au caprice, à la vio-

lence ou à l'arbitraire. Ainsi tout en établissant des

peines sévères contre ses sujets rebelles, l'Eglise a

pris de sages mesures pour que ces peines fussent

portées avec toute la justice et la longanimité

désirables. C'est pourquoi elle a voulu qu'avant
de fulminer une censure, l'autorité prévînt le délin-

quant par trois monitions consécutives. Car la cen-

sure étant une peine médicinale suppose la contu-

mace. Or, on ne peut pas dire qu'une personne soit

contumace ou réfractaire, lorsqu'elle n'a reçu aucun

avertissement préalable.

Une monition canonique n'est donc pas autre

chose qu'une déclaration ou intimation par laquelle
le supérieur ecclésiastique signifie au délinquant que,
s'il ne se soumet pas à la loi, il sera frappé de cen-

sure. Cette formalité est essentiellement et rigoureu-

sement requise par différentes constitutions pontifi-

cales Nous décrétons, dit Alexandre III (3e concile

de Lai. ch. 26, des appels) que les Evêques ne ful-
mineront de suspense ou d'excommunication con-

tre leurs sujets qu'après une monition canonique,
'à moins que la faute ne soit telle qu'elle entraîne

d'elle-même une pareille peine » Innocent III, au
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4econcile du même nom, ch. 48, dit aussi à ce sujet:
« Avec l'approbation du concile, nous défendons

à tout supérieur de ne prononcer une sentence

d'excommunication, qu'après une monition suffi-

sante, constatée par des témoins qui puissent en

justifier au besoin. Quiconque aurait la présomp-
tion d'agir autrement se verrait interdire l'en- ~Fs
trée de l'Eglise pendant un mois, lors même que E

la sentence d'excommunication serait juste. » –

Le concile de Lyon, tenu par Innocent IV en 1245, ~Â

ordonne la même peine et les mêmes formalités pour
la suspense et pour l'interdit et hœc eadem in sen..

tentia suspensionis et interdicti volumus observa-
ri. Enfin, Grégoire X, au concile de Lyon, ch.

9, confirmant les décisions de ses prédécesseurs, fixe $!
ces monitions au nombre de trois, faites à quelques

jours d'intervalle.

Cependant pour les censures a jure latis, de

sentence prononcée, il n'est requis aucune monition
`

préalable, parce quela loi elle-même, etlaconnaissaaice

qu'on doit en avoir, sont considérées comme une t~

monition suffisante. Ces censures ne requièrent
d'autre forme de droit que la publication, afin qu'on s

puisse les connaître. Néanmoins si le crime est t'~x

occulte, l'accusé doit être cité avant d'être déclaré >'

ou dénoncé comme frappé de censure, parce qu'il >

pourrait bien se faire qu'il eût une excuse probable à
faire valoir. 'S

;a;b
Mais 1° si la censure est ab homine, pour une

faute présente ou passée, il faut que la sentence qui
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doit prononcer cette censure soit précédée d'une
monition canonique faite par trois fois. Il paraît

? même plus probable que cette monition canonique

appartient
à l'essence de la censure, et que le Souve-

rain Pontife lui-même ne pourrait validement frapper
quelqu'un d'une censure proprement dite sans la

;, faire précéder de ces monitions canoniques. Car, en

pareil cas, il n'y aurait pas réellement contumace,

«c'est-à-dire
résistance, opiniâtreté, et une censure ne

peut être portée que contre des contumaces. Telle est

l?opinion de Saint Lignori, 1. 7. no 53, et de beaucoup
d'autres théologiens avec lui.
)-4:- 2° A l'égard des censures ferendse sententix, trois

monitions sont également requises avant la fulmina-

is tionde la censure et l'accusé doit être même cité

devant l'ohicialité pour être entendu contradiç-

toirement avec ses accusateurs, et produire sa Justin
fication, s'il y a lieu, car personne ne doit être con-
damné sans être entendu. (Cap. Cum medicinalis

dans le Sexte.) Il n'en serait pas de même cependant,
<•'• d'aprèsle sentiment commun des docteurs, si la faute

r étaittellement grave qu'il n'y eût aucune excuse à

“ faire valoir.

Une monition, avons-nous dit, pour être régulière

et canoniquedoit être, d'après Grégoire X, réitérée par

trois fois avec certains intervalles de jours plus ou

moins longs, suivant les circonstances. Parmi les

t auteurs, les uns, comme Cabassut, veulent que

f. ces intervalles soient de deux jours, les autres, comme

Gilbert, de huit. Dans un cas pressant, le supérieur,

t~ 3
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ecclésiastique qui doit porter la censure pourrait se

contenter de deux monitions, ou même d'une seule,

en avertissant dans l'acte que, vu l'urgence, cette

seule monition tiendra lieu des trois monitions

canoniques.
Une monition canonique, lisons-nous dans le

Sexte, 1. 5, tit. 11, ch. 1, doit être faite par écrit, et

contenir la cause pour laquelle une personne est mena-

cée de censure. Pour la sentence même qui porte la

censure, les mêmes formalités sont encore plus essen-

tiellement requises, et, de plus, le coupable doit en i

avoir une copie dans le mois.

Quand une censure doit être prononcée contre plu-
sieurs personnes complices du même crime, il faut

pour qu'elle soit légitime, que les monitions canoni-

ques aient été faites à chacun des complices, et que
ceux-ci soient tous nommés dans le jugement.

3~

ARTICLE VII

DU POUVOIR DE PORTER DES CENSURES •

Le pouvoir de porter des censures a été contesté à

l'Eglise par les Wicléfistes et les Hussites qni préten- *'••

daient « qu'on ne devait pas craindre l'excommu-

nication du Pape ou de n'importe quelprélat, parce

que c'était une censure de l'Antechrist. » Cette pro-

position fut condamnée par le concile de Constance.

Luther, de son côté, disait que l'excommuni»

cation était une peine purement extérieure, utile
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'.0 sans doute pour sauvegarder la discipline de l'Eglise
» mais n'ayant d'ailleurs aucun effet spirituel. Léon X,

'}.eii1520,condamna sa proposition ainsi conçue « Les

K- excommunicationsrie
sont que des peines extérieu-

res, et ne privent pas l'homme des biens spiri-
tuels et des suffrages communs de l'Eglise. »

Mais la raison nous persuade et tous les docteurs

` nous enseignent que le droit et le pouvoir de pronon-
cer des censures est un effet de la puissance spi-
rituelle des clefs. L'autorité de l'Eglise, dit Inno-

cent III serait imparfaite et bien peu respectable si

? elle ne pouvait faire observer les règlements que sa

sagesse aurait dictés par des peines salutaires à ses

enfants Juridictio ilianullius videturesse momenti

g si coercitionem aliquam non haberet.

Ce pouvoir, avons-nous dit, est inhérent à la puis-
sance spirituelle des clefs, qu'aucun laïque ne peut
avoir dans quelque rang qu'il soit élevé. Il est donc

E réservé aux ministres de l'Eglise; et, comme il a pour

objet la conservation dô la discipline, il n'est exercé

que par ceux qui ont, au for extérieur, ou contentieux,

'une juridiction soit ordinaire soit déléguée. Ainsi

1° Le' Souverain Pontife et les conciles généraux

ont, de droit ordinaire, le pouvoir de porter des

censures pour toute la chrétienté. Les conciles pro-

vin c iaux n'ont ce droit que dans leur province.
2° Les archevêques ont ce même droit, d'abord dans

leurs propres diocèses, et ensuite dans les diocèses de

leurs suffragants, mais seulement en cas d'appel ou

lorsqu'ils visitent les diocèses de leur province.
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3° Les évêques aussi peuvent porter des censures

dans leurs diocèses respectifs, dès qu'ils sont élus et

confirmés, lors même qu'ils ne seraient pas encçre
consacrés, parce qu'ils ont déjà«ie pouvoir de régir,
autrement dit la juridiction au for extérieur. Mais
ils n'ont pas ce pouvoir contre des personnes d'un
autre diocèse, si ce n'est pour un crime commis dans
le leur. Ils l'auraient cependant, en dehors de leur

territoire, contre un de leurs sujets absent, qui manr

querait, ou qui aurait manqué à ce qu'il est obligé de
faire dans son diocèse, car le changement de lieu, de
la part du sujet, n'enlève rien à la juridiction de son

supérieur, qui est plus personnelle que territoriale.
On objecterait vainement qu'en pareil cas le coupable
ne peut pas être cité, caril suffit pour qu'il encoure la

censure, que la citation lui soit faite à son domicile

propre, ou dans un lieu public. Les Prélats régu-
liers ont le même droit en pareil cas, contre leurs

sujets délinquants, en quelque lieu qu'ils se trou-
vent. ( S. Lig. nos20, 21 22)

Un évêque, quoiqu'exilé de son diocèse, conserve

toujours le droit de porter des censures, soit pour pré-
venir des crimes futurs, soit pour punir une faute

déjà commise. Il pourrait même, en pareil cas,
procéder avec tout l'éclat judiciaire, après avoir

demandé, sans avoir besoin de l'obtenir, la permis- 5
sion de l'Ordinaire du lieu où il se trouve. (Schmalz-
grueber, 1.5,1 tit. 39, n° 26). Cependant s'il vivait
hors de son diocèse sans en être éloigné de force,
il ne pourrait pas exercer de juridiction contera-
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| tieusé, ni, par conséquent, porter des censures par

I
sentence judiciaire. Il faut excepter le cas où la con-

i| tumace serait tellement manifeste que la cause n'au-1-

t rait pas besoin d'être judiciairement connue, ou bien

le cas où cette cause aurait été suffisamment ins-

truite dans le propre diocèse de cet évêque absent,

mais il ne pourrait judiciairement l'instruire lui-

même dans le diocèse où il se trouve, sans la permis-
sion de l'Ordinaire du lieu. Pour cequi est d'une loi,

statut ou ordonnance aveccensure, un évêque vivant

hors de son diocèse, peut les porter contre sesdiocé-

sains partout où il se trouve, parce qu'ils ne consti-

( tuent pas un acte dejuridiction contentieuse. ( S. Lig.

L7, n° 21).

Un évêque pourrait encore validement, mais UUci*

tement porter des censures, lors même qu'il serait

hérétique, excommunié ou suspens, pourvu qu'il le fut

secrètement. L'Eglise, en pareil cas, dans l'intérêt du

bien public, n'enlève pas à un évêque l'usage de la

l juridiction. Il en serait tout autrement si cet évêque

était excommunié notoire et non toléré. Quelques

auteurs pensent même qu'un évêque excommunié

notoire, mais toléré, pourrait encore validement porter

des censures. (S. Lig. n° 12, Schma,lzgrueber. )
4° Les Vicaires généraux et les officiaux des Evê-

ques ont également le pouvoir d'infliger des censures,

parce que, représentant l'Evêque ils n'ont qu'un

même tribunal, et ne font qu'une même personne
avec lui. Il faut cependant pour user de ce pouvoir,

qu'ils aient un mandat spécial de l'Evêque

qu

i,s ai
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5° Les Chapitres des cathédrales le siège vacant,
peuvent prononcer des censures avant l'élection du
vicaire capitulaire. Mais après l'élection, le vicaire

capitulaire jouit seul de ce pouvoir.
6°Les Généraux les Provinciaux, les Abbés bénits

et les Supérieurs locaux des ordres religieux jouissent
du droit d'établir des censures à l'égard de ceux qui
sont soumis à leur juridiction.

Pour ce qui est.du pouvoir délégué de prononcer
de telles peines, il peut être accordé à tous les clercs,
mais à eux seuls par tout supérieur ecclésiastique
qui a une juridiction ordinaire. Nous disons à eux
seuls parce que d'après les saints canons, il n'y a
que les clercs qui soient capables de la juridiction ec-
clésiastique requise pour porter les censures.

Ainsi, les curés quoi qu'en disent certains au-
teurs, ne peuvent, que par délégation prononcer
des censures contre leurs paroissiens, parce qu'ils
n'ont pas de juridiction au for extérieur et judiciaire.
«Les Curés, dit saint Thomas (Suppl. de Ia3* part.,
quest. 22), ont sans doute juridiction sur leurs
paroissiens, au for de la conscience mais ils ne
l'ont pas au for judiciaire. »

Les laïques et les femmes ne peuvent même par
délégation porter des censures.. Par conséquent, les

Supérieures des religieuses en général, les Abbesses,
par exemple, ne jouissent pas de ce pouvoir, inca-
pables qu'elles sont d'avoir la puissance des clefs.
Tout ce que peut faire une Abbesse qui a juridiction
et autorité sur des clercs, c'est, quand ils refusent
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;• d'obéir à ses ordres, d'obtenir de l'Ordinaire une
ordonnance contraignant ces clercs, sous peine de

l: censure d'exécuter les commandements de leur Ab-
besse. Néanmoins comme cette incapacité au moins

pour ce qui est des laïques, ne provient que d'un

y droit humain, le Souverain Pontife, en vertu de son

plein pouvoir pourrait déroger au droit canonique,
•et déléguer un laïque pour. prononcer des censures.

(S. Lig. n°12)
Le pouvoir délégué expire par la mort naturelle ou

civile du supérieur qui l'a donné, à moins que la
cause ne soit déjà commencée par le délégué, au
moins par une citation. Ce pouvoir délégué ne peut
pas se subdéléguer, àmoins d'une permission formelle
'du délégant, ou d'une délégation générale pour
n'importe quelle cause.

ARTICLE VIII.

DUSUJETDESCENSURES

L'Eglise, dit saint Paul, ne juge pas ceux qui sont
hors de son sein. Elle ne peut donc prononcer des cen-
sures que contre des hommes baptisés, vivants, doués
de raison, et soumis à ses lois.

1° Nous disons que l'Eglise ne peut porter des cen-
sures que contre des hommes, c'est-à-dire contre qui-
conque, homme ou femme, appartient à l'espèce
humaine, parce que les hommes seuls, en leur qua.
lité d'êtres raisonnables, sont capables de comprendre
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la portée d'une censure. Aussi quand on dit que des

animaux nuisibles, comme des sauterelles par exemple,
sont frappés d'anathème ou d'excommunication,
cela ne doit pas s'entendre d'une excommunication

proprement dite, mais d'une adjuration, d'une prière
faite à Dieu pour qu'il nous délivre de ces insectes,
ou qu'il leur empêche de nous nuire. On doit en dire

autant d'une excommunication lancée contre des infi-

dèles, comme celle, par exemple, qu'en 1456 le Pape
Calixte III lança contre les Turcs, ou comme celle

encore qu'il lança contre la comète qui brillait à cette

époque, et à laquelle les peuples chrétiens attri-

buaient faussement les malheurs du temps. Lé

saint Pontife n'avait nullement l'intention de cen-

surer les Turcs, pas plus que la comète, comme a osé
le dire un célèbre astronome de nos jours, plus Ber

assurément de faire parade de connaissances astro-

nomiques que de faire preuve de sens moral et chré-

tien il voulait tout simplement par là inviter les fidè-

les à détourner, par la prière, les fléaux ou phéno-
mènes qui les menaçaient, ou qu'ils croyaient mena-

çants.
0)

2° Pour encourir une censure, il faut être baptAàé;
car la censure est un acte de juridiction, et l'Eglise n'a

et ne peut avoir de juridiction que contre ceux qui
lui appartiennent par le baptême. Mais aussi, comme

cette juridiction s'étend sur toute personne baptisée
les censures peuvent être prononcées contre tous

ceux qui, hérétiques, schismatiques ou apostats, ont

été affiliés à l'Eglise par le baptême, quels que soient
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du reste leurs égarements ultérieurs, parce qu'ils ne

peuvent, par leur désobéissance, ni détruire ni limiter

les droits de l'Eglise.

3° L'Eglise ne peut frapper de censure que leé

vivants, parce que les censures ont pour unique but

de corriger les délinquants, et que les vivants seuls

sont capables de fautes, et susceptibles de corrections <

Si donc parfois, en droit, on déclare quelque mort

excommunié, cela doit s'entendre d'une exécration

posthume par laquelle on flétrit la mémoire du

défunt pour un crime commis pendant sa vie, ou de

la déclaration d'une excommunication que ce défunt

aurait encourue avant sa mort, ou enfin d'une excom-

munication indirecte par laquelle l'Eglise défend aux

vivants de prier pour ce défunt, ou de lui rendre quel-

ç|u'autf e service religieux

1 4°Il faut être doué de raison pour être passible des

censures de l'Eglise. Car toute censure, comme nous

l'avons dit plus haut, suppose une faute grave dont

elle est le châtiment. Or, toute personne qui n'a pas

l'usage de sa raison, comme les enfants et les fous, est

moralement incapable de faute grave, et irresponsa-
ble de ses actes, et, par conséquent, ne peut encourir

les châtiments de l'Eglise. Cependant pour ce qui regar-
de les fous atteints de folie périodique, ou toute autre

personne qui ne perdrait qu'à certains moments l'Usage
de la raison, la censure serait encourue pour une faute

commise en temps lucide. Les impubères, quoique à

la rigueur susceptibles de censures, n'en sont pas
néanmoins passibles, d'après la plupart des auteurs,
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comme saint Liguori, par exemple, à cause de la légè-

reté de leur âge, à moins que le contraire ne soit for-

mellement exprimé par le droit. Or, on ne trouve

dans le droit que deux cas particuliers, formellement

maintenus par la dernière Constitution Apostolique

de 1869 Apostolicœ Sedis, .où la censure est pro-

noncée contre les impubères c'est lo lorsqu'ils vio-

lent un cloître de Religieuses en y entrant sans.per-

mission, et 2olorsqu'ils frappent un Clerc.

5» Enfin l'Eglise ne peut infliger des censures

qu'à ses propres sujets, car la censure est un acte de

juridiction qui suppose le pouvoir et l'autorité de la

part de ceux qui l'exercent. Or, l'Eglise n'a de pouvoir

et d'autorité que sur ceux qui, remplissant les con-

ditions mentionnées ci-dessus, sont soumis à ses lois.

Cependant, à cette règle commune à tous les

sujets ou membres de l'Eglise, il y a des exceptions

provenant de certaines prérogatives ou privilèges

facilement justifiables. Ainsi

1°Le Pape qui, par position, n'a pa.s de supérieur

ayant juridiction sur lui, ne peut pas être lié par des

censures, et ne peut pas naturellement s'en infliger

lui-même.

2° Les rois, les reines et leurs enfants, quoique sou-

mis, au spirituel, aux ordinaires des lieux, ne peuvent

être frappés de censures par eux, ils ne peuvent l'être

que par le Pape. C'est un privilège que l'usage a

introduit en leur faveur, à cause du rang exception-

nel qu'ils occupent et les docteurs s'accordent géné-

ralement à le leur reconnaître.
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3° Les Evêques et Cardinaux ne peuvent être sou-

mis aux censures portées par eux-mêmes, parce que

personne ne peut être son propre sujet mais ils sont

soumis aux censures portées par le Pape, qui est le

supérieur même des plus hauts dignitaires de

l'Eglise. Cependant, par un privilège du droit, ils ne

sont passibles de l'interdit et de la suspense qu'autant

que c'est formellement mentionné dans les décrets ou

constitutions qui portent ces censures. On trouve

dans le Sexte, 1.5, tit. 11, ch. 4, uns décision dans

ce sens d'Innocent IV.

4° Les Religieux exempts ne sont pas soumis aux

censures des Evêques pour tout ce qui est compris
dans leur exemption, et qui les soustrait, par le fait,
à la juridiction épiscopale. Mais ils le sont pour tout

ce qui, de droit commun c'est-à-dire en vertu des

canons et des constitutions apostoliques, les met sous

la dépendance des Ordinaires, comme l'administration

des sacrements l'observation des fêtes prescrites dans

la diocèse où ils se trouvent, etc., etc. (Saint Lig.
Benoît XIV du Syn. dio. l. 9, cK15, n° 5. )

5° Une communauté toute entière ne peut être

soumise à l'excommunication que tout autant que
chacun de ses membres a participé à la faute, et per-
siste opiniâtrement dans son délit. Il n'en est pas de

même pour la suspense qui atteint même les membres

innocents de la communauté mais seulement pour
les fonctions et droits propres à la communauté elle-

même, et non pour les fonctions et droits propres
à chacun en particulier. Pour ce qui est de l'interdit,
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il a ceci de particulier que. s'il est général il at-

teint toute une communauté, y compris même les

innocents. Et l'on ne peut pas néanmoins en pareil

cas, accuser d'injustice celui qui a prononcé la cen-

sure, parce que, à proprement parler un tel interdit

ne frappe pas les innocents seulement l'Eglise, pour

de justes motifs enlève offices et bénéfices tant aux

coupables qu'aux innocents. ( Schmalzgrueber l. 5

tit. 39, noi44-46).

Un sujet peut être lié par plusieurs censures à la

fois, suivant le nombre de délits différents qu'il coin-

met, ou suivant que le même délit se trouve défendu

par plusieurs supérieurs distincts, comme par le Pape

par exemple et par l'Evêque et il aurait même alors

besoin d'être absous par chacun de ces supérieurs.

( S. Lig ri»28).

Il y aurait encore lieu d'encourir plusi ..rs cen*

sures à la fois dans le cas où l'on commettrait, à plu-

sieurs reprises, un même acte défendu sous peine

de censure. Tel serait le cas par exemple, où l'on

frapperait un clerc non pas sans solution de

continuité, ce qui ne constituerait qu'un seul et

même délit, mais à plusieurs reprises et à des in-

tervalles distincts. Il en serait de même dans le cas

où Ton commettrait, une seule fois, un acte entraî-

nant deux délits différents, à l'un et l'autre desquels
serait attachée la censure. Ainsi par exemple, tuer

un prêtre serait encourir, par ce seul et même acte,
une double censure celle qui est portée contre qui.

conque frappe un clerc, et celle qu'encourt l'ho-
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micide. Il faut excepter le cas, néanmoins, où cet acte

unique ne renfermerait pas une double malice. (Saint

Lig. n° 28).

Pareillement un prêtre excommunié encourrait

autant de fois l'irrégularité qu'il absoudrait de péni-

tents, au moins à des intervalles distincts, parce

qu'il conférerait chaque fois un nouveau sacrement.

(Saint Lig. no(-28).

ARTICLE IX

DE L'ABSOLUTION DES CENSURES

Il y a deux sortes d'absolution des censures l'ab-

solution au for intérieur c'est-à-dire au tribunal de

la pénitence et l'absolution au for extérieur.

L'absolution au for intérieur est donnée, quand

Jescensures sont secrètes et qu'elles n'ont pas été

déduites aux tribunaux de justice ou Qfîicialités

par tout prêtre approuvé pour les confessions, et re-

vêtu des pouvoirs nécessaires. Mais quand les censu-

res sont publiques, et qu'elles ont été déduites aux

tribunaux de justice, l'absolution est donnée au for
extérieur par le supérieur qui a la juridiction ordi-

naire, ou par son délégué intime, lors même qu'il ne

serait pas prêtre.

Nous ne parlerons ici que des censures propre-
ment dites et médicinales, car pour ces suspenses
et interdits qui ne sont infligés que pour un temps

déterminé, un mois, par exemple, ou deux, et qui

s#nt plutôt des peines vindicatives que des censures,
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elles cessent sans absolution une fois le temps

prescrit écoulé.

Les censures proprement dites, au contraire, une

fois encourues, ne cessent ni par la conversion ou

soumission du délinquant, ni même par sa mort, <

pas plus que par celle du supérieur qui les a pro*

noncées, mais par la seule absolution de ce dernier,

ou, s'il est mort, de son successeur légitime. Ce-

pendant, si la censure avait été portée sous condition,
et que le supérieur qui l'a prononcée vînt à <

mourir avant que la condition ne fût remplie, la

mort du supérieur, en pareil cas, entraînerait la J
cessation de la censure. Pareillement, si un supé- S

rieur qui, par une ordonnance toute particulière,
aurait commandé ou défendu quelque chose sous

peine de censure, venait à mourir avant que la

censure ne fût encourue, son ordonnance, avec la

peine qu'elle inflige, expirerait avec lui. Mais il n'en

serait pas de même s'il s'agissait d'un statut

général prescrivant ou défendant quelque chose sous

peine de censure.

Relativement à l'absolution des censures on

distingue celles qui sont de droit, a jure et celles

qui émanent d'un supérieur, ab homine celles

qui sont réservées et celles qui ne le sont pas. j
1° Pour les censures de droit qui ne sont réservées

`

ni au Pape, ni à l'Evêque, tout prêtre approuvé

pour les confessions peut en absoudre, comme on 5~
le voit par la formule même de l'absolution sa- Sj

cramentelle imposée par l'Eglise Ab omni vinculo
Q
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excommunicationis suspensionis et interdicti, in

quantum possum et tu indiges. Et cette absolution

vaut même pour, le for extérienr comme l'enseigne

saint Liguori ( n°70) avecbeaucoup d'autres canonis-

tes, à moins que la censure ne soit notoire, dit

Reiffenstuel (1. 5 tit. 39, no 246).

Tout prêtre peut encore absoudre de toute censure

le pénitent qui se trouve à l'article de la mort,

mais lorsqu'il s'agit d'une excommunication spécia-

lement réservée au souverain Pontife, le moribond

doit promettre de se présenter au supérieur ou à

son délégué, s'il recouvre la santé. « Jl n'y a, dit

le Concile de Trente (sess. XIV chap. 7), aucune

¥ réserve à, l'article de la mort aussi tout prêtre

tjpeut
absoudre alors n'importe quel pénitent de

"tout péché et de toute censure »

20Quant aux censures de droit réservées celui-là

seul, en principe, peut en absoudre qui en a la

réserve. S'il est mort, la réserve passe naturellement

à son successeur, qui prend ses droits et sa juri-

diction. – Ses supérieurs hiérarchiques, s'il en a,

peuvent aussi, lorsqu'il y a lieu, absoudre des

censures portées par lui. Néanmoins, pour ce qui

I regarde les Evêques, par exemple, un archevêque

ou même un Patriarche, quoiqu'ils leur soient su-

périeurs ne peuvent absoudre des censures por-

tées par eux contre leurs diocésains qu'en cas d'appel

ou de visite officielle, parce qu'alors seulement,

ils jouissent d'une juridiction proprement dite (Dans

leSexte, l. 5, tit. 11 ch. 7).– Un inférieur ne
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peut absoudre des censures réservées à son supérieur

que par une délégation spéciale de celui-ci, si ce

n'est, comme nous l'avons dit plus haut, à l'ar-

ticle de la mort et à charge de la part du pénitent

malade de se présenter au supérieur légitime après

guérison, quand il s'agit d'une excommunication

réservée au Souverain Pontife.

Cependant, en vertu d'un privilège accordé par le

concile de Trente, et renouvelé par la bulle de Pie

IX, Apostolicse sedis, les Evêques peuvent absoudre
°

de toutes les censures occultes même réservées au

Pape, à l'exception seulement de celles que la

même bulle réserve d'une manière toute spéciale,

au Souverain Pontife. Et même lorsque les péni-
tents sont dans l'impuissance physique ou morale

d'aller demander leur absolution à Rome, les Evêques

peuvent absoudre de toutes les censures même non

occultes, réservées au Pape. (Saint Lig. n° 84), Aussi

les docteurs ont-ils communément établi comme

règle qu'un cas Papal en présence d'une impos-
sibilité d'aller à Rome, devient épiscopal. l\

y a même des auteurs qui pensent qu'en pareil

cas, non'Seulement 'l'Evêque, mais tout confes..

seur peut absoudre des censures réservées au Pape.

D'autres, tout en partageant cette opinion, ajou-x
tent qu'alors le simple confesseur n'agit que par

subrogation en tant que le pénitent ne peut pas

recourir au supérieur légitime, mais que ce re~

coups est indispensable une fois l'obstacle levé ( Saint

Lig, n? 92). çk:y.
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4.

Enfin les Evêques, ou leurs délégués légitimes,

peuvent encore absoudre des censures réservées au

Pape, lorsque la réserve est douteuse.

En fait de censures réservées il faut distinguer
celles qui sont réservées au Pape de celles qui sont

réservées aux Evêques. Celui qui a le pouvoir d'ab-

soudre des cas réservés au S'- Siègepeut, en vertu

de ce pouvoir, absoudre des censures qui y sont

attachées, parce qu'il y a toujours une censure

attachée au cas réservé au Pape. Mais il n'en est

pas de même des censures réservées aux évêques;
car les Evêques se réservent des cas qui n'emportent
aucune censure. Et alors celui qui a le pouvoir d'ab-

soudre ces cas, n'a pas pour cela le pouvoir d'absoudre

ceux qui sont réservés avec censure, à moins que
ces deux pouvoirs distincts ne soient expressément
donnés par le supérieur.

°
3° Les censures ab homine, portées par sentence

particulière, ne peuvent recevoir leur absolution

que 1°de celui qui les a portées 2° de son suc-

cesseur, 3° de son supérieur hiérarchique, et 4°
de son délégué légitime car le droit de délier n'ap-
partient qu'à celui qui a le pouvoir de lier. Pour
ce qui est des censures ab homine portées par
sentence générale contre quiconque, par exemple,

5 se rendra coupable de tel ou tel délit saint Liguori

( 1.7, n° 73) regarde comme plus probable que tout

jprêtre approuvépeut en absoudre, pourvu que le

| supérieur ne s'en soit pas réservé l'absolution.
En temps de Jubilé, tout prêtre approuvé pour
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les confessions a le pouvoir extraordinaire d'absou-

dre des censures réservées. Néanmoins, ce pouvoir

peut être plus ou moins étendu, suivant que la

bulle pontificale qui l'accorde fait des concessions

plus ou moins larges. Il faut donc, en pareil cas,

se rendre un compte sévère de la bulle pour en

faire une application exacte et ne pas outrepasser
ses pouvoirs.

L'absolution des censures n'est pas une absolution

sacramentelle, elle peut donc être donnée à des r

absents, soit par lettre, soit par députation.» Use;

même, en effet, comme nous l'avons dit plus haut,

qu'on peut infliger une censure à un absent, de

même on peut l'en absoudre, à moins que la loi

ou le supérieur n'en décident autrement, et ne

veuillent,1 par exemple, que, pour telle ou telle

censure le coupable ne soit pas absous hors du

sacrement de Pénitence. Tout ceci doit s'entendre

cependant de l'absolution donnée par ceux qui ont

le pouvoir ordinaire, car pour les simples prêtres

ils ne peuvent absoudre des censures qu'au tribunal

de la Pénitence.

Un évêque, quoiqu'absent de son diocèse, peut

absoudre néanmoins ses diocésains des\ censures

parce qu'une telle absolution ne requiert, généraler

ment, ni connaissance de la cause, ni éclat judi?

ciaire et que par conséquent, rien ne s'opr

pose à ce qu'un Evêque exerce un tel acte de

juridiction hors de son territoire. Il n'en serait

pas de même cependant s'il fallait employer toutes
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les formes judiciaires car alors la permission de

l'Ordinaire du lieu serait nécessaire.

Lorsqu'un même sujet est lié par plusieurs cen-

sures, il peut obtenir l'absolution des unes sans

l'obtenir des autres. Car il n'en est pas des cen-

sures comme des péchés mortels, qu'on ne peut

absoudre les uns sans les autres leur absolution

ne confère au censuré aucune grâce sanctifiante.

D'ailleurs le délinquant peut avoir pleinement

satisfait pour les unes sans avoir encore satisfait

pour les autres et comme il n'y a aucune connexion

nécessaire entr'elles on peut les considérer séparé-

ment pour l'absolution comme on les a considérées

séparément pour leurs causes et leur nature.

On pourrait encore absoudre, même malgré lui,

un délinquant qui aurait satisfait mais qui se

refuserait à demander ou à recevoir l'absolution.

Cependant il faudrait de graves raisons pour cela,

car il y aurait à craindre qu'en pareil cas cette

sorte de persistance du sujet dans sa coutumace

ne fût un signe de mépris pour 1a censure.

Tout sujet qui n'aurait pas réparé le scandale

le tort ou l'injure qui auraient motivé la censure,

n'en pourrait être absous licitement par l'Ordi-

naire, et validement par le délégué qui n'aurait

le pouvoir de l'absoudre qu'à cette condition. Il

faut néanmoins excepter le cas où la réparation

Serait impossible, ou aurait trop d'inconvénients. On

§e contenterait alors de faire promettre au délin-

quant qu'il donnerait satisfaction dès qu'il lui
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serait possible. Mais on ne peut refuser l'absolu-
tion au censuré qui la demande, pourvu qu'il se
soit soumis, et qu'il ait entièrement satisfait à

l'Eglise et à celui qu'il a offensé, ou du moins

qu'il promette de le faire.

Il n'est requis aucune forme particulière pour
que l'absolulion des censures soit valide. Il suffit

que la volonté du supérieur se manifeste par quel-
que signe sensible. Mais pour qu'elle soit licite, il

faut, au for extérieur, employer la forme prescrite
par le Rituel, et, au for intérieur, celle qui est

prescrite pour l'absolution sacramentelle. x.

>'
ARTICLE X. ·

APPEL DES CENSURES 'j

L'Eglise, dans sa haute et équitable sagesse, et .y
dans sa mansuétude toute maternelle qui tempère f
toujours, par de bienveillantes dispositions, ce
que son autorité peut avoir de sévère, comme "3
dit saint Paul n'a pas voulu laisser ses enfants sans J
défense contre l'arbitraire le caprice, la jalousie ||
ou l'ignorance. Il peut se faire quelquefois, en Jg
effet, qu'un innocent, poursuivi par des calomnies /I
haineuses ou intéressées, ait à subir des jugements *M
et condamnations injustes ou mal fondés. Qui ne M
sait, dit Mgr André, que la prévention, cette cause 11
funeste de tant d'erreurs ne se trouve que trop 'm
souvent dans les prélats les plus justes et les plus 'ï
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saints ? Qui ne sait que l'innocent est quelquefois
victime de l'envie, de la jalousie, etc., et que la

religion des supérieurs les plus équitables est sur-

prise [par des personnes dans lesquelles ils croient
devoir placer leur confiance. »

Les canons de l'Eglise ont prévu ces différents cas,
et permettent à tout accusé qui se croit, avec fonde-

ment, victime d'une condamnation injuste, de faire

appel de cette condamnation, et de recourir à des

juges moins prévenus ou plus éclairés.

L'appel, que les jurisconsultes appellent l'antidote
des injustices des juges contra venenun judicum
data est theriaca appella,tionis; et que toute loi sage,
soit religieuse soit civile, a toujours mis au service
de la faiblesse ou de l'innocence opprimées, est
donc Une plainte formée pardevant le juge supé-
rieur d'une sentence rendue par le juge inférieur,
pour raison des grie fs ou dommages qu'on prétend'
avoir reçus de son jugement.

L'appel est de droit naturel il a toujours été en

usage pour corriger la malice, l'iniquité ou l'igno-
rance des premiers juges. Il est aussi de droit cano-

nique qui, tout en infligeant certaines peines aux

appels frivoles et non motivés, a toujours permis
d'appeler de tout grief ou dommage, soit grand soit

petit ab omni gravamine, sive magno sive minimo
illato. (c. Licet, 2, ques. 6). Nous lisons, en effet,
dans le concile de Nicée (can. 51) « que si un clerc,
ou même un laïque, prétendait avoir été déposé ou
excommunié injustement par son Evêque, il pourrait
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se plaindre au concilede la province. » – De la sen-

tence d'un Evêque ou de son vicaire général, pour
le spirituel, dit encore le concile de Trente ( sess 13,
ch. 2), les appels, dans les causes criminelles, seront

portées devant le Métropolitain ou son vicaire géné-
ral dans le spirituel. Et si le Métropolitain est

suspect pour quelques raisons; ou qu'il soit éloigne
de plus de deux journées, à la règle du droit, ou que
ce soit de lui qu'on en ait appelé, les dites causes
seront portées devant un des plus prochains Evê-

ques, ou leurs grands vicaires, mais jamais devant
les juges inférieurs. »

Régulièrement les appels doivent se faire du juge
subalterne à son supérieur hiérarchique immédiat.

Ainsi, dé l'Evèque ou de son Official on en appelle à

l'Archevêque ou à son official. De l'Archevêque on
allait autrefois au Primat ou au Patriarche, et dii
Primat ou Patriarche au Pape mais, dans la disci-

pline actuelle, les Primats comme les Patriarches,

n'ayant aucune juridiction particulière, on fait di-
rectement appel de l'Archevêque au Pape. On

n'appelle jamais de l'Official diocésain à son Evêque;
parce qu'ils ne constituent qu'un seul et même tri-
bunal.

Lorsqu'un juge supérieur et immédiat se trouve

empêché pour cause d'interdiction, par exemple, ou

pour quelqu'autre motif, on a recours à l'autre juge
immédiat, en faisant bien constater la cause de

l'empêchement.

L'appel doit être fait dans les dix jours qui suivent
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le prononcé de la sentence, sous peine de n'être plus

admis. Néanmoins cet appel au moins pour ce

qui regarde les censures, ne peut pas avoir un effet

suspensif, arrêtant, par le fait, le cours de la sen-

tence, ce qui pourrait discréditer l'autorité ecclésias-

tique, et peut-être faire mépriser les censures. Il ne

peut avoir qu'un effet dévolutif, qui consiste à saisir

de la connaissance de la cause un juge supérieur,

pour qu'il l'instruise de nouveau, et qu'il décide si

les lois de l'équité ainsi que les formes judiciaires

ont été observées, ou non, par le premierjuge. (Voyez

de Gamillis, Appel des censures.)

L'appel des censures ne suspend l'effet de la sen-

tence que lorsqu'il est interjeté des procédures, des

monitions et de tout ce qui s'estfait enconséquence.

(Dans le Sexte, ch. Prœterea, des Appels.)

L'appel suspend aussi l'effet d'une excommunica-

tion pronom. "> d'u±.manière conditionnelle, quand

il a été int^f jOtéavant l'avènement de la condition.

(Dans le Sexte, de Appels).

L'appel des censures portées par les Evêques ou

leurs délégués légitimes, dans le cours de leurs visi-

tes officielles, n'est admis que dans le cas où ces

peines seraient excessives Ut prœlati correctionis

et reformationis of ficium libere valeant exercere,

decèrnimus ut executionem ipsorum nulla consue-

tudo vel appellatio valedt impedire, ni forte in tali-

busexcesserint, observandum. (4econcih *eLatran.)

Pendant l'appel, le supérieur dont on appelle peut

absoudre l'appelant, parce que cet appel ne le dé-

pouille pas de sa juridiction.
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SECONDE PARTIE

Des Censures en particulier

Après avoir exposé, dans la première partie, tout
ce qui concerne les censures en général, nous trai-
terons maintenant, dans cette seconde partie, de
tout ce qui peut concerner chaque censure prise en
particulier, savoir: 10

l'Excommunication, 2° la
Suspense 3° VInterdit.

CHAPITRE I.

De l'Excommunication

o ARTICLE Ier

NATURE ET DÉFINITION DE L'EXCOMMUNICATION

L'Excommunication qui, dans les trois premiers
siècles de l'Eglise, portait le nom d'anathème n'est
pas autre chose comme le dit textuellement Tertul-
lien, qu'une relégation c'est-à-dire un bannisse-
ment de l'Eglise et de la communion des fidèles.
Aussi, dans plusieurs canons ou épîtres des Papes
on trouve les mots exil, exilium, extermination'
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exterminatioc'est-à-dire expulsion de l'enceinte

ou sein de l'Eglise, employés dans le sens du mot

excommunication que Gibert dit n'avoir pas été

connu dans le droit canonique avant le quatrième
siècle.

L'excommunication dans sa dénomination ac-

tuelle comme dans l'ancienne, est une censure ecclé-

siastique par laquelle un chrétien est séparé de la

communion des fidèles, et privé, en tout ou en

partie, des biens spirituels de l'Eglise.
Voici comment s'exprime saint Paul au sujet de

cette communion des fidèles: « Ainsi, quoique nous

soyons plusieurs nous ne sommes tous qu'un seul

corps en Jésus-Christ, et les membres des uns des

autres. Croissons de toute manière en Jésus-Christ
notre chef. Pa?' lui, tout le corps joint et uni avec
si juste proportion, selon la fonction propre à

chaque membre développe le corps tout entier, et
achève l'édi ficepar la charité. » (Aux Rom, ch. xn,
5. Aux Eph. ch. iv, 15, 16.) Nous donc qui som-
mes les membres de Jésus-Christ, nous participons
aux biens spirituels que Jésus-Christ répand dans

son corps mystique. Or, dit Eveillon, dans son traité

des Excommunications (ch. 1, art. 3,) il y a trois

sortes de biens communs dans l'Eglise i° ceux qui
procèdent du chef, 2° ceux qui procèdent du corps,
et 3° ceux qui procèdent des membres en particulier.

1° Les biens communs qui procèdent du chef sont

les mérites de Jésus-Christ et sa grâce, la foi, l'espé-

rance, la charité et les autres dons spirituels qui
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forment substantiellement la vie spirituelle de l'âniè.

Pour ces biens qui viennent directement (le Dieu,
et ne dépendent absolument que de sa misé'ricôïdé1

et de sa bonté, l'Eglise né peut en priver personne,
ni par excommunication, ni autrement. Vexcôifé^

miinication peut sans doute priver de la grâce l'éx-

commùnié coupable, mais si l'excommunié est inno-

cent, l'excommunication ne l'empêche pas de rester

toujours uni au corps de l'Eglise par la charité Com-

mune, et de mériter, par ses actions, la gloire éter-

nelle. Aussi, quiconque serait menacé d'excommu-

ilicatiôn s'il ne faisait tel ou tel acte qui serait

évidemment mauvais, devrait plutôt subir- l'éxtom-

munièàtioiï que d'agir contre sa conscience.

2° Lès biens spirituels qui procèdent du corps
sôfit les sacrements, le saint sacrifice' de la MesSë,
ïes prières, oraisons et suffrages communs et publics,
les indulgences et assemblées saintes qui se tien-

nent pour le service divin. Tous ces biens, le Sei-

gtïëùr les a laissés à la libre disposition et d'ispên-
satïon de l'Eglise, sous l'autorité de ses' pasteurë

qui peuvent et doivent, ou les refuser, ou les Com^

muniquer selon la gloire de Dieu et le salut des âmes.

3° Les biens communs qui procèdent dès membres

en particulier sont les prières, les suffrages et les

bonnes œuvres de chaque fidèle, dont le fruit est

plus ou moins profitable à tous les autres par le

moyen de la communion des saints. Pour cette sorte

de biens spirituels, l'excommunication ne peut en

priver, parce qu'il suffit d'avoir été baptisé poûi?
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a*bfr sa part à ces bferis communs de' là fâmiËê

chrétienne dont Dieu n'a pas laissé lia dï^éîi^mtiôfi

à son Église.

ARTICLE II

DIVISION DE L'EXCOMMUNICATION

D'après la définition que nous venons (J'en àoti-

ner, l'excommunication se divise naturellement en

< deux sortes 1° L'excommunicatiori majeure, qüi

prive de tous les biens communs de l'Eglise, c'ôiïmie

nous le verrons plus loin, et qui porté quelquefois,

en droit, le nom d'àrtathèrae, principalement1 lors-

? qu'elle' est infligée pour héïésie Ôti sbu£çô'n1d'foéré^

? sïë, ou qu'elle est dénoncée avec plus de solennité

y sous des formes toutes particulières1. Et WPéxèëmi

F nïùriicâtion mineùte, qui fié prive que (Futfë partie

de ces biens, par exemple de la réception dés' sà'Cré-

ments et du droit de pbûvoi'r être éliï ou pré'sMté' k

4 qiïéïque bénéfice ou dignifé ècfcîésiëstîqù'ë sM&

“. empêcher cependant ni d'admini'st^ôr'M sàctemMts,

ni d'élire ou de présenter queliçpi'itriceux dif>tiifé§6û

Bénéficesde l'Eglise.

Il faut observer que, dans le droit èï daltfs*les catto*-

jt nistes, le mot d'excômitiùnrcàtiôiï, employé Seul8et

l
~`

sans addition, signifie toujours eixcômmWnieatidn

| majeure. Du reste, avant Grégoire IX on ùb con-

I naissait; pas d'excommunication m'iiiéurer. G'esï €e.

m Pape qui, le premier, distingua Pexeommiinication

fr en majeure et mineure, et qui détermina ce qwii

B~'
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était propre à l'une et à l'autre. « S'il arrive, dit-il,

qu'un sujet soit excommunié par son supérieur en

ces termes Je t'excommunie, ou d'autres sembla-

bles, il faut dire que ce sujet est lié, non pas seule-

ment par une excommunication mineure, qui le

prive de la réception des sacrements, mais encore

par une excommunication majeure qui le sépare
de la-communion des fidèles. »

Outre cette division de l'excommunication en

majeure et mineure faite par Grégoire IX, cette

censure se divise, comme les autres, en excommuni-

cations de droit, a jure, et en excommunications du

supérieur ecclésiastique, ab homine; en excommuni-
cations de sentence prononcée, latœ sententise, et

en excommunications de sentenceà. prononcer, fe-
rendss sententise; en excommunications réservées et-
non réservées; en valides et en invalides; en justes '<~
et en injustes. Ce que nous avons dit plus haut, à
l'article de la division des censures en général, peut S
suffire ici pour l'intelligence de ces différents termes. a

Les excommuniés eux-mêmes se distinguent en

excommuniés dénoncés et en excommuniés non dé-

noncés. Les excommuniés dénoncés sont ceux qui
ont été nommément déclarés comme tels par une sen- n
tence émanée du juge ou supérieur ecclésiastique (1).
On les appelle non tolérés, parce que les fidèles ne,
doivent pas tolérer leur présence, c'est-à-dire qu'ils
sont tenus de les éviter. Les excommuniés non dé-

•{
(1) Danscette catégorie sont compris aussi ceux qui auraient publi

quement frappé un clerc, qui doivent être évités sans qu'il soit besoin ï
d'une déclaration ou sentence dujuge. • >.
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nonces sont ceux qui n'ont pas été nommément

déclarés tels par sentence, et dont la présence est,

par conséquent, tolérée. Aussi les appelle-t-on tolérés,

et les fidèles ne sont pas obligés de les éviter.

Autrefois, cette distinction n'existait pas. On était

obligé d'éviter tout excommunié dès qu'on avait con-

naissance de son excommunication s'il était excom-

munié secrètement, on devait le fuir en secret, et s'il

l'était publiquement, en public. Ce fut le Pape Mar-

tin V qui, au concile de Constance, tempéra la

rigueur de l'ancienne discipline par sa bulle ad evi-

tanda scandala, dont voici, en partie, la teneur

Pour éviter les scandales et les dangers nom-

breux auxquels peuvent être exposées les conscien-

ces timorées, nous permettons, par la présente

bulle, à tous les fidèles du Christ de ne plus s'abs-

tenir désormais de toute communication avec

n'importe qui, soit dans l'administration ou la

réception des sacrements, soit dans tout autre

office divin, sous prétexte de emporte quelle sen-

tence ou censure ecclésiastique prononcée par le

droit ou par les supérieurs, de ne plus éviter las

personnes atteintes de ces censures, et de ne plus
considérer à leur égard l'interdit ecclésiastique, à

moins que la sentence, la défense, la suspense, ou

toute autre censure de ce genre n'aient été particu-

lièrement et formellement dénoncées, contre telle

personne, collège communauté, église ou lieux

déterminés. Nous n'entendons pas néanmoins,

par là, relever de leurs censures, ou favoriser en
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quoi qm ce soit, les personnes frappées d'excom-r

muniçatipn, de suspense, d'interdit ou d'exclu-
sion. »

Il suit de là que, pour qu'un excommunié doive

être évité, il faut, non seulement que son excommu-
nication soit de notoriété publique, mais encore de

notoriété judiciaire c'est-à-dire que le coupable
doit être officiellement et nommément, ou du moins
en [termes ou signes indubitables, excommunié et

dénoncé publiquement comme tel par le juge com-

pétent. (Saint Lig. n08136-137.)

Cependant, quoiqu'on ne soit pas obligé d'éviter

un excommuniénon dénoncé, on peut le faire, même

publiquement, s'il sestpubliquement con,nu comme
tel. (id.)

$ous n'avons parlé loi de l'excommunication rn\-

nM0"ë,qui n'était encourueque pourco!WWumcaiio#
avec un excommunié non toléré, et donj tout prêtre

approuvé par son iSyêque pouvait absoudre, que

pour rappeler au lecteur l'enseignement canonique
usité depuis Çrégoire IX jusqu'à nQs jours. Car

d'après le droit nouveau, établiparlajmllede Pie, IX,

ApostoUcœ sedù, il est plus probable qu'il n'existe

plus aucun cas, au mpins d'après la loi générale

de 1'ISgJ.ise,où l'excommunication mineure soit enf
jCsO^Fue.

Par conséquent, tout ce que nous dirons ici.^é^QÇr
j$tai,sde l'ex;ççjmmunica|i^nne devra s'entendre q^e
4? rexçonimunicatipn yn^eure.
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ARTICLE III.

DUPOUVOIRDEPRONONCERL'EXCOMMUNICATION.

Il n'y a pas de doute, comme nous l'avons dit plus
haut du reste, en traitant des censures en général,

que l'autorité ecclésiastique ait, de droit, le pouvoir

(Jefrapper d'excommunication tout sujet coupable
d'une faute assez grave pour encourir une semblable

p,eine. Si l'Eglise, en effet, a été faite, par Jésusr

Christ lui-même, la dispensatrice de ses sacrements,
elle doit, par une conséquence rigoureuse, pouvoir
en exclure ceux qu'elle juge indignes d'y participer.
C'est ce qui a fait dire à saint Augustin que quand

l'Eglise excommunie, l'excommunié est lié dans le

ciel, et quand elle réconcilie, le réconcilié est absous

dans le ciel. Aussi l'Eglise, en sa qualité de déposi-
taire du pouvoir de Jésus-Christ, agit-elle toujours,
en*excommuniant un de ses sujets, non pas en son

propre nomseulement, mais au nom de Jésus-Christ,

comme le fit saint Paul en excommuniant-l'incestueux

de Corinthe « Que celui qui a fait une pareille ac-

tion soit, au nom de Notre Seigneur Jésus-Christ.

livré à Satan, pour être puni dans son corps, afin

que son âme soit sauvée au jour de Notre Seigneur
Jésus-Christ. » (1 Cor. ch. V, 4.)l

L'autorité ecclésiastique, principalement représen-
tée par le Pape et les Evêques, a donc le droit et le

pouvoir de frapper d'excommunication tout sujet lie

l'Eglise qui, par ses fautes, aurait. encouru cette

peine. Et cette règle s'étend, quoi qu'en disent les
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auteurs gallicans, entr'autres Durand de Maillane,
aussi bien aux rois ou souverains de France, et à

leurs magistrats dans l'exercice de leurs fonctions,
qu'à tout autre roi ou sujet coupable.

Du reste, ce prétendu privilège, mentionné par Du-
rand de Maillane, se trouve formellement démenti

par la bulle d'excommunication si mémorable que le

Pape Pie VII lança contre Napoléon 1er, en 1809,et

que nous reproduisons ici, parce qu'elle renferme
des choses qui peuvent intéresser à plusieurs points
de vue

BULLE D'EXCOMMUNICATION

PUBLIÉE ET AFFICHÉE A ROME LE 10 JUIN 1809

« Pius P. P. VII,
« Pour en perpétuer le souvenir.
« Cura memoranda illa die, etc.

« Lorsqu'au mémorable jour du 2 février, les

troupes françaises, après avoir envahi les plus fer-
tiles provinces de la souveraineté pontificale, fon-
dirent hostilement, impétueusement et àl'improvis-
te sur la ville de Rome, nous ne pûmes nous

persuader que de telles audaces dussent être unique-
ment attribuées aux motifs politiques et militaires

que les envahisseurs affectaient communément de

répandre, c'est-à-dire à la nécessité de se défendre
et de repousser l'ennemi des terres delasainte Eglise
romaine, ou de punir notre constance et notre refus
de condescendre à quelques-unes des propositions
faites à nous par le gouvernement français. Nous
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5.

vîmes bien que le projet s'étendait plus loin qu'à

une occupation momentanée et militaire, ou à une

démonstration de colère envers nous nous vîmes

bien que l'on réchauffait, que l'on faisait renaître et

qu'on arrachait aux ténèbres les projets d'impiété qui

paraissaient, sinon réprimés, au moins assoupis, les

projets d'astuce de ces hommes qui, trompés et trom-

peurs, introduisant des sectes de perdition par une

philosophie vaine et fallacieuse (Coloss 11, 8), ma-

chinent depuis longtemps, dans une conjuration di-

recte, la ruine de la très sainte religion. Nous vîmes

que dans notre humble personne on circonvenait, on

attaquait, on prenait de force le siège du bienheureux

prince des apôtres, afin qu'une fois renversé, si cela

était possible de quelque manière, l'Eglise catholique

bâtie sur ce siège, comme une pierre inébranlable,

par son divin fondateur, s'écroulât et s'abimât de

fond en comble.

« Nous avions pensé, nous avions espéré naguère

que le gouvernement des Français, instruit par

l'expérience des maux dont cette si puissante nation

avait été abreuvée pour avoir lâché les rênes à l'im-

piété et au schisme, et averti par le vœu unanime de

la grande majorité des citoyens, se serait convaincu

véritablement et profondémentqu'il importait à sa sû-

reté et à la félicité publique de rendresincèrementlibre

l'exercice de la religion catholique et de lui assurer

une protection particulière. Excité par cette opinion et

par cet espoir, nous, qui remplissons sur la terre,

quoiqu'indigne, la place de celui qui est le Dieu de la
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paix, à peine avons-nous découvert une voie pour ré-

parer les désordres de l'église en France, l'univers

nous est témoin de la joie avec laquelle nous avons

entamé des traités de paix, et combien il en a coûté à

nous et à l'Eglise elle-même pour les conduireàl'issue

qu'il a été permis d'obtenir. Mais, ô Dieu immortel,

combien notre espérance a été Lompôe Quel a été le

fruit de tant d'indulgence et de générositc Dès la

promulgation d'une paix ainsi obtenue, nous avons

été forcé de nous écrier, avec le prophète: Voici que
dans la paix mon amertume est encore plus arrière

Gette amertume, nous ne l'avons pas cachée à l'Eglise,
et nous adressant à nos frères les Cardinaux de la

sainte Eglise romaine, dans le consistoire du 24 mai

1802, nous leur avons annoncé qu'on avait ajouté,
lors de la promulgation de la convention arrêtée, des

articles qui {nous étaient inconnus et que nous avons

en même temps désapprouvés. En effet, aux termes de “
ces articles, on anéantit de fait pour l'exercice de la

religion catholique, dans les points les plus graves et

les plus importants, la liberté qui, dans le commence-

ment des stipulations du concordat, avaitété spécifiée,

convenue, promise comme base et fondement,
mais encore on publie quelques autres articles qui

attaquent la doctrine de l'Evangile. ( Voir les Articles

organiques).
« Telle a été aussi à peu près l'issue de notre con-

vention avec le gouvernement de la république ita-

lienne les stipulations ont été interprétées arbitraire-

ment par une fraude patente et injurieuse, quoique
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nous eussions mis tous nos soins à les garantir de

toutes interprétations arbitraires et perverses.
« Les clauses de ces deux conventions ayant été

dénaturées et violées de cette manière, surtout celles

qui avaient été établies en faveur de l'Eglise, la puis-

sance spirituelle fut soumise au pouvoir laïcal, et bien

loin que les effets salutaires que nous nous étions

promis de ces conventions fussent obtenus, nous

eûmes à nous plaindre de voir les malheurs et les

désastres de l'Eglise s'accroître et s'accumuler chaque

jour. Nous ne ferons pas une énumération détaillée

de ces désastres, parce qu'ils sont assezconnus, parce

que les larmes de tous les ont assez déplorés, et que

nous les avons suffisamment exposés dans deux allocu-

tions consistoriales, l'une du 16 mars, l'autre du 1i

juillet de l'an 1808, et parce que nous avons veillé,

autant qu'il nous a été possible dans nos angoisses, à

ce que ces maux parvinssent à la connaissance du

public. Ainsi tout le monde connaîtra, et la postérité

saura quelles ont été notre opinion et notre décision

sur tant et tant de témérités audacieuses du gouverne-

ment français dans les affaires concernant l'Eglise

tous connaîtront quelle a été notre longanimité, notre

patience tousi connaîtrontt pourquoi nous nous

sommes tu si longtemps c'est parce que, ne nous

proposant que l'amour de la paix, et concevant une

ferme espérance que le remède arriverait à tant de

maux, nous différions de jour en jour d'élever notre

voix apostolique. Toussauront quels ontété nos soins,.

nos travaux, nos efforts, en agissant, en conjurant, en
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suppliant, en gémissant pour qu'on guérît les blessu-
res de l'Eglise tous sauront combien nous avons
prié pour qu'on ne lui en fit pas de nouvelles. Mais
nous avons épuisé les moyens d'humilité, de modéra-
tion, de mansuétude, par lesquels nous avons tâché
de défendre les intérêts et les droits de l'Eglise, auprès
de celui qui était entré en pacte avec les impies pour
la détruire entièrement, celui qui, dans cet esprit,
avait contracté amitié avec elle, pour la trahir plus
facilement, et qui avait feint de la protéger, pour l'op-
primer plus sûrement.

« Nous avons dû beaucoup espérer, surtout lorsque
notre voyage en France fut désiré et sollicité ensuite
on éluda nos demandes avecdestergiversations rusées,
des subterfuges et des réponses propres à tromper, ou
à tirer les négociations en longueur on n'avait plus
aucun égard à nos demandes, à mesure que s'appro-
chait le temps/marqué pour exécuter les projets mé-
dités contre ce siège et l'Eglise du Christ on. nous
tourmentait, on nous attaquait par de nouvelles exi-
gences, ou immodérées ou captieuses, qui démon- <
traient bien que l'on s'attachait a nous placer dans
l'alternative de deux dangers funestes et nuisibles à
ce siège et à l'Eglise c'est-à-dire de nous contraindre,
par un assentiment, a trahir honteusement notre mi-
nistère, ou, si nous nous refusions aux demandes, de
fournir un prétexte pour nous déclarer une guerre
ouverte.

« Et comme, à cause de la répugnance de notre
conscience, nous n'avions pu adhérer àces demandes,
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de là on se crut une raison pour envoyer hostilement
des troupes dans cette ville sacrée. Voilà qu'on s'em-

para de la citadelle de Saint-Auge on disposa des

détachements dans les rues, sur les places le propre
palais que nous habitons, le Quirinal, fut assiégé et
menacé par une grande force d'infanterie et de cava-

lerie, munie d'artillerie. Nous. au contraire, rassuré

par ce Dieu en lequel nous pouvons tout, soutenu

par la conscience de notre devoir, nous n'avons été
ni ému, ni ébranlé par une subite terreur, ni par cet

appareil militaire avec un esprit calme et toujours
égal, comme il convient, nous avons célébré les céré-

monies et les divins mystères qui appartiennent à ce

très-saint jour ( la Purification), n'omettant rien, par
crainte, par oubli ou par négligence, de ce que de-
mandait notre devoir dans ces conjonctures.

«Nous nous souvenions, avec saint Ambroise (de
Basil. tradend, n° 17), que le saint homme Naboth,

possesseur d'une vigne, interpellé par une demande

royale de donner sa vigne, où le roi, après avoir fait

arracher les ceps, ordonneraitdéplanter des légumes,
avait répondu « Dieu me garde de livrer l'héritage*
de mes père* » Lv,là nous avons jugé qu'il nous
était bi.^n uoins permis de livrer notre héritage anti-

que et a; c i c'est-à-direle domaine temporel de ce

Saint-Sièe*iï, possédétant de siècles par les

pontifes romains, nos prédécesseurs, non sans l'ordre
évident de la divine Providence), ou de consentir
facilement à ce que qui que ce fut s'emparât de la

capitale du monde catholique, pour y troubler et y
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détruire la forme du régime sacré qui a été laissé par
Jésus-Christ à sa sainte Eglise et réglée par les ca-
nons sacrés qu'a établi l'esprit de Dieu pour subs-
tituer à sa place, un code non seulement contraire
aux canons sacrés, mais encore incompatible avec les
préceptes évangéliques et pour introduire enfin,
comme il est d'ordinaire, un autre ordre de choses
qui tend manifestement à associer et à confondre les
sectes et les superstitions avec l'Eglise catholique.

« Naboth défendit sa vigne même au prix de son
sang (saint Ambroise, îbid.) Alors pouvions-nous,
quelque événement qui dût arriver, ne pas défendre
nos droits et les possessionsde la sainte Eglise romai-
ne, que nous nous sommes engagé, par la religion
d'un serment solennel, à conserver autant qu'il est
en nous ? ':$.

« Pouvions-nous ne pas revendiquer la liberté du
siège apostolique, si étroitement unie à la liberté et
aux intérêts de l'Eglise universelle.

« Car les événements présents, quand même on

manquerait d'autres arguments, démontrent com-
bien est convenable et nécessaire ce principat tem-

porel, pour assurer au suprême chef de l'Eglise, un
exercice libre et certain de la puissance qui lui a été
divinement remise surtout l'univers. C'est pourquoi,
bien que nous ne nous soyons jamais réjoui des
honneurs, des richesses et de l'autorité de ce princi-
pat, que nous avons été éloigné de désirer, et à
cause de notre caractère, et par suite de notre res-

pect pour ce saint institut où nous sommes entré dès
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notre jeune âge et que nous avons toujours chéri,

nous avons cru cependant qu'il était absolument de

notre devoir, à dater de ce dit jour, 2 février 1808,

quoique réduit à une position si critique, de faire

publier par notre cardinal secrétaire d'Etat, une

protestation pour expliquer les causes des tribula-

tions que nous souffrions, et pour déclarer avec

quelle volonté nous entendions que les droits du

siège apostolique restassent entiers et intacts.

« Comme les "envahisseurs n'avançaient rien par

les menaces, ils résolurent d'adopter avec nous un

autre système; ils essayèrent d'affaiblir peu à peu,

par un genre de persécution lent, quoique très péni-

ble, et conséquemment plus cruel, notre constance

qu'ils n'avaient pas vaincue par une terreur subite.

Aussi nous détonant dans notre palais, comme en

prison, depuis lo lendemain des calendes de février,

il ne s'est point passe un jour qui n'ait été marqué

par une nouvelle injure à notre coeur ou à ce Saint-

Siège. Tous les soldats que nous employons pour

conserver l'ordre et la discipline civile, enlevés et

incorporés dans les troupes françaises; les gardes de

notre corps, hommes nobles et d'élite, enfermés dans

la citadelle, à Rome, là détenus plusieurs jours, puis

dispersés et licenciés; dos postes placés aux portes et

dans les endroits les plus fréquentés de la ville; les

bureaux de distribution des lettres et les imprimeries,

et particulièrement l'imprimerie de propaganda fide,

soumis à la force militaire et au caprice, tandis qu'on
nous enlevait à nous la liberté d'écrire ou de faire
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imprimer l'expression de notre volonté; les adminis-
trations et les tribunaux troublés et empêchés nos

sujets sollicités par fraude, par ruse, ou par d'autres

moyens pervers à grossir la troupe des soldats appe-
lés civiques, rebelles à leur souverain légitime
parmi nos sujets, les plus audacieux et les plus
corrompus recevant le signe tricolore français et

italique, et protégés par ce signe comme par un

bouclier, tantôt se répandant impunément en trou-

pes, tantôt agissant seuls, avec ordre ou permission
de commettre d'iniques excès contre les ministres de

l'Eglise, contre le gouvernement, contre tous hon-
nêtes gens des éphémérides, ou, comme ils disent,
des feuilles périodiques publiées par des imprimeries
romaines, malgré nos réclamations, et circulant

parmi le peuple ou expédiées à l'étranger, toutes

remplies d'injures, de reproches, de calomnies même
contre la puissance et la dignité pontificale; quel-
ques-unes de nos déclarations qui étaient impor-
tantes, signées de notre main ou de celles de nos

ministres, et affichéespar notre commandement aux
lieux accoutumés, arrachées par de vils satellites,
au milieu des plaintes et de l'indignation des bons,
déchirées, foulées aux pieds. Desjeunes gens impru-
dents et d'autres citoyens, invités à des réunions

secrètes, prohibées sévèrement aux termes des lois
civiles et des lois ecclésiastiques, sous peine d'ana-=

thème, portées par nos prédécesseurs, Clément XII
et Benoît XIV, et,là agrégés et inscrits un grand
nombre de nos ministres et ofliciers, tant urbains
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que provinciaux, magistrats intègres et fidèles, vexés,
jetés en prison et bannis; des recherches de papiers
et d'écrits de tout genre, faites violemment dans les
bureaux secrets des magistrats pontificaux, sans en

excepter le cabinet de notre premier ministre; trois
de nos premiers ministres eux-mêmes, de la secré-

taireiïc d'Etat, que nous étions successivement
contraint de remplacer, enlevés de notre propre
palais; la plus grande partie des cardinaux de la
sainte Eglise romaine, c'est-à-dire de nos collaté-
raux et coopérateurs, arrachés de notre sein et de
nos côtés par la force militaire, et déportés au loin

voilà, avec tant d'autres, les attentats commis mé-
chamment et si audacieusement par les envahis-
seurs contre tout droit humain et divin. Ils sont si

connus, qu'il n'est pas besoin de s'arrêter à les

rapporter étales expliquer davantage. Nous n'avons

pas manqué de réclamer contre toutes ces attaques,
avec force et courage, comme le demandait notre

ministère, de peur d'autoriser le soupçon de conni-

vence, ou d'assentiment quelconque. Ainsi, presque
dépouillé des attributs de notre dignité et de l'appui
de notre autorité destitué de tous secours néces-
saires pour remplir notre ministère et distribuer
notre sollicitude entre toutes les Eglises; accablé

par toutes sortes d'injures, de vexations et de ter-

reurs, opprimé, supplicié; tous les joursprivé davan-

tage de l'exercice de chacune de nos puissances,
nous devons uniquement d'avoir gardé un simu-
lacre quelconque de ces puissances, après la Provi-
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:1 ndence singulière et éprouvée du Seigneur tout-puis-
sant, nous le devons uniquement à notre fortitude,
à la prudence des ministres qui nous restent, à la
tendresse de nos sujets, enfin à la piété des fidèles.

« Mais, si un fantôme d'autorité nous était con-
servé dans cette illustre Rome et dans les provinces
limitrophes, tout pouvoir alors nous était enlevé
dans les florissantes provinces d'Urbin, de la Mar-
che et de Camérino. Pour opposer une solennelle

protestation à cette manifeste et sacrilège usurpa-
tion de tant d'Etats de l'Eglise, et pour prémunir à j
la fois nos chers sujets de ces provinces contre les
séductions d'un gouvernement injuste et illégitime,
nous n'avons pas négligé de donner une instruction
à nos vénérables frères de ces provinces. 3

« Et ce gouvernement, combien peu il a différé, I
comme il s'est empressé de prouver par des faits, 1
ce que, dans notre instruction, nous avions an-
noncequ'il fallait attendre de sa religion L'occu-

pation et le pillage du patrimoine de Jésus-Christ, )'.
l'abolition des maisons religieuses, le bannissement I
des cloîtres des vierges sacrées la profanation des 1
temples, peu à peu le frein ôté à la licence, le mépris
de la discipline ecclésiastique et des saints canons A
la promulgation du code et des autres lois, contraires i
non-seulement aux saints canons eux-mêmes, mais 4
encore aux préceptes évangéliques et au droit

divin l'avilissement et la persécution du clergé, |
la soumission de la puissance sacrée des évêques *:i
au pouvoir laïcal la violence attaquant, par tous I

.M



-75-

les moyens, leur conscience, l'expulsion de leur

siège, leur déportation et autres audacieuses et

sacrilèges entreprises contre la liberté l'immu-

nité et la doctrine de l'Eglise mises à exécution

dans nos provinces comme dans les contrées

soumises à l'autorité de ce gouvernemenrt tels

sont les attestations éclatantes, les gages, les

monuments de cet admirable amour pour la re-

ligion catholique, qu'il ne cesse pas même au-

jourd'hui de vanter et de promettre.
« Pour nous, rassasié de ces amertumes par

ceux de qui nous ne devions pas en attendre

de telles, et accablé sous toutes les afflictioiis,

nous gémissons moins sur notre sort présent

que sur le sort futur de nos persécuteurs, car

si Dieu s'est légèrement mis en colère contre

nous, pour nous châtier et nous corriger de

nouveau il se réconciliera avec ses serviteurs

(Mach. 11, ch. vu, v. 33). Mais celui qui s'est

fait inventeur de malice contre l'Eglise com-

ment fuira-t-il la main du Seigveur (Ibid, v.

31). Dieu n'exceptera personne il ne craindra

la grandeur de qui que ce soit parce qu'il a

fait le petit et le grand (Sag. ch. vi, v. 8).

Les plus forts sont menacés des plus forts tour-

ments (Ibid. v. 9). Plût à Dieu que nous puis-

sions, à quelque prix que ce fùt, et même au

prix de notre vie, détourner la perdition éter-

nelle, assurer le salut de nos persécuteurs, que

nous avons toujours aimés, et que nous ne ces-
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sons pas d'aimer de cœur Plût à Dieu qu'il nous fût

permis de ne jamais nous départir de cette charité,

de cet esprit de mansuétude (1Cor., xxiv, 21 ), que la

nature nous a donné, et que notre volonté a mis en

pratique et de laisser dans le repos cette verge qui
nous a été attribuée dans la personne du bienheu-

reux Pierre, prince des apôtres, avec la garde du

troupeau universel du Seigneur, pour la punition

et la correction des brebis égarées et obstinées dans

leur égarement, et pour l'exemple et la terreur

salutaire des autres.

« Mais le temps de la douceur est passé il

n'y a que celui qui veut être aveugle qui puisse
ne pas voir où conduisent ces attentats, ce qu'ils

veulent, à quoi ils doivent aboutir, si l'on n'emploie
à temps les moyens d'en arrêter les excès. Tout le

monde voit d'ailleurs qu'il ne reste plus aucun sujet

d'espérer que les auteurs de ces attentats soient flé-

chis par des admonitions, par des conseils, par des

prières et par des représentations de l'Eglise. A tout

cela ils ont fermé tout accès, à tout cela ils sont

sourds, ils ne répondent qu'en entassant injures sur

injures. Il ne peut arriver qu'ils obéissent à l'Eglise

comme à une mère, ni qu'ils écoutent la maîtresse

comme des disciples, ceux qui n'entreprennent rien,

n'avancent rien, ne poursuivent rien, que pour sou-

mettre l'Eglise, comme la servante d'un maître,

et la détruire de fond en comble après l'avoir

soumise.

« Si nous ne voulons pas encourir le reproche de
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négligence, de lâcheté, la tache d'avoir abandonné

honteusement la cause de Dieu, que nous reste-t-il,

sinon de mépriser toute raison terrestre, de repous-

ser toute prudence de la chair et d'exécuter ce pré-

cepte ôvangélique « Que celui qui n'écoute pas

l'Eglise soit, pour toi, comme un païen et un publi-

cain (S. Matth., ch. vir, v., IL) Qu'ils apprennent

une fois qu'ils sont soumis par la loi de Jésus-

Christ, à notre commandement et à notre trône

car nous exerçons aussi un commandement et une

puissance plus élevée, à moinsqu'il ne soit juste

que l'esprit cède à la chair, et que les choses célestes

cèdent aux choses terrestres S. Grég. Naz., Or. 11

Paris, 1778, page 323). Autrefois, tant de Pontifes

• recommandables par leur doctrine et leur sainteté,

en sont venus à ces extrémités contre des rois et des

princes endurcis, parce que la cause de l'Eglise

l'exigeait ainsi, pour l'un et pour l'autre de ces

crimes, que les canons sacrés frappent d'anathème

craindrons-nous de suivre l'exemple de ces pontifes,

après tant d'attentats si méchants, si atroces, si

sacrilèges, si connus et si manifestes à tous? N'est-

il pas à craindre que nous ne soyons accusé juste-
r ment et à bon droit, d'avoir réclamé trop tard, plu-

tôt qu'avec témérité et précipitation, surtout lorsque

v nous sommes averti, par ce dernier attentat, le plus

grave de tous ceux par lesquels on n'a pas cessé d'at-

taquer notre principat temporel, que nous ne serons

A plus libre et assuré d accomplir'les devoirs si impor-

•: tants et si nécessaires de notre ministère apostolique.

h
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« A ces causes, par l'autorité du Dieu tout-puis-

sant, des saints apôtres Pierre et Paul, et par la

nôtre, nous déclarons que tous ceux qui, après ?

l'invasion de cette illustre ville et des possessions

ecclésiastiques, après la violation sacrilège du pa-

trimoine de saint Pierre, prince des apôtres, en-

treprise et consommée par les troupes françaises,

ont commis, dans Rome et dans les possessions de ;]

l'Eglise, contre l'immunité ecclésiastique, contre

les droits temporels de l'Eglise et du Saint-Siège,

les excès ou quelques-uns des excès que nous avons

dénoncés dans les deux allocutions consistoriales

sus-dites et dans plusieurs protestations et récla-

mations publiées par notre ordre nous déclarons

que ceux qui sont ci-dessus désignés, et en outre

leurs mandants, fauteurs, conseillers, adhérents,

et les autres qui ont ordonné l'exécution desdits

attentats, ou qui eux-mêmes les ont exécutés >!

ont encouru l'excommunication majeure et les «'

autres censures et peines ecclésiastiques infligées

par les saints canons, par les constitutions apos-

toliques et particulièrement par les décrets des ,j

conciles généraux et surtout du concile de Trente

( sess.xxn, ch. 5, de Reform);et, si besoin est,

nous les excommunions et anathématisons. Nous

déclarons qu'ils ont encouru les peines de la

perte de tous les privilèges grâces et indults

accordés, de quelles manières que ce soit, ou <*<

par les pontifes romains, nos prédécesseurs ou par

nous. Nous déclarons qu'ils ne peuvent être absous
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et déliés de telles censures par personne excepté

par nous, ou le souverain pontife alors existant,

(excepté à l'article de la mort car ils doivent re-

tomber sous les susdites censures en cas de conva-

lescence), et que de j)lus ils sont inhabiles et

incapables dans leurs demandes d'absolution,jusqu'à
ce qu'ils aient retracté révoqué cassé et aboli

publiquement, de quelque manière que ce soit

ces attentats jusqu'à ce qu'ils aient rétabli pleine-
ment et effectivement toutes choses en leur ancien

état, et que (railleurs ils aient donné à l'Eglise,
à nous et à ce saint siège la digne satisfaction

qui est duc sur les chefs ci-dessus énoncés. C'est

pourquoi nous statuons et nous déclarons pareil-

lement, par la teneur desdites présentes, que non-

seulement tous ceux qui sont dignes d'une men-

tion spéciale mais encore leurs successeurs dans
les offices, ne pourront, en vertu des présentes, ni

sous aucun prétexte que ce soit, se croire libres et

déliés de la retractation, de la cassation, de la

révocation et de l'absolution qu'ils doivent faire

pour les attentats ci-dessus rappelés, ni de la satis-

faction due à l'Eglise, à nous et à ce saint siège,
satisfaction qui devra être réelle et effective vou-
lant que toutes ces obligations conservent leur force
et qu'autrement ils ne puissent obtenir le bénéfice
de l'absolution.

« Enfin, pendant que nous sommes contraints de
tirer du fourreau le glaive de la sévérité de l'Eglise,
nous n'oublions pas que nous tenons, sur la terre,
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malgré notre indignité, la place de celui qui, même

lorsqu'il déploie sa justice, se souvient de sa misé-

ricorde. C'est pourquoi nous ordonnons et nous en-

tendons, nous adressant à nos sujets, ensuite à

tous les peuples chrétiens, en vertu de la sainte

obédience, que personne ne présume apporter dom-

mage, injure, préjudice ou tort quelconque à ceux

que les présentes concernent, ou à leurs biens,

droits, prérogatives, à l'occasion et sous le prétexte
des présentes lettres. Car, en infligeant à ceux

que nous condamnons le genro de peine que Dieu

a mis en notre puissance, et en vengeant tant et de

si grandes injures faites à Dieu et son Eglise sainte, 1

nous nous proposons particulièrement de voir ceux a

qui nous tourmentent actuellement se convertir

pour être tourmentés avec nous (Saint Augustin,
in Ps. LIV. v. I), si heureusement Dieu leur e~ivoïe

la pénitence, afin qu'ils connaissent la vérité (II j!
Timoth. ch. xi, v. 25).

« Ainsi donc, levant nos mains vers le ciel, dans s

l'humilité de notre cœur, tandis que nous remettonss J!
et que nous recommandons de nouveau à Dieu la

juste cause que nous défendons, et qui est bien plus
'

la sienne que la nôtre, et que nous protestons être

prêt, par le secours de sa grâce, à boire, jusqu'à la

lie, pour l'Eglise, le calice qu'il a daigné boire le

premier pour elle, nous le supplions, nous le conju-

rons, par les entrailles de sa miséricorde, de ne pas

rejeter, de ne pas mépriser les oraisons et lès prières

que nous adressons, jour et nuit, pour leur repentir
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et salut. Certes, il ne brillera pas de jour pour nous

j plus fortuné et plus consolant que celui où nous
> verrons la miséricorde divine nous exaucer, et nos

g fils qui nous envoient aujourd'hui tant de tribula-

g tions et de causes de douleur, se réfugier dans notre
sein paternel et s'empresser de rentrer dans le ber-

cail du Seigneur.

g
« Nous entendons que les présentes lettres et ce

qu'elles contiennent, ne puissent être attaquées,
sous prétexte que les susdits et autres quelconques

j~ y ayant ou prétendant, de quelque manière que ce

soit, y avoir intérêt, à quelque grade, état, ordre,

jj~. prééminence, dignité qu'ils appartiennent, quelque

|, mention individuelle qu'ils réclament, de quelque

| expression qu'ils se jugent dignes, n'auraient pas

I consenti, n'auraient pas été appelés et entendus à

#
l'effet des présentes, et que leurs raisons n'auraient

p pas été suffisamment écoutées, et vérifiées, et justi-

fi fiées; nous entendons que ces lettres ne pourront

| également, et sous aucune cause, couleur ou motif,
I être regardées jamais Commeentachées du vice de

g subreption, ou d'obreption, ou de nullité ou de dé-

fr faut d'intention de notre part ou des intéressés. Le

§; contenu des lettres ne pourra, sous quelque autre

a prétexte que ce soit, être attaqué, rejeté, rétracté,

I
remis en discussion ou restreint dans les termes de

|t droit; il ne sera pas licite d'alléguer contre elles la

p réclamation verbale, le droit de restitution en entier

dans son premier état, ni tout autre remède de droit,

g|
de fait et de grâce on ne pourra opposer que ce remè-
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de, après avoir été sollicité, a été accordé, et qu'il est
émané de notre propre mouvement, science et pleine.v v.1"t .L.L.LV~'t'\&I.V'&&UV"&'V..I..I.V\Jvu

.t'.&.v.J.I..L:
puissance il est entendu qu'il ne pourra servir
d'aucune manière, ni aider à qui que ce soit, en ju-
gement et hors de jugement. Nous déclarons que les

présentes lettres doivent exister fermes, valides et

efficaces, qu'elles auront et Sortiront leur plein et
entier effet, et qu'elles doivent être observées invio-
lablement par ceux qu'elles concernent et qu'elles
concerneront dans la suite ainsi et non autrement

qu'il est dit dans les .présentes, elles doivent être

jugées et définies par les juges ordinaires et par les
auditeurs délégués du palais apostolique, par les car-
dinaux de la sainte Eglise romaine, par les légats à
latere et les nonces du Saint-Siège et autres jouissant
ou devant jouir de quelque prééminence et pouvoir
que ce soit, entendant leur ôter à eux et à chacun

d'eux, la faculté et l'autorité de juger et d'interpréter
différemment déclarons finalement nul et non avenu
tout ce qui pourrait être tenté Vcontre elles, par
quelque autorité que ce soit, sciemment ou par igno-
rance.

« En conséquence de ce que dessus, et en tant que
de besoin, nonobstant la règle de notre chancellerie

apostolique, sur la conser-vation des droits acquis, et
les autres constitutions et décrets apostoliques,
accordés à quelques personnes que ce soit, et tous. À

les autres statuts et coutumes corroborés par serment
et autorisation apostolique ou toute autre confirma-
tion, nonobstant les coutumes, usages, styles', même
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immémoriaux, privilèges, indults, lettres, accordés
1 j(. if. .ji1. il 1,1
à quelques personnes que ce soit, de quelque dignité

ecclésiastique ou séculière qu'elles soient revêtues,¡" J. e si
quelles que soient leurs qualifications, etquand même
elles prétendraient invoquer une désignation expresse
et spéciale, sous quelque teneur et forme que ce soit,
quand même elles se prévaudraient des clauses dé-

rogatoires et d'autres clauses plus efficaces, très effi-

caces, insolites et irritantes, et d'autres décrets, même
dévolus contrairement de mouvement, science, pléni-
tude de puissance et consistorialement, ou d'autres

manières, de concessions faites, écrites et plusieurs
fois réitérées, approuvées, confirmées et renouvelées.
Nous déclarons que nous dérogeons par ces présentes
d'une façon expresse et spéciale à ces constitutions,
et nous entendons qu'il y soit dérogé, quoique ces
actes ou quelques-uns d'eux, n'aient pas été insérés

expressément dans cesprésentes, quelque dignes qu'on
les suppose d'une mention spéciale, expresse et indi-
viduelle ou d'une forme particulière en pareil cas,
voulant que ces présentes aient la même force que si
la teneur des constitutions, celle des clauses à obser-
ver y était nommément et mot à mot exprimée, et
enfin qu'elles obtiennent leur plein et entier effet,
nonobstant les choses à ce contraires.

« Comme les présentes lettres, ainsi qu'il est de

notoriété, ne peuvent être publiées en sûreté partout,
et particulièrement dans les lieux où il importerait
qu'elles le fussent, nous voulons que ces lettres ou
leurs copies soient affichées, selon la coutume aux
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portes de l'Eglise de Latran et de la basilique du prin-
ce des apôtres, à celle de la chancellerie apostolique,
de la citria générale de Montecitorio, et à l'entrée du

Campo de Fiori de Rome, et qu'ainsi publiées et affi-

chées, elles obligent tous et chacun de ceux qu'elles
concernent, comme si elles avaient été intimées per-
sonnellement et nominativement à chacun d'eux.

« Nous voulons encore que, tant en jugement que
dehors, partout, en tout lieu, et chez toute nation, on

ajoute foi à chaque extrait ou copie ou imprimé de
ces présentes, munis de la signature de quelque
personne constituée en dignité ecclésiastique, comme
on ajouterait foi aux présentes, si elles étaient exhi-
bées et montrées.

« Donné à Rome, près Sainte-Marie-Majeure, sous
l'anneau du pêcheur, le dixième jour de juin, l'an

1809, de notre pontificat le dixième.

« Pius PP. VII. »

Pour ce qui est des Religieux, on voit par la règle
de saint Benoit, comme par celle de saint Pacôme et de
saint Basile, que J'abbé, en sa qualité de supérieur
ordinaire du monastère, a le pouvoir et le droit d'ap-
pliquer, suivant la gravité des fautes, deux sortes d'ex-
communicntions. L'une qui, portée seulement pour
des fautes légères, peut être considérée comme l'équi-
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valent de l'ancienne excommunication mineure, usitée

pour les séculiers, et qu'Eveillon cependant ne fait con-
sister qu'en des peines extérieures n'affectant point
l"âme, et ne constituant pas une censure véritable.
Et l'autre qui, infligée pour les fautes les plus graves,
correspond à l'excommunication majeure ecclésiasti-

que, comme on le voit par les effetsqui en résultent
« Si, sans permission de l'Abbé dit la règle un

frère a la présomption de communiquer, de qnel-
que manière que ce soit, auec un autre frère
excommunié de lui parler ou de lui donner

quelqu' ordre qu'il partage avec lui la vindicte
de l'excommunication. »

La première de ces excommunications, avons-nous

dit, est encourue pour des fautes légères. Voici, du

reste comment s'exprime la règle à ce sujet «Si
un frère se trouve coupable de fautes légères, qu'il
soit privé de toute participation à la table commune,
cette privation entraînera pour lui celle d'entonner
les psaumes de porter l'antienne, et de lire les leçons
au chœur jusqu'à ce qu'il ait donné pleine satis-
faction. Il prendra seul son repas après celui des
autres frères. Ainsi-, par exemple, si ces derniers

prennent leur repas à la sixième heure, lui ne la
prendra qu'à la neuvième. Si les autres ne le pren-
nent qu'à la neuvième, lui ne le prendra que le soir,
jusqu'à ce qu'il obtienne son pardon, après avoir
convenablement satisfait. »

La seconde est prononcée contre tout religieux qui
se serait rendu coupable d'une faute grave comprise
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dans ces termes de la règle « S'il se trouve un frère

contumace, désobéissant, orgueilleux, murmurateur,
rebelle à. quelqu'un des préceptes de notre sainte

règle, ou contempteur de ceux qui sont plus âgés que
lui, qu'il soit, par ces derniers, secrètement averti
une première et une seconde fois, suivant le pré-
cepte de Notre Seigneur Jésus-Christ. S'il ne se

corrige pas, qu'il soit repris publiquement devant
toute la communauté. Et si cela ne suffit pas pour
le corriger, qu'on lui fasse comprendre la peine
qu'il encourt, et qu'il soit frappé d'excommuni-
cation. S'il est trop pervers, qu'il soit soumis à une
peine corporelle. Qu'il soit exclu de la table et du
chœur qu'aucun autre frère ne communique et ne

parle avec lui. Qu'il soit seul dans toutes les occupa-
tions qui lui sont imposées, s'y livrant dans le deuil
de la pénitence, et se rappelant cette terrible sentence
de l'Apôtre, disant: Que cet homme soit livré à Satan,
peur être puni dans son corps, afin que son âme
soit sauvée au jour de Notre Seigneur Jésus-
Christ. Qu'il soit encore seul pour prendre ses repas
dans la mesure et à l'heure que l'Abbé aura trouvé
convenables. Que personne, en passant, ne lui donne
sa bénédiction que sa nourriture même n'en reçoive
pas.

ARTICLE IV

FORMULE DE l'eXCOMMUNÏCÀTIOÏST

L'excommunication étant la peine la plus grave
qu'inflige l'Eglise, est aussi prbnoticée avec plus fô
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réserve, d'abord et ensuite avec plus de solennité

que les autres pour marquer toute l'importance et

toute la gravité d'une pareille censure.

Le concile de Tours, tenu l'an 1238, prescrit la

manière de procéder en matière d'excomnunication. 11

défend aux Prélats la précipitation dans des circons-

tances aussi délicates et leur ordonne d'agir avec la

plus grande maturité et la plus grande circonspection,
comme le dit également le concile de Trente. Il veut

qu'après les monitions et l'excommunication,ils usent,
en cas de contumace, de Vaggrave qui outre la

privation des biens spirituels, interdit l'usage des

choses publiques et enfin quand le coupable mon-

tre une obstination invincible il veut qu'ils usent de

la réaggrave qui ajoute à la privation de la société

celle de toute communication, même dans le manger
et le boire. Cette aggrave et cette réaggrave ne sont,
comme on voit, que deux manières différentes de

confirmer, en l'aggravant, l'excommunication une fois

prononcée.

Pour prononcer l'excommunication, il suffit, à la

rigueur, de s'exprimer de manière que l'on ne

puisse pas douter du caractère et des effets de cette

censure. On peut donc se contenter de dire nous

excommunions ou j'excommunie un tel ou un tel.
Mais comme il s'agit de réduire le coupable par la

crainte des conséquences auxquelles il s'est exposé
on accompagne ordinairement ces paroles de formules

destinées à produire sur lui une impression plus

profonde telle serait celle-ci Qu'on le sépare et lé
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retranche de la communion de l'Eglise, et de la

participation au corps et au sang de Jésus-Christ;
qu'on le livre au pouvoir de Satan, pour l'hu-
milier et pour l'affliger en sa chair afin que
venant à se reconnaître et à faire pénitence son
âme puisse être sauvée au jour de l'avènement du

Seigneur. En outre, quand on prononce l'excommu-
nication de la manière la plus solennelle, ce qu'on
appelle fulminer l'excommunication, anathéma-
tiser, suivant les termes du Pontifical douze prêtres
assistent l'Evêque avec un flambeau allumé à la
main qu'ils jettent par terre et éteignent sous leurs
pieds après la fulmination. Pendant tout le temps
que dure la cérémonie on sonne les cloches.

Quand l'excommunication est fulminée, il reste
encore à dénoncer l'excommunié soit a jure, soit ab

homine, ce qui doit se faire avec expression de son
nom ou de sa qualité,office ou dignité, ou toute autre
circonstance qui le désigne clairement, par des publi-
cations à la Messe paroissiale, et des affiches spéciales
aux portes des églises.

ARTICLE V.

CAUSES GÉNÉRALES DE L'EXCOMMUNICATION

Une peine grave comme l'excommunication, qui
bannit un chrétien de la société des fidèles, qui le re-
tranche du corps de l'Eglise, et le prive de tous les
biens spirituels dont elle est la dépositaire, et dont
Dieu lui a donné la libre dispensation, suppose tou-



-89

jours un délit fort grave, une faute extraordinaire.
Et quand on connaît la sagesse de l'Eglise dans toutes

ses décisions, on sait d'avance qu'elle n'inflige jamais
une semblable peine qu'à bon escient, pour des fau-
tes bien avérées et bien formelles, après avoir pris
toutes ses précautions pour les prévenir, quand il y
a lieu, ou après avoir épuisé, quand la faute est déjà
commise, tous les moyens de douceur et de persuasion
dont elle peut disposer, pour ramener, s'il est pos-
sible, le coupable au devoir, avant de le frapper.

De plus, comme le fait observer Guillaume d'Au-

vergne, Evêque de Paris en 1228 l'Eglise, en usant
du pouvoir que lui a donné Jésus-Christ d'excom-

munier les pécheurs rebelles, se propose quatre fins

principales dont on ne saurait contester la sagesse
et l'importance. Elle se propose, dit-il 1°L'honneur

même de Dieu, afin que les païens ne puissent

pas dire que la religion chrétienne favorise le crime
2» Le maintien de la discipline ecclésiastique dont

l'excommunication est le nerf, comme dit le Concile
de Trente 3° La préservation des fidèles contre le
mauvais exemple de ceux qui ont mérité d'être
retranchés de leur société 4<>La conversion et le
salut du pécheur, qu'elle a surtout en vue, en le

forçant par ses châtiments, à rentrer dans le devoir.
Aussi l'Eglise ne lance d'excommunication que

quand après avoir pesé tous ces motifs, elle recon-
naît 1° que le péché est mortel 2° qu'il s'est
manifesté au dehors 3° qu'il cause du scandale;
et 4° que le pécheur est contumace. Elle examine,
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en outre si ce châtiment sera profitable au délin-

quant, et nullement nuisible aux autres fidèles.
Telle a toujours été la pratique de l'Eglise, comme

on le voit, parcesparolesde saint Augustin: Quand
le crime de quelqu'un est tellement connu de tous,
et paraît tellement odieux qu'il ne peut trouver de

défense, on ne doit plus laisser dormir les rigueurs
de la discipline, qui sont d'autant plus efficaces
pour corriger la perversité du coupable, qu'on a
mis plus de soin à faire preuve de charité à son

égard. »

Quant aux excommunications pour raison d'in-
térêt temporel, pour faire connaître, par exemple, à

qui il faut restituer, pour contraindre quelqu'un à
faire une restitution ou à révéler ceux qui doivent
et ne veulent pas rendre une chose perdue ou sous-

traite, voici comment s'exprime le concile de Trente
« Ainsi toutes ces excommunications qui sont

précédées de monitoires, et qui ont coutume d'être

portées, pour obliger, comme on dit, de venir à

révélation ou pour des choses perdues ou sous-

traites, ne pourront être ordonnées que par l'évêque,
et encore pour quelque occasion extraordinaire qui
touche l'esprit dudit évêque, après avoir lui-même
examiné la chose mûrement et avec grande'). j ,7
application et non autrement sans qu'il se laisse
induire a les accorder par la considération de

quelque personne séculière que ce soit quand ce
serait un officier public mais le tout sera entiè-

rement remis à son jugement et a sa conscience,
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i pour en user selon les circonstances de la chose

même, du lieu, du temps et de la personne, et

ainsi que lui-même, le jugera à propos. » (Session
? XXV, chap. 3, de la Réforme.)

?

ARÏICLË VI.

ii CAUSESPARTICULIÈRESDEL'EXCOMMUNICATION

& D'après la Bulle ApostolicseSedis de Pie IX.

Outre les causes générales qui peuvent motiver

l'excommunication, et la faire prononcer dans des

~s cas donnés, que l'Eglise n'a ni prévus ni déterminés,
11j à des causes particulières mentionnées dans les

canons ecclésiastiques, ou dans tes constitutions

pontificales, qui motivent l'excommunication, soit de

droit soit après sentence du juge ou supérieur

ecclésiastique. Ces excommunications de sentence

? prononcée d'après le droit nouveau sont renfermées

dans la Ëulïe de Pie IX, Apostolicse Sèdis donnée

à. Rome le 12 octobre 1869.

« Comme la souveraine autorité, dansTËgtise, dit

lé savant de Camillis, se trouve, soit dans le Pontife

romain, soit dans le concile œcuménique 'légitime-

ment réuni sous ses ordres, il est permis de déroger

indifféremment, soit auxcalons des conciles, par àës
? céhsïitutîons pontificales, soit aux constitutions pon-

tificales par les canonsdesconciles généraux » Ainsi
donc Pie IX, en vertu de sa souveraine autorité a pu,

piir sa* CîonstUiitîon Apostoïîck Sëdïs, déroger s6it
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aux constitutions pontificales déjà existantes, soit

aux canons des conciles en vigueur jusgu'à lui, et

établir un droit nouveau, obligeant seul et sans

réserve tous les fidèles du Christ. Ce n'est pas qu'il
ait voulu capricieusement détruire le droit ancien,
ou changer arbitrairement les lois que l'Eglise, dans

sa sagesse avait successivement établies suivant le

besoin des temps mais d'autres besoins s'étant fait

sentir de nos jours, Pie IX, continuant ces traditions

et ces principes de sagesse qui ont toujours poussé

l'Eglise à se conformer aux nécessités des peuples
et des circonstances a cru devoir modifier le droit

ancien et le mettre plus en rapport avec le temps

présent, tout en conservant de lui ce qui pouvait m
encore être applicable aux circonstances actuelles.

Outre ce motif assurément très-louable, le Pontife

avait encore pour but, comme on le voit par les

termes même de sa Constitution de déterminer

parmi toutes les censures latœ sententiœ, dont le

nombre s'était considérablement accru, quelles étaient

celles qui étaient réellement en vigueur.
Ainsi donc la Constitution Apostolicœ Sedis n'a

pas abrogé toutes les censures qui se trouvent, d'une

manière ou d'une autre, mentionnées dans le Concile
`

de Trente. Elle en a maintenu quelques-unes, mais

celles seulement que le Concile avait portées direc-

tement, c'est-à-dire celles qu'il avait pour la pre-
mière fois établies, ou du moins expressément et im-

médiatement maintenues, si elles existaient déjà,
avec une mention spéciale et distincte. Pour, celles
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• qui se trouvaient portées précédemment, et que les

Pères du Concile n'ont prononcées que d'une ma-

nière indirecte, en les citant, par exemple les
~x.:
p~

~.Mûavr~nd vvt-t.l VA.J.IO'V.L'.1., pai VAV..L.L.l.J:I.V,V.L.Li

ç. rappelant à la mémoire ou en les indiquant sous

cette formule générale ou toute autre semblable

Celui qui hgira autrement encourra, par le fait

même les peines infligées par le droit pour celles-

là, disons-nous, Pie IX n'a eu très-probablement

aucune intention de les maintenir, et elles doivent

être considérées comme abrogées. Car, il est certain,

d'après les termes même de la Constitution que Pie

IX n'a voulu infliger l'excommunication, la suspense
du l'interdit que pour les cas où le Concile de Trente

les avait infligées lui-même et qu'il n'a fixé et déter-

miné d'une manière précise le nombre des censures

que pour mettre fin aux troubles de conscience et

aux incertitudes qui pouvaient inquiéter les confes-

seursaussi bien que leurs pénitents.

Parmi les censures latse sententise, portées directe-

î ment par le Concile de Trente et maintenues par la

P Bulle Apostolicse Sedis nous citerons

I 1°Pour ce qui regarde la doctrine, toutes les excom-

unications qui sont indiquées par les mots ana-

I thema sitk la fin de chaque canon dogmatique.

<î' §° Pour ce qui regarde la discipline nous citerons

| les cinq excommunications suivantes portées 1°con-

tre les usurpateurs des biens et droits ecclésiastiques

[ quelconques ( sess 22 ch. 11 de la Réf.). – 2°

contre tout magistrat qui, à la réquisition de l'Evê-

que ne prêterait pas son appui pour empêcher la
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violation de la clôture des religieuses (Sess. 25, ch. ï

5, des Rég.) – 3° contre les ravisseurs de femmes et ¡

leurs coopérateurs (Sess. 24 ch. 6, de la Réf. du

Mariage.) 4° contre quiconque violerait la liberté

du mariage (Sess. 24, ch. 9, de la Réf. du Mariage.)

50contre ceux qui forceraient une femme à entrer

dans un couvent, ou qui l'empêcheraient d'en sortir

(Sess. 25, ch. 18, des Réguliers.)
Pour ce qui est des suspenses ou interdits portés

directement par le Concile de Trente, et maintenus

par la Bulle Apostolicœ Sedis^
on peut les réduire à *

trois chefs 1° Sont suspens ou interdits tous ceux qui

violent d'une manière ou d'une autre les canons rela-, ?
tifs aux Ordinations (Sess. 23, ch. 8, 10, lk de la

Ré forme.) (Sess..7, ch. 10 de la Réf.) – (Sess. 6, |
ch. 5 de la Réf.) (Sess. lk, ch. 8 de la Réf.) – 1

20Sont encore suspens ceux qui bénissent des époux

contractant un mariage illégitime (Sess. 24, ch. i, de ]î

la Réf.) 3° Sont interdits lesEvêques quinedénon- J

cent pas d'autres Evêques illégitimement absents *|

(Sess. 6, ch. 1, de la Réf.) – (Sess.23, ch. lk, de la
|

Réf.)eu
Dans les cas où la Bulle Apostolicœ Sedis ne por- 1

terait qu'une partie d'une censure directement infligée"II

par le Concile de Trente, il ne faudrait pas toujours S

croire que l'autre partie dût être considérée comme M

abrogée. Elle ne le serait que si cela était formelle- ;S

ment déclaré par la Bulle. Quelquefois, en -effet:la M
matière d'une censure peut être divisible, de telle f4wJ
sorte qu'un changement apporté dans une de ses*j§

Jm
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parties n'affecte nullement l'autre. Et de ce que Pie IX

â cru devoir et pouvoir, de son autorité souveraine,
modifier une partie quelconque d'une censure et la

soumettre, par exemple, à une réserve plus ou moins

grave, sans se prononcer sur l'autre partie, il ne

s'ensuit nullement que cette dernière ait perdu la

force ou l'autorité qu'elle tenait du Concile de Trente,
et que rien n'infirme d'une manière expresse. Ainsi,

par exemple, la censure contre les usurpateurs des

biens ecclésiastiques avait été, dans son entier, sim-

plement réservée au souverain Pontife par le Concile

de Trente aujourd'hui une partie de cette censure

reste encore simplement réservée au Pontife Romain,
tandis que l'autre est, par la Bulle Àpostolicœ Sedis,

spécialement réservée au même.

Voici, du reste comment s'exprime à ce sujet
Pie IX lui-même dans sa constitution Apostolicse
Sedis dont nous donnons, ici ou plus loin, la teneur

dans son intégrité.
« Il convient a la sagesse du Siège Apostolique de

conserver ce qui se trouve salutairement établi par
l'autorité des anciens'canons, de telle façon pourtant

que, si le changement des temps et des choses exige

que quelque tempérament soit, avec une sage dis-

pensation, apporté à ces anciens canons ce même

Siège Apostolique puisse appliquer en pareil cas,, le

remède convenable et la prévoyance de son pouvoir

suprême;. C'est pourquoi voyant depuis longtemps

dejà que les censures ecclesiastiques
i
de' sentence à.déjà que les censures ecclésiastiques de sentence à

prononcer, ou de droit, qui ont été, d'âge en âge,
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sagement portées et promulguées pour le bien et la
discipline de l'Eglise et pour le châtiment et la
correction de la licence effrénée des méchants,
s'étaient insensiblement accrues en grand nombre;i
voyant également que certaines de ces censures, à
cause du changement des temps et des mœurs,
n'avaient plus les motifs et la fin pour lesquelles
elles avaient été établies .pas plus que l'intérêt et
l'opportunité qu'elles avaient autrefois voyant enfin
qu'à cause de cela il s'élevait fréquemment, soit

dans' l'esprit de ceux auxquels est confié le soin des
âmes, soit dans l'esprit des fidèles eux-mêmes, des
doutes, des inquiétudes, des troubles de conscience,
et voulant obvier à ces inconvénients, nous avons
ordonné qu'il nous .fût fait un entier recensement
de ces censures, pour que nous pussions décider,
après mûre réflexion quelles de ces censures il
serait bon de conserver et de maintenir et quelles
il conviendrait de modifier ou d'abroger. Ce recen-
sement ayant donc été fait, nous avons réuni en
conseil nos vénérables Frères les Cardinaux de la
S. E. R. préposés aux affaires relatives à la foi
les Généraux d'Ordre et Inquisiteurs députés dans
tout l'univers chrétien i et après avoir longtemps
et mûrement examiné la question avec eux, nous
avons, de notre propre mouvement, de science cer-
taine, après mûre délibération de notre part, en vertu
des pleins pouvoirs de notre autorité Apostolique, et
par la présente Constitution valable à perpétuité,
décidé ce qui suit De toutes les censures de sen-
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tence prononcée, latœ sententise, soit d'excommuni-

cation, soit de suspense, soit d'interdit, qui ont été

portées jusqu'ici, et s'encourent par le fait même du

délit, ipso facto, aucune autre ne vaudra désormais

que celles qui se trouvent insérées dans cette Consti-

tution et de la manière dont elles s'y trouvent

insérées. Nous déclarons en même temps que ces

mêmes censures doivent absolument tirer leur force,
non seulement des anciens canons, en tant qu'ils
s'accordent avec notre Constitution, mais encore de

cette même Constitution que nous publions de notre

chef aujourd'hui comme si elles étaient pour la

première fois publiées par elle. »

II n'y a donc plus maintenant en vigueur dans

l'Eglise, en fait de censures latse senlentise, que celles

qui sont expressément mentionnées dans cette Cons-

titution, et que nous ferons connaître plus bas, soit

qu'elles aient été renouvelées des anciens canons ou

conciles, et confirmées par Pie IX, soit qu'elles aient

été établies ou modifiées par lui-même. Toutes les

autres doivent être considérées comme abrogées. Il n'y
a d'exception que pour les censures anciennes latse

sententiœ qui ne concernent pas l'Eglise universelle,
mais seulement des instituts ou lieux particuliers.
Pour celles-là, Pie IX les a laissées telles qu'elles

étaient, et a même déclaré qu'elles conservaient tou-

jours leur force et leur valeur anciennes.

Pour celles qui aup." avant semblaient être passées
en désuétude, et qui se trouvent clairement et for-

mellement comprises dans la-jiQuvelle constitution,
s?, y- jX1 "1
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elles obligent aujourd'hui pleinement et sans aucune

exception.
Dans le cas où le sens des anciens canons semble-

rait ne pouvoir s'accorder, sur l'énoncé des censures,

avec celui de la nouvelle Constitution, le sens de cette

dernière devrait être préféré et les anciens canons

devraient alors être ^isidéréâcomme non avenus.

Rien n'a été changé par Pie IX aux censures dé

sentence à prononcer, ferendse sententiœ, ni aux

peines ecclésiastiques purement vindicatives, telles

que la déposition, la dégradation et la privation de

tout office, bénéfice ou dignité.

Personne, quels que soient. sa dignité ou son pou»
voir, ne peut, non seulement licitement, mais en-

core validement, absoudre des cas réservés au Sou-

verain Pontife, et mentionnés dans la Constitution

nouvelle, à moins d'en avoir obtenu l'autorisation

formelle du Saint-Siège. Agir autrement, et absoudre

par exemple, sous quelque prétexte que ce fût, d'un

cas spécialement réservé au Souverain Pontife, se-

rait encourir une censure simplement réservée au

même, à moins que la personne ainsi absoute ne fût

à l'article de la mort, et encore serait-elle obligée, une

fois guérie, de recourir au supérieur auquel la cen-

sure était réservée en principe, c'est-à-dire au Pape.

Cependant une autorisation spéciale d'absoudre des

cas réservés au Saint-Siège peut encore être accor-

dée, soit aux Evêques, pour cinq ans, par exemple,
comme cela se faisait autrefois, soit extraordinaire-

ment à certains confesseurs, soit aux Prélats régu-
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liers relativement aux religieux qui sont sous leur

dépendance.

Pour demander cette autorisation, il faut, dans les

lieux de mission, s'adresser à la Congrégation de la

Propagande, et ailleurs à la sacrée Pénitencerie.

Lorsqu'on recourt à cette dernière, la demande, qui

peut être écrite en langue du pays, et envoyée direc-

tement à Rome, sans passer par l'Evêque doit être

adressée à Son Eminence le Cardinal Grand-Péni-

tencier. On doit commencer la lettre de demande par

ces mots Eminentissime et Révérendissime Sei-

gneur, et la terminer par ces autres Daigne, Votre

Eminence, répondre à N. et ici doivent être expri-

més clairement et lisiblement les nom, prénoms et

domicile de celui à qui doit être adressée la réponse.

Quand la demande est faite pour un cas particulier,

ce cas doit être clairement exposé avec toutes les cir-

constances nécessaires, sans faire connaître cepen-

dant le nom du coupable qui ne doit être désigné que

par la lettre N. Les autorisations comme les dis-

penses qui sont demandées à la Sacrée Pénitencerie,

sont accordées gratis.

Toutes les excommunications portées par le droit

nouveau, et renfermées dans la Bulle Apostolicœ

Sedis, forment quatre séries. La première comprend

les excommunications de sentence prononcée,J latse

sententise, spécialement réservées au Souverain Pon-

tife. La seconcïe/ies excommunications latse senten-

tiœ simplement réserves au même. La troisième

les excommunications réservées aux Evêques ou
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Ordinaires. La quatrième les excommunications

latse sententise non réservées.

Disons d'abord, avant d'entrer en matière, que

certains docteurs ont paru ne pas approuver les

excommunications latse sententise. Van-Espen, par

èxemple, sans oser formellement condamner ces cen-

sures, affirme qu'elles étaient de date récente, qu'on
n'en trouvait aucune trace dans les dix premiers

siècles, et que c'était à peine si l'on pouvait en

trouver une dans tout le décret de Gratien. Cette

opinion a été partagée et même préconisée par

l'auteur de la théologie de Lyon et d'autres auteurs

gallicans ne semblent pas éloignés de la partager

également.
Mais Benoit XIV ( DuSyn. dio. l. 10 ch. 1, n° 6

et suiv.) démontre par une foule d'exemples, de

témoignages et de raisons que l'usage d'établir des

censures latse sententise n'était pas inconnu de nos

pères, même dès la plus haute antiquité. Il faut

convenir cependant que ces censures devinrent plus

fréquentes qu'auparavant dès le treizième siècle et

les suivants, et qu'on en trouve beaucoup dans les

décrets des conciles dans les Constitutions des Sou-

verains Pontifes postérieurs au décret de Gratien

et dans les statuts des Evêques.

Quoi qu'il en soit de l'opinion des docteurs il est

certain que Pie IX n'a fait qu'user d'un droit incon-

testable en établissant les censures latse sententise

dont nous allons nous occuper.
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1. DESEXCOMMUNICATIONSLatse Serdentise

SPÉCIALEMENTRÉSERVÉESAUSOUVERAINPONTIFE

Ces excommunications, dans la bulle publiée le

12 octobre 1869, sont au nombre de douze mais

le 28 août 1873, par sa bulle Romanus Pontifex
Pie IX en ajouta une treizième que nous mention-'

nerons, en son lieu et place à la fin de cette série.

Aucune de ces excommunications n'était, d'après
le concile de.Trente, spécialement réservée au Saint-

Siège. Mais aujourd'hui, lors même qu'on aurait

l'autorisation, même générale, d'absoudre des cas

réservés au Pape, on n'aurait pas celle d'absou-

dre des excommunications qui lui sont spéciale-
ment réservées, à moins que cela ne fût formellement

exprimé dans l'indult d'autorisation. Et même, en

pareil cas, on n'aurait pas de pouvoir pro casu

absolutionis complicis qui a besoin d'une mention

plus spéciale.
Le droit nouveau frappe donc d'excommunication

latse sententise spécialement réservée au Souverain

Pontife

I

Tous les apostats de la foi chrétienne et tous les

.hérétiques en général et en particulier, quels que
soient leur nom et la secte à 'laquelle ils appar-
tiennent, ainsi que leurs adhérents receleurs

fauteurs et défendeurs quels qu'ils soient.
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1°, La Bulle désigne séparément les apostats et

les hérétiques quoiqu'ils soient tous également

hérétiques, parce que les apostats ont ceci dé par-

ticulier qu'après avoir abandonné complètement la

foi chrétienne, ils sont passés à une fausse religion,

comme le Paganisme, le Judaïsme, le Mahomé-

tisme, etc., ou à toute autre doctrine impie ..et

erronée, comme l'athéisme, le rationalisme absolu

ou la libre pensée.
2° Pour ce qui est des hérétiques, la Bulle ajoute

quels que soient leur nom et la secte à laquelle ils

appartiennent, parce que, par hérétiques on ne

doit pas entendre seulement ceux qui nient person-
nellement quelque article de la foi chrétienne, mais

encore ceux qui, adhérant à leur doctrine, s'atta-

chent à eux pour faire secte. Les uns comme les

autres sont regardés comme hérétiques et par

conséquent atteints par la censure. Cependant, pour

que leur hérésie soit passible de censure, il faut

que leur erreur soit volontaire extérieurement

manifestée, et ouvertement en lutte avec quelque ar-

ticle de foi révélé par Dieu, et enseigné par l'Eglise.
Ainsi une ignorance même vincible, même crasse,

et, plus probablement, même affectée de l'erreur

dans laquelle ils se trouvent, les excuserait de la

censure, dit S. Liguori, n° 301, parce qu'une sem-

blable erreur les empêcherait d'être contumaces. Il

en serait autrement. si, sachant bien qu'ils sont
dans l'erreur, ils ignoraient seulement que cette

erreur, volontaire est punie de l'excommunication.
>.



103

La censure ne'serait pas encourue par celui qui
garderait son erreur ou son hérésie au-dedans de

lui-même, ou même qui la manifesterait au-dehors
tout en la démentant intérieurement néanmoins
en pareil cas, il serait, au for externe, considéré

comme excommunié. A plus forte raison la censure
ne serait pas encourue par celui qui ne manifesterait
son hérésie que pour s'éclairer et demander conseil.

En pareil cas, en effet il n'aurait aucune intention
de professer l'erreur. (S. Lig.n0 304.)

Il n'en serait pas de même pour celui qui, après
avoir conçu l'hérésie dans son esprit, la produirait
clairement au dehors par paroles ou par signes,
avec intention de l'affirmer et de la soutenir, lors

même qu'il n'aurait qu'un ou deux, ou même aucun

témoin pour voir ses signes et entendre ses paroles.
(S. Lig. n» 305).

Un doute positif extérieurement manifesté n'ex-

cuse pas ici de la censure, parce que toute personne

qui se complait dans un doute semblable juge

positivement qu'une vérité enseignée par l'Eglise

peut être fausse. (S. Lig. n° 302.)
3° Par adhérents la Bulle entend ici tous ceux

qui partagent les sentiments et suivent les erreurs

Lco«4amnéesdes hérétiques, sans que pourtant ils
se soient encore affiliés à leur secte. (Suarez, dis.
24. sect. 2, n° 8.

40 Les recéleurs sont ceux qui, pour mettre les

hérétiques à l'abri des peines qui les attendent, et

les en préserver,les reçoivent et les cachent chez eux.
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50 Les fauteurs des hérétiques sont ceux qui leur

prêtent, d'une manière ou d'une autre, leur faveur
et leur appui, soit en omettant d'agir contre eux

lorsqu'ils y sont obligés d'office, soit en les encou-

rageant par leurs éloges ou flatteries par leurs
conseils, ou même par leur'argent.

6° Enfin on entend par dé fenseurs des hérétiques,
quiconque soutient leur doctrine par paroles ou par
écrits, ou protège leur personne contre toute pour-
suite ou châtiment. (S. Lig. n° 306.)

Ajoutons que pour que les receleurs fauteurs ou
défenseurs des hérétiques, encourent l'excommuni-

cation il n'est pas nécessaire que l'hérétique qu'ils
favorisent ainsi soit nommément dénoncé ou notoire,
il suffit qu'il soit connu d'eux-mêmes parce qu'il
ne s'agit pas ici d'un excommunié ordinaire, mais
d'un excommunié pour crime d'hérésie. (Suarez,
Dis., sect. 2 n° 9).

Nota. Le Souverain Pontife, comme on le voit

par les termes mêmes de la Constitution s'est spé-
cialement réservé le pouvoir d'absoudre de toute
hérésie soit notoire, soit occulte, c'est-à-dire qui
quoique connue de quelques-uns, ou manifestée par
quelques signes extérieurs, n'est pas encore entrée
dans le domaine public. Mais cela doit s'entendre
d'une hérésie qui n'a pas encore été portée au tri-
bunal de l'Evêque. Car si elle l'a été, l'Evêque peut
en absoudre tant au for externe qu'au for interne,
soit par lui-même, soit par un de ses délégués, parce
que l'Evêque, dans son diocèse, a, d'office, le droit
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et le devoir de veiller à l'extirpation des hérésies.

( Benoit XIV, du, Syn, dio. l 9 ch. 4 ). Dans la

pratique, en effet, on voit souvent des évêques
recevoir, par exemple, l'abjuration de tel ou tel pro-

testant qui, reconnaissant son erreur, leur a témoigné
le désir de rentrer dans le sein de l'Eglise.

Voici, du reste 'en cas que quelqu'un de nos lec*

teurs soit délégué par son évêque pour absoudre

un hérétique et recevoir son abjuration le modèle
du procès-verbal qui doit être dressé en pareille
circonstance, et transmis à l'Evêque.

PROCÈS-VERBALDEL'ABJURATIOND'UNHÉRÉTIQUE

Pardevant N. {les nom, prénoms] i qualité et

demeure du prêtre ), s'est présenté N.. ( nom,pré.
noms et condition du nouveau converti ou de la

convertie), de la paroisse de. diocèse de. âgé
(ou âgée) de. qui ayant reconnu que l'Eglise ca*

tholique apostolique et romaine est la véritable

Eglise de Jésus-Christ la seule héritière des pro-
messes et de l'autorité de ce divin sauveur, de sa

propre volonté et sans aucune contrainte, mais uni-

quement pour assurer son salut, a demandé avec
instance d'être reçu au nombre des enfants de ladite

Eglise et a abjuré l'hérésie de Luther (ou de Calvin
ou de. ), de laquelle nous lui avons donné l'abso-

lution, après nous être assuré de la validité- de son

baptême ( ou après lui avoir donné le baptême
sous condition à ce dûment autorisé )',dans l'Eglise
de. suivant la forme et les cérémonies prescrites
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par le rituel, en vertu du pouvoir que Mgrl'Evêque
nous a donné à cet effet, en date du. et en présence
de N. et de N. témoins ( leurs nom, prénoms
profession et domicile ), lesquels ont signé avec
nous et le nouveau converti ( oula nouvelle con-

vertie ), ou bien ( et non le nouveau converti ou la
nouvelle convertie, qui a déclaré ne savoir signer,
de ce interpellée*).

II.

Tous ceux, en général et en particulier, qui,
sciemment et sans autorisation du Saint-Siège
lisent les livres de ces mêmes apostats et héré-

tiques destinés à soutenir leur hérésie ainsi

que les livres de n'importe quel auteur nommé-
ment prohibés par Lettres Apostoliques. La même- (
peine est infligée à ceux qui retiennent ces livres,
qui les impriment et qui les défendent de quel-
que manière que ce soit.

1° Sciemment lisons-nous dans la formule de
`

cette seconde censure, parce que l'ignorance, même

Le protestantisme, dit Dieulin, ayant de nos jours dégénéré '1
en rationalisme, au point que la plupart de ses ministres ne
croient ni à la Trinité, ni à la divinite de Jésus-Christ, on est
fondé à craindre que, mettant leurs doctrines en pratique, ilsn'aient altère la forme du sacrement, et n'aient pas baptise au
nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit. C'est pourquoi il est
prudent de réitérer le sacrement de baptême aux hérétiquesqui rentrent dans le sein de l'Eglise. L'hérésie étant un cas
réservé on demandera à l'Evêque la permission d'en absoudre. .I,¡On ne donnera l'absolution de Phérésie et des péchés au nouveau
converti qu'après l'administration du baptême. Il est assez d'usage
aujourd'hw qu'avec permission épiscopale,les abjurations se fassent
sans éclat et même en secret.
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crasse, excuse ici de l'excommunication. Par con-

séquent quiconque lirait un livre hérétique sans

savoir d'abord que la lecture en est interdite sous

K peine d'excommunication, et puis que le livre en lui-

même renferme et soutient une hérésie, n'encourrait

g pas la censure, parce qu'il aurait une excuse légitime

dans son ignorance. ( Saint Liguori n
0296 ).

2° Il faut pour pouvoir lire un livre interdit com-

me entaché d'hérésie, l'autorisation même du Sou-

verain Pontife, ou d'un de ses délégués auquel il

aurait lui-même donné le pouvoir d'autoriser. Un

Evêque même sans cette autorisation, ne pourrait

pas faire une semblable lecture, parce que la clause

? est générale et formelle. ( Saint Liguori n° 299 ).
On n'encourrait pas cependant l'excommunication

en écoutant simplement la lecture d'un livre interdit,

à moins qu'on eût provoqué soi-même cette lecture,

ou en coopérant d'une manière médiate seulement à

son impression. Car une loi qui inflige une peine

S aussi grave que l'excommunication doit êtrestric-

1 tement interprétée, et on ne saurait voir dans le

mot de lecteur d'un livre, ceux qui n'en entendent

que la lecture, ou, dans celui d'imprimeur de ce

? mêmelivre, ceux qui ne font que préparer, par

exemple l'encre et le papier ou les autres acces-

soires qui doivent servir à l'imprimer. ( Saint Li-

guori,n° 292 ).
3° Il faut, pour encourir la censure non seule-

ment que le livre qu'on lit soit l'œuvre des apostats
ou hérétiques mais encore qu'il défende l'hérésie,

??,
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hœresim propugnarltes dit la Constitution. On ne
l'encourrait donc pas si on lisait un livre hérétique
qui ne ferait que rapporter une hérésie sans la sou-
tenir ou la défendre. Cependant le lecteur, en ce
cas, pécherait, soit contre lui-même, à cause du
grave péril auquel il s'exposerait, soit contre les'
lois de l'Eglise qui interdisent de semblables lec-
tures. Mais, disent communément les Docteurs il

n'y aurait ici, comme dans le cas où on ne lirait

qu'une faible partie d'un livre interdit, que légèreté
de matière, qui n'entraînerait, par conséquent, ni

péché mortel ni censure. ( Saint Liguori n° 28k).
4° Les livres' dont la lecture entraîne l'excommu-

nication doivent être nommément prohibés nomi-
native prohihitos, par Lettres Apostoliques, telles

que brefs, bulles ou lettres encycliques, qu'il ne
faut pas confondre avecles décrets de la Congrégation `
de l'Index lesquels n'émanant pas immédiatement
du Souverain Pontife, comme les Lettres Apostoli-
ques, n'ont ni la même autorité, ni les mêmes
effets que ces dernières. Ainsi donc les livres qui ne ``

seraient condamnés par Lettres Apostoliques que
sous cette formule générale Nous condamnons
tous lés livres de l'auteur # ne seraient pas
nommément prohibés, c'est-à-dire prohibés avec
expression formelle de leur titre.

S0Les détenteurs, comme les lecteurs de livres «

hérétiques, sont passibles de l'excommunication, lors
même qu'ils n'auraient pas l'intention de les lire à
moins qu'ils ne les gardent que peu de temps,à
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quoiqu'ils aient eu d'abord l'intention de les garder
toujours. La même peine est encourue par quicon-
que garderait ces livres dans une autre maison

que la sienne, ou sous un autre nom que le sien,
à moins qu'il ne les donnât à garder à quelqu'un

` qui en aurait la permission, avec promesse de ne
les reprendre que lorsqu'il aurait obtenu cette per-
mission lui-même, ou qu'il lui en fit l'abandon com-

plet, ou enfin qu'il les lui remît pour les mettre en

séquestre dans tout couvent ou maison religieuse où
ce séquestre est autorisé. (Saint Lîg. nos291, 298).

Nota. Les journaux, dont la Constitution ne

parle pas, et qu'on ne saurait comprendre sous la

dénomination de livres, ne semblent pas, d'après
une opinion plus probable, atteints par la présente
censure. Ce qui n'empêche pas que l'autorité ecclé-

siastique peut en interdire la lecture, même sous

peine d'excommunication, comme on le voit par la

réponse faite, en 1832, par la Congrégation de l'In-

quisition, aux Evêques de la Suisse qui demandaient

1° Si les journaux devaient être soumis à la cen-

sure de l'Ordinaire', même quant aux opinions

politiques.

Il fut répondu affirmativement.

2° S'ils devaient y être soumis non seulement

Npourdes articles de doctrine, mais encore pour des
articles racontant des faits.

Il fut encore répondu affirmativement.
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III.

Les schismatiques et ceux qui, opiniâtrément, se

soustraient à Vobéissance due au Ponti fe Romain

alors siégeant, ou s'en départent.

Il y a deux manières d'être schismatique, comme le

fait entendre le texte de la censure.

10D'après saint Thomas, le schismatique est celui

qui se soustrait opiniâtrément à l'obéissance due au

Pontife Romain et c'est à celui-là que s'applique

la première partie de la présente censure. Quiconque

donc se soustrairait à l'obéissance due au Souverain

Pontife, non pas par une désobéissance accidentelle

et passagère qui ne serait que le résultat d'une con-

duite peu chrétienne, ou d'un moment d'humeur,

mais par une violation éclatante el opiniâtre de ,¡

l'obéissance due au chef de l'Eglise, encourrait une

excommunication spécialement réservée au Pape.

2° D'après l'usage actuellement reçu on appelle

ordinairement schismatiques ceux qui, sans rompre

l'unité de doctrine, se séparent de la communion des

fidèles et se départent, avec rébellion, de l'obéis-

sance due au Pontife Romain pour former une nou-

velle Eglise séparée du centre d'unité qui est Rome,

ou pour adhérer à uae telle Eglise déjà constituée,

comme l'Eglise grecque, par exemple. C'est à ceux-là

que s'adresse la seconde partie de la censure dont

nous nous occupons.

Nota. Dans tous les cas, ce n'est que la violation

de l'obéissance due au Pontife Romain qui entraîne
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!$ le schisme, et par conséquent la censure qui lui est

réservée. Ainsi, se départir de l'obéissance due à un

Evêque, sans cesser d'être soumis au Pape, ne cons-

tiluepas un schisme proprement dit, parce qu'on reste

toujours néanmoins uni à l'Eglise universelle et à

son chef. On n'encourrait pas davantage l'excommu-

niçation, et par conséquent on ne serait pas regardé

1, comme schismatique, si on ne désobéissait aux ordres

f du Souverain Pontife que par esprit de vengeance

f et de haine contre sa personne seulement, mais non

i contre son autorité, parce qu'en pareil cas on le re-

“ connaîtrait encore comme chef de l'Eglise universelle,

1, et on ne se séparerait pas de lui avec l'opiniâtreté

î'~ requise.

M.

f Tous ceux en général et en particulier, quels

p. que soient leur état leur rang ou leur condition,

r qui font appel des ordres ou dé fenses des Pontifes

f Romains alors siégeant à un futur concile

j?. général ainsi que tous ceux à l'aide au conseil et

à la faveur desquels cet appel est fait. x
Y>
1: Par ordres ou dépenses des Pontifes Romains

jj on entend ici tout ce que les Papes, en leur qualité

|î;
Pasteurs suprêmes de l'Eglise et en vertu de

jÉj-leur autorité Apostolique ordonnent ou défendent

£-' de faire comme utile ou comme nuisible aux intérêts

h' delà société chrétienne.
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2° Faire appel de ces ordres ou de ces dé fenses à

un futur concile général c'est prétendre qu'un
concile général est supérieur au Pape. Par consé-

quent c'est méconnaître la souveraine autorité du

Pontife Romain rompre ainsi avec l'uniité de

l'Eglise dont le Pape est exclusivement le centre, et

constituer, au fond, un véritable schisme, en ce

sens que l'appelant cherche, par son appel, à se

soustraire opiniâtrément à l'obéissance due au $
Pontife Romain. C'est donc pour sauvegarder un

intérêt de la plus haute importance, c'est-à-dire

l'unité de l'Eglise que Pie IX a porté contre les

appelants une excommunication spécialement ré

servée au Saint-Siège.

V. ,3

Tous ceux qui tuent, mutilent frappent, appré-
13

hendent au corps incarcèrent détiennent ou =r

poursuivent hostilement les Cardinaux, Patriar-

ches Archevêques, Evêques de la S. E. R., et les a4

Légats ou Nonces du Siège Apostolique ou les

empêchent de résider dans leurs diocèses, terri-

toires terres ou domaines ainsi que tous ceux

qui commandent rati fient ces choses ou prêtent
leur appui, leurs conseils ou leur faveur pour leur
accomplissement.

Tous les termes de cette censure étant assez clairs "o

par eux-mêmes, nous nous bornerons à dire que

"S



113

8.

1° Le mot détiennent employé dans la formule

s'applique à tous ceux qui retiendraient, sous leur

pouvoir ou leur garde, les Cardinaux, Patriarches
Evêques, etc., une fois saisis par des mains hostiles,
et les empêcheraient, par la violence ou par la

force, de s'échapper ou d'aller librement où ils
voudraient.

2° Par le -mot poursuivent hostilement il faut
entendre tous ceux qui poursuivraient les hauts

Dignitaires dont nous venons de parler, avec des
sentiments de haine manifeste et avec l'intention
bien arrêtée de leur faire du mal.

VI.

$ Ceux qui empêchent directement ou indirecte-
ment l'exercice de la juridiction ecclésiastique
tant du for interne que du for externe et qui
recourent pour eela au for séculier en rendent

et publient les ordonnances ou prêtent à ces
manœuvres leurs secours, leurs conseils ou leur

faveur.

1° Empêcher directement l'exercice de la juridic-
tion dont il est ici question, c'est mettre obstacle
soi-même par la violence ou par la crainte à
ce qu'un juge ecclésiastique agisse librement et

suivant sa conscience dans l'exercice de ses fonc-
tions. L'empêcher indirectement c'est y mettre
obstacle par intermédiaire, en forçant, par exemple,
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par des vexations ou des menaces les amis ou

parents d'un juge ecclésiastique à l'empêcher de

remplir telle ou telle fonction de son ministère
tant du for intérieur que du for extérieur.

2° La conjonction et qui, dans la formule précède
le second membre de la phrase, n'est pas, d'après
tous ceux qui ont écrit sur la Constitution copula-

tive mais disjonctive. Par conséquent, il suffit, pour

encourir l'excommunication d'empêcher directe-

ment ou indirectement l'exercice de la juridiction

ecclésiastique, sans recourir pour cela au for sécu-

lier. Comme aussi il suffit, pour s'exposer à la même

peine, de recourir au for séculier pour empêcher
cette juridiction sans l'empêcher directement ou

indirectement soi-même. Car le but du législateur a

été de frapper d'excommunication tout acte principal

qui pourrait empêcher la juridiction ecclésiastique.
30Recourir au for séculier c'est faire appel au

pouvoir civil pour obtenir, par son intervention, ce

qu'on n'a pas pu obtenir, ouce qu'on désespère d'ob-

tenir par d'autres moyens. Autrefois, comme les

décisions de l'Eglise à ce sujet, n'étaient pas sans

quelque obscurité 1 les théologiens n'étaient pas
d'accord sur la question de savoir si on encourait M

l'excommunication pour recourir à un juge laïque
sans rien obtenir de lui. Mais aujourd'hui le texte Il
de la censure est formel et sans ambages, et tout

recours au for séculier pour empêcher l'exercice de

la juridiction ecclésiastique est frappé d'excommuni-

cation. Ainsi un prêtre qui ferait appel au pouvoir
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civil d'un interdit porté contre lui ou d'une

sentence de son Evêque qui le priverait de son béné-

fice, encourrait l'excommunication soit qu'il obtînt

gain de cause soit même qu'il fût condamné par le

pouvoir civil.

4?D'après même le droit nouveau, ce ne serait pas
seulement ceux qui feraient ainsi appel au for sécu-

lier qui encourraient la censure mais encore ceux 1

comme les juges civils qui donnant suite à cet

appel, porteraieut ou lanceraint quelque ordon-

nance à son sujet.

VII

Ceux qui forcent soit directement soit indi-

rectement les juges laïques à traduire un ecclésias-

tique devant leur tribunal, contrairement aux

dispositions canoniques, ainsi que tous ceux qui

portent des lois ou décrets contre la liberté ou les

droits de VEglise.

On peut appliquer ici aux mots forcent directe-

ment ou indirectement, les mêmes observations que

nous venons de faire dans la censure précédente,
à propos de ceux qui empêchent directement ou

indirectement la juridiction ecclésiastique. Il est

donc inutile d'expliquer de nouveau le sens et la

portée de ces mots. Nous dirons seulement que dans

les pays comme la France, par exemple où l'im-

munité personnelle des clercs n'est pas respectée par
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les lois civiles ce ne sont pas les juges laïques qui

citent ou traduisent un ecclésiastique devant leur

tribunal, qui sont passibles d'excommunication,

mais ceux qui forcent ces juges, par la violence

ou par la crainte, à faire comparaître un ecclésias-

tique à leur barre, Car les juges en pareil cas, ne

font qu'un acte de subordination qui ne leur est pas

personnellement imputable. Voici, du reste, com-

ment s'est exprimée la congrégation de l'Inquisition,

le 1erfévrier 1871 Dans cette formule, on doit faire

attention au mot .forcent directement ou indirecte-

ment, qui indique assez clairement que l'excommu-

nication n'atteint pas ceux qui sont subordonnés,

lors même qu'ils seraient juges mais seulement,

ceux qui, sans être forcés par personne, agissent

par eux-mêmes, ou en forcent d'autres d'agir, »

VIII.

Ceux qui recourent au pouvoir laïque pour

empêcher de se produire toute lettre ou acte quel-

conque émanant du Siège Apostolique, ou de ses

légats ou délégués quels qu'ils soient ceux qui

en empêchent directement ou indirectement la

promulgation ou exécution, ou qui, à ce sujet,

lèsent ou intimident les parties intéressées elles-

mêmes ou toute autre personne.

Par le mot de parties intéressées on entend,

dans la présente formule, tous ceux qui ont quel-

qu'intérêt personnel à ce que les Lettres ou Actes du
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Saint-Siège soient promulgués ou mis à exécution.

Et comme cet intérêt peut être compromis de deux

manières matériellement ou moralement, la cen-

sure est encourue aussi bien par ceux qui lèsent

les parties intéressées au point de vue matériel,

c'est-à-dire dans leur corps et leurs biens, que par

ceux qui les lèsent au point de vue moral c'est-

à-dire dans leur réputation, leur honneur ou autres

chosesde ce genre.

IX.

Tout falsi ficateur des Lettres Apostoliques

? même en forme de Bre f ou de suppliques de grâce

oude justice, signées du Pontife Romain lui-même,

ou, par son ordre, des Vice-Chanceliers dela, sainte

Eglise Romaine ou de leurs représentants. Il en est

de même pour tous ceux qui publient à faux des

Lettres Apostoliques même en forme de Bref, et

qui signent, également a faux, les suppliques sus-

dites du nom du Pontife Romain du Vice-Chan-

celier ou de leurs représentants.

$ 1° Les falsificateurs des Lettres Apostoliques visés

par la présente censure sont ceux qui, par des

changements, additions ou suppressions notables

introduits dans le texte original altèrent le sens

? dés lettres authentiques, ou qui en fabriquent de

fausses.

!?? 2° Les suppliques de grâce ou de justice dont il

"*
4:.0'

•s
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est ici question sont, à proprement parler, des de-

mandes ou requêtes adressées au Souverain Pontife,
dans le but d'en obtenir une faveur ou un droit.

Mais, en style de Curie le mot supplique signifie

plutôt la réponse que le Souverain Pontife fait à une

demande, soit par la simple apposition du sceau

pontifical, ou de sa propre signature au bas de la

lettre de demande elle-même, soit par un rescrit où

se trouve rapportée cette demande.

3° Publier à faux des lettres Apostoliques c'est

donner, par quelqu'un des moyens employés d'usage

pour mettre une chose à la connaissance du public

comme l'affichage, la voix du crieur public, etc., de

la publicité à des lettres fausses ou altérées.

40 Enfin signer à faux une supplique, c'est y

apposer un faux cachet ou une fausse signature.

X. “-

Absolventes complicem in peccato turpi etiam in

mortis articula, si alius sacerdos licèt non appro-

b&tu&ad confessiones sine gravi aliquâ exorituxâ.

in famiâ et scandalo possit excipere morientis

confessionem.

1° Contra absolventes complicem in peccato turpi,
sic decrevit Benedictus XIV in sua constitutione

Sacramentum Pœnitentise (1junii 1741),per bullam c

Pii IX Apostolicœ Sedis confirmatâ « Hâc nostrâ
in perpetuun valitura sanctions, quemadmodum
a pluribus episcopis, per synodales suas çons-

titutione& jam factum esse noviynus, omnibus et
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singulis sacerdotibus tara, sœcularibu? quam

regularibus cujusque ordinis ac dignitatis ta-

metsi alioquin ad con fessiones excipiendas appro-

batis, et quovis privilegio et indulto, etiam speciali

expression, ett specialissima nota et mentione

digna suffultis, auctoritate apostolica, etnostrœ

potestatis plenitudine interdicimus et prohibemus

ne aliquis corum, extra casum necessitatis extremœ,

nimirum in ipsius mortis articulo et déficiente
tunc quocumque alio sacerdote qui confessarii

munus obire possit confessionem sacramentalem

personœ complicis in peccato turpi atque inhonesto

contra sextum decalogi prœceptum commisso
'

excipere audeat; sublata prœterea illi ipso jure

quacumque auctoritate et juridictione ad qualem-

cumque personam ab hujusmadi culpa absolven-

dam; adeo quidem ut absolutio, si quam impertierit
nulla atque irrita omnino sit, tanquam impertita

? a sacerdote, qui juridictione, ac facultate ad validé

absolvendum necessaria privatus existit quam ei

per prœsentes has nostras adimere intendimus. Et

nihilomz*nus st quis confessarius secus facere

ausus fuerit majoris quoque excommunicationis

pœnam a qua absolvendi potestatem nobis solis

nostrisque successoribus duntaxat reservamus

ipso facto incurrat. »

2° Nomine peccati turpis, ait Gousset venit omne

y peccatum complicis, sive viri, sive mulieris contra

sextum Decalogi prseceptum, etiamsi non sit

copula çonsummai xm. Requiritur autem, ut mor-
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tale sit peccatum, utriusque peccantis, et externum

quatenus mutuum seu ex utraque parte simul

manifestatum exterius. Unde nec peccata veniala

sive ex levitate materiœ sive ex de fectu plenœ
P

advertentise aut consensus, nec mortalia quamdiu

sunt tantum interna a f ficitreservatio seu potius

privatio jurisdictionis.
3° In-articulo mortis sacerdos potest complicem

absolvere modo deficiat quicumque alius sacerdos qui
confessarii munus obire possit. Si vero adsit sacer-

dos alter, etiam aliundè non approbatus, qui

pœnitentis confessionem excipere queat, absolvet

quidem validè sed illicitè. Potest etiam validé et j

licitè absolvere complicem in morte si alius sacerdos ?

advocari vel accedere nequeat sine infamiâ aut ?;
scandalo. [Constat, ex declaratione Bened. XIV 8

febr, 1745.))
Item absolvere potest in morte complicem qui alteri

sacerdoti confiteri récusât si sit aliundè dispositus,
ne scilicet pereat aut periclitetur. (Gousset 489)

Potest iterum in omni casu, absolvere compli-

cemàbaliis peccatis sibi extraneis, postquam ille >

semel ab alio sacerdote rite fuit absolutus, quia

caret tantum jurisdictione in hunc pœnitentem quoad

peccatum cujus ipse fuit particeps. Gousset ibid.)

XI

Ceux qui usurpent ou séquestrent la juridiction, I

les biens les revenus appartenant aux ecclésiasti-

ques en raison de leurs églises ou bénéfices.
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Par usurpateurs dés biens ecclésiastiques on n'en-

tend pas, comme l'a formellement déclaré, le 9 mars

1870, la Congrégation du Saint-Office, les voleurs y

maraudeurs ou pillards qui s'emparent de quelque

bien ecclésiastique sans prétendre y avoir droit, mais

seulement ceux qui s'emparent de ces biens ouverte-

ment, et par la force, en revendiquant ou faisant

valoir sur eux des droits qu'ils n'ont pas. C'est

ainsi que s'emparer, au nom d'une loi hypocrite de

sécularisation, des biens des Fabriques, des Sémi-

naires, des Congrégations religieuses, etc., serait

encourir une excommunication spécialement réser-

vée au Pape. Il n'en serait pas de même pour

quiconque aurait acquis par achat, par donation, ou

par tout autre contrat, des biens ecclésiastiques usur-

pés par d'autres. Cependant il y aurait, en pareil

cas de la part de l'acquéreur péché grave contre

la justice et contre la religion, il encourrait, comme

nous te verrons plus tard, une excommunication

simplement réservée au Pape.

20La présente censure est également encourue par

ceux qui séquestrent les biens ecclésiastiques, c'est-

à-dire par ceux qui remettant, par officedu juge, ces

biens à la garde d'un tiers, en privent ainsi le vérita-

ble possesseur.

XII.
°

Ceux qui envahissent, détruisent ou détiennent,

par eux-mêmes ou par d'autres, les villes, terres,

lieux ou droits appartenant à l'Eglise romaine ou
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qui usurpent, troublent ou gardent la juridiction `

souveraine de laquelle dépendent ces biens. Il en

est de même pour ceux qui prêtent à ces manœu-

vres leur appui, leurs conseils ou leur faveur.

La formule ci-dèssus est absolue, comme on voit,
et par conséquent une ignorance crasse ou honteuse

n'excuserait pas ici de l'excommunication.

AUTREEXCOMMUNICATIONPOSTÉRIEUREA LABULLE

L'excommunication spécialement réservée au Saint-

Siège dont nous allons donner la formule, a été

ajoutée aux précédentes, comme nous l'avons dit plus
haut, par la Constitution Romanus Pontifex donnée

à Rome par Pie IX le 28 août 1873. Sont donc

frappés d'excommunication spécialement réservée au

Saint-Siège

1° Les chanoines et dignitaires des Eglises cathé-
drales vacantes qui oseraient accorder et transfé-
rer la charge, la direction et l'administration de

l'Eglise vacante, sous quelque titre, nom où pré-
texte que ce soit, à un sujet nommé et présenté par

`

le pouvoir civil, d'après une concession ou privi-

lège du Saint-Siège, ou élu, là ou c'est l'usage, a

cette même église vacante par, les Vicaires Capitu-
laires eux-mêmes.

2° Les sujets nommés et présentés, ou élus, comme,

nous venons de le dire, aux Eglises vacantes, qui
e

oseraient en prendre la charge, la direction et Vad-
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minislration, à titre de proviseurs, de Vicaires

généraux, ou à tout autre titre, d! 'après la conces-

sion et translation à eux faite par les Dignitaires et

Chanoines ou par ceux qui, à défaut des Chapitres,

délèguent des Vicaires ou administrent légitime-

ment les Eglises vacantes. «

3° Tous ceux qui obéiraient aux préposés ci-des-

sus, ou qui leur prêteraient leur appui, leurs con-

seils ou leur faveur, quels que soient leur état, leur

condition, leur rang et leur dignité.

1° Outre l'excommunication spécialement réservée

au Saint-Siège, les chanoines et dignitaires dont

nous venons de.parler, encourraient encore la pri-

vatioriHes fruits de n'importe quel bénéfice ecclé-

siastique, et de tout autre revenu ecclésiastique res-

pectivement obtenu par eux. Cette-peine serait même

s encourue de droit, et ne pourrait être remise que par

le Pontife Romain alors siégeant.

2° Les sujets eux-mêmes qui auraient été nommés

et présentés dans les conditions mentionnées dans

la formule, seraient privés du droit qu'ils auraient
`

pu acquérir p#r leur nomination e-t leur présentation.

Après avoir ainsi fait connaître les, différentes

causes d'excommunication spécialement réservée»au

? Saint-Siège, Pie IX ajoute dans sa Constitutioniip®s-<

tôlier sedis « Pour toutes les? exGommvtnicatfoïiS
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énumérées jusqu'ici, nous déclarons que l'absolution

est et demeure spécialement réservée au Pontife

Romain alors siégeant. Nous déclarons en outre que, j~

pour en absoudre, il ne suffirait aucunement d'avoir

la permission générale d'absoudre des cas, censures

ou excommunications réservées au Pontife Romain.

De plus, relativement à ces mêmes censures, nous

révoquons toute sorte d'induits accordés sous n'im-

porte quelle forme, et à quelque personne que ce

soit, même aux Réguliers de tout ordre, congrégation g

ou institut, quels que soient leur considération et t

leur rang. Que ceux qui auraient la présomption

d'absoudre de ces censures, sous quelque prétexte

que ce soit, sans là permission requise, sachent bien

qu'ils sont liés par une excommunication réservée au

Pontife Romain, pourvu qu'il ne s'agisse pas d'un

cas de mort, et alors même le pénitent absous devra

prendre l'obligation formelle d'exécuter les ordon-

nances de l'Eglise s'il recouvre la santé. » s

§ 2. DES EXCOMMUNICATIONS LATE sentent^ h

réservées AU SOUVERAIN PONTIFE. Ë

Les excommunications latse sententise simplement

réservées au Pontife Romain sont au nombre de 19,

dont 17 sont données en une seule et même série par
la Constitution, Apostolicœ Sedis. La 18*se trouve

déjà mentionnée sans doute, comme on vient de le

1.
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voir, dans les termes même de la Constitution que nous

venons de citer à la suite des excommunications spé-

? cialementréservées; néanmoins nous la mentionne-

s encore à sa place naturelle dans l'énumération

s excommunications simplement réservées au

Saint-Siège. La 19%quia été portée par le Concile

Trente, et que Pie IX n'a pas cru devoir abroger

aussi naturellement placée à la fin de la pré-

te série.

Pontife Romain frappe donc d'excommunica-

tion lataé sententiœ réservée au Saint-Siège:

eux qui enseignent ou défendent, soit en public,

soit en particulier, des propositions condamnées par

le Saint-Siège Apostolique sous peine d'excommu-

nication latse sententiœ. Il en est de même pour

ceux qui enseignent ou défendent, comme licite, la

pratique de demander au pénitent le nom de son

complice, suivant qu'elle a été cond,amnée par

Benoît XIV dans ses constitutions Suprema, du 7

juillet 1745; Ubi primum, du 2 juin 1746; Ad eradi-

candum, du 28 septembre Ïlk6.

i\ Enseigner ou défendre une proposition condam-

née parle Saint-Siège, ne signifie pas autre chose ici

que chercher à l'établir commevérité doctrinale et à

la faire prévaloir. Par conséquent, la présente censure
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ne serait pas applicable à quiconque traiterait d'une

proposition condamnée, soit en public, soit en parti-

culier, non pas pour l'enseigner oula défendre, mais

pour la combattre, à moins qu'on n'eût la témérité

d'argumenter de façon à laisser comprendre que la

proposition condamnée a pour elle, des raisons pro-

bables, et qu'elle peut être raisonnablement soutenue.

Car alors ce serait en quelque sorte la défendre, et,

par le fait, encourir la censure. Onse rendrait même

coupable d'hérésie, et par conséquent passible de

l'excommunication spécialement réservée au Saint-

Siège prononcée contre les hérétiques, si, tout en dé-

fendant une proposition condamnée, on contestait à

l'autorité pontificale le pouvoir de la condamner

ainsi.

1° Parmi les propositions erronées, émises par

certains auteurs, à propos de questions doctrinales,

les unes ont été tout particulièrement condamnées

par le Saint-Siège avec une note théologique spécia-

lement attachée à chacune d'elles comme par

exemple les cinq propositions de Jansénius les

autres n'ont été condamnées que d'une manière

générale, ou in globo, comme respectivement héré-

tiques, erronées,- téméraires, etc.. sans que rien

dans la condamnation n'indiquât en particulier

quelle était celle d'entr'elles qui se trouvait hère- g

tique, erronée ou téméraire. Les premières, lors-

qu'elles sont notées d'hérésie, rendent ceux qui les

enseignent ou les défendent hérétiques et par

conséquent passibles, comme nous l'avons dit plus
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haut, d'une excommunication spécialement réservée
au Pape. Les autres appartiennent à la "présente
censure pourvu qu'elles aient été condamnées sous

peine d'excommunication latœ scntentiœ même
& non réservée.

3° Pour ce qui est de la seconde partie de la
formule ci-dessus, où nous voyons qu'une excom-

munication réservée au Saint-Siège est également
éncourue par ceux qui enseignentt ou défendent

commelicite la pratique de demander au pénitent
le nom de son complice, nous ne croyons pouvoir

mieux faire que de citer ici les propres termes des
> différentes constitutions établies par Benoit XIV à

ce sujet, et confirmées, comme on voit, par Pie IX.

tg On lit dans la Constitution Suprema du 7 juillet
1745: a. Pervertit ad aures nostras nonnullos.

• confessarios falsâ zeli im,agine seduci se passos,
sed a zelo secundum scientiam longé aberrantes,
perversam quamdam et perniciosam praxim in

\ audiendis Christi fidelium con fessionibus et in
:> saluberrimo Pœnitentise sacraménto adminis-

j trandô invehere atque introducere cœpisse ut

l videlicet, si forte in pœnitentes incidissent, socium
criminis habentes ab iisdem pœnitentibus socii

£\ hujusmodi seu complicis nomen passim exquire-
t rent; atque ad illud sibi revelandum non inducere

| modo
suadendo conarentur, sed, quod detestabilius

I est, denuntiata quoque, nisi revelarent absolutio-

ï.ynis, sacramentalis negatione prorsus adigerent

|, a|que
compellerent imo. etiam complicis ejusdem
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nedum nomen sed habitationis insuper locum

sibi exigèrent designari. Quam illi quidem intole-

randam imprudentiam, tum procurendœ complicis

correctionis aliorumque bonorum colligendorum

specioso prœtextu colorare, lum emendicatis qui-
busdnm doctorum opinionibus de fendere non

dubitarent cum revera opiniones hujusmodi
vel falsas et erroneas sequendo vel veras et sanas

male applicando perniciem tam suis quam pœni-
tentium animabus consciscerent ac sese prœtereà

plurium gravium damnorum quœ indè facile

consecutura. fore prœvidere debuerant, reos coram

Deo œterno judice constituerent. Et vero jam secuta g

fuisse multa ejusmodi damna, infelici experientia

compertum est nec fieri potuit quin ea de causa

et oblocutiones et scandala et non ministrorum

tantum sed sacri etiam ipsius ministerii odium

et animarum ingens conturbatio in populo fideli <

exorta sint.

Le même Pontife, dans sa Constitution Ubi
mum du 2 juin 1746, prononce la peine d'excommu-

nication à encourir par le fait même et réservée au i;
Pontife romain S

« In quemlibet qui ausus fuerit docere licitam
esse ejusmodi praxim vel scribere aut loqui

prœsumpserit in ejusdem damnatœ praxis defen-

sionem, vel ea quœ contra eamdem praxim décréta

sunt impugnare aut' in alienos sensus temerè

detorquere seu interpretari. »
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9.

n.

Ceux qui, sous l'inspiration du démon, portent,

violemment leurs mains sur des clercs, ou sur des

religieux de l'un et de l'autre sexe, à part, quant
à la réserve les cas et les personnes pour lesquels

il est permis, de droit ou par privilège, à VEvêque
ou à tout autre confesseur, de donner l'absolu-

tion.

1° Les mots sous l'inspiration du démon, ou en

latin suadente diabolo, signifient que, pour encourir

l'excommunication il ne suffit pas de frapper un

clerc par inadvertance par accident, par ignorance

1 ou par plaisanterie, ou même dans le cas de légitime

défense mais qu'il faut le faire avec intention, avec

malice et d'une manière injurieuse et gravement

coupable en un mot comme inspiré ou excité par

esprit du mal. (S. Liguori – Bouvier.)

2° Porter violemment les mains sur un clerc

tend de toute action injurieuse à son adresse,

comme par exemple lui donner des coups de pied

;» ou de main, des coups de bâton ou d'épée des coups

'a de pierre etc. lui jeter de l'eau de la boue, de la

[r poussière ou des Ôrachats sur sa personne ou sur sa

$ figure lui déchirer méchamment les habits le

p. mettre
et retenir injustement en prison ou même le

ire
tomber de cheval en tuant ou frappant ce

| dernier.
Mais ce ne serait pas encourir l'excom-
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munication que d'adresser seulement des paroles
s

injurieuses à un clerc, ou de le menacer sans le ~F

frapper. (S. Lig.)
3° Sous le nom de clercs on entend strictement

tout sujet de l'Eglise .qui a déjà reçu la tonsure

ecclésiastique, mais, car extension du mot, on com-

prend aussi, sous cette dénomination, tout sémi-

nariste revêtu de l'habit clérical et vivant dans un

séminaire. (S. Lig. nas-270, 271.)
4° Par religieux de l'un et de l'autre sexe, qui

jouissent, comme les clers du privilège du canon,
on entend toutes sortes de religieux, profès, novices,
convers et laïques de'l'un et de l'autre sexe, qui, par
autorisation expresse ou tacite du Pape vivent en
commun sous la direction d'un supérieur et d'une

règle. Il n'y a pas d'exception pour les religieux
a

appartenant à une communauté où l'on ne fait pas
de profession, et dont la règle n'aurait encore que

l'approbation de l'Ordinaire. ( Reiffenst. l. 3. t. 9. –
S. Lig. n. 211.) t

5° On voit, d'après la formule ci-dessus, qu'il y a
des cas et des personnes pour lesquels la percussion
d'un clerc n'est pas réservée au Pape, mais à l'Evê-

que seulement. Ces cas sont une percussion légère

quoique publique et une percussion occulte. Les
personnes privilégiées sont les femmes et les impu-

bères, lors même qu'ils auraient frappé un clerc

publiquement et très gravement. (S. Lig.) a~~4 t

Un Evêque peut encore absoudre 1° Des clercs

qui, vivant en commun, se seraient mutuelle;
'M

– .?3~
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\rjais légèrement frappés 9" Des fonctionnaires du

gouvernement, militaires
ou autres qui, en repous-

santla foule auraient frappé légèrement un clerc

3° Pour ce qui est des réguliers qui se frapperaient

mutuellement mais légèrement, s'ils sont du même

• Ordre," ou du même couvent, leur supérieur commun

i peut les absoudre s'ils appartiennent à des Ordres

différents, c'est le Supérieur de l'offensé qui doit

f' leur donner
l'absolution. (S. Lig. n° 216.)

6° Quiconque ordonnerait ou conseillerait de frap-

per un clerc ou même le laisserait frapper sans le

défendre, encourrait encore l'excommunication

£ réservée au Pape pourvu cependant que de tels

i- ordresoude tels conseils eussent leur effet. (Saint

Lig., 266).

§ III

Ceux qui se battent ou même qui provoquent

| seulement à se battre en duel, ceux qui l'acceptent,

h' et tous ceux qui s'en font les complices ou qui y

£ prêtent, de n'importe quelle manière^ leur concours

|-V ou leur faveur. Il en est de même pour ceux qui

h' de propos délibéré s'en font les spectateurs, et

pf pourceuxqui le permettent ou ne le défendent

M pas autant qu'il est en eux quelle que soit leur

g|r dignité même royale ou impériale.

m

(£ 1° Tout duelliste
se trouve atteint par la présente

{- censure sansaucune exception ni réserve, par le



-132

fait seul qu'il accepte le duel lors même qu'il J
aurait été convenu entre les combattants que la
lutte cessera après la première effusion du sang.
Bulle de Clément VIII, Illius vices que Pie JXn'a <j|
cru devoir ni abroger ni modifier, s'exprime ainsi •
sur ce point: « Par notre autorité Apostolique et {\

la teneur des présentes, nous décrétons et déclarons -C;

que la même peine (l'excommunication réservée) <|
est encourue par ceux qui auraient convenu **$
entr'eux de cesser le combat dès que l'un ou- h
l'autre aurait été blessé dès qu'il y aurait effu- irf

sion de sang, ou qu'il aurait été porté, depart-'iy,
et d'autre, un certain nombre de coup. »

;jî^
Il est cependant probable, d'après quelques $*

canonistes, comme Bonacina, Filliuc, etc., que
la censure ne serait pas encourue par celui qui ,\§^
sans intention de se battre, et sans se battre en l1'^
effet aurait cependant sous le vain prétexte de tl
sauver son honneur accepté ou même provoqué le H
duel. Il pècherait sans doute en donnant à son t?
adversaire l'occasion de pécher lui-même, mais par
un acte pareil il ne fournirait pas matière à la cen-\

sure car la censure n'est infligée que pour une- S
acceptation ou provocation formelles, et lion pour, '$
une acceptation ou provocation matérielles, c'est-, U
à-dire pour une acceptation ou

provocation qui,1' j
intentionnellement et volontairement, auraient pour V§
but un duel, non pas feint mais véritable. -j

2° Quant à ce qui est des complices qui, par leujv :$
coopération indispensable, préparent, pour ainsi'
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ire, le duel, et y participent d'une manière efficace,

I* encourent l'excommunication lors même que le

m n'aurait pas lieu. Car le législateur ici n'a pas eu

R seulement en vue d'empêcher la fin c'est-à-dire la
Ha*

p, perpétration du duel, mais aussi les moyens, comme

H toute préparation toute participation, tout procédé,

Ë,1' enfin, qui pourrait faciliter le duel, et de douteux

B peut-être le rendre certain. On le voit par les

W termes môme de la formule qui va jusqu'à pro-

K1' noncer la censure contre ceux qui, le pouvant,

Rj: n 'empêchent pas de semblables luttes.

I

IL' Ceux qui s'enrôlent dans la secte des Francs-

&t des Carbonaris, ou de toutes les autres sectes

|r de ce genre qui trament, ouvertement ou clandes-

K\ tinement contre l'Eglise et les pouvoirs légiti-

mé mes et ceux également qui prêtent de n'importe

l£ .quelle façon leur faveur à ces mêmes sectes. La

|Ë" mêmepeine est encourue par quiconque ne

mç dénonce pas les coryphées et les chefs occultes de

W ĉes sectes jusqu'à ce que cette dénonciation soit

Pour être réellement enrôlé dans une secte

Pp- réprouvée par l'Eglise il faut, en pleine connais-

K sance de, cause et volontairement, s'y faire admettre

E'- ou initier avec un rite quelconque ou sans rite. Par
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conséquent, celui qui ne s'y serait initié que par
force ou par surprise, sans savoir ce qu'il fait ou ce

qu'on lui fait faire n'encourrait pas l'excommuni-
°'

cation portée par la formule.

2°A la secte des Francs-Maçons et des Carbonaris,
la congrégation du Saint-Office, par un décret du
12 janvier 1870, a nommément ajouté l'Association
Américaine ou Irlandaise des Fenians qui se trouve,

par conséquent, comprise dans la même censure.
Pour les autres sectes du même genre, quoiqu'elles.
ne soient pas nommément désignées, elles sont

néanmoins comprises dans les Bulles pontificales

lorsqu'elles font un pacte secret confirmé par ser-
ment, bien qu'elles déclarent ne rien tramer contre
la Religion ou contre l'Etat. Ainsi l'a déclaré, le 21

aoûtl850, la Sacrée Pénitencerie interrogée à ce sujet. °v

Pour ce qui est de l'Association dite des Compa?kr
gnons du Devoir elle ne serait pas en soi frappée

d'excommunication c'est-à-dire en tant que les
ouvriers qui en font partie ne se proposeraient a
de se secourir- mutuellement c'est même ce qui. a
fait dire à certains auteurs, comme Kenrick, que
cette Association n'est pas comprise dans les Bulles

pontificales. Mais à cause du secret que les associés

s'obligent par serment, à garder d'une manière s;
inviolable sur les pratiques où cérémonies mysté-
rieuses qu'ils exercent pour la réception d'un nouvel

associé et dans lesquelles les mystères de la Reli- A~

gion sont souvent simulés d'une manière dérisoire
on ne peut pas admettre cette opinion car la Cons-
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i, titution de Léon XIII Quo graviora, réprouve de

tels serments comme absolument impies crimi-

nels et particulièrement condamnables.

D'ailleurs Pie IX, dans son encyclique Quanta

? cura, du 8 décembre 1864, a formellement condamné

la proposition suivante relative à cette question:

Les Constitutions Apostoliques condamnant les

sociétés secrètes qu'elles exigent ou non le ser-

ment de garder le secret, et frappant d'anathème

leurs associés ou fauteurs n'ont aucune valeur

dans les pays où ces sociétés sont tolérées par le

Gouvernement civil.

t~ 3° La Constitution Apostolicœ sedis frappe même

d'excommunication quiconque ne dénoncerait pas les

coryphées et les chefs occultes des sociétés secrètes.

Et cependant elle n'est pas aussi absolue que les

6 Bulles de Pie VII et de Léon XII qui obligent, sous

S la même peine, de dénoncer tous ceux qu'on

reconnaîtrait comme affiliés à ces sectes. La censure

actuelle est doublement limitée car l'excommuni-

cation réservée qui autrefois était perpétuelle ne

pese maintenant sur quiconque ne dénonce pas,

s au moins quant à la réserve, que tout autant-que

la dénonciation n'est pas faite.

¥ Non seulement les sociétaires des sectes dont

nous venons de parler sont frappés d'excommuni-

cation comme on vient de le voir, tant qu'ils font

? partie de ces sectes, mais encore se repentiraient-ils,

même sincèrement, du serment qu'ils ont prêté à

? la société s'ils continuaient néanmoins à commu-
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niquer extérieurement avec les autres associés en

assistant aux réunions, par exemple, ils ne pour- .j,

raient être absous en confession. Car il ne suffit pas h
de renoncer intérieurement à ses erreurs, lorsqu'exté-

rieurement on semble les professer toujours. C'est '•'

dans ce sens qu'a formellement répondu la congre- -l;

gation du Saint-Office le 5 juillet 1837.

V

Ceux qui avec une audace téméra ire font ~sJS

violer ou violent eux-mêmes l'immunité de l'asile

ecclésiastique.
4

D'une explication donnée par la congrégation du
1

Saint-Office le 1er février 1871 il ressort que les `"~

mots audace téméraire employés dans la présente

formule, ont été. insérés pour faire entendre que

ceux-là seuls sont frappés de censure qui, sans être

contraints par personne, font violer ou violent eux-

mêmes, sciemment et de propos délibéré, l'immunité

de l'asile ecclésiastique. Par conséquent, ni les

magistrats qui, relativement à cette immunité,

seraient forcés d'obéir et de se conformer aux pres-

criptions d'une loi civile, ni les soldats ou autres

serviteurs de l'Etat qui seraient chargés d'exécuter

un ordre supérieur, n'encourraient pas la censure.

2° L'immunité de l'asile ecclésiastique consiste en

ce que certains délinquants, déterminés par le droit
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canonique, ne peuvent licitement être arrachés de

force d'un lieu sacré où ils se sont réfugiés. Or, par
lieu sacré on entend généralement toutes les églises,

basiliques chapelles non domestiques, oratoires et

autres lieux semblables consacrés par l'Evêque. Les

Constitutions Apostoliques exceptent de ce privilège
les voleurs publics les dépopulateurs nocturnes des

champs, les homicides, les hérétiques et les crimi-

nels de lèse-majesté en la personne du prince. (S.Lig.
n. 26.)

30 Il est hors de doute qu'en droit l'immunité

d'asile ne peut pas être supprimée par le pouvoir

civil, car elle a été établie par une disposition toute

particulière de Dieu, et par conséquent est de droit

divin disent certains auteurs. D'autres cependant
affirment que cette immunité paraît n'avoir eu lieu

que sous les premiers empereurs chrétiens, et qu'elle
n'est par conséquent que de droit positif. Quoi qu'il
eh soit, elle a été formellement sanctionnée par les

lois canoniques pour attirer, sur l'Eglise et les choses

saintes, un respect salutaire (Concile de Tr. sess. 25,
dela. Réf.), et il n'appartient pas au pouvoir civil de

supprimer ou de réformer à son gré les lois ou cons-

titutions de l'Eglise. Par conséquent, au point de

vue du droit, ce privilège subsiste toujours en dépit

de toute loi contraire portée par le pouvoir civil

aussi les. Constitutions Pontificales ne cessent pas
de le reconnaître et de le confirmer. Mais dans la

pratique, il est difficile de le faire respecter, parce

que les lois civiles de nos jours ne le reconnaissent
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plus. Dans notre législation française, par exemple,
il n'en reste plus qu'un vestige comme on peut le

voir à l'article 781 du code de procédure civile, où il

est dit que le débiteur ne pourra être arrêté dans

les édifices consacrés au culte, et pendant les exer-

cices religieux seulement. On serait donc en

certains pays excusé même de péché en violant

accidentellement l'immunité de l'asile, vu que mo-
ralement on,ne pourrait pas faire autrement.

VI.

Ceux qui violent la clôture des Religieuses, quels

que soient leurs naissance condition sexe ou--âge, T

en entrant dans leurs monastères sans une per-
mission légitime il en serait de même pour

quiconque les y introduirait ou les y admettrait.

La même peine est encourue par les Religieuses

qui sortiraient de leur cloître en dehors des cas

prévus et de la forme prescrite par S. Pie Vdans

sa Constitution 'Decori.

1° Sous cette censure ne sont pas comprises les

Religieuses qui vivent en France, car en France.

nous n'avons plus de Religieuses proprement dites

qui fassent des vœux solennels entraînant la clôture

telle que l'a entendue le concile de Trente. (*) S

(") Nouscroyonsdevoirciterici,àproposdesReligieuxetReligieuses
en,France,l'articlesuivantdeMgrAndréqui nousparaîttrèsjuste
ettrèsfondé,quoiqu'ilsembleêtreen désaccordavecl'opinioncom-
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Voici, du reste, la réponse qui fut donnéeà ce

sujet, le ier août 1839, par la Congrégation des

Evêques et des Réguliers, aux deux questions sui-

vantes

I. Si les Religieuses en France ne font pas de

vœux solennels, sont-elles tenues néanmoins à garder

la, clôture à laquelle elles s'engagent par le vœu

simple, sous peine des censures portées par le Con-

cile de Trente, là où l'Evêque a rétabli la clôture?

La S. Congrégation répond négativement quant
aux peines portées par les saints Canons et les Cons-

titutions Apostoliques, et a f firmativement quant
aux censures imposées par l'Evêque..

II. Encourt-on aussi la peine d'excommunication

en entrant, sans permission dans l'enceinte d'un

monastère où la clôture a été rétablie par l'Evêque?

La S. Congrégation répond a f firmativement si

? cette censure a été réellement portée par l'Evêque.

Il faut faire exception ici pour les Religieuses de

mune «L'assemblée na:ionale a prohibé les vœux solennels par le
décret du 13 février 1790. Pour bien comprendre le sens de ce décret,
il faut remarquer qu'autrefois la profession des voeux. solennels em-
portait mort civile, de sorte que celui qui faisait de tels vœux ne
pouvait plus succéder à ses parents; l'assemblée nationale n'a fait

que déclarer que la loi ne prendrait plus ces sortes de vœux sous sa.
protection, et que désormais elle ne les reconnaîtrait plus.

Mais de ce'que la loi civile ne reconnait plus et ne protège plus les.
:? vœux solennels, il ne s'ensuit nullement qu'on ne puisse en faire en

France. L'Eglise les autorise aujourd'hui comme par le passé; de sorte
qu'en France, comme ailleurs les. ordres religieux d'hommes et de^
femmes reçoivent les vœux solennels prescrits par leurs statuts. Ceux
qui les ont émis peuvent y être infidèles, rentrer dans le siècle et,
contracter même des mariages civils, sans que l'Etat ait à s'en occuper.
Tel est le sens de la loi de février 1790. Vouloir lui en donner un autre,

surtout sous l'empire de la Charte de 1830, qui garanlit la liberté du
culte et de conscience, et qui, de plus, ne reconnait aucune religion,
ce serait tomber dans. l'absurde, et porter atteinte a. la Charte elle*

même». 1).
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la Savoie et du comté de Nice qui, avant l'annexion

de ces provinces à la France, faisaient des vœux

solennels. Car. pour ces Religieuses la même Con-

grégation a répondu, le 31 juillet 1861, dans les

termes suivants « Quant auxdits monastères, il

n'y a rien d'innové et les Religieuses qui les

habitent sont soumises à toutes les mêmes obliga-

tions, et à toutes les mêmes lois ecclésiastiques

qu'auparavant.. »

2° Pour pouvoir entrer dans un monastère sans

encourir la censure il faut en avoir obtenu la per-

mission de l'Evêque ou d'un de ses délégués, muni

d'un mandat spécial, comme, par exemple, le

Vicaire général le Confesseur des Religieuses, ou

l'Abbessë elle-même. Pendant la vacance du Siège,

le Vicaire capitulaire peut également donner cette

permission mais pour l'obtenir, il faut des raisons

graves, moins graves cependant pour une femme

que pour un homme, pour les parents que pour des

étrangers et pour une entrée de jour que pour une

entrée de nuit. Il y a néanmoins certaines personnes

qui peuvent, de droit, et sans permission, entrer

dans un monastère de Religieuses, ce sont 1° Les

Evêques qui, cependant, ne doivent le faire que

lorsqu'il y a cas de nécessité et même, quand ils

jugent à propos de visiter ces Religieuses, ils doi-

vent se faire accompagner de quelques ecclésiasti-

ques âgés 2° Les Prélats réguliers, mais une fois

l'an seulement, à l'occasion de leur visite officielle,

et s'il est nécessaire qu'ils y entrent une seconde
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fois, ils doivent être accompagnés par l'Evêque ou

par son délégué 3° Le confesseur ordinaire, toutes

les fois qu'il y a nécessité d'administrer les sacre-

ments à quelque religieuse, mais il doit être revêtu

du surplis et de l'étole 40Le médecin ordinaire qui

doit, néanmoins, chaque trimestre, se faire renou-

veler la permission à son défaut le médecin extra-

ordinaire a le même droit 5° Les ouvriers ou au-

tres employés nécessaires qui ne peuvent exercer

leur art. ouremplir leurs fonctions hors de la clô-

ture. (S. Lig. n. 222 et suivants.)

3° Les Religieuses, dit la formule, ne peuvent,

sans encourir l'excommunication réservée au Souve-

rain Pontife, sortir de leur clôture en dehors des

cas prévus et de la forme prescrite par S. Pie V,

dans sa Constitution Decori. Voici comment s'exprime

cette Constitution datée du 24 janvier 1570 « Nous.

voulons, arrêtons et ordonnons qu'aucune Reli-

gieuse ne sorte de son monastère quedans un cas

de grave incendie ou pour cause de lèpre ou

d'épidémie. Et encore faut-il que ces maladies

soient reconnues et formellement constatées par

écrit, non seulement par les supérieurs d'Ordre

auxquels incomberait le soin des monastères .mais

encore par l'Evêque ou tout autre Ordinaire des

lieux lors même que ces monastères seraient

exempts de la juridiction des Evêques et des Ordi-

naires. Et même, en pareil cas, les Religieuses ne

devront rester hors de leur monastère que'le temps

nécessaire.
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Les théologiens enseignent communément que,
dans la sortie de son monastère, pour une Religieuse

cloîtrée hors les cas prévus, il n'y a pas légèreté de

matière dès que cette sortie est pleinement consom-

mée, c'est-à-dire dès que la Religieuse a complè-
tement franchi les limites de la clôture. Ainsi

disent-ils, ne. les aurait-elle franchies que d'un ou

deux pas, elle aurait encouru l'excommunication.
Et cette opinion, dit S. Liguori, est la plus probable,

quoi qu'en disent Lacroix et quelques autres auteurs

qui prétendent que l'excommunication ne serait pas
encourue si la Religieuse revenait immédiatement

sur ses pas. (S. Lig. n. 229.)
4° Il n'est pas seulement défendu, sous peine

d'excommunication, à qui que ce soit, à part les

exceptions que nous venons de signaler, d'entrer

-dans un monastère de Religieuses, mais encore

tout entretien fréquent au parloir est interdit aux

laïques sous peine d'excommunication de sentence.
à prononcer (ferendœ sententiœ 1, et même, en

quelques lieux de sentence prononcée ( latœsen-

tentise) et aux clercs sous peine de suspense à

encourir. On se rend coupable des fréquentations
dont il est ici question, en se présentant à unmonas-

tère de religieuses trois jours de suite ou bien une

fois par mois pendant une année entière, ou enfin

quatre fois dans une semaine.

Pour ce qui est des Réguliers il leiîr est défendu

d'entrer'dans un monastère de Religieuses, même

pour de justes motifs, sans la permission de l'Evê-
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que, souspeine de péché mortel, d'excommunication,
et de privation de toute voix active et passive ou

d'autres sentences à prononcer par l'Ordinaire,
lors même qu'ils ne s'y présenteraient que pour un

entretien de très courte durée et que cet entre-

tien ne devrait avoir lieu qu'avec l'Abbesse,
soit à Rome, soit en dehors de Rome, comme l'a

déclaré la sainte Congrégation du Concile le

11 novembre 1654. Il n'y a d'exception que pour
les Réguliers qui seraient chargés de confesser les

Religieuses, ou qui seraient leurs parents comme

frères ou consanguins, au premier et au second

degrés. Et encore même pour eux l'Evêqùe pour-
rait exiger une permission de sa part.

Nota. Notons ici que, dans la censure qui vient

de nous occuper les Constitutions pontificales n'ont

établi rien de nouveau elles n'ont fait que renou-

veler et confirmer les décisions du concile de Trente

sur le même sujet. Voici, en effet, ce que nous lisons

dans la session 25 ch. 5, des Réguliers «Ne sera

non plus permis à personne de quelque nais-

sance, condition sexe ou âge qu'on soit d'entrer

dans l'enclos d'aucun monastère sans la permis-
sion par écrit de l'Evêque ou du Supérieur, sous

jpeine d'excammunication qui s'encourra dès lors

même effectivement. » Nous voyons également au

mêmeendroit comment le Concile défend aux Reli-

gieuses de sortir de leur couvent «Ne sera permis
à aucune Religieuse de sortir de son monastère

après sa profession même pour peu de temps
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et sous quelque prétexte que ce, soit, si ce n'est-

pour quelque cause légitime approuvée par

l'Evêque nonobstant tous indults et privilèges.»

VII;
J

Les femmes qui violent la clôture des Réguliers,
et les Supérieurs ou autres qui les y admettent.

Nous avons dit précédemment que les Religieuses
en France ne pouvant faire des vœux solennels,
n'étaient pas tenues à garder la clôture par droit

commun. Il n'en est pas de même des Religieux qui -]

partout, sans exception, en France comme ailleurs, ,>
sont obligés à garder la clôture lorsqu'ils font des j*'
vœux solennels mais pas cependant lorsqu'ils ne v"
font que des vœux simples. Leur clôture pourtant i
de l'aveu de tous les théologiens n'est pas la même j
que celle des Religieuses. Ainsi l'entrée des hommes

à

dans la clôture des Religieux n'est défendue par i
aucune loi. Les femmes même peuvent librement, *»
dans les couvents des Religieux, être admises à !?

l'église ou chapelle publique, au parloir, et dans les j
autres lieux non compris par la clôture, mais ;-1

ailleurs, sans violer la clôture, et par conséquent 'A
sans encourir l'excommunication réservée au Pape. ,1

ri

Les Religieux encore, pour ce qui est de la sortie du f

couvent, peuvent, avec la simple permission de 1
leur supérieur, sortir de leur monastère pour aller $
prêcher ou remplir quelqu'autre fonction

ecclésias- )
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10.

tique, ou même pour aller voyager. Cependant ils

pécheraient mortellement s'ils sortaient sans permis-

sion, à moins qu'ils ne le fissent que de jour et

pour peu de temps. Mais si c'était de nuit, et furti-

vement., ils encourraient même l'excommunication

réservée.

2° Il n'est pas permis dit encore la formule aux

Supérieurs des Religieux, pas plus qu'à tout autre,
d'admettre les femmes dans l'enclos du couvent sans

encourirla censure. On peut' les y admettre de

deux manières physiquement, en leur ouvrant la

porte par exemple, ou en les entraînant par la

main; et moralement, en leur ordonnant, en leur

conseillant d'entrer, en approùvant même seulement,
ou en n'empêchant pas leur entrée lorsqu'on y est

obligé d'office.

{. VIII

<, Ceux qui se rendent coupables de simonie

réelle pour les bénéfices quels qu'ils soient et

leurs complices.
«
La simonie réelle a lieu lorsqu'on donne ou reçoit

de l'argent, ou quelque chose d'équivalent, pour

quelque chose de spirituel ou qui y est annexé.

j.' IX

eux qui se rendent coupables de simonie con-

fidentielle pour un bénéfice quelconque, quel1

que soit leur rang.
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La simonie confidentielle est le pacte par lequel un

ecclésiastique reçoit un bénéfice à condition de lere-

mettre un jour, ou d'en donner les fruits, en tout ou en

partie, à celui qui le confère ou à une autre personne.
Nota. Sous le nom de bénéfices, on doit enten- f

dre ici, comme dans la! précédente censure, les

paroisses telles qu'elles sont constituées en France ~`

depuis la Révolution. Ainsi l'a décidé la Sacrée

Pénitencerie, le 9 janvier 1819 le 9 août 1821 et le
9 janvier 1823.« Suivant ces décisions, ditMsrGous-

set, le salaire ou traitement que le clergé de France

reçoit du Gouvernement doit être regardé comme un

revenu ecclésiastique. On se fonde sur ce que le
Pape Pie VII, en légitimant la vente des biens de i~
l'Eglise par le Concordat de 1801 ne l'a fait qu'à
raison de l'engagement pris par le Gouvernement de

procurer un traitement convenable au Clergé; de
sorte que ce traitement doit être considéré comme Yr
une portion des biens qui appartenaient aux Eglises
de France avant la Révolution. »

En conséquence de ce qui précède, l'excommuni-
cation infligée à ceux qui se rendent coupables* de
simonie pour un bénéfice quelconque, serait égale-
ment encourue par quiconque commettrait la simo-'
nie dans la collation de telle ou telle paroisse.

X •

'1

Ceux qui se rendent coupables de simonie ?
réelle pour l'entrée en religion. ,J
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« Ceserait une simonie de droit divin, dit MgrGous-

set, de recevoir du temporel comme prix de la

profession religieuse mais ce n'est point une simo-

nie d'exiger des personnes qui veulent entrer en

religion, ce qui est nécessaire pour leur entretien

quand le monastère n'a pas de quoi les entretenir et

s'entretenir lui-même commodément; ou lorsqu'il

s'agit de sujets qui à raison de leur âge ou de leurs

infirmités ne peuvent qu'être à charge à la commu-

nauté. Il est encore permis aux monastères de

femmes, quelque riches qu'ils soient, d'exiger
une dot des personnes qui demandent à y faire

profession. En est il de même, pour ce dernier

cas, des monastères d'hommes? C'est une question
controversée parmi les canonistes. Saint Alphonse

de Ligori s'est déclaré pour la négative. »

XI
'k_,

? Tous ceux qui trafiquent des indulgences, ou

autres grâces spirituelles, sont frappés d'excommu-

nication par la Constitution de saint Pie V Quam

plénum, du 2 janvier 1569.

On trafique des indulgences, ou autres grâces

spirituelles, en accordant à quiconque donnera

î' une somme d'argent déterminée même pour réparer

ou bâtir des églises, ou pour faire telleou telle autre

œuvre pie diverses grâces spirituelles telles que les;



148 –

indulgences, l'usage des mets défendus, le saint j

sacrifice de la Messe, la sépulture ecclésiastique en

temps d'interdit, etc. Comme de tels actes respirent

en quelque sorte la simonie ou du moins sont un

acheminement à la simonie, et peuvent être pour

les Fidèles un sujet de scandale saint Pie V, le pre-

mier, les a frappés d'excommunication et Pie IX

a confirmé la censure. Cependant la Bulle de Pie V

n'inflige, en pareil cas, l'excommunication qu'à

ceux qui sont inférieurs aux Evêques Pour les
1~

Evêques et les Cardinaux elle leur interdit l'entrée

de l'Eglise et la perception des fruits, double peine

dont ils ne pouvaient être absous que par le Souve-

rain Pontife et qu'après avoir donné satisfaction.

Mais nous devons ajouter que cette censure infligée

aux Evêques et Cardinaux n'a pas été renouvelée

par la Constitution Apostolicœ Sedis.

XII.

Ceux qui reçoivent des honoraires de Messes au

plus haut prix et qui en tirent profit en faisant '

célébrer ces Messes dans des lieux où les honoraires

sont d'un prix inférieur. ~S

1° La présente formule ne fait pas, comme

voit, à propos de ceux qui reçoivent des h

raires de Messes, la distinction qu'avait faite

Benoît XIV dans sa bulle Quanta cura,, où les
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laïques qui exploitaient les honoraires de Messes

se trouvaient frappés d'excommunication, et les clercs

de suspense ipso facto. Pie IX s'exprime en termes

généraux, et par conséquent les clercs, comme les
,I

laïques, qui recevraient des honoraires de Messes au

plus haut prix, et feraient célébrer ces Messes à un

prix inférieur seraient également frappés d'excom-

munication.

2° Cependant la censure n'est pas encourue pour

ce qui est des Messes de fondation, lorsque le fonda-

teur consent à ce que le prêtre retienne une partie

des deniers qu'il lui a donnés pour faire dire des

Messes. Son intention est de gratifier ce prêtre et de

lui donner le surplus de ce qui est fixé pour l'hono-

raire des Messes. De même les titulaires qui font dire

les messes dont leurs bénéfices sont grevés ne sont

point obligés de donner des honoraires proportionnés

au revenu de leurs bénéfices, il suffit qu'ils les

rétribuent au taux du diocèse. (S. Lig. n. 322).

Il est également probable, dit encore S. Liguori

n. 322 qu'on n'est pas soumis à la censure lorsque,

chargé d'office de recueillir des honoraires de Messes,

on retient, sur ces honoraires, un juste dédommage-

ment des dépenses qu'on a pu faire. Alors, en effet,

on ne fait sur ces honoraires aucun honteux profit.
3° Quoique l'on soit excusé de péché et de censure

si le prêtre, à qui on transmet des honoraires de

Messes, remet librement et spontanément l'excédant

du plus fort honoraire sur le plus petit, on encourt

néanmoins cette censure si on lui demande, et qu'on
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se fasse accorder, par lui, la remise de cet excédant,

lors même qu'on lui ferait connaître la quotité de

l'honoraire qu'on a reçu soi-même.

r

XIII.

Tous ceux qui sont frappés d'excommunication

par la Constitution de S. Pie V, Admonet nos, du

29 mars 1561 d'Innocent IX, Quae ab hac Sede,
du 4 novembre 1591 de Clément VIII, Ad Romani

Pontificis curam, du 26 juin 1592 et d'Alexan-

dre VII, Inter cœteras, du 24 octobre 1660, relati-

ves à l'aliénation et à l'in féodationdes cités et lieux

appartenant à la Sainte Eglise Romaine.

Cette censure est tout à fait générale et par

conséquent elle est encourue, comme on peut le

lire, du reste, dans les Constitutions mentionnées

ci-dessus, par quiconque, laïque ou prêtre, Evêque $
ou Cardinal, traite, délibère ou opine ostensiblement,
sous quelque prétexte que ce soit, serait-ce même

sous un motif de nécessité ou d'utilité évidente, pour,
l'aliénation ou inféodation des cités et lieux appar-

tenant immédiatement à l'Eglise. romaine.

La mêmecensure atteint encore quiconque propo- î
serait de demander au Souverain Pontife certains

personnages de n'importe quel rang ou dignité
f comme Chefs Vicaires ou Gouverneurs de ces

mêmes lieux et cités. Il en serait de même pour
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quiconque proposerait également, de choisir des

émissaires pour aller à Rome, auprès du Pape,

plaider une cause de ce genre, comme aussi pour

quiconque accepterait une semblable mission. Enfin

insinuer seulement ou conseiller au Souverain Pon-

tife alors régnant de consentir, par lui ou par

d'autres à n'importe quelle aliénation de ce genre,

serait également se rendre passible de l'excommu-

nication.

XIV.

Les Religieux qui, hors le cas de nécessité, au-

raient la témérité d'administrer le sacrement

d'Extrème-Onction ou celui d'Eucharistie en

Viatique aux clercs ou aux laïques, sans la per-

mission du Curé.

S 1°Comme, en matière pénale, une loi doit toujours

S être interprétée dans le sens strict, et que ses termes

doivent toujours être pris dans le sens propre qu'ils

f ont en droit, il faut ici entendre par Religieux ceux

Ë qui sbnt proprement désignés sous ce nom, non

seulement par la nature de leur état, mais encore en

p droit et en style de Curie, autrement dit ceux qui

émettent des vœux solennels. Ainsi, dans la formule

!i qui précède, sous le mot de Religieux ne sont pas

comprises les Congrégations de religieux qui ne font

que des vœux simples, lors même qu'elles auraient,
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ce qui arrive souvent, tout ce qui est essentiellement

requis pour constituer l'état religieux. Car les Cons-

titutions Pontificales font clairement une différence
entre les Religions vraies et formelles, et les simples
Congrégations religieuses; et comme ces dernières
ne participent pas à tous les privilèges des religions
véritables il n'est pas juste qu'elles soient exposées
aux peines qui sont infligées à celles-ci. Pour ce qui
est des Novices de n'importe quel Ordre ou Institut,
comme ils ne peuvent encore être appelés Religieux,
ni par leur condition, ni en droit, il est certain qu'ils
ne sont pas compris dans la présente censure.

Mais cette censure est applicable aux Religieux
comme les scolastiques de la Société de Jésus, par
exemple, qui, quoiqu'appartenant à une religion
véritable et proprement dite, n'ont fait cependant que
des vœux simples; ainsi qu'à tous les religieux qui
ont fait profession solenn.elle, lors même qu'ils ne

jouiraient pas du privilége de l'exemption, (Suarez,
vis. 22, Sect. 4.)

2° Cependant un religieux serait excusé de censure
s'il administrait les sacrements d'Extrême-Onction et

d'Eucharistie, sans la permission du curé, à un
malade en danger de mort, que le curé lui-même ne

pourrait pas ou ne voudrait pas administrer. Le Con-
cile de Trente ( sess. 24, ch. 11 de la réformé ) au-
torise encore les Religieux à administrer les derniers
sacrements aux clercs ou laïques qui sont à leur ser-

vice, résident dans leurs couvents, et vivent sous leur
obéissance.
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ry,
XV.

Ceux qui prennent sans une permission légi-`
time des reliques dans les cimetières ou catacombes

~t
de la ville de Rome et de son territoire, et ceux

qui prêtent cet acte leur appui ou leur faveur.

Les reliques dont il est ici question sont les osse-
ments ou restes des martyrs ou des saints soit que
ces restes soient avérés soit au moins qu'il y ait
doutes'ils le sont ou non. Paul V et après lui ses

sx successeurs ont toujours défendu, sous peine grave,
1 d'enlever même la plus pétite parcelle de ces restes

déclarant en même temps qu'il n'y aurait jamais lé-

c géreté de matière pour un vol de ce genre. On ne

r
r

eut donc toucher à ces reliques qu'avec une per-
mission spéciale de son Eminence le Cardinal vicaire1
de Rome, et encore cette permission doit être accordée
dans la forme prescrite par la bulle de Clément X.

XVI.

~Ỳ Ceux qui communiquent avec une personne
nommément excommuniée par le Pape in cri-
mine criminoso, dans l'action même du crime,
c'est-à-dire en lui prêtant appui ou faveur.

1°Le Pape excommunie nommément une personne,`
non-seulement lorsqu'il lie nommément lui-même
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cette personne d'une excommunication particulière,
mais encore lorsqu'il dénonce nommément quelqu'un
comme lié d'une excommunication générale de sen-

tence prononcée latss sententiœ. Si c'était l'Bvêque

qui dénonçât ainsi nommément quelqu'un comme

excommunié, l'excommunié dénoncé de la sorte,
bien que frappé d'une excommunication générale

portée par le Pape ne serait pas encore considéré

comme nommément excommunié par lui, il ne serait

regardé que comme nommément excommunié par

l'Evêque.
2° L'expression in crimine criminoso porté par H

la formule, s'applique à ceux qui communiquent
~x

avec un excommunié dans' le crime même qui a mo-

tivé son excommunication et pour lequel ils savent

qu'il a été nommément excommunié par le Pape.

Ainsi, par exemple, quiconque communiquerait avec

une personne qu'il saurait nommément excommuniée

par le Pape, pour crime d'hérésie, et lui prêterait son
concours pour répandre son erreur, encourrait lui-

même l'excommunication réservée au Pape. Il faut

cependant, en pareil cas, pour que cette excommu- Xa

nication soit encourue, que celui qui communique 7'
sache à n'en pas douter, que l'excommunication a

été prononcée car alors c'est sa participation à la
contumace de l'excommunié et le mépris qu'il té-

moigne pour l'autorité du Pape, qui le rendent pas-
sible de la censure Celui qui fait la faute dit In-

nocent III, comme celui qui y adhère, sont soumis
à la même peine. ~S
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i XVII.

î- Les clercs qui, sciemment et spontanément, com-

»* muniquent dans les choses divines avec des

J' personnes nommément excommuniées par le Pon-

[! tife Romain et qui les admettent aux offices

j, divins.
K .4

`

1° Comme nous venons de le voir dans la précé-

dente censure, l'Eglise ne frappe jamais quelqu'un

£ de censure sans qu'il soit sciemment et spontanément

| > coupable. Aussi le clerc qui, dans les choses divines,

f communiquerait avec un excommunié dénoncé, soit

y par ignorance d'une telle excommunication, soit parr. par ignorance d'une telle excommunication, soit par

'§ crainte grave, soit par suite de menaces ou par force,

t" n'encourrait pas plus les censures de l'Eglise que le

k" laïque qui, sans le savoir, aurait, dans le commerce

>v ordinaire de la vie, des communications avec un

| excommunié nommément dénoncé. Il n'y aurait, en

effet, rien de spontané de sa part à faire une chose

|r qu'il ne pourrait nullement, ou que très difficilement

$\ éviter.
l? 2° La communication dans les choses divines et

| l'admission aux offices, qui sont mentionnées d'une

|* manière disjonctive dans la formule, sont communé-

f£. ment prises conjonctivement par les auteurs et

|_< regardées par eux comme nécessairement liées l'une

I, à l'autre, de telle sorte que la communication dans

les choses divines, avec un excommunié dénoncé
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interdite aux prêtres n'est pas autre chose que
•

l'admission, par eux, de cet excommunié à la récep-
tion des sacrements, à l'assistance à la Messe aux A

prières publiques, etc. 1
Nota. Autrefois, d'après la Bulle de Martin V, ?j

l'excommunication était égalementencourue et par ''îj
celui qui aurait notoirement frappé un Clerc et par '']

quiconque aurait communiqué avec lui. Aujourd'hui

d'après le droit nouveau établi par la Bulle Aposto--j
licœ Sedis, il faut que celui qui a frappé un Clerc t*
soit nommément dénoncé pour qu'il ne soit pas ')

permis de communiquer avec lui sans encourir -|
l'excommunication. Il y a donc dans le droit nouveau 1
trois cas seulement où l'excommunication est encourue $

par quiconque communiquerait avec une personne ._#
nommément excommuniée par le Pape. Ces trois cas .jl
sont: d'abord les deux que nous venons de citer et de >|
commenter ci-dessus c'est-à-dire 1° celui d'une S

communication dans l'action même du crime, in "Sf
crimine criminoso 2° celui d'un prêtre communi- -J

quant dans les choses divines avec un excommunié -m
nommément dénoncé et 3° enfin celui de quiconque/f|
communiquerait avec une personne nommément 'm
excommuniée pour avoir frappé un Clerc. *Ê

iPour compléter le nombre des i9
excommunications$m

réservées au Pape que nous avons annoncées au '}m
commencement de ce paragraphe, nous allons. ajouter M

ici, aux 17que nous venons de donner dans l'ordre*'»
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suivi par la bulle Apostolicse Sedis elle-même,

d'abord celle qui se trouve accidentellement men-

tionnée à la fin du paragraphe précédent et puis

celle que le concile de Trente (sess. 22, ch. Il, de la

'Réforme) a portée contre les usurpateurs des biens

ou droits ecclésiastiques, et que Pie IX n'a pas cru

devoir abroger.
Sont donc également frappés d'une excommunica-

tion réservée au Pape

XVIII.

Ceux qui auraient la présomption d'absoudre,

sans la permission requise, et sous quelque prétexte

que ce soit des excommunications spécialement

réservées au Pontife Romain.

:i, XIX.

Si quelque ecclésiastique ou laïque de quelque

dignité qu'il soit, fût-il même empereur ou roi,

a le cœur assez rempli d'avarice, qui est la racine

de tous les maux pour oser convertir à son propre

usage, et usurper soi-même ou par autrui par

force ou par menaces, même par le moyen de

personnes interposées soit ecclésiastiques soit

laïques, par quelque artifice que ce puisse être, les

juridictions, biens, cens et droits même féodaux

\et emphytéotiques, les fruits, émoluments, et quel-

ques revenus que ce soit de quelque église ou

lJ~¡')':ú.'
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bénéfice séculier ou régulier, mont de piété, et de -j
quelques autres lieux de dévotion que ce

puisse
î

être, qui doivent être employés aux
nécessités

pauvres et de ceux qui desservent, ou pour empê- |
cher par les mêmes voies que lesdits biens ne soient 3
perçus par ceux auxquels de droit ils appartien- C|
nent; qu'il soit soumis à l'anathème jusqu'à ce J
qu'il ait entièrement rendu et restitué à l'église et f
à son administrateur ou bénéficier, lesdites juri- ï

dictions, ainsi que les biens, effets, droits, fruits c
et revenus dont il se sera emparé, ou qui lui seront |
advenus de quelque manière que ce soit, même par
donation de personne supposée et qu'il en '|
ensuite obtenu l'absolution du Souverain Pontife. :*ff
Que s'il est patron de ladite église; outre les sus- ^i
dites peines, il sera privé dès la même du droit de ;|
patronage. Et tout ecclésiastique qui aura consenti^ j
ou adhéré à ces sortes d'usurpations et entreprises fi
exécrables sera soumis aux mêmes peines privé |
de tous bénéfices et rendu inhabile à

quelques >|
autres que ce soit, et même après l'entière satis- §|
faction et absolution, sera suspendu de la fonc- '}%
tion de ses ordres, tant qu'il plaira à son Ordi- jj
naire. 'H

1°Comme cette censure du Concile de Trente sem- "3
Me, à première vue, n'être qu'une répétition ou une -|
amplification des XIe et XIIe censures de la pre-
mière série desexcommunications portées par la Bulle Ê
Apostolicœ Sedis, nous devons dire ici que, par "|

>è
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rapport aux censures, les biens et droits de l'Eglise
peuvent se partager en trois classes. La première
classe comprend, comme on peut le voir dans la

XIe censure de la première série la juridiction, les

biens et revenus appartenant aux ecclésiastiques,
en raison de leurs églises ou bénéfices. La seconde
comme on peut le lire dans la XIIe censure. de la

mêmesérie, comprend les villes, lieux ou droits ap-
:*• partenantà l'Eglise romaine. Et la troisième, comme
on le voit par la formule ci-dessus, tirée du Concile

de Trente comprend tous les autres biens ou droits
pouvant d'une manière ou d'une autre, appartenir

à l'Eglise soit qiîe de fait ils n'appartiennent qu'à

des lieux pieux, soit que leur destination ait pour
objet le soulagementdes pauvres.
Les usurpateurs ouenvahisseurs des biens ou droits

de la première et de la seconde classe sont passibles
d'une excommunication spécialement réservée au

Pape. Les usurpateurs des biens de la troisième

classene sont soumis qu'à une excommunication ré-
servée au Pontife Romain.

2° Par usurpateur des biens ecclésiastiques on en-
d ici quiconque, par n'importe quel moyen
injuste, et comme dit la formule, par n'importe
quel artifice ou prétexte que ce soit s'approprie les
bien ou droits de l'Eglise et autres lieux mentionnés,
pourvu cependant qu'il n'ignore pas à qui ces biens

appartiennent, car, en pareil cas, son ignorance
l'excuserait. Quiconque mêmeachèterait ou accep-

terait
en don, dés biens

ecclésiastiques qu'il saurait
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avoir été injustement usurpés, encourrait l'excom-

munication comme l'usurpateur lui-même, car il

n'aurait ces biens que par une action formellement

injuste. ,j

§ 3 – DES EXCOMMUNICATIONSlat^e sententle,

RÉSERVÉESAUXevêques OU ORDINAIRES

II n'y a plus, d'après le droit nouveau établi par la

bulle Âpostolicse Sedis de Pie IX, que trois
J

d'excommunication latse séntentite réservée aux
K

Evêques ou Ordinaires. J?
jg

Nous déclarons, dit le Pontife romain, frappés |

d'excommunication latse sententiae réservée aux

Evèques ou Ordinaires •

i

Les Clercs constitués dans les Ordres sacrés ou

les Religieux et Religieuses qui, après avoir fait le ]

vœu solennel de chasteté ont la témérité de

tracter mariage. II en est de même pour tous ceux ]

qui prétendent se marier avec quelqu'une des

personnes susdites.

1" Comme on voit, il n'est pas pas question1° Comme on voit il n'est pas question

dans

la

formule, des fiançailles qui forment sans doute
une 4i

convention préparatoire au mariage, mais
ne le • $
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il.

f

Constituent pas néanmoins d'une manière définitive,

î' et
ne doivent, par conséquent, pas se confondre avec

r/ lui. Aussi, comme une loi pénale doit toujours être

l- prise dans le sens le plus strict, les théologiens

| pensent qu'il y a lieu de distinguer ici, entre fian-

r cailles et mariage, et de juger que le législateur
»V-n'a pas eu en vue les fiançailles, mais seulement
S le mariage proprement dit. Par conséquent. un

v Clerc comme un Religieux ou uni Religieuse

J", qui ne contracteraient que des fiançailles, n'encour-
raient pas la présente censure.

» 2° Pour ce qui est du mariage civil, Avanzini

?.; (ann. 39) prétend qu'il est passible de la censure,

< parce que, dit-il, les parties, dans ces sortes de

r mariages, ont l'intention de contracter un engage-

Ç ment qui ressemble au mariage proprement dit et

[ qui suivant les lois de la nature serait, en effet, un

ariage s'il ne renfermait pas, accidentellement,

£ l'empêchement de clandestinité. Mais il est plus pro-

bable, disent, en général, les théologiens que le

mariage civil n'a ni la réalité, ni même la figure du

[i mariageproprement dit, car il manque des formes

«'“ requises pour la substance du sacrement et par

conséquent du contrat de mariage entre chrétiens.

Les contractants, en pareil cas, ne peuvent donc
f • être considérés que comme de honteux concubinaires,

f mais non comme des époux passibles de censure

i;, pour avoir contracté un mariage condamné par
l'Eglise.
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Il

Ceux qui procurent un avortement suivi de

son effet.

1° Le Pape Sixte V publia, le 29 octobre 1588 une ..<
Constitution très sévère contre quiconque procurerait
l'avortement d'une femme enceinte, ou y coopé-
rerait de quelque manière que ce fût. Cette Consti-

tution prononçait diverses peines dont elle réservait
la rémission ou absolution au Pape. Grégoire XIV

k·

modifia cette Constitution par une autre du 31 mai

1591, qui supprimait l'excommunication pour l'avor-
tement d'un foetus inanimé. Pie IX, sans faire de

distinction entre le fœtus animé et le fœtus inanimé,

a maintenu, d'une manière générale, aux Evêques,
la réserve de l'excommunication pour tout avorte-

ment et, d'une manière générale également il a

frappé de censure toute coopération à l'avortement. F;

Cependant,-disent les théologiens, il est probable que
si l'on n'y coopérait que d'une manière médiate et

éloignée, en se bornant, par exemple, à conseiller

ravortement, sans y coopérer d'une manière efficace, A
ou en préparant seulement les instruments ou les *}

remèdes on serait excusé de la censure. Il en serait y.
de même pour un médecin qui se bornerait à don- \1
ner des conseils ou à indiquer les remèdes sans les j

appliquer lui-même. Mais il y aurait
toujours péché |

mortel à agir de la sorte et on ne serait pas excusé .'|
de l'irrégularité prononcée par Sixte V, car la Cons- \<
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titution Apo&tûlicseSedis n?a fait que Umto et

tempérer la censure, sans toucher aux autres peines

ou lois canoniques. Ceci, néanmoins, doit s'entende

dans le sens de la Bulle de OrégoiEe XIV, c'estnà-

dijeede l'avorteraient d'un fœtus animé.

A part ces quelques exceptions que nous venons de

signaler, toute autre coopération à l'avortement est

frappée d'.excommunication au moins d'après la

Bulle Appstolicse Sedis qui est tout à fait générale.

Car, comme celle de Sixte V s'exprimait en des termes

qui ne pouvaient guère s'appliquer à la mère

quelques théologiens, cntr'autres saint Liguori et

de Lugo, ont enseigné que la mère, qui se ferait

avorter -elle-même ne tomberait pas sous la censure.
Mais aujourd'hui il n'est plus possible de soutenir

cette opinion.
`

â° Quant au temps où Favortement doit être pro-

duit pour que ceux qui l'ont procuré tomb^n,*sous la

censure, di n'en est fait aucune mention dans ila for-

mule. Par conséquent, quelle que soit l'époque, après

laconeeption, où l'avortement est provoqué, l'exconar

munication est encourue, pourvu que J buffetjdela

tentative s'ensuive, c'est-àrdire pourvu que l'aviQPte-

ment ait réellement lieu.

III

Ceux qui font sciemment usage de fausses l&Ut\e$

Apostoliques, ou qui coopèrent au crime en cette

matière.
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Nous avons dit plus haut, à l'occasion de la 9e

censure de la ire série, § 1, ce qu'il fallait entendre

par Lettres Apostoliques fausses ou falsifiées. Nous

nous contenterons donc ici, pour toute explication,
de dire que le Pontife Romain, après avoir frappé
d'une excommunication spécialement réservée tout

falsificateur de Lettres Apostoliques, frappe, dans la

présente formule, d'une excommunication réservée

aux Evêques, quiconque ferait seulement, mais sciem-

ment, usage de Lettres Apostoliques ainsi falsifiées,
lors même qu'il n'obtiendrait pas le but qu'il se serait

proposé.

§ 4. – Des Excommunications lat^e sententije

NON RÉSERVÉES.

On en compte neuf, dont quatre ont été portées par
Pie IX. Une émane du concile de Trente mais elle a

été limitée par la Constitution Apostolicœ Sedis. Les

quatre autres émanent également du concile de

Trente, et ont été maintenues dans leur entier par
le droit nouveau.

Sont donc frappés d'excommunication non réservée

I.

Ceux qui commandent ou forcent de donner la

sépulture ecclésiastique à des hérétiques notoires,
ou à quiconque est nommément excommunié ou

interdit. N
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Cette censure avait été portée par Clément V, au

concile de Vienne, en 1311, contre quiconque donne-

rait, à un excommunié, la sépulture dans un lieu

saint. Mais Pie IX l'a restreinte, comme on le voit

par la formule ci-dessus, à ceux-là seuls qui com-
`

mandent ou forcent de donner la sépulture ecclésias-

tique à des hérétiques notoires, ou à quiconque est

nommément excommunié ou interdit. Elle ne serait

donc pas encourue par un curé qui, cédant aux in-

jonctions du pouvoir civil, donnerait la sépulture

ecclésiastique à un Apostat notoire. Ce qui n'empê-

cherait pas que ce Curé ne tombât sous le coup d'un

interdit latœ sententise, comme nous le verrons plus

tard à la question des Interdits portés par la Bulle

Apostolicœ Sedis, ou n'encourût une excommunica-

tion réservée au Pontife Romain, si l'Apostat était

nommément excommunié, comme nous l'avons déjà

vu à la dix-sepLème censure de la deuxième série

des excommunications réservées au Souverain Pon-

tife. Du reste, cette question sera traitée plus ail long

dans un Appendicerelatif à la sépulture ecclésiastique,

dont nous ferons suivre le traité des censures.

II

Ceux qui injurient ou intimident les Inquisi-

teurs, dénonciateurs témoins ou autres ministres

du Saint-Office qui pillent ou brûlent les papiers

de ce saint tribunal, ou qui prêtent à ces
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mari&tivres leur appui, leurs conseils ou tëur

faveur.

Le mot Inquisition est pris dans le droit cano*

'nique, en deux sens différents. Il signifie d'abord

une procédure que lé juge fait de lui-même, sans

accusateur ni dénonciateur, en se basant sur les

tumeurs de la voix publique c'est ce qu'on appelle
aussi la procédure par information. En second lieu,
on entend par Inquisition le tribunal établi par les

Papes pour juger et punir les hérétiques C'est dans

m dernier sens qu'il faut entendre ici la présente
foïmule.

L'Inquisition est donc un tribunal qui fut autrefois

établi, dans quelques pays de la chrétienté par le

contours de l'autorité ecclésiastique et de l'autorité

civile, pour la recherche et la répression de tout

acte qui pouvait tendre au renversement de la reli-

gion. Cependant ce tribunal n'existait pas dès les

premiers siècles de l'Eglise jusqu'à la conversion

de Constantin. L'Eglise ne punissait alors les héré*

tiques que par l'excommunication sans lès livrer aii

bras séculier. Dans la suite, les empereurs firent des

lois pour faire le procès à ceux que les Evêques
avaient déclarés hérétiques. On sait avec quelle

rigueur ces lois furent appliquées, dans la suite,

p$r des princes qui, animés d'un faux zète, xrntrop
jaloux de leur pouvoir se laissèrent aller à de

itëptoiblds abus, sai»s tenir compte des protestations
où plaintes réitérées des Pontifes Rom&kis. Il est



– 167–

certain, en effet que l'Inquisition telle qu'eUè a

toujours été entendue par l'Eglise, n'a rien de com-

mun avec ces exécutions sanglantes du xve et du

xvie siècle surtout, dont tout l'odieux lui est resté

.cependant, et qu'on ne doit attribuer, pour être

juste, qu'à certains princes temporels qui abusaient

de l'Inquisition pour servir leur politique.

La véritable Inquisition romaine, au contraire,

autrement dit la Congrégation du Saint-Office, s'est

toujours distinguée par son extrême modération. Et

ce résultat doit évidemment être attribué à ce

que les Papes eux-mêmes sont toujours les chefs

et les présidents de cette Congrégation, et ont

soin de s'entourer, pour traiter les questions de ce

ressort, de douze Cardinaux des plus prudents et

des plus éclairés, qui tiennent la place de juges et

qui examinent les livres, les sentiments et les actions

des personnes dénoncées. Outre ces douze Cardi-

naux, la Congrégation comprend encore des consul-

leurs et des avocats,

C'est donc bien à tort que le mot d'Inquisiteur ou

de dénonciateur du Saint-Officeprovoque les injures

ou les menaces de certains esprits prévenus ou peu

éclairés et ce n'est par conséquent pas sans de

justes motifs que le Pontife romain a porté contr'eux

une peine aussi sévère.

w'
III.

Ceux qui aliènent, et ceux qui ont la témérité de

recevoir des biens ecclésiastiques sans un placet4
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Apostolique, aux termes de l'Extravagante Ambi-

tiosae,relative à l'aliénation des biens ecclésiastiques.

La Constitution Ambitiosse de Paul II (1467)défend

l'aliénation de toutes'les choses et biens ecclésiasti-

ques, ainsi que tout pacte par lequel serait transféré

le domaine de ces biens, toute concession, hypothèque,
location et conduction au-delà de trois ans, comme

toute inféodation ou contrat emphytéotique, hors les

cas prévus par le droit, ou à moins d'une évidente

utilité pour l'Eglise. Si, contrairement à cette défense,

ajoute la Constitution, quelqu'un a la témérité d'alié-
ner quoi que ce soit de ces mêmes biens, l'aliénation,

l'hypothèque, la concession, la location, la conduction
et l'inféodation n'auront, en pareil cas, ni effet ni for-

ce. Et celui qui aliénera, comme celui qui recevra

les choses ou biens ainsi aliénés, seront passibles de

l'excommunication. La même Constitution veut

enfin qu'il ne soit fait aucune aliénation de ces biens

sans consulter le Souverain Pontife.

IV.

Negligentes sive culpabiliter omittentes denun-

ciare infra mensem confessarios s'ive sacerdotes à

quibus sollicitati fuerint ad turpia in quibuslibet
casibus expressis a prœdecessoribus nostris Grego-
rio XV Constit. Universi 20 Augusti 1622, et

Benedicto XIV, Constit.- Sacramentum Psenitentiae

ljunii ïlkl.
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Extrait de la Bulle Universi Gregis de Grégoire

XV, donnée le 20 août 1622.

« Mandamus omnibus locorum Ordinariis ut

diligenter inquirant et procedant contra omnes

sacerdotes, tam sseculares quam régulares, qui per-

sonas, qusecumque illae sint, ad inhonesta inter se

sive cum aliis quomodolibet, in actu sacramentalis

confessionis sive ante sive post immediate seu

occasione vel prsetextu confessionis, etiam confes-

sione non secuta, sive extra confessionis occasionem

in confessionario aut in loco quôcumque ubi confes-

siones audiuntur, seu ad confessionem audiendam

electo, simulantes ibidem audire confessiones, solli-

citare vel provocare tentaverint, aut cum eis ser-

mones inhonestos habuerint mandantes omnibus

confessariis ut suos psenitentes quos noverint fuisse

ut supra ab aliis sollicitatos, moneant de obligatione

denuntiandi sollicitantes locorum Ordinariis. »

Extrait de la Constitution Sacramentum Pseni-

tentise, de Benoit XIV, donnée le 1 juin 4741.

« Caveant diligenter confessarii ne poenitentibus

quos noverint jam ab aliis sollicitatos, sacramen-

talem absolutionem impertiant nisi prius denuntia-

tionem praedictam ad effectum perducentes, delin-

quentem indicaverint competenti judici, vel saltem

se cum primum poterunt delaturos spondeant ac

promittant. » #

1° Pœnitens sollicitata tenetur ad denuntiationem

étiamsi consenserit in sollicitationem, quia lex est
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generaliset nullumexceptioniscasumsupponere
videtur.(S.Lig.n°700.)

2°Denuntiatiofleridébetadhucsi eonfessariusj~
etsinonsollicitavitipse,consentittamenpœnitenii
sollicitanti.Nonobstarethuicdenuntiationiemcn-
datiorei,vel longumtempuselapsum.Attamenhsee ?
circumstantiasuperiorimanifestandaforet.(S.Lig. ,)
n. 686.) .¡'

3°Denegandaestabsolutiopœnitentisacerdotem
sollicitantemdenuntiarerecusanti,quamvisalleget
timoremneincurratindignationemetincrepationem
sacerdotisdenuntiati.Namsecuslexinutilisetirrita
plôrumqueevaderet.Animadvertendatamcneasunt
quaesichabetCardinalisAlbitiusFuitresolutum.
28junii1597,et28februarii1598,et15aprilis1612,
quodquandomulierestnobiliset verecunda,née
potestinduciad deponemdumin Urbe(Romce)
consulaturS. Congregatio.Si veroextraUrhem,
consulaturEpiscopus,tel Inquisitor,qui,sihabent

difficultatem,consulantS. Congregationemsin
minusdent facultatemConfessariisabsolvendi

ptènitêntem,quœjustisdecausisdenuntiarerécu-

sat quœtamendébetabsolvisubconditionequod,•?
eéssantibuscausis,tenèaturhocfacere,ac etiam-J
nonaudireamplius Confêssariuma quofuitsolli-
tlisia. i

4°Denuntiandu,8estetiamsacerdosqui,inconfes-
sione,postulavita muliereubihabitet,cuminten-
tiôïteçamdomiposteàsollicitandi,etquireipsaeam

MsoilMiitavit(S.Lig.n°ê7S.)
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s 5° Per sollicitationem non audiendse sunt laudes,

ex imprudentia fortassè, vol ex mcra le vitale, sed non

gx pravo affectu, datée mulieri, v. g. de pulcMtttdinc

ojus>
C} In onlni casu non facile fides adhibenda est

mulieri Gonfessarium suum-do sollicilatione accu-

santi,nam sœpè visse suut mulierculse quae ex odiô,

ultione,zelotypia, aliove une perverso, Confessarios

suos aut alios sacerdotes protsus innocentes -atrociter

cahimniatsesunt. Audiatur ergo somper denuntiatus

?> adsuam defensioncm antequam puniatur, et moueatur

i,- denuntianscrimen fal!?seaccusationis de sollicitatione,

| ex Gonslitutione fienedicti XIV, sedi Apostolicoe

fKrosorvai'i; sed sine coasurâ.

'Ç 7° Ex Bulla Gregorii XV pœnaein sollicitantes sunt:

suspensioab cxercitio Ordinis, privatio bgneficiorum,

r dignitatum et officiorum quorumeuraquei et perpétua

t inhabili-txis ad illa et insuper, quoad Rogulares, pri-

si vatio vocis activée et passive OoiïiiïS tamen suât

ferendœ senteritice.

|; 8° Denuiitiatio ordinariè ficri débet vivâ voee, et,

k: non scripto tantum InquJtsitori sicubi tribunal

É iiaquisitionis existit, val Ordiuarioloci in qu^oversatar

|: .pcenitêiiSj otiamsi sacerdos sollicitais ad aliate <bi<&-

R: cesim §orliiioat, Posteà dontintiatiio hiajiaSmôdii M

Û, î^piscopumrei transmittitur. Extraordiiiarié tamen,

pi et ex impossibilitate physicâ v©lmorali adeueddOrdî>-

.narium denuntiatio fieri potest per epistoiate proprio

p, nomineet cognomin©disiiuiitiaotis suscrif tam.

fc 9° Deniiiitiatio per litteras awonymas siieta, est

I- •
J'
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omnino insufficiens,et prorsus 'invalida ut pluries j

declaravit S. Congregatio Inquisitionis. $
10° Mulieres sollicitatsead denuntiationem non |

tenentur si, propter longiuquitatem aut alias diffi- "|
cultates itineris, Inquisitores vel Episcopi aut M

eorum Vicarii sinegraviincommodo adiri nequeant. s|
Tune absolvi possunt sub conditione quod, cess
tibus causis, denuntiatiofiet.Et reipsà, impedimento |

cessante verbi gratiâ in Episcopi visitatione ;,?|

urgendaest obligatio denuntiationis. ,:|

EXCOMMUNICATIONSNONRÉSERVÉES, :|
PORTÉESPARLECONCILEDETRENTE ET MAINTENUES^1

PARPIE IX SAUFLIMITATIONDE LAPREMIÈRE J

« Outre les excommunicationsmentionnées jus- |
qu'ici, ajoute Pie IX dans sa Constitution, ^|
déclarons pareillement excommuniés ceux que le _|
Concile de Trentea lui-mêmeexcommuniés, soit avec

réserve de l'absolutionau Souverain Pontife
ou

aux
-t|

Ordinaires, soit sans aucuneréserve. Nous n'excep- i|
• tons que la peined'anathèmequ'il a prononcéedans ,É

sa session IV, au sujet dela publication et de l'usage ;|
.des saints Livres, et à laquelle nous voulons,
soient soumis seulementceux qui impriment ou font
imprimer, sans la permission de l'Ordinaire dest|
livres traitant deschosessaintes. »

;2|
Pour ces excommunicationsdu Concile de Trente, ';|

que la Bulle
ApostolicseSe(iis maintient s
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.rapporter nous en avons mentionné une à la fin de

-la série des excommunications simplement réservées

au Souverain Pontife. Nous allons faire connaître

ici les autres.

u- I

eux qui impriment ou font imprimer, sans

[ l'approbation de l'Ordinaire, des livres traitant

choses saintes.

X Comme nous l'avons déjà dit plus haut, il ne

\t entendre, sous le nom d'imprimeurs d'un

X r ceux qui ne coopèrent que médiatement à son

ression comme, par exemple, ceux qui ne font

que préparer l'encre et le papier, ou mettre en ordre

les feuilles imprimées, mais seulement ceux qui

acceptent et dirigent immédiatement le travail d'im-

pression et le font exécuter.

2° Par ceux qui font imprimer on doit entendre

l'Editeur, ou toute autre personne qui

donnerait à un imprimeur tel ou tel livre à

imprimer.

[f 3° la question de savoir ce qu'il faut entendre

par livre
traitant des choses saintes il y a contro-

t entre les théologiens.. Les uns, comme Avin-

& zlni par exemple, pensent, et leur opinion est assez

ï' probable, que, par livres traitant des choses saintes,

onne doit entendre que les différents livres de l'Ecri-

turesainte elle-même traduits, annotés ou simple-
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ment exposés. Le de Trente, disent ces

théologiens à en juger par le contexte n'a pas
(,

.jï

en vue d'autres livres que ceux-là. Cependant, j

l'opinion commune des théologiens et des docteurs %|
est que, par livres traitant des choses saintes il M

faut entendre ceux qui traitent, non pas en passant

seulement, mais ex professo de l'Ecriture
sainte |

de la théologie scolastique, dogmatique ou morale &j

des mystères de la foi, du culte de Dieu ou des

saints, des rites de l'Eglise, des canons des choses

spirituelles ou d'autres, choses semblables. (Bonac,

Dis. 2, q. 2.) ''à

Du reste, lors même qu'il n'y aurait pas cxcom- 3

municalion pour quiconque imprimerait, sans per- .«}

mission de l'Ordinaire des livres traitant de 'j

dernières questions, il y aurait toujours péché

mortel, puisque l'Eglise comme nous le verrons ;|

plus tard on traitant de l'Index défend sous $

peine de faute grave, l'impression de tels livres

sans autorisation.

II. »

Le saint Concile, renouvelant la Constitution
de ^|

Boniface VIII qui commence par Periculoso $

commande à tous les Evêques sous la menace ,5§

du jugement de Dieu qu'il prend à témoin, et ^|
de la malédiction éternelle -que par l'autorité *J

ordinaire qu'ils ont sur tous les monastères qui #
ft
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r sont soumis et à l'égard des autres par

autorité du Siège Apostolique, ils aient un soin

tout particulier de faire rétablir la clôture des

Religieuses
aux lieux où elle se trouvera avoir été

'violée, et qu'ils tiennent la main à la, conserver

en son entier dans les maisons où elle sera main?

tenue, réprimant par censures ecclésiastiques et

par d'autres peines sans égard à aucun appel

toutes les personnes qui pourraient y apporter

apposition ou contradiction et appelait même

pour cela, s'il en est besoin le bras séculier ;-en%

quoi le saint concile exhorte tous lesprinces chrétiens

de leur prêter assistance et enjoint à tous magis-

trats séculiers de le faire sous peine d'excommu-

munication de ce fait même. (Ses. 25, ch. 5 des

Réguliers.1!

~!}~ Avanzini prétend que, dans l'état présejit de la

société cette censure ne pouvant plus être mise en

usage est tombée en désuétude. Mais il serait plus

vrai de dire que sans être tombée en désuétude, elle

peut que très" difficilement être appliquée en

certains pays à cause des malheurs des temps.

?

s

fil.

fr Le saint Concile décide qu'il ne peut y avoir de

|T, mariage entre le ravisseur et la personne enlevée,

que celle-ci demeure en la puissance du ravis-
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seur. Que si en étant séparée, et mise en lieu sûr

et libre elle consent à l'avoir pour mari, il la

retiendra pour femme néanmoins ledit ravisseur,

et tous ceux qui lui auront prêté conseil, aide et

assistance seront de droit même excommuniés,

perpétuellement infâmes et incapables de toutes

charges et dignités Et s'ils sont clercs ils seront

déchus de leur grade. Le ravisseur sera de plus

obligé, soit qu'il épouse la femme qu'il a enlevée,

soit qu'il ne l'épouse pas, de la doter honnête-

ment à la discrétion du juge. (Sess. 22, ch, 6, de

la Réforme).

1° Le ravisseur est celui qui ravit ou enlève une

femme, soit par violence et contre son gré ou celui

de ses parents ou tuteurs soit par voie de séduction

et en vue du mariage. Si c'était une femme,

disent plusieurs théologiens et canonistes, qui enlevât

ou fit enlever un homme, le rapt, en pareil cas,

n'annulerait pas le mariage, parce que le Concile de

Trente ne parle que d'un homme qui enlève, et ne dit

pas un mot de la femme qui serait dans le même cas.

2° Il n'y aurait pas rapt, et par conséqueniil n'y
aurait ni empêchement ni censure, si l'enlèvement

était précédé de traités promesses ou conventions

quelconques, même implicites, par lesquelles le

ravisseur et la personne enlevée auraient déjà arrêté

entr'eux leur mariage, et que cet enlèvement, fait,

d'un consentement réciproque, n'eût pour but que de
<

vaincre l'opposition des parents. ¡
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12.

3"Mais le rapt aurait lieu avec toutes ses consé-

quences canoniques si une femme, séduite par des

caresses, par des présents ou divers autres artifices
était enlevée et retenue de force par un ravisseur

qui prétexterait seulement le dessein de satisfaire sa

passion mais qui aurait réellement en vue le

mariage.
4° Il n'y a pas que le ravisseur qui soit soumis à

l'excommunication ses complices ou coopérateurs

quels qu'ils soient encourent aussi la même peine,
comme on le voit par le décret du concile de Trente,
conforme en ce point aux plus anciens règlements.

IV.

Le saint Concile veut, souê peine d'anathème

à encourir par le fait même, que personne quel
que soit son rang, sa dignité ou sa condition,
n'empêche par contrainte de quelque manière

que ce soit directement ou indirectement, quel-
qu'un qui serait sous sa dépendance, oit même

n'importe qui de contracter librement mariage.

Beaucoup de théologiens prétendent que la pré-
sente censure n'atteint que ceux qui ont sur les

contractants un pouvoir temporel et une juridiction
extérieure quelconques ils basent leur opinion sur

le contexte même du concile de Trente qui semble



178–

s'exprimer dans ce sens. D'autres, cependant tels

que Suarez et Filliucius par exemple, pensent que

comme le concile de Trente avait uniquement pour, r

but d'assurer la liberté du mariage la censure

s'étend indistinctement à tous ceux qui. pourraient

par contrainte ou violence porter atteinte à cette ,`

liberté. Mais la première opinion est la plus proba-

bable. [Bonacina. Dis 2, q. 2).

Le saint Concile prononce l'anathème contre tous.

et chacun de quelque qualité ou condition qu'ils

soient tant ecclésiastiques que laïques séculiers

ou réguliers y quel que soit le rang qu'ils occu-

pent qui contraindraient par n'importe quel

moyen une fille ou une veuve, ou quelque autre.

femme que ce soit, hors les cas exprimés par le

droit, a entrer dans un monastère ou à prendre,

l'habit de quelque religion que ce soit, ou a faire

pro fession ou qui donneraient conseil, aide ou r.~

assistance pour cela ou qui, sachant que ce n'est

pas librement qu'elle entre dans le' monastère, ou

qu'elle en prend l'habit ou fait profession, assiste-

raient à une telle action • et y interposeraient, de

quelque façon que ce fût, leur consentement ou

leur autorité. Déclare également soumis au même

anathème, ceux qui, sans juste motif, mettraient, a'

de quelque manière que ce soit, empêchement au
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saint désir des filles ou autres femmes, de prtpndiçe

le voile ou de faire vœu.

1° Comme le concile de Trente, dans son décret

ci-dessus, distingue soigneusement, et à deux renri-

ses différentes, l'entrée au couvent de la prise

dlhabit et de la profession, beaucoup de théologiens

n ont pensé que, pour encourir l'excommunication, il

'• suffisait de forcer une femme à entrer dans un cou-

l vent, lors môme qu'ensuite elle ne prendrait pas

|, l'habit et ne ferait pas profession. Mais Suarez et

î d'autres théologiens ne partagentt pas cette opinion,

qu'on ne tombe réellement sous la censure

£ que lorsqu'on force une femme à entrer en religion,

à prendre l'habit reli~ieux, et'i- à prendre l'habit religieux, et à faire profession.

i 2° Quoi qu'il en soit, il est certain que, par entrée

auepuyent,ad ingredîendum monasterixim, il faut

v entendre ici l'entrée en religion proprement dite, et

)- que, par conséquent, un homme qui forcerait sa fille,

par exemple, à entrer dans un courant pour y faire

son éducation ou même sa femme pour qu'elle y

' séjournât tout le temps qu'il ferait lui-même un

'< voyage de longue durée-qu'il serait à même d'enjlre-

prendre, n'encourrait aucune peine canonique.

C 3° Il y a deux cas cependant, prévus par le droit,

où l'on peut, sans encourir de censure, forcer une

femmeà entrer en religion c'est 1° Lorsqu'une

femme, après avoir donné à son mari |a permission

i, d'entrer en religion et après s'être engagée eUe-

mêmepar vœu, à garder la continence, peut. laisspr
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supposer qu'elle violera son engagement. Et 2° lors-

qu'une femme, après avoir abandonné le domicile

conjugal, et commis l'adultère, veut rentrer dans la

bonne voie, et que son mari refuse de la recevoir. ,<

4° On ne peut pas dire qu'une femme est contrainte

d'entrer dans un couvent lorsqu'on n'emploie, pour

l'y faire entrer, que des prières ou sollicitations
même importunes, sans lui adresser aucune menace
aucune injure, et sans user de violence. Une crainte,

légère même, qu'on lui ferait subir, ne constituerait

pas une contrainte proprement dite.

ARTICLE VII. "1;,

EFFETS de L'EXCOMMUNICATION. S

L'excommunication peut avoir deux sortes d'effets
1°les effets médiats qui résultent de la violation dé,

là censure; 2° les effets immédiats qui résultent
de la censure elle-même.

Les effets médiats sont 1° L'irrégularité qu'en-
court celui qui, étant lié d'une excommunication
d'une suspense ou d'un interdit, exerce sciemment

et solennellement c'est-à-dire d'office un Ordre
sacré dont il est revêtu; 2° Le soupçon d'hérésie

dans lequel on tombe quand on reste toute une année "

sous le coup d'une excommunication, sans songer à
s'en faire relever, avec une opiniâtreté persistante, `Ç'

qui laisse voir du mépris pour l'autorité ecclésias- ;?

tique. En pareil cas, il peut être procédé contre
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l'excommuniéjusqu'à la privation d^s bénéfices qu'il

avait obtenus avant son excommunication.

Les effets immédiats sont au nombre de huit, que

..?• nous classerons comme ils le sont dans les deux

vers latins suivants composés à cet effet

!? Res sacrée, ritus, communio, crypta, potestas,

? Prœdia, sacra, forum, civilia jura vetantur.

Ces effets sont donc i° la privation des Sacre-

ments 2°la privation des offices divins 3° la priva-

tion des suffrages ou prières publiques de l'Eglise

4° la privation de la sépulture ecclésiastique 5° la

privation de la juridiction ecclésiastique 60 la pri-

vation des bénéfices ou dignités ecclésiastiquess~
7° la privation de toute communication judiciaire

8° la privation de la société civile.

§ 1. PRiVATION DES SACREMENTS.

L'excommunication a pour premier effet de priver

l'excommunié du droit de recevoir et d'administrer

« les Sacrements.

Un excommunié, même toléré, pécherait mortelle-

ment en recevant un Sacrement quelconque, à moins

qu'un grave motif, comme celui, par exemple, d'éviter

le scandale, l'infamie, etc., ou qu'une ignorance

invincible, ou une crainte grave qui ne serait pour-

tant pas inspirée en mépris delà censure, ne l'excusât

d'unetelleviolation des lois de l'Eglise. Néanmoins
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le sacrement serait reçu validement par un tel

excommunié. L'absolution sacramentelle elle-même

qui lui serait donnée, serait valide, pourvu qu'il fût S

dans une ignorance de bonne foi, et qu'il apportât
au sacrement les dispositions convenables. Car, en

pareil cas il ne manquerait absolument rien de ce

qui est requis pour la substance du sacrement. Il y

aurait, dans une douleur et un repentir sincères du

pénitent, la matière sacramentelle, et la forme serait

dans l'intention du confesseur, et dans sa juridiction
dont nous supposons que rien no l'aurait privé.

(Saint LiguoH l. 7, n° IG'l.) ;j
Mais le prêtre, qui conférerait un sacrement à un

excônimuhié toléré ou non toléré, pécherait grave-

ment s'il n'avait quelque grave motif pour excuse. x

Cependant, s'il ne le conférait qu'à un excommunié `~

toléré, il ne pécherait pas contre les lois de l'Eglise,

qui ne défendent plus la communication, même dans

les choses divines, avec les excommuniés tolérés,

mais contre le droit divin qui ne permet jamais de

donner les choses saintes aux indignes dare sancta

canibus. Pour ce qui est des excommuniés nommé-

ment dénoncés ou non tolérés, leur conférer sciem-

ment les sacrements serait, d'après la Bulle de Pie IX,

Apostolicse Sedis, encourir de droit l'interdit-d'cntrer “

dansPEglise..

Un'prêtre excommunié, quoique toléré pécher ait

mortellement, et encourrait l'irrégularité en admi-

nistrant un sacrement, à moins qu'il n'en fût excusé.

par une nécessité quelconque comme celle, par
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exemple, d%,confesser un mourant, de lui donner

l'extrême-onction ou de le baptiser. Il y aurait encore

excuse pour lui, dans le cas où il ne pourrait se

dispenser d'administrer les sacrements sans scandale,
•

ou sans danger de se diffamer. Néanmoins, à part le

sacrement de Pénitence, qu'un excommunié non

toléré ne peut pas validement conférer si ce n'est à

l'article de la mort et en l'absence de tout autre

prêtre, parce qu'il est privé de toute juridiction, les

sacrements administrés par un excommunié toléré

ou non toléré, sont toujours valides.

Mais c'est pécher gravement que de demander,

sans nécessité les sacrements à un prêtre qu'on sait

être excommunié non toléré. Un Clerc même qui

recevrait un Ordre d'un excommunié nommément

dénoncé, d'un hérétique, ou bien d'un schismatique

notoire serait de droit suspens de l'Ordre qu'il

aurait ainsi reçu. Cependant, s'il avait agi de bonne

foi, il pourrait obtenir dispense, comme on le voit

par la Bulle Apostolicœ Sedis.

S § 2. PRIVATION des OFFICES DIVINS.

r.

Le second effet de l'excommunication consiste

dans, la privation des offices divins, tels que la Messe

et les Vêpres, même les jours de précepte, les proces-

sions publiques, les heures canoniales, la Bénédiction

solennelle., la consécration du saint Chrême, la béné-

diction solennelle de l'eau, des Cendres, des Rameaux
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Ainsi, un excommunié ne peut, sous pgine de faute

grave ni célébrer ces différents offices, ni même y

assister, à moins qu'il n'en soit excusé par la néces-

sité d'éviter le scandale ou l'infamie. (Dans le Sëxte i~

l 5, tit. 11, ch. 24.)

Cependant un excommunié, même non toléré, peut
aller prier là où tout le monde prie, c'est-à-dire-

dans les églises, mais il ne le peut qu'en particulier
et en dehors de l'assemblée des Fidèles, par consé- K

quent lorsqu'il n'y est célébré aucun office public. Il J

lui est permis, néanmoins, d'assister aux sermons et

aux autres instructions religieuses, afin qu'il puisse;

par les enseignements qu'il y recevra, être amené

à résipiscence (S. Lig. nos174-177.)
Un tel excommunié peut encore avoir et garder

pour son usage, des reliques et de saintes images,
et les vénérer, prendre de l'eau bénite et du pain

bénit, et faire usage d'autres choses saintes pour obte-
nir les grâces dont il a besoin, mais sans pouvoir

profiter des indulgences qui y sont attachées et, sans

retirer del'eau bénite, et des autres sacramentaux, le

fruit qu'ils peuvent produire en vertu de leur insti-

tution et de leur bénédiction par l'Eglise (S. Lig. 1.

7, n° 174.)

Un excommunié qui est tenu d'officeà réciter les

heures canoniales, en raison de son Ordre, d'un vœu

ou d'un bénéfice, n'en est pas dispensé par l'excom-

munication mais il doit les réciter en particulier et

sans le concours de personne, à moins qu'il ne soit

toléré, S'il est prêtre ou diacre, il ne doit pas dire
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Dominus vobiscum, mais Domine, exaudi oratîonem

meam. Il n'y aurait pour -lui, cependant, dit saint

Liguori, n° 178, que péché véniel à dire Dominus

vobiscum, et à réciter l'office en commun.

!ë Il est plus probable, disent Billuart, Collet et Dens,

qu'un excommunié, qui resterait volontairement dans

son excommunication, pécherait contre le précepte
? ecclésiastique d'entendre la Messe et de recevoir les

sacrements de Pénitence et d'Eucharistie; car, du

~i moment que la loi de l'Eglise porte une telle prescrip-

tion, elle oblige par le fait même à lever les obstacles

? qui dépendent de la volonté.

f

§ 3. PRIVATION DES SUFFRAGES OU PRIÈRES PUBLIQUES

DE L'ÉGLISE.

i On distingue deux sortes de suffrages de l'Eglise

les suffrages communs et les suffrages privés. 1° Les

suffragescommuns sont les bonnes œuvres faites au

:rfom de l'Eglise par ses Ministres. Tels sont le saint

sacrifice de la Messe, les heures canoniales, les priè-

J res publiques, les Indulgences et autres avantages

|: attachés à la communion des saints qui constituent

ce qu'on appelle le trésor de l'Eglise.

Un excommunié non toléré est privé de tous ces

t- suffrages et l'Eglise, en sa qualité de dépositaire et

de dispensatrice de ce trésor et de ces biens spirituels,

use d'un droit légitime en rî'y laissant point partici-

l£: per des indignes, tant que dure leur excommuniea-
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tion, lors même qu'ils seraient contrits et repentants

(S. Lig. n° 163).

Mais un excommunié toléré n'en est pas privé,

parce que l'Eglise, ne défend plus aux Fidèles de

communiquer avec les excommuniés tolérés. Il y a

cependant des théologiens qui soutiennent le con-

traire.

2°Lès suffrages privés sont ceux qui proviennent
dés bonnes œuvres faites par les fidèles en leur pro-

pre nom comme par exemple les prières particu-

lières, les jeûnes, les pénitences, et autres bonnes

œuvres que s'imposent, en particulier, les Fidèles du

même les Ministres de l'Eglise.

Pour ces sortes de suffrages ni les excommuniés

tolérés ni les excommuniés non tolérés n'en sont

privés, parce qu'il n'est pas défendu aux Fidèles de

s'imposer quelque pénitence, ou de prier en particu-

lier pourles excommuniés même dans l'Église ou `~"

tout autre lieu public, afin d'obtenir, en leur appli-

quant le fruit de leurs bonnes œuvres leur conver-

sion -et leur salut.
T.~

'a!
'<s~

§ 4. PRIVATIONDELASÉPULTUREECCLÉSIASTIQUE

Par sépulture ecclésiastique on entend celle qui se

fait, avec les cérémonies ordinaires de l'Eglise dans

un lieu saint, c'est-à-dire bénit et' spécialement

destinéeà la sépulturedés Fidèles.
~~$~~

Un excommunié non toléré est privé de cette.

'ssSjKSS
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sépulture, et ne peut être enseveli clans un lieu
saint sans que celui-ci soit pollué et soumis en
conséquence, à unepurification ultérieure. Le cadavre
môme de l'excommunié doit être enlevé, s'il est
possible, du lieu saint et transporté ailleurs. Il n'en
serait pas de même cependant si cet excommunié,
avant sa mort avait donné des signes de pénitence,
car alors on aurait pu l'absoudre de son excommu-
nication et lui donner la sépulture ecclésiastique
[Saint Liguori, n» 186].

I/excommnnié toléré est également privé de lit
sépulture ecclésiastique, à moins qu'il n'ait donné
des signes certains de pénitence, mais sa sépulture
dans le lieu saint n'entraîne pas néanmoins la pollu-
tion pour ce dernier. Cependant son cadavre doit
être,j comme celui de l'excommunié non toléré,
enlevé du lieu saint..

D'après la Bulle Aposlolicœ Sedis quiconque
ordonnerait ou forceraitt de donner la sépulture
ecclésiastique à un hérétique notoire, à un exeOm*

munie dénoncé ou même à une personne frappée
d'interdit encourrait une excommunication non

réservée.

SS § 5. DE LA PRIVATION DE LA JURIDICTION

ECCLÉSIASTIQUE

Un excommunié non toléré est privé par le fait
même de toute juridiction spirituelle ou plutôt de
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l'exercice et de l'usage de cette juridiction. Par consé-

quent, il ne peut ni absoudre au for intérieur de la

Pénitence, ni porter des lois, censures ou sentences

quelconques, ni concourir à une élection, ni nommer
aux bénéfices, sous peine de rendre nuls ces diffé-
rents actes. (S. Lig., n° 185).

L'excommunié toléré, au contraire, lors même
que son excommunication serait notoire peut exer-
cer validement sa juridiction, car il y aurait sans
cela, trop de trouble et de confusion dans l'Eglise A
son excommunication, cependant, pourrait, à la
rigueur, infirmer ou même faire rejeter ses actes.
Mais il ne -peut pas licitement exercer cette juridic-
tion, hors le cas de nécessité, ou à moins qu'il
n'en ait été prié il y aurait même pour lui péché
mortel à l'exercer dans des circonstances graves. Si
pourtant les Sacrements lui étaient formellement
demandés, sans qu'il eût provoqué la demande, il ne
pécherait aucunement lors même qu'il les adminis-
trerait sans cause.

§ 6. – PRIVATION DES BÉNÉFICES OU DIGNITÉS

ECCLÉSIASTIQUES.
y

Tout excommunié, soit toléré, soit non toléré, est
incapable d'être pourvu d'aucun bénéfice ou dignité .f

ecclésiastique. Ainsi, la nomination ou l'élection que
l'on ferait d'un clerc, actuellement lié d'une excom-
munication, serait nulle de droit. La raison en est

è. n ~?3
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qu'un bénéfice n'est donné que pour l'office qui y
est attaché. Or, un excommunié est incapable d'un

office quelconque, il l'est donc aussi du bénéfice cor-

respondant. Ainsi l'a décidé Innocent III dans les

Décrétales ( l. 5, tit. 27, chap. 7). Il faut excepter
seulement le cas où le bénéfice serait accordé par le

Souverain Pontife lui-même, parce que le Souverain

Pontife, dans ses provisions, a coutume d'apposer la

clause d'absolution de toute censure qui pourrait

empêcher l'effet de la concession. Il n'y a d'exception,
dans cette clause, que pour l'excommunication en-

courue pour crime d'hérésie qui a besoin d'une

absolution particulière (S. Lig., n° 180).

/> Cependant, l'excommunication encourue par un
bénéficier ne le prive pas, avant sentence du juge, du

bénéfice dont il a été pourvu antérieurement, pas
f plus que des fruits qu'il peut en retirer, mais s'il

négligeait pendant un an, de se faire absoudre, il

pourrait en être privé par sentence (S. Lig., ibid.)
Dans tous les cas, l'excommunié qui reçoit un

bénéfice comme celui qui le lui accorde, péchent

mortellement, car ils agissent contre une grave
défense de l'Eglise (S. Lig., ibid.).

§ 7. – PRIVATIONDEtoute COMMUNICATIONjudiciaire

Cette privation de toute-communication judiciaire
consiste en ce que l'excommunié non toléré est privé,

même au for civil, de tout acte juridique. Ainsi, il

,~c.';<:i
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ne peut être ni juge, ni avocat, ni demandeur, ni

témoin, ni tuteur, ni curateur, ni exécuteur testa

mentaire. Telles étaient, dans le vieux droit romain,
les dispositions prises contre les excommuniés, mais

aujourd'hui elles ne sont plus admises dans notre
droit civil. Elles n'existent plus que dans le droit

ecclésiastique, qui prive toujours l'excommunié non

toléré de toute communication judiciaire avec les

Fidèles, et ne lui permet que de faire appel, et de

poursuivre cet appel devant les tribunaux ecclésias-

tiques.

Pour ce qui est de l'excommunié toléré, il n'est

privé, par le fait, même de son excommunication,
d'aucune communication judiciaire. Ainsi, il agit
validement en paraissant en justice avec les Fidèles,
et en accomplissant un acte juridique. Seulement ses

adversaires, ou même le juge, peuvent alléguer une

exception contre lui, et le récuser juridiquement

(S. Lig., n° 18k.)

§ 8. – Privation DE LA société CIVILE. ?

Enfin un excommunié non est retranché

même de la communion extérieure des Fidèles c'est-
à-dire qu'il est privé de toute société civile avec eux

dans les choses de la vie temporelle exprimées par
ces deux vers latins

Siji.ro delictis anathema quis efficialuv,

Os, orare, vale comynunio, nsa negalur.
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Il est donc défendu à tout Fidèle, sous peine de

péchè mortel

10De parler, d'écrire, ou de donner n'importe quel

signe de bienveillance à un excommunié non toléré.

2° D'avoir avec lui quelque communication dans

les choses divines comme, par exemple, d'assister

avec lui à la Messe ou aux autres cérémonies publi-

ques. Par conséquent, si un excommunié non toléré

se présentait à l'Eglise, pendant la célébration d'un

office, et qu'on ne pût l'en chasser, il faudrait sus-

pendre la cérémonie. La Messe elle-même, en pareil

cas, devrait être interrompue, au moins avant le

canon. Si le canon était commencé, les Fidèles

devraient se retirer, et le prêtre, resté seul avec son

servant, continuerait la Messejusqu'à la communion

inclusivement et irait terminer la cérémonie à la

sacristie. (Saint Liguori, n° 177.)

3° De le saluer au moins en particulier, soit par

paroles soit par signes à plus forte raison de

l'embrasser.

-j° Detravailler, d'habiter, hors le cas de nécessité

absolue, de contracter et d'entreprendre aucune

affaire, aucun commerce avec lui.

5° De l'inviter à sa table et d'accepter de lui

pareille invitation. (S. Lig. n° 188.)

Cependant comme les excommuniés ne cessent

point de-faire partie de la société civile et naturelle

(]f shommes, et qu'il peut y avoir des circonstances

graves qui nécessitent absolument une communica-

tion réciproque entr'eux. et les Fidèles, on a du faire
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à la règle générale qui précède les exceptions expri-

mées dans deux autres vers latins

Hœc anathema quidem faciunt ne possit obesse,

Utile, léx, humile, res ignorata, necesse.

1° Par utile on entend l'utilité spirituelle qu'un

Curé, par exemple, ou l'Evêque lui-même, peuvent

procurer à l'excommunié en lui parlant, en lui don,

nant de bons conseils et de sages avis ou encore

l'utilité corporelle qu'on peut lui fournir en lui

donnant l'aumône, par exemple, ou des soins dans

une maladie. Car l'excommunication est une peine

médicinale établie pour le salut, et non pour la ruine

dé l'excommunié. De même il serait permis aux

Fidèles de demander les secours de la médecine,

pour soi ou pour d'autres, à un médecin excommunié,

ou bien encore le paiement d'une dette à un débiteur

frappé de la même peine.

2° Le mot lex signifie ici le devoir qu'impose aux

conjoints la loi du mariage. .?

3° Le mot humile s'entend de l'obéissance due

par un sujet à son roi, par un enfant à son père, par .`

un serviteur à son maître, par un soldat à ses chefs,

et par unReligieux à son supérieur.

4° Res ignorata s'entend de l'ignorance invincible

où l'on peut être de l'excommunication de celui

c[u'on fréquente. .)'1

5° Par le mot necesse on entend les cas particuliers
°`

de nécessité physique ou morale, où l'on est absolu-

ment obligé de traiter ou de frayer avec un excom-
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13.

munie. Tels seraient, par exemple, un danger de

mort, ou la crainte de tout autre dommage grave ou

notable.

Pour ce qui est des excommuniés tolérés, les

peines énumérées plus haut ne s'appliquent pas à
eux. Ainsi ils pourraient, sans péché communiquer
avec les Fidèles dans les choses civiles, lors même

qu'ils n'y seraient pas requis, mais ils ne le pour-
raient pas cependant dans les choses divines comme

on peut le voir par une déclaration de la Sacrée

r Pénitencerie du 5 juillet 1867.

ARTICLE VIII.

ABSOLUTION DE l'Excommunication

Un excommunié n'est relevé de son excommunica-

tion quepar l'absolution endue forme que lui en donne

le supérieur légitime où son délégué. Ainsi il ne

suffirait pas qu'il eût donné pleine satisfaction pour
-le délit qui l'aurait fait excommunier, ni qu'il eût

montré un repentir et une conversion sincères pour

pouvoir rentrer dans la communion des Fidèles;

avant que cela lui fût permis il faudrait qu'il eût

reçu canoniquement l'absolution de la censure.

«Quelque signe de pénitence qu'ait donné l'excom-

munié dit le canon 28 ( De la sentense d'excommu-

nication) si, prévenu par la mort il n'a pu obtenir

l'absolution, il ne doit pas être regardé comme

absous aux yeux de l'Eglise.
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Cependant, quand une excommunication est injus-

te, quoique valide, elle peut finir par la cassation

ou par la révocation, et si elle est invalide, y elle

cesse par la seule déclaration de la nullité de sen-

tence, qu'on appelle souvent cassation.

Un excommunié par le Souverain Pontife, comme

par tout autre supérieur qui a pouvoir d'excommu-

nier, n'est pas absous de son excommunication parce

qu'il reçoit de l'autorité qui l'a frappé quelque
rescrit ou réponse, avec le salut ordinaire, car

l'absolution doit toujours se donner dans la forme

prescrite telle qu'on la trouve dans le Pontifical, <

romain.

APPENDICE

De l'Index des livres prohibés

Comme la Bulle Apostolicse Sedis prononce une

excommunication spécialement réservée au Pape s~
contre tous ceux qui lisent des livres hérétiques ou

autres prohibés par Lettres Apostoliques (%1, Des

Excommunications n°ll), nous avons cru devoir

faire suivre le chapitre des excommunications d'un >,

court appendice sur l'Index des livres prohibés, qui
a naturellement rapport avec ce chapitre et qui le

complète.

De tout temps l'Eglise a été dans l'usage de con-~i:
~8

De tout temps l'Eglise a été dans l'usage de con- i

damner les livres des hérétiques, ainsi'qu'on peut le
/~<~

"ë
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voir par l'histoire même du concile de Nicée et des

conciles subséquents. De tout temps, elle a défendu

aux Fidèles la lecture des écrits qu'elle a jugés

contraires à la foi ou à la morale à la doctrine des

Saints Pères et à l'enseignement catholique. Lors de

"l'institution de l'Inquisition la recherche de ces

livres ou écrits fut confiée à la Congrégation du

Saint-Office. Mais ce fut en 1 559que le Pape Paul IV,

pour arrêter la propagande des sectes protestantes

ordonna à la Congrégation du Saint-Office de dresser

le catalogue des livres dangereux pour la foi, dontt

la lecture serait interdite aux Fidèles. Le concile

de Trente, en 1562, traça les règles à suivre,, à

l'avenir, pour l'examen des livres suspects. Un

nouvel Index fut rédigé d'après ces règles et promul-

gué par Pie IV, en 1564 Enfin après la séparation

du concile, le Pape saint Pie V, pour soulager la

Congrégation du Saint-Office créa en 1565 sous

le titre de Congrégation de l'Index une congréga-

tion nouvelle qu'il lui adjoignit pour auxiliaire,

et à laquelle il donna pour charge spéciale d'exa-

miner les livres c'est celle qui subsiste encore

aujourd'hui. Elle se compose d'un Cardinal Préfet,

de plusieurs autres cardinaux, de consulteurs au

nombre et à la tête desquels est le maître du sacré

palais, de l'Ordre des Frères Prêcheurs et d'un

secrétaire du même Ordre. Sixte V et Clément VIII

étendirent les pouvoirs de cette Congrégation. Ce

dernier, et plus tard Benoit XIV lui donnèrent des

'règlements pleins de sagesse qui concilient parfaite-
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ment l'indulgence ,avec le soin de l'orthodoxie. Voici

les termes mêmes de cette Constitution Sacrosanc-

tum de Clément VIII que nous croyons devoir

reproduire ici

« Le dépôt sacré -de la foi catholique, sans laquelle

personne ne peut plaire à Dieu ni obtenir le salut

éternel, attira de tout temps la vigilance pastorale

des Pontifes Romains et ils ont mis le plus grand

zèle à le conserver intact dans l'Eglise de Dieu. Ce

sont eux que Jésus-Christ, auteur de ce précieux

dépôt, a chargés de le conserver c'est à eux qu'il

a conféré, dans la personne de Pierre, prince des

Apôtres, le pouvoir suprême de discerner la bonne

semence du père de famille d'avec la zizanie de

l'homme ennemi, et d'édifier l'Eglise par de saines

doctrines. C'est ainsi que Gélase Ier, de sainte mé- x

moire, Grégoire IX et un grand nombre d'autres Pon-

tifes romains pleins de zèle pour la maison du

Dieu des armées pour conserver l'intégrité de

la foi et de la doctrine catholique, se portèrent avec

une grandeur d'âme vraiment apostolique, comme

des remparts de la Maison d'Israël, contre les enne-

mis de la même foi, pour empêcher leurs embûches

de tromper les imprudents et les simples. Ils ont sé-

paré la lumière d'avec les ténèbres, les choses perver-

ses d'avec celles qui sont droites ils ont fait connaî-

tre aux fidèles ce qu'il faut suivre, ce qu'il faut évi-

ter ils ont discerné avec le plus grand soin les li-

vres approuvés, louables, orthodoxes, de ceux qui

sont faux, pernicieux, apocryphes enfin, ils ont, par
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leurs constitutions, par les décrets des conciles, ou

par d'autres moyens opportuns, condamné les doc-

K trines impies des hérétiques, et proscrit leurs livres

K funestes et empoisonnés ».

L'Index distingue trois classes de livres prohibés..

La première classe comprend tous les livres des hé-

rétiques renfermant une hérésie, ou traitant ex pro-

fesso de la Religion. La seconde classe comprend les

? livres écrits par des catholiques contre la foi ou les

Jj" bonnes mœurs. Et la troisième classe comprend les

5 ~= livres publiés sans nom d'auteur, et enseignant de

g~ mauvaises doctrines.

?/ Les livres de la première classe doivent toujours

? êtreregardés comme prohibés, lors même qu'ils ne

f> seraient pas mentionnés dans l'Index. Ceux de la

seconde et de la troisième classe, à part ceux qui sont,

| d'une manière générale et par eux-mêmes, condam-

nés par l'Index, ne sont censés prohibés que s'ils sont

il spécialement désignés dans le catalogue officiel.

I L'Index prohibe encore, en haine de l'auteur, tous

f- les livres des hérésiarques, lors même qu'ils ne ren-

}'\ fermeraient pas d'hérésie, et qu'ils ne traiteraient

{,, pas de Religion.

V Pour les livres qui ne sont pas écrits dans une in-

v. tention hostile, ils ne sont condamnés que temporal-

J, rement, c'est-à-dire jusqu'à ce qu'ils soient corrigés

|<; ou expurgés. Ainsi, lorsque l'ouvrage a subi les cor-

§?> rections convenables, on peut obtenir la levée de la

condamnation. C'est ce qui a donné lieu à la dénomi-

nation d'Index exploratoire au catalogue des livres
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dont la publication n'est défendue que jusqu'à ce

qu'ils aient été.purgés ou corrigés, par opposition à

celle d'Index purgatoire donnée au catalogue des

livres absolument et définitivement défendus.

Voici, du reste, les principales règles de l'Index,

tracées par ordre du concile de Trente et condam-

nant

1°Tous les livres déjà condamnés avant l'année

1515, par les conciles œcuméniques ou les Souve-

rains Pontifes, quoiqu'ils ne fussent pas inscrits

dans l'Index.

20Tous les livres des hérésiarques, c'est-à-dire des

fondateurs ou chefs de sectes hérétiques, tels que

Luther, Calvin, Zwingle, etc., quels que soient les

titres de ces livres et la matière dont ils traitent.

Pour les livres des autres hérétiques, ils sont égale-

ment condamnés, lorsqu'ils traitent de la Religion,

quand même ils ne renfermeraient rien de blâmable,

mais non pas lorsqu'ils traitent de matières étran-

gères à la Religion.
3° Les versions de l'Ancien Testament faites par

des hérétiques ne peuvent être lues que par des

hommes savants et pieux, au jugement de l'Evêque.

Celles du Nouveau Testament faites par des héré-

siarques ne peuvent être lues par personne.

4" L'Ecriture sainte traduite en langue vulgaire,

même par des auteurs catholiques ne peut être ni

lue, ni achetée, ni vendue, ni retenue, à moins

qu'une telle traduction n'ait été approuvée par le

Saint-Siège, ou publiée avec des notes tirées des
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Saints Pères, ou empruntées à des auteurs savants

et pieux. Nous avons, à ce sujet, une réponse de

la S. Congrégation de l'Index, datée du 7 janvier
1836, où il est dit formellement qu'on ne doit pas

permettre d'autres traductions des Livres saints en

langue vulgaire que celles qui auront été approu-
vées par le Saint-Siège, ou publiées avec des notes

tirées des Pères de l'Eglise ou empruntées à des

auteurs savants et pieux; quœ fuerint ab Aposto-
lica Sede approbatœ, aut èditœ cum admonitionibus

desumptis ex sanctis Ecclesiœ Patribus vel ex

doctis catholicisque viris.

5° Les Dictionnaires Concordances, Index, ou

autres ouvrages de ce genre provenant des héréti-

tiques, mais dans lesquels presque rien n'émane de

l'auteur peuvent être permis après approbation de

l'Ordinaire.

6° Les Livres de controverses entre catholiques et

hérétiques, écrits en langue vulgaire, sont soumis
aux mêmes lois que les livres de l'Ecriture sainte
traduits en la même langue.

70 Les livres traitant ex professo de choses lasci-
ves ou obscènes sont absolument prohibés quand
même ils ne se trouvent pas inscrits dans l'Index.

8" Les livres dont le fond est bon, mais où il s'est

glissé quelques détails qui touchent à l'hérésie, à

l'impiété ou à la superstition, peuvent être permis,
pourvu qu'ils soient purgés et corrigés par de bons

théologiens.
90Sont également prohibés tous les livres et écrits
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de géomancie d'hydromancie d'aeromancie de

pyromancie d'onomancie dejîhiromancie, de né-

cromancie ainsi que les livres traitant d'astrologie,
de divination, de sortilèges, de maléfices, d'incanta-

tions magiques, etc.

A la question de savoir si les lois et règles de

l'Index obligent en France comme partout ailleurs
nous répondrons par les paroles suivantes du cardi-

nal Gousset dans son Exposition du droit canoni-

que « Oninvoque l'usage en faveur des Eglises de

France; on oppose aux décrets de l'Index et du

Saint-Office notre droit coutumier, qui ne recon-

naît, dit- on ni les congrégations romaines, ni

celles des constitutions apostoliques qui ne s'accor-

dent point avec ce qu'on appelait autrefois les

maximes les usages et les libertés du royaume.
Mais le pouvoir du Chef de l'Eglise universelle n'est-
il pas indépendant des maximes et libertés des

royaumes et des empires, en un mot de la puissance

temporelle ? Il n'appartenait pas aux rois de France

d'entraver la juridiction du Souverain Pontife. Les

Evêques eux-mêmes n'ont pu prescrire contre les

décrets du Saint-Siège ils ne peuvent se prévaloir
de ce prétendu droit, de ces usages plus ou moins

anciens, dont l'origine remonte à certains arrêts des

parlements, contraires aux droits et à la liberté de

l'Eglise. Les usages, les coutumes qu'on nous oppose,
n'ont jamais eu, comme nous le verrons plus bas, la

sanction du législateur suprême. Qu'on ne dise point
que les décrets de la Congrégation de l'Index, bien
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qn'ils soient moralement obligatoires, comme on en

convient assez généralement aujourd'hui, même

parmi nous, ne sont pas reçus et reconnus en

France comme strictementt obligatoires sous le

rapport disciplinaire, c'est-à-dire en ce qui regarde

les peines canoniques; car les Papes veulent et

ordonnent, comme ils ont toujours voulu et ordonné,

que ces décrets soient inviolablement et invariable-

ment observés, inviolabiliter et in inconcusse obser-

vari, sous les peines contenues dans les règles de

l'Index, nonobstant les usages et coutumes con-

traires, quelque anciens qu'ils soient, non obstan-

tibus usibus et consuetuclinibus etiarn immemoria-

libus. D'ailleurs le fameux Mémoire anonyme sur

la situation présente de l'Eglise gallicane, relati-

vement au droit coutumier a été condamné

d'abord par le concile provincial de Reims, tenu

à Amiens en 1853, puis par la sacrée Congrégation

de l'Index. Enfin, la sacrée Congrégation des Cardi-

naux, interprète du concile de Trente, n'a point

hésité à supprimer, dans les décrets du concile de

la même province de Reims, de l'an 1857, une

clause favorable à certaines coutumes des Eglises

do France, et à insérer, à l'article de la bulle

in Cœna Domini touchant la lecture des livres des

hérétiques ces paroles bien expresses dans leur

brièveté: « Au reste, qu'on observe les règles de

l'Index Cœterum serventur régulée Indicis »

Cette addition prouve jusqu'à l'évidence que, ni

le Pape ni la sacrée congrégation du Concile,
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n'accordent aucune valeur à notre prétendu droit

coutumier, en ce qu'il a de contraire aux décrets de

l'Index et aux constitutions apostoliques. »

Nota. 1°Sous le nom de livres prohibés on

ne doit pas entendre seulement les livres imprimés
et livrés au public mais encore comme l'affirment

plus communément les théologiens, tels que saint

Liguori Suarez et Lacroix les manuscrits eux-mê-

mes des auteurs. Ainsi, quiconque lirait les manus-

crits d'un hérétique, quoi qu'en disent les théolo-

giens, agirait contre la défense de l'Index, et se

rendrait coupable de faute grave. La raison en est

que l'Eglise, en défendant la lecture des mauvais

livres, n'a eu nullement en vue la forme, mais

seulement le fond, et que le fond d'un ouvrage*

imprimé ou manuscrit, est toujours le même.

2° Quelque besoin qu'on puisse avoir de lire des

livres condamnés personne, pas plus les Evêques
et Cardinaux que les simples prêtres et fidèles, ne

doit le faire sans permission. Or, cette permission,
ordinairement parlant, ne devrait être demandée

qu'au Souverain Pontife ou à la congrégation de

l'Inquisition ou de l'Index car il n'appartient de

permettre qu'à celui qui a le pouvoir de défendre.

Cependant, les Evêques ont quelquefois,surtout lors-

qu'il y a nécessité, le pouvoir d'accorder de telles

permissions, de mêmequ'ils ont le pouvoir de défen-

dre la lecture des mauvais livres. Mais ils n'usent

alors que d'un pouvoir de délégation, comme l'ont
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formellement déclaré, dans les termes suivants, Léon

XII, le 26 mars 1825, et, plus récemment, Pie IX, le

24 août 1864 Episcopos hâc in re tanquam, Apos-

t 1.' Sedis delegatione ~e~°fungi.

r Saint Liguori va même plus loin et pense qu'on

peut excuser de toute faute un savant qui, dans un

cas de nécessité et ne pouvant recourir à temps au

Pape ou à l'Evèque, lit, de son propre mouvement

$: un livre prohibé dont il a besoin pour réfuter sur le

l champ un adversaire.

S CHAPITRE II.

De la Suspense.

ARTICLE Ier

\l Définition DE LA SUSPENSE

La suspense est une censure ecclésiastique par

laquelle un clerc est privé, en tout ou en partie, de

( l'exercice dupouvoir qu'il tient de l'Eglise, en vertu

son Ordre, de son Office ou de son Bénéfice.

? 4° Nous disons que la suspense est une censure,

parce qu'en effet elle constitue comme toute autre

censure, une peine médicinale infligée à un délin-

quant pour qu'il vide sa contumace. Cependant, la

suspense n'est pas essentiellement une censure pro-

prement dite, carelle est quelquefois infligée, à temps
où à jamais, pour punir une faute passée, comme on

peut le voir par le livre II, tit. 20, ch.. 33 des Décré>
h
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tales. Alors évidemment la suspense n'étant plus une

peine médicinale ne peut plus être considérée com-
me une censure proprement dite.

2° Il y a encore entre la suspense et les autres cen-
sures une différence caractéristique. Cette différence i!
consiste en ce que la suspense ne peut atteindre que
les Clercs parce que les Clercs seuls sont capables
de recevoir un pouvoir ou une juridiction ecclésias-
tiques, tandis que les autres censures atteignent indis-
tinctement tout le monde.

3° La suspense, comme on le voit par sa définition,
est ou totale ou partielle. 1°Elle est totale lorsqu'elle
prive un Clerc de toutes ses fonctions ou droits ec-

clésiastiques, autrement dit, lorsqu'elle le suspend
à la fois de son Ordre, de son Office et de son Bé-
néfice. Une suspense est considérée comme telle
toutes les fois qu'une action est défendue sous peine
de suspense sans restriction ou comme l'on dit
sans queue ou addition. 2° Elle est partielle, lors-
qu'elle ne prive un Clerc que d'un de ses droits ou.
fonctions ecclésiastiques, comme, par exemple,
de son Ordre seulement ou de son Office, ou de
son Bénéfice. Le Clerc suspens de son Ordre ne peut
ni célébrer la Messe, ni chanter solennellement

l'Evangile ou l'Epitre, etc. Mais la suspense de l'Ordre
n'entraîne pas celle de.la juridiction, pas plus que
celle de la juridiction n'entraîne celle de l'Ordre
tandis que la suspense de l'Office entraîne et la
suspense de l'Ordre et la suspense de la juridiction,
tant au for interne qu'au for externe. La suspense
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du Bénéfice prive des revenus et de l'administration

} du Bénéfice.

ARTICLE II. m

ORIGINE de LA SUSPENSE.

Quoique le nom de suspense, dit Gibert, canoniste

du siècle dernier, ne paraisse pas dans les canons

avant la fin du quatrième siècle, la chose qu'il si-

gnifie se voit clairement dans les canons qui con-

tiennent la discipline des premiers siècles. On trouve

.des vestiges incontestables de cette censure dit le

cardinal de la Luzerne, dans des conciles du sixième

siècle. Comme toutes les autres censures, elle suppose
une faute grave. Néanmoins on trouve quelquefois,
dans le droit, des exemples de suspenses infligées

? même pour la faute d'autrui. Ainsi,il est raconté que
le Pape Honoré III ordonna qu'un jeune homme

qui avait été fait diacre à l'âge de treize ans reste-

rait, à la honte de l'Evêque qui l'avait ordonné, sus-

g pens de son Ordre jusqu'à ce qu'il eût atteint l'âge

canonique. Or la peine en ce cas n'était pas, a

proprement parler, infligée au sujet ordonné qui
pouvait être innocent de toute faute, et qui d'ailleurs

ne devait pas exercer les fonctions de son Ordre

avant l'âge requis; c'était surtout l'acte anticanonique
de l'Evêque que le Pontife avait l'intention de

flétrir.
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ARTICLE III.

DIVISION ET FORME DE LA SUSPENSE.

D'après ce que nous avons dit en expliquant, ci

dessus, la définition de la présente censure on voit

qu'on peut distinguer trois sortes de suspenses
1° La suspense des Saints Ordres, qui empêche à

l'ecclésiastique suspens de remplir les fonctions de

n'importe quel Ordre, soit majeur, soit mineur,
tout le temps que durera la suspense

2' La suspense de l'Office qui infligée d'une ma-

nière absolue, prive, à la fois de la juridiction et de

l'Ordre autrement dit de tout ministère ecclésiasti- L

que de telle sorte qu'un curé suspens de son office, .S
ne peut ni dire la messe, ni prêcher, ni, présider û
aucune cérémonie religieuse ni administrer les sa- ?!

crements.

30 La suspense du Bénéfice, qui prive un ecclésias-

tique des revenus et de l'administration de son

Bénéfice.

On distingue encore les suspenses 1° En sus-

penses portées par le droit, a jure, et 2° en suspenses
prononcées par le juge ou supérieur ecclésiastique, ~j
ab homine.

Les premières feront l'objet de l'article suivant. ~j
Les secondes qui peuvent être prononcées dans un
cas donné, par tous ceux qui ont le pouvoir d'excom-

munier, supposent toujours, comme les suspenses
a 'jure une faute grave, parce qu'une peine
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I toujours être en proportion avec la faute commise.

I Or, il n'y aurait aucune proportion à infliger une

I peine grave, comme une censure, pour une faute

| légère. En pareil cas, une suspense surtout une

F suspense totale, serait nulle et de nul effet.

F Pour ce qui est de la forme de la suspense

suivant les règles canoniques cette censure doit

toujours, comme l'excommunication, être précédée

de monitions, à moins qu'il ne s'agisse d'une sus-

? pense encourue par le seul fait ipso facto; car

alors la monition n'est requise que si elle est expres-

sément ordonnée par le droit. Outre la monition,

lorsque la suspense doit être prononcée par sentence,

les preuves de la faute doivent être bien certaines,
? et l'on doit faire mention de cette certitude dans la

sentence qui prononce la censure Quia constat

commisisse Ideo ab officio et executione Ordi-

;? num tuorum suspendimus (Pontifical).

ARTICLE IV

CAUSES particulières DE LA SUSPENSE

ia Indépendamment des suspenses qui peuvent être,
soit dans les statuts diocésains soit dans des cas

imprévus décernées par les Evêques contre les

Clercs délinquants qui sont sous leur dépendance, il

en est qui sont spécialement portées par le droit

nouveau et réservées au Souverain Pontife. D'autres

ont été portées par le concile de Trente et sont
r.
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maintenues par le droit nouveau. De ces dernières

aucune n'est réservée au Souverain Pontife les,

unes le sont aux Ordinaires, et les autres à personne.
~`

Comme les suspenses décernées par les Evêques •

dans leurs statuts diocésains, varient suivant les

diocèses nous n'avons pas à en parler ici. Nous ne

nous occuperons dans notre traité que: 10 Des sus-

penses de la Constitution Aposlolicœ sedis réser-

vées au Souverain Pontife 2° Des suspenses portées

par le concile de Trente et maintenues par le droit

nouveau 3° De la suspense ajoutée par Pie IX à

celles de sa Constitution Apostolicœ sedis par sa

bulle Romanus Pontifex du 28 août 1873; 4° Enfin

de la suspense extrajudiciaire ex informatâ cons-

cientia.

1. Suspenses portées par la Constitution

Apostolicœ Sedis

Les suspenses portées parlaConstitution Apostolicœ

sedis sont au nombre de sept. Toutes sont réservées

au Souverain Pontife mais pas cependant d'une

manière spéciale, comme le sont certaines excom-

munications que nous avons mentionnées plus haut.'

Ces suspenses sont les suivantes

I

Encourent par le fait même suspense des rêve-

nus de leurs- Bénéfices au gré du Saint-Siège,
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14.

B leslChapîtres des Eglises les Communautés reli-

Hgieuses, ainsi que tous autres qui, pour le gou-

uernementei l'administration de leurs Eglises ou

BMonastères reçoivent des Evêquesou autres Pré'

lats pourvus, d'une manière quelconque par le:

mSaint-Siège, des Eglises ou Monastères susdits,

avant que cesEvêquesou Prélats aient produit les

Lettres Apostoliques relatives à leur promotion.

m .t' Disonsd'abord, avant toute autre explication,? 1°Disonsd'abord avant toute autre explication

que par Bénéfice d'un Chapitre ou d'une Commu-

nauté religieuse on entend ces Bénéfices qui

appartiennent à une communauté quelconque en

f tant que communauté, quoique les fruits de ces

L Bénéfices soient répartis entre les différents mein-

bres de cetteCommunauté.

jr 2°II est controverséparmi les théologienssi, par

| la privation des Bénéficesdont il est question dans

"la'présente Suspense, il s'agit des Bénéfices qui
`

appartiennent en commun aux Chapitres ou aux

Communautés religieuses tout entières, ou bien des

Bénéfices que peut posséder en particulier cha-

que Chanoine ou chaque Religieux. Bonacina pré-

tend (DesCensures en particulier, D. 3, q. k) qu'en

pareil cas la suspenseatteint aussibien les Bénéfices

communsdes Chapitresou Communautésreligieuses

.queles Bénéficesparticuliers des Chanoines ou des

t Religieux, parce que, dit-il, Boniface VIII qui, le

ly premier, a porté cette suspense dans son Extrava-

gante Injunct~.nobis, ne suspendpas seulement les
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Chapitres et Communautés comme corps mais

encore les Chanoines et Religieux comme membres

de ce corps. C'est, ajoute-t-il, ce que semblent indi-

quer les paroles et tous autres, alii omnes, qui font

partie de rénumération de tous ceux qui peuvent

encourir la censure. Cependant, malgré cette explica-

tion ou interprétation de Bonacina, on regarde, en

général, comme bien plus probable le sentiment de

Suarez (D. 31, sect. 5, n°23,) qui pense que la sus-

pense ne porte que sur les Bénéfices communs. Les

mots tous autres, alii omnes, dit ce théologien, peu-

vent parfaitement se rapporter à d'autres qu'aux

membres mêmes des Chapitres ou des Communautés

religieuses. Rien, en effet, n'indique le contraire, et

c'est mêmeplus vraisemblable.

D'ailleurs, il est de règle, en droit canonique, qu'à

moins d'une désignation formelle dans les termes,

out de circonstances et causés toutes particulières,

une suspense portée d'une manière générale contre

ua Chapitre ou une Communauté religieuse, n'at-

teint pas les: intérêts ou les Offices particuliers des

membres de ces Communautés, mais seulement les

Offices ou les Bénéfices de la Communauté tout

entière. Bien plus, lors même que cette suspense

serait à la fois, formellement portée et contre la

Communauté, et contre chacun de ses membres, elle

n'atteindrait pas-les innocents qui n'auraient rien à y;

se reprocher dans les faits qui auraient motivé la,

censure. J

3° Par ces mots de la formule, au gré du Saint-
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-Siège, il faut entendre que la présente suspense est

encourue par les délinquants, non pas pour un temps

m déterminé, mais pour un temps dont la durée dépend

mde la volonté du Pontife Romain, qui peut l'abréger
m ou la prolonger suivant la gravité du fait ou des

I circonstances. Ces mêmes mots signifient aussi, dit

I Boniface VIII, qu'une telle suspense doit durer jus-

i qu'à ce que les délinquants aient obtenu le pardon
1 du Saint-Siège. Et par Saint-Siège il ne faut pas
entendre ici seulement le Pontife régnant qui a

I infligé la censure, mais encore ses successeurs, car

t la faute peut n'être pardonnée. et la Suspense levée

I que par eux, dans le cas où le pardon aurait dû se

I faire attendre.

4° Un Chapitre est censé recevoir un Evoque, pour

gouverner et administrer une Eglise des qu'en

prêtant obéissance à cet Evêque il reconnaît son

autorité comme légitime. Ceci ressort des paroles
?t~ mêmes de l'Extravagante que nous avons citées plus

haut, car Boniface VIII suspend de leurs Bénéfices

g tous ceux qui reçoivent de tels Evêques ou Prélats,
? ou leur prêtent obéissance.

w. II.

? Encourent de droit, pour trois ans, suspense de

la collation des Ordres, ceux qui ordonnent un

Clerc sans un titre de Bénéfice ou de Patrimoine;
avec clause que l'Ordinand ne demandera jamais

x aucun aliment à celui qui l'ordonne.
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L'Eglise, en bonne mère, a toujours voulu assurer

la subsistance de ses Crercs, pour qu'ils ne pussent
trouver dans l'indigence une occasion de perdre leur

honneur ou leur dignité. Aussi, elle ne veut pas

qu'un Evêque procède à une Ordination sans que
l'Ordinand ait un titre clérical quelconque. Nous

disons quelconque, parce que le droit canon distin-

gue trois sortes de titres cléricaux, sans l'un des-

quels il n'est pas permis d'élever un Clerc à l'Ordre

du sous-diaconat. Ces trois titres sont: le titre de

Bénéfice, le titre de Pauvreté religieuse, et le titre

de Patrimoine. L'Evêque qui ordonnerait un Clerc

sans un de ces titres, serait tenu de fournir lui-même

à ce Clerc tout ce qui lui serait nécessaire pour une

honnête subsistance, jusqu'à ce qu'il lui eût conféré

un Bénéfice suffisant pour vivre d'une manière con- é
venable. Si donc un Evêque procédait à une Ordina-

tion avec clause qu'il sera délivré de cette charge, il

semblerait donner une chose spirituelle pour une

temporelle et ferait une clause qui sentirait au

moins la simonie. C'est pourquoi Grégoire IX a

statué qu'un Evêque qui ferait une Ordination avec

cette clause serait puni d'une suspense de trois ans.
Pie IX, comme on le voit par la formule ci-dessus,
a maintenu cette censure pour l'Evêque qui ordon-
nerait ainsi un Clerc, mais il ne l'a pas étendue,
comme l'avait fait Grégoire IX, au Clerc lui-même
ainsi ordonné, et à celui qui l'aurait présenté pour
l'Ordination.
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III.

Encourent de droit pour un an Suspense de

l'administration des Ordres ceux qui ordon-

nent, sans lettres dimissoires de son Evêque, un

.sujet étranger même sous prétexte qu'il lui sera

aussitôt conféré un Bénéfice, ou qu'il lui en à été

déjà conféré un mais insuf fisant. Il en serait de

même pour un Evêque qui admettant mêmeun

de ses propres sujets qui aurait demeuré dans un

autre diocèse assez longtemps pour pouvoir y don'-

tracter un empêchement canonique l'ordonnerait

< sans lettres testimoniales dé VOrdinaire de ce

diocèse.

i° Comme on le voit par la présente formule, il y a

? trois cas particuliers où un Evêque ne peut pas cano-

? niquement conférer les Ordres, et non pas seulement

les Ordres inajeurs, mais encore les Ordres mineurs;
car les termes de la censure sont généraux et s'éten-

dent, par conséquent à toute Ordination. Ces trois

s cas sont les suivants: 1° Un Evêque ne peut pas
sous peine de suspense pour un an de l'administra-

tion des Ordres ordonner un sujet étranger sans

lettres dimissoires de son Ordinaire 2° Il ne peut

pas le faire même sous prétexte qu'il a un Bénéfice

à lui conférer aussitôt, ou que le Bénéfice déjà con-

féré à ce Clerc est insuffisant pour un honnête entre-

tien 3° Il ne peut même pas ordonner un de ses
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propres sujets qui aurait demeuré dans un autre

diocèse assez de temps pour pouvoir y contracter un

empêchement canonique, sans lettres testimoniales

de l'Ordinaire de ce diocèse. Dans ces trois cas rentre

aussi la défense faite à un Evêque, sous la même

peine, d'ordonner, sans la permission" de son supé-
rieur, un Religieux exempt, lors même qu'il habite-
rait dans son diocèse, parce qu'en pareil cas il ne

serait pas l'Ordinaire ou le propre Prélat de ce

Religieux. Un Evêque ne pourrait même pas, sans

encourir la présente censure, ordonner, à moins
d'une permission de son Ordinaire, un de ses fami-

liers appartenant à un autre diocèse et ne demeurant

pas avec lui, quoiqu'il pourvût à sa subsistance. Il
ne le pourrait pas davantage lors même que ce fami-

lier demeurerait avec lui depuis trois ans, s'il n'avait

pas à lui conférer aussitôt un Bénéfice suffisant.

Cependant beaucoup de théologiens entr'autres

Bonacina, Barbosa, Garcias etc., pensent qu'en
pareil cas un titre de patrimoine ou de pension suf-
firait pour qu'une telle Ordination pût avoir lieu ;<
mais il faudrait au moins que ce titre fût revêtu de
toutes les conditions requises par le Droit, et que ~a
cette Ordination fût nécessaire, ou du moins très
utile à l'Eglise.

2° Un sujet étranger à un Evêque et à un diocèse,
est celui qui n'a aucun des quatre titres prescrits par
le Droit. Ainsi, un sujet n'appartient à un Evêque,
et ne peut être ordonné canoniquement par lui que
lrs'il a pris naissance dans le diocèse propre de cet

m.
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Evêque et encore par cette naissance on ne doit

pas entendre une naissance spirituelle comme celle

du Baptême ni une naissance accidentelle, comme

celle qui arriverait fortuitement dans un voyage,

ou pendant un séjour temporaire, mais une nais-

sance corporelle et ordinaire au domicile stable de

la famille. 2° S'il a son domicile dans ce diocèse t

c'est-à-dire s'il y a établi son habitation, non pour

un certain temps, mais avec l'intention d'y demeurer

toujours, quand même il n'y aurait pas longtemps

qu'il y serait arrivé. Cependant, en pareil cas,

l'Ordinand devrait présenter de la part de l'Evêque

du diocèse où il est entré des lettres testimoniales

constatant qu'il n'y a pas d'empêchement canonique

à son ordination. 3° S'il possède, dans ce même

diocèse un Bénéfice, et un Bénéfice suffisant pour

son entretien. 4° S'il a été pendant trois années

entières et consécutives le familier de cet Evêque

encore qu'il ne soit pas son diocésain mais alors,

il faut, comme nous l'avons dit plus haut, que

l'Evêque qui l'ordonne lui procure aussitôt un Béné-

fice Ainsi, pour nous résumer, le propre Evêque

d'un Clerc qui veut recevoir les Ordres est 1° l'Evê-

que de l'origine 29l'Evêque du domicile 3° l'Evê-

que du lieu où se trouve le Bénéfice et 4° l'Evêque

auprès duquel le Clerc jouit d'une familiarité trien-

nale. (Conc. de Tr. sess. 23 ch. 9, de la Réforme.

S. Lig. n° 10.)

Pour ce qui est des Réguliers, c'est-à-dire des

Religieux qui font des vœux solennels ils doivent
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recevoir les ordres de l'Evêque du lieu où ils

ont le monastère. Ils sont dispensés de recourir
à l'Evêque du lieu de leur naissance, auquel ils
ont cessé d'appartenir par la profession religieuse.
Mais il ne s'agit ici que des Religieux profès;
les Novices ne sont pas exempts de la, loi com-
mune ils doivent, par conséquent, être ordonnés
soit par l'Evêque du lieu de leur naissance, soit par
celui du diocèse où ils ont leur domicile de droit.
Nous en dirons autant des membres d'une Congré-
gation où l'on ne fait pas de vœux qui sont aussi

soumis, quant à l'ordination, à leur propre Evêque
d'origine ou de domicile.

3° Un Clerc qui, possédant dans un diocèse étran-

ger un Bénéfice, aurait par là un titre pour se faire
ordonner par l'Ordinaire du lieu, est néanmoins

réputé étranger à ce-diocèse si ce Bénéfice ne peut
pas lui suffire pour une honnête subsistance, parce
qu'un Bénéfice insufiisant est un titre insuffisant. $
Aussi Innocent XII soumet-il à la même peine l'Evê- S

que qui ordonne un sujet étranger, et l'Evêque qui
ordonne, comme sien, un Clerc d'un autre diocèse

auquel il aurait sans doute conféré un Bénéfice, i
mais un Bénéfice insuffisant.

4° C'est une, règle inviolable dans l'Eglise, que
chacun soit ordonné par son propre Evêque, même

pour ce qui regarde la tonsure, comme on le voit par
la Bulle Speculatores d'Innocent XII [169k).Néan-

moins, ay|c
la permission de son propre Evéque, un

gjerc^ejp,
dans certains cas donnés, recevoir les S
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Ordres d'un autre Evêque que le sien. Mais alors il

doit être nanti, de la part de son Evêque, de trois

sortes de lettres attestant qu'il est autorisé à se faire

ordonner ailleurs, ou, s'il y a lieu, qu'il a déjà reçu
certains Ordres et qu'il est autorisé à recevoir les

autres. Ces lettres portent le nom de lettres dimis-

soires, de lettres testimoniales ou commendatices et

de lettres formées. 1° Les dimissoires sont des lettres

par lesquelles un Evêque consent qu'un de ses dio-

césains soit promu à la cléricature ou aux Ordres

sacrés par un autre Evêque. 2° Les lettres testimo-

niales attestent qu'un tel sujet est digne de recevoir

les Ordres. 30Les lettres formées déclarent que le

sujet qui en est porteur a déjà reçu tel ou tel Ordre.

C Sans doute ces lettres ne sont pas toujours absolu-

ment indispensables, et une permission orale de se

faire ordonner ailleurs, ou un témoignage de bonnes

vie et mœurs donnés, certainement, de vive voix par
un Evêque, pourraient suffire à un de ses Clercs pour
se faire conférer les Ordres par un autre Evêque,

sans que celui-ci encourût la suspense mais régu-
lièrement cette permission et ce témoignage doivent

être donnés par écrit, afin qu'ils puissent être con-

servés dans les registres de l'Evêque qui a fait l'Ordi-

nation, et produits au besoin.

Cependant, il y aurait suspense pour un Evêque

qui ordonnerait sans lettres testimoniales de son

propre Evêque, un Clerc étranger qui, demeurant

habituellement dans son propre diocèse, aurai; obtenu
du Souverain Pontife un rescrit ou privifegertûi
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permettant de se faire ordonner par n'importe quel

Evêque. Car, quoiqu'en pareil cas les lettres dimis-

soires ne fussent pas nécessaires, les lettres testimo-

niales le seraient pour constater qu'il n'y a pas d'em-

pêchement canonique. Et même ces lettres testimonia- v
les nedevraient pas seulement, comme celles, par exem

ple, qu'on délivre à un Clercqui se prépare à un voyage,
faire foi, d'une manière générale, de la bonne vie et ':`

des bonnes mœurs de l'Ordinand, sans aucun rapport
aux Ordres qu'il se dispose à recevoir; elles devraient
encore constater qu'il est apte à les recevoir.

5° Auxyeux de l'Eglise, un bénéfice insuffisant,
comme nous le disions plus haut, est un titre insuffi-

sant pour qu'un Clerc soit promu aux Ordres sacrés.
v

Il faut donc, pour être admis à l'Ordination, qu'un
Ordinand soit possesseur d'un Bénéfice suffisant
pour un honnête entretien. Innocent XII, en effet,
dans sa Bulle Speculatores veut qu'un Bénéfice,
soit suivant la taxe synodale, soit à son défaut,
suivant les usages du pays, suffise par lui-même;
déduction faite des charges, pour procurer à .l'Or-
dinand une honnête subsistance; il veut de plus que
ce Bénéfice soit paisiblement possédé par son titu-
laire UtBeneficium, sive juxta taxam synodalem,
sive, ea deficiente, juxta morem regionis, per se
sufficiat, detractis oneribus, ad vitam Ordinandi J

congrue sustentandam illudquô ab eo pacificè
possideatur. – Le patrimoine même que l'Ordinand
pourrait posséder, soit dans son propre diocèse, soit
ailleurs, ne pourrait pas, d'après le même Pontife,

suppléer à l'insuffisance du Bénéfice.
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IV.

t
Encourt de droit, pour un an, Suspense de la

<'
collation des Ordres, celui qui, hors le cas d'un lé-

gitime privilège, aura conféré un Ordre sacré, sans
titre de Bénéfice ou de Patrimoine, à un Clerc vi-

ï
vant dans une Congrégation où l'on ne fait pas de

pro fession solennelle, ou même à un Religieux qui
l' n'a pas encore fait profession.

1°Nous avons dit précédemment que l'Eglise exige
k impérieusement qu'un Clerc, pour être admis aux

k Ordres sacrés, soit possesseur d'un titre clérical. Un

Clerc séculier doit donc avoir, en recevant les Ordres,
ï; soitun titre de Bénéfice, soit un titre de Patrimoine.
Pour ce qui est des Religieux qui font des vœux so-

lennels, ils acquièrent par cette profession solennelle
des vœux, un droit ferme et stable à être nourris et
entretenus aux frais du couvent ou monastère auquel
ils appartieniient. Et ce droit ou titre qu'ils ont ainsi
à la subsistance, et qu'on appelle titre de pauvreté

religieuse, équivautpour eux aux titres de Bénéfice

ou de Patrimoine, et leur permet de recevoir les Or-
dres. Mais, comme le dit expressément la formule, un

Evêque ne peut ordonner, sous ce titre, que les Reli-

gieux profès. Ainsi, il ne pourrait pas ordonner un

Novice du même monastère sous le titre de pauvreté
Nreligieuse, pas plus qu'un Religieux appartenant à
une Congrégation où l'on ne fait que des vœux sim-

`
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pies, parce que ce Novice, comme ce Religieux, ne
sont pas liés d'une manière aussi ferme que le profès,
à la Congrégation dont ils font partie. Et comme ils

peuvent, beaucoup plus facilement que les profès,
quitter le cloître et revenir dans le monde, l'Eglise,
dit S. Pie V, ne veut pas qu'étant alors obligés peut-
être de mendier honteusement, ou de quêter pour
vivre, ils déshonorent leur caractère, et soient pour
les Fidèles un sujet de scandale. En pareil cas donc
un titre de Bénéfice ou un titre de Patrimoine sont
absolument nécessaires à ce Novice, ou à ce Reli-
gieux pour être admis aux Ordres.

Et cette règle s'applique à tous les Ordres religieux
Jqui ne font plus que des vœux simples lors même

qu'en principe ils fissent des vœux solennels con-
vertis depuis en vœux simples par des décisions pos-
térieures du Saint-Siège. Nous avons, à ce sujet, une

réponse formelle de la Congrégation des Evêques et
des Réguliers, datée du 20 janvier 1860.

2°Néanmoins, comme le dit clairement la formule. X
il peut être dérogé quelquefois à cette règle générale
par un privilège légitime, accordé,par le Saint-Siège,
à quelque Congrégation en particulier. C'est ainsi
que Grégoire XIII, par sa constitution Ex Sedis
Apostolicœ, du 28 février 1573, a permis aux Reli-
gieux scolastiques de la Société de Jésus de recevoir

`

les Ordres, 3ous le titre de pauvreté religieuse, quoi-
qu'ils ne soient pas encore profès.
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44.

'¡'
Encourent de droit et à perpétuité, suspense de

~r',l'exercicedes Ordres, les Religieux chassés de leur
couvent,qui vivent hors de toute règle monastique.

;¡, 1°II n'est questionici que des Religieux propre-
ment dits. Par conséquent, les Novices qui ne sont
pas encoreReligieux,commetous ceux qui ne font
que des vœux simples dans quelque Congrégation

religieuse, et qui ne sont, d'après l'opinion la plus
probable, qu'improprement dits Religieux, ne sont
pas susceptiblesd'encourir la présentecensure. Il en

serait demême pour les ReligieuxApostats ou fugi-
tifs, qui ne seraient pasprécisémentchassés de leur
couvent, mais qui en sortiraient d'eux-mêmespar

ineonduiteou par caprice. Ceux même qui, d'abord
chassésde leur couvent, y seraient denouveauadmis

après expiation,ou entreraient canoniquement dans
un autre, ne seraient pas passibles de la censure,
parce qu'ils ne vivraientpas, commele porte la for-

mule,hors detoute règle.
2° II est controverséparmi les théologiens si un
Religieux injustementchassé de soncouvent,encourt
la présente censure. Avanzini (note 53) l'affirme,
parce que, dit-il il n'est fait dans le texte aucune
distinction entre une expulsionjuste et une expulsion
injuste et que là où la loi ne distinguepas nous ne
devonspas distinguer nous-mêmes.D'ailleurs ajou-
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te–t-il leReligieuxchasséperdde fait le titre de
son Ordination.Maisl'opinioncontraireparai
beaucoupplusprobableet plusconformeauxlois
delaraisonetdel'équitécarunecensure,avons- i
nousditdèsle principe,supposetoujoursunefaute1
réelleet mêmeunefautegrave.Puisqu'iln'ya ni S9
l'unenil'autredecesdeuxconditionsdansl'hypothèse
d'uneexpulsioninjuste,évidemmentil n'y.a pas
lieuà censure,etle Religieuxinjustementchassé
desoncouventest sansdouteprivédefaitde son

'iJ.

titred'ordinationmaisil nel'estpasdedroit.

VI

EncourentdedroitSuspensede TOrdrêqu'ils
ontreçu,ceuxqui onteu la téméritéderecevoir
cetOrdred'unEvêqueexcommuniésuspensou
interditnommémentdénoncéoubiend'unhéré-
tique ou schismatiquenotoire.Pourcelui qui
aurait été ainsi ordonnéde bonnefoi nousle
déclaronsprivédel'exercicede l'Ordrereçujus- '}
qu'àcequ'ilait obtenudispense.

IIya,danscetteformuledeuxpartiesbiendistinc-
tesqu'ilnefaut pasconfondredansune seuleet
mêmepeineou censure.Sansdoutela suspensey•'
est formellementprononcéecontrequiconque,en
pleineconnaissancedecause et parconséquentde./?
mauvaisefoi,recevraitles Ordressacrésd'unEve-
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que qu'il saurait être nommément excommunié,

suspens ou interdit, etc. Mais pour celui qui agirait ainsi

? de bonne foi, sans savoir que l'Evêque qui lui con-

fère les Ordres fût sous le coup de pareilles censures,

n'encourrait pas une suspense proprement dite de

l'Ordre reçu, mais seulement une défense, sous

peine de péché, d'exercer l'Ordre reçu jusqu'à ce

qu'il y fût autorité par une dispense formelle. Et

encore cette défense ne serait pas réservée au Sou-

verain Pontife, comme l'est la suspense, mais elle

pourrait être levée par l'Ordinaire, comme le décla-

rent les anciens canons d'où cette censure est tirée.

?'
VIII.

Les Clercs séculiers étrangers qui, habitant la

' ville de Rome depuis plus de quatre mois rece-

'l vraient les Ordres de tout autre que de leur Ordi-

naire, sans la permission du Cardinal Vicaire ou

sansun examen préalable passé devant lui, ou

qui se feraient ordonner par leur propre Ordinaire,

s avoir été refusés dans l'examen susdit,

ainsi que les Clercs appartenait à l'un des six

sièges épiscopaux suburbicaires, qui se feraient

• ordonner hors de leur diocèse en présentant les

?,dimissoires de leur Ordinaire à tout autre qu'au

Cardinal Vicaire ou sans avoir suivi, avant l'Or-

dination des exercices spirituels d'une durée de

dix jours dans la Maison dite des Prêtres de la
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Mission, encourent de droit au gré du Saint-

Siège, suspensedes Ordres ainsi reçus. Et lesEve-

ques qui les auront ordonnés seront suspens

pendant un an de l'usage des Ponti ficaux.

1°Par Clercsétrangers on entend ici, commel'in-

dique le contexte, ceux qui n'appartiennent ni au

diocèsede Rome, ni aux six diocèses suburbicaires

d'Ostie et Velletri, de Porto et sainte Rufine, de

Sabine, de Palestrina, de Frascati et d'Albano.

2°Les prêtres de la Mission, dont il est question

dans la formule ci-dessus, ne sont autres que les J

Lazaristes dont la Congrégation fut fondée en 1625

par saint Vincentde Paul, et confirméepar les Papes <

AlexandreVII et ClémentX.

3°La suspense de l'usage des Pontificaux consiste

en ce que l'Evêque suspens est privé de l'usage de

ses insignes, tels que mître, crosse, pallium, etc.

D'où il résulte qu'il est en même temps privé de

tous les actes de l'Ordre épiscopal pour lesquels,

d'après les prescriptions de l'Eglise, les insignes

susdits sont nécessaires.Ainsi il ne peut ni confir-

mer, ni conférer les Ordres, ni consacrerdes églises,

etc. Maisii peut célébrer la Messe, pourvu qu'il le

fasse sans user de ses insignes. Cependant, lors

mêmequ'il en userait, il pécherait sans doute en

violant la suspense portée contre lui, mais il n'en- r,

courrait pas l'irrégularité infligée aux violateurs

d'une censure, parce qu'il n'exercerait pas un acte

substantiel del'Ordre dont il serait suspens.
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15.

? § 2. SUSPENSES portées PARLE CONCILEde TRENTE

? Des suspenses portées par le Concile de Trente, au-

cune, comme nous l'avons déjà dit plus haut, n'est

& réservée au Souverain Pontife; les unes sont simple-

ment réservées aux Evêques ou Ordinaires, et les

? autres ne le sont à personne. Ces suspenses attei-

gnent 1° Ceux *qui violent les canons relatifs aux

Ordinations 2° les Curés ou autres Prêtres qui don-

neraient illégitimement la bénédiction nuptiale

3° les Evêques incontinents.

1.

\[ SUSPENSESportées CONTRELES VIOLATEURS

« DESCANONSrelatifs AUXORDINATIONS

> i i° Le clerc qui, sans être pressé à l'occasion

r d'un Bénéfice ecclésiastique reçu ou à recevoir est

ordonné, le siège vacant, avec des dimissoires reçus

V du Chapitre dans l'année de la vacance, ne jouit

| d'aucun privilège clérical si, par une telle Ordina-

tion, il est constitué dans les Ordres Mineurs, et

?• s'il l'est dans les Ordres Majeurs, il est de droit

F suspens de l'exercice de ces Ordres, tantqu'il plaira

t au futur Prélat. Le Chapitre lui-même, pour s'être

f/. mis en contravention en donnant ces dimissoires,

est frappe d'interdit. (Conc. de Tr. sess. 7, ch. 10,

de la Réforme.)
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Quoique certains canonistes prétendent que la

défense faite, par le Concile de Trente, aux Chapi-

tres, de donner des dimissoires dans l'année de la

vacance n'est regardée, en France, que comme une

simple exhortation à laquelle la plupart des Chapi-

tres se sont conformés parce qu'il n'y a point, ordi-

nairement, de nécessité absolue d'ordonner de nou-

veaux ministres pendant la première année de la

vacance du siège, il est certain que les termes du

Concile sont bien formels pour qu'on puisse les

interpréter dans ce sens. Le Concile, en effet, dit

formellement qu'il n'est pas permis, non liceat, aux

Chapitres des cathédrales, sous peine d'interdit Si

secùs fiat, Capitulum contraveniens ecclesiastico

subjaceat interdicto, de donner des dimissoires pen- s
dant la première année de la vacance du siège épis-

copal. Et cela, comme nous le disions tout à l'heure,

parce qu'il n'y a pas ordinairement de nécessité

absolue d'ordonner de nouveaux prêtres pendant la,

première année de la vacance du siège. Mais si

après cette année, le siège reste vacant, il est permis

aux Chapitres d'accorder des dimissoires aux Clercs

du diocèse pour se faire ordonner ailleurs. Ils ne le

pourraient donc dans l'année même de la vacance, à

prendre les termes du Concile dans leur sens strict

et naturel, que pour des Clercs qui, à raison dès

bénéfices ecclésiastiques dont ils auraient été pour-

vus, ou dont on devrait les pourvoir seraient

obligés de se faire promouvoir aux Ordres.
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r

2° Aucun des Evêques qu'on nomme titulaires}

encore qu'ils fassent leur résidence ou leur de-

> meure, pour quelque temps, en un lieu qui ne soit

*¿ d'aucun diocèse, même exempt, ou dans quelque

:1: monastère de quelque Ordre que ce soit, né pourra,

en vertu d'aucun privilège qui lui ait été accordé

:¡ pour promouvoir pendant un certain temps tous

ceux qui viendraient à lui, ordonner ou promou-

voir à aucun Ordre sacré, ou moindre, pas même

à la première tonsure, le sujet d'un autre Evêque

ë
sous prétexte même qu'il serait un de ses familiers

et commensaux habituels sans le consentement

exprès, ou sans lettres dimissoires de son propre
r

:Prélat. Tout Evêque contrevenant sera, de <Jtt6its

suspens, pour un an, de l'exercice dés fônôtiôns

épiscopales; et celui qui aura été ainsi pttimu, le

sera de l'exercice des Ordres qu'il aura rëÇusde la

sorte tant qu'il plaira à son Prélat. (Sess. %l%

ch. 2, de la Réforme.)

3° Chacun sera ordonné par son propre Evêque

et si quelqu'un demande d'être ordonné par un

autre, il ne pourra lui être permis, sous quelque
-y~prétexte que ce soit de rescrit général ou spécial,

ni sous quelque privilège que cepuisse être d'être

ordonné, même au temps prescrit si d'abord sa

probité et ses bonnes mœurs ne sont certifiées par
le témoignage de son Ordinaire. Autrement, celui

| qui l'aura ordonné sera suspens, pour un an, de

'ù% ta collation des Ordres et celui qui aura été or-
if~r *'

?<'
"
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donné, le sera de la fonction des Ordres qu'il aura

reçus, tant que son propre Ordinaire te jugera à

propos. (Sess.23, ch. 8, de la Reforme.)

4°Les Abbés, Collègesou Chapitres, quels qu'ils

puissent être même des Eglises cathédrales, qui

donneront, à des Clercs qui ne seraient pas soumis
à leur juridiction, des dimissoires pour être or-

donnés ailleurs, seront suspens, de droit, pour un

an, de leurs fonctions et de leurs bénéfices.(Gonc.
deTr. sess. 23, ch. 10 de'la Réforme.) .{

50Il n'est permis à aucun Evêque sous prétexte
de n'importe quel privilège, d'exercer des fonctions

pontificalesdans un autre diocèse, sans la permis-
sion expresse de l'Ordinaire du. lieu, et sur des

personnes uniquement soumises à ce même Ordi- 4',
naire. Autrement; l'Evêque sera, de droit, suspens
de l'exercicedes fonctionspontificales, et les Clercs
ordonnés par lui le seront de l'exercicedes Ordres.

(Sess.6, ch. 5, de la Réforme.)

',¡:~
II.

SUSPENSEportée CONTRELESPrêtres qui donneraient

ILLÉGITIMEMENTLABÉNÉDICTIONNUPTIALE

Si un Curé ou tout autre Prêtre soit régulier
,a

soit séculier, lors mêmequ'il prétendrait en avoir
le droit par privilège, ou par un usage immémo- »
rial, osait unir en mariage, ou bénir des époux
d'une autre paroisse sans là permissionde leur ;>.

Curé, il demeurerait suspens, de droit > jusqu'à ce
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qu'il serait absous par l'Ordinaire du Curé qui
devait assister au mariage, ou auquel il apparte-
nait de le bénir.

`
III.

SUSPENSEportée CONTRELESEvêques INCONTINENTS

Si des Evêques, ce qu'à Dieu ne plaise entrete-

naient, chez eux ou ailleurs, des concubines ou

d'autres femmes sur lesquelles on pourrait avoir

des soupçons ou avaient avec elles des relations

suivies, et qu'avertis par le Concile provincial, ils

ne s'amendassent pas, ils seraient par le fait

même, frappés de suspense'.J ?

§ 3. – SUSPENSEEXTRAORDINAIREPORTÉE

par LABULLERomains Pontifex (28 août 1813)

î Ceux qui encourent l'excommunication de sen-

tence prononcée, spécialement réservée au Pontife

Romain, que nous avons mentionnée plus haut

(à la fin de la série des excommunications spéciale-

ment réservées), s'ils sont revêtus du caractère

'? épiscopal, tombent, par le fait même et sans au-

cune déclaration, sous le coup de la suspense
de l'exercice des fonctions pontificales, et de fin-

terdit d'entrer dans l'Eglise, également réservés

manière spéciale au Saint-Siège.
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§ 4. – SUSPENSE EXTRAJUDICIAIRE ex informatâ,

conscientia ?

Il est encore une suspense dont il n'est pas ques- ê

tion dans la Bulle Apostolicœ Sedis mais que nous

croyons devoir mentionner ici, pour rendre notre traité

aussi complet que possible. Il s'agit de la suspense

ex informatâ conscientia que le Concile de Trente

permet aux Evêquesde prononcer extrajudiciairement

contre des Prêtres reconnus coupables par eux.

Le Concile de Trente en effet, dans sa session

XIV, ch. 1 de la Réforme donne aux Evêques le

pouvoir d'interdire à leurs Clercs l'accès aux Ordres

ou.de les suspendre des Ordres reçus, comme de tout

-grade ou dignité ecclésiastiques, pour n'importe quel

motif, mêmepour un crime caché sans qu'ils aient

besoin d'employer les formes judiciaires ex qua-

cumque causa, etiam ob occultum crimen, eti' f~

extrajudicialiter. Néanmoins, les Evêques ne sont

pas armés d'un pouvoir aussi redoutable, sans que

d'autre part, les Prêtres qui seraient soumis à une

telle peine, n'aient la liberté de recourir au Saint-

Siège pour faire casser la sentence, s'il y a lieu. Du $~

reste quoique le concile ait laissé des actes extra-

judiciaires de ce genre à l'arbitrage autrement dit

à la conscience des Evêques, ceux-ci ne peuvent ja-

mais, sans de graves et plausibles motifs user d'un

pouvoir aussi absolu, car l'Eglise dans ses lois tou-
s

t;

jours aussi sages que justes, n'a rien laissé au caprice ?§

ou à l'arbitraire
'T~~
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Ainsi les Evêques ne peuvent porter une suspense

ex in formatâ conscientia que dans un cas d'absolue

nécessité, car le concile n'a voulu, par là, que pré-

venir certains scandales qui pourraient résulter d'un

jugement en forme. Et même, disent plusieurs ca-

nonistes le crime ou délit qu'il s'agirait de punir

ainsi, devrait être secret, car, s'il était public, il n'y

aurait pas de raison pour procéder extrajudiciaire-

ment, au lieu de suivre les formes ordinaires. Beau-

coup même d'entr'eux prétendent que frapper d'une

suspense, ex informatâ conscientia un délit pu-

blic, sans qu'il y eût de bons motifs pour procéder

ainsi, serait prononcer une sentence invalide.

Néanmoins cette question est grandement controver-

sée, et les deux opinions sont également représentées

par des théologiens aussi graves que compétents. Il

est au moins certain que Benoît XIV regarde comme

répréhensible un Evêque qui, mécontent des formes

judiciaires employées jusque là déclarerait, en

$ synode que désormais il frapperait, ex informatâ

conscientiâ, les Clercs qu'il trouverait lui-même gra-

vement coupables lors même que leur délit ne

S pourrait au for -externe être prouvé d'une ma-

nière concluante. Une telle déclaration ou Cons-

titution, ajoute le même Pontife, dénoterait une

certaine, ambition et ostentation de pouvoir et

l'Evêque lui-méme pourrait être considéré comme

transporté d'orgueil, et commene voulant, par là,

qu'établir sur son Clergé une domination qui dégé-

? nérerait en une odieuse tyrannie: – Ejusmodi
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siquidem Constitutio quamdam redoleret ambitio-

nem atque potestatis ostentationem ipseque

Episcopus traduceretur velut in superbiam elatus

quasi vellet tantum in sttum Clerum sibi domina-

tum adstruere, qui in exosam degeneret tyranni-
dem. (Du Synode,1. XII, ch. VIII, n. 6.) <

Il est également certain qu'un Evêque pour pro-
céder extrajudiciairement contre un prêtre coupable,
doit avoir de graves motifs et des preuves incontesta-
bles du délit. Il doit agir avec d'autant plus de

prudence et de réserve que l'accusé n'a pas, en i%

pareil cas, les moyens ordinaires de se défendre

avant que la sentence soit portée contre lui.

D'ailleurs, en cas que cet accusé recoure au juge ";R'
supérieur, l'Evêque doit être en mesure de prouver
et de faire constater qu'il a agi en toute justice.

Aussi beaucoup de canonistes enseignent qu'un,

Evêque ne peut pas condamner ex informatâ cons-

cientiâ s'il est le seul témoin du délit, ou si le

délinquant n'a fait que dans un entretien prive
de sa faute parce que de telles preuves ne X
valent que pour l'Evêque et ne peuvent pas certifier

le crime auprès de la sacrée Congrégation appelée
éventuellement à se prononcer en appel. ,(:

Nous ajouterons enfin qu'une suspense prononcée
ex informatâ conscientiâ ne peut durer qu'un cer-
tain temps, deux ou trois mois par exemple
disent plusieurs canonistes car si elle se prolongeait

plus longtemps ou indéfiniment elle équivaudrait à
une véritable privation du titre, et alors la sacrée,



233

Congrégation pourrait intervenir pour forcer l'Evê-

B que à exposer les motifs d'une semblable rigueur.
-s

ARTICLE V

EFFETS DE LA SUSPENSE

~`~ 1°Un Clerc qui viole la suspense qu'il a encourue

en exerçant, solennellement, quelqu'une des fonctions

des saints Ordres qui lui sont défendus par la censure,

pèche mortellement, à moins qu'il ne soit excusé par

\s une ignorance invincible ou par une nécessité

absolue. La raison en est qu'il résiste à l'Eglise en

£; matière grave, Il peut faire néanmoins, sans pécher,
tout ce que peut faire un laïque c'est-à-dire bapti-

|. ser sanssolennité, dans un cas pressant, chanter au.<.

I; chœur comme les laïques, et réciter son office.

Cependant s'il n'était pas nommément dénoncé ses

«• actes, quoique illicites, seraient valables, même en

y matière de juridiction, d'après la Bulle A d v itanda

*• scandais,, de .Martin V. Dans le cas contraire c'est1-

jk à-diro s'il était nommément etpubliquement dénon-

ce les actes de juridiction qu'il exercerait, mais

l|" ceux-là seuls, seraient nuls, sauf le cas d'extrême

fv nécessité.

|: 2° Celui qui est suspens des saints Ordres ne

|T pèch$'pas seulement mortellement en exerçant un

||; Ordre sacré, mais il devient encore irrégulier.

| 3° La suspense des Ordres supérieurs n'entraîne

h pas celle des Ordres inférieurs, parce que ces Ordres

V'>J
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sont distincts les uns des autres et que d'après les

règles du droit canonique, il convient de restreindre

tout ce qui est odieux odia restringi convertit

Ainsi un Evêque suspens de ses fonctions pontifi-

cales peut dire la Messe même solennellement, et

administrer tous les Sacrements, sauf celui de la

Confirmation et de l'Ordre, sans encourir l'irrégula-

rité. Mais il est controversé, parmi les théologiens,

si l'ecclésiastique suspens d'un Ordre inférieur peut

exercer les fonctions d'un Ordre supérieur. Les uns

le nient, les autres, et leur opinion est la plus pro-

bable l'affirment au contraire, pourvu, disent-ils, f7p`~~

que l'Ordre inférieur, dont le Clerc est suspens a

n'ait pas avec l'Ordre supérieur une connexiontelle >

que celui-ci ne puisse être exercé sans que l'autre

le soit en même temps. Ainsi, par exemple un

prêtre suspens du diaconat ne pourrait pas dire la

Messe, parce qu'il devrait y lire l'Evangile dont la )
lecture est une fonction toute particulière du dia-

conat mais un Evêque qui serait suspens du pou-
voir de donner la tonsure, ne le serait pas de celui

de conférer les autres Ordres aux Clercs déjà ton-
surés. !

40 La suspense de la juridiction entraîne la pri- À
vation de la juridiction, en tout ou en partie, suivant î

qu'elle est totale ou partielle, mais elle ne prive

de l'exercice des Ordres, à moins que cela ne soit t

formellement exprimé dans le prononcé de la cen-

sure, ou qu'il ne s'agisse de ces fonctions des Ordres .•

sacrés qui renferment l'exercice de la juridiction.
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par exemple, un Evêque suspens de la juridic-
i. ne peut ni administrer son diocèse, ni porter des

| censures, mais
il peut conférer les Ordres, donner la

f Confirmation et dire la Messe.

a suspense de l'Office infligée, sans limitation,

V prive
le Clerc suspens de l'usage de tout ministère

Y ecclésiastique, soit d'Ordre, soit de juridiction, parce

£ que l'Office ecclésiastique, sans restriction, comprend

i tout cola. Ainsi un Curé, suspens de son office, ne

|
ni prêcher, ni dire la Messe, ni faire le caté-

t chisme, ni présider aucune cérémonie de l'Eglise, ni

«£
les sacrements, à moins d'une nécessité

<j;
Une telle suspense rend même inhabile à

£ obtenirouà conférer des Bénéfices ou Offices ecclé-

J comme on peut le voir par les -Décrétales

£ (1. 1, tit. 4. ch. 8).

|-
6° Unecclésiastique suspens en un lieu, est censé

*» l'être partout,de telle sorte qu'il ne peut pas plus,

v dans un diocèse étranger où il se serait retiré, que
dans le sien, exercer les fonctions dont il est déjà

privé par la suspense encourue.

|f
7° Un Clerc suspens de son Bénéfice, ou même

g.
simplement suspens, ne perd pas, pour cela, son

|' Bénéficeil n'en perd que les revenus et l'adminis-

J* tration pendant tout le temps que doit durer la sus-

|
pense. Et même il peut en retirer tout ce qui lui est

£%nécessaire pour
une honnête subsistance, pourvu qu'il

| ne s'obstine pas à croupir dans la censure, et qu'il
les fonctions ou obligations que la suspense

,ï ne lui interdit pas. S. Lig. n. 316).
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Pour cequi est du casuel, un ecclésiastique suspens [

n'en est pas privé, comme il l'est des fruits

Bénéfice. Il pèche sans doute mortellement en exer- "j

çarit des fonctions qui lui sont interdites par la sus- *|

pense, et pour lesquelles il reçoit un salaire, mais {

comme cesalaire ne provient pas du Bénéfice ecclé-

siastique sur lequel pèse la suspense, il n'est pas

censé interdit par l'Eglise. ( Conférences d'Angers), i

K
ARTICLE VI.

ABSOLUTION DE LA Suspense.

1° Quand la suspense est infligée pour un temps ^J
fixe et déterminé, ou sous condition, elle cesse j
d'elle-même après le terme expiré, ou dès que la #
condition a été remplie. Quand elle est portée sans • f?

limitation de temps, elle ne peut être levée que 'â

l'absolution, et même, si elle est réservée, par l'ab- i

solution seule du supérieur à qui elle est réservée, ,jj

ou de son délégué légitime.

2° Quand la censure est portée à perpétuité pour

une faute passée, elle est levée, disent communément

les auteurs, comme une simple peine, par la seuleV*S

dispense de l'ordinaire, ou de son délégué, parce que

alors elle ne constitue pas une censure. /J

3° Quand la suspense est occulte, elle est levée [$3" Quand la suspenseest occulte,
c~r~~

par la formule ordinaire de l'absolution sacramen-/$

telle Absoluo te ab omni vinculo excommunica,tio*

nis, suspensionis, etc.. Quand elle est publique, elle
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F1 ost levée, au for intérieur, par la formule précé-

h dente mais, au for extérieur, l'absolution n'en peut

£ Cire donnée qu'au moyen de la formule solennelle

f/ prescrite et déterminée par le Rituel. Et alors l'in-

£torvenliondu supérieur légitime, ou de son délégué,
'i indispensable.

r 4° Un confesseur quelconque peut donner, à un

prêtre suspens, l'absolution de ses péchés avant qu'il

ait "reçu,de son supérieur, cellede la censure, parce
v la suspense n'a pas pour effet de priver de la

?t des sacrements. Si donc un Prêtre suspens

d'ailleurs bien disposé pour le sacrement de péni-

I; tonce, et qu'il promette de faire tout son possible

y. pour obtenir, au plus tôt, l'absolution de la censure,

*•,etdes'abstenir, en attendant, de tout usage du pou-

g^ ou des droits qui lui sont interdits, un confes-

|t-
seur ne peut pas lui refuser l'absolution de ses

R péchés.

gr5°Al'articlede la mort, un simple confesseur peut
fe. également, disent certains auteurs dont le sentiment

Kest probable,absoudre non seulement de ses péchés,
k mais encore de la censure dont il est atteint, un

f prêtre suspens qui ne peut recourir à l'Ordinaire ou

P à son délégué.Ces théologiens donnent pour raison

H que le Concile dé Trente dit qu'en pareil cas un con-

I fesseur peut indistinctement absoudre de toute cen-

g sure a quibusviscensuris. Or, où la loi du concile

f ne distingue pas, nous ne devons pas distinguer

Ej nous-mêmes. D'autres cependant, en plus petit nom-

lf bre, affirment le contraire, s'appuyant sur cette rai-
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son que, puisque la suspense ne prive pas de la ré-

ception des sacrements, sauf la promotion à un ordre >

supérieur, il suffit, pour le salut éternel, que le

pens ainsi en danger de mort soit absous de ses

péchés.

if,

APPENDICE. à

DE LADÉPOSITIONETDE LADégradation. •
1

Nous faisons suivre le chapitre des suspenses d'un J

appendice sur la déposition et la dégradation, parce Jjj

que ces peines, sans être des censures, comme la sus-

pense, ont beaucoup de ressemblance avec elle. Etf |

effet, elles ne sont, de même que la suspense, appli- *J
cables qu'aux Clercs, et de même que la

suspense*, A|
elles entraînent la privation des Ordres ou Offices sa^^j
crés, et des Bénéfices ecclésiastiques. Cependant 'eU*%
les diffèrent de la suspense en ce que celle-ci n'ôfce',H
à celui qui l'a encourue, le droit de faire les
tions de son ordre que pour un temps limité, ou jusÂoj

qu'à ce qu'il ait satisfait à l'Eglise pour le crime
délit qui lui avaient attiré cette peine, tandis que la-JÉ
déposition et la dégradation sont des jugement paw

lesquels l'Eglise, sans: toucher au caractère
de rOrdr&;J|

qui est indélébile, prive pour toujours le Clerc du,v|ï
droit d'en exercer les fonctions. Ipfi

La déposition et la dégradation sont donc
desfff

peines très graves, mais on ne peut pas dire quec'M
soit des censures, parce que les censures sont dèsrâ



239

peines médicinales destinées à corriger et amender

b le délinquant, tandis que la déposition et la dégra-

dation sont des châtiments qui punissent à jamais

: un coupable. Comme ces deux peines, quoiqu'à peu

près également graves, diffèrent entr'elles sur cer-

tains points, nous allons les considérer séparément,
afin de laisser à chacune son caractère propre.

§ 1. DELADÉPOSITION.

La déposition est une peine ecclésiastique qui

4 prive, pour toujours, un Clerc de son Ordre ou de son

Bénéfice, par conséquent de son titre clérical, ou de

son, Ordre et de son Bénéfice tout ensemble. C'est

donc, en soi, une peine perpétuelle et irrémissible.

Gibert, dans son traité de la déposition, dit que
cette peine qui, selon lui, n'était pas connue, telle

qu'on l'entend aujourd'hui, avant le sixième siècle,

est devenue si rare qu'elle paraît être tombée en dé-

suétude. Depuis longtemps, en effet, quand il s'agit

de punir un coupable, on use plus fréquemment de

'suspense que de la déposition et surtout de la dé-

gradation, parce que l'esprit du siècle et les exigen-
i- ces du temps où nous vivons, comportent moins ces

dernières peines que la première. Cependant la dé-

: positionest une peine très familière dans le droitt

fr canon elle y est exprimée généralement par les ter-
mes suivants

« Qu'il soit rejeté du clergé abjiciatur à Clero.–
ẁ5a
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Qu'il soit condamné damnetur. Qu'il soit privé ;§

de l'honneur et du lieu (c'est-à-dire qu'il soit déposé ,|
de l'Ordre et du Bénéfice) privetur honore et loco. ii

Qu'il soit exclu du saint ministère exors fiât a 1
sancto ministerio. Qu'ils soient privés de l'Office Â

et du Bénéfice officio et beneficio careant. – Ils 3j
doivent être déposés de l'Ordre privés du saint mi- J|

nistère ab ordine deponi debent sacro ministerio ";J

privari. – Ils doivent être déposés de l'Ordre de la 1

cléricature chassés de leur office ou des rangs du ||
Clergé ab ordine clericatus deponi ab officio de- -È

jici vel a clero – Qu'il soit hors la loi cléricale Si
alienus existat a regula. Il doit cesser de faire -'M

partie du clergé a clero cessare. – Il doit être pré- ;|i

cipité de l'état clérical, et privé de son rang a statu '>M

cleri prœcipitari, de gradu cadere, etc., etc. Sm

Il y a deux sortes de dépositions 1°la déposition .-M

verbale, qui n'est autre chose que la déposition pro- _'ïm

prement dite, privant un ecclésiastique de tous ses -1'Jjj

officeset bénéfices et 2ola déposition réelle, ou dé- \M

gradation, dont nous parlerons ci-après. ''m

Une peine aussi grave que la déposition ne peut/*
être prononcée que pour des fautes très graves, et re- \'|
connues comme tellas par le juge. Layman fait

re- -^|

marquer que le crime doit être énorme, c'est-à-dire"$
un des plus grands énorme, id est unum ex maxi-"|||
mis. "'M
A l'égard de la déposition des Evêques, le Concile de M
Trente (Sess. XIII, ch. 6 et 7, de la Réforme)«ordonne;"M

que les causes criminelles contre les Evêques, si elles
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16.

sont assez graves pour mériter déposition ou priva-

;/< tion, ue seront examinées et terminées que par' le

$ Pape que s'il est nécessaire de les commettre hors

£ de la cour de Rome, ce sera au métropolitain ou à

douze Evêques que le Pape choisira par commission

f- spéciale, signée de sa main; qu'il ne leur commettra

que la seule connaissance du fait et de l'instruction

duprocès, et qu'ils seront obligés de l'envoyer aussi-

j£' tôt au Pape, à qui le jugement définitif est réser-

| vé. »

lK Pour ce qui est de la déposition des clercs secon-

t daires, les anciens canons avaient établi qu'il fallait

six Evêques pour la déposition d'un prêtre, et trois

pour celle d'un diacre. L'Evêque suffisait seul avec

son clergé pour déposer les moindres Clercs. Mais le

).' concile de Trente (Sess. XIII, ch. 4, de la Ré forme)

| a 'modifié ces anciens règlements, el établi qu'un Evê-

f que, sans l'assistance d'autres Evêques, pouvaitVpar

î lui-même, ou par son vicaire général, procéder à la

i déposition verbale.

La déposition ne peut tomber que sur les ecclésias-

tiques et les religieux, parce qu'il n'y a qu'eux qui

possèdent ou puissent posséder les biens dont elle

prive, et qui sont les Ordres et les Bénéfices. Sous le

;j' mot de religieux, sont compris ici les religieuses et

religieux laïques de certains ordres, qui, sans pou-

fl voir être- ordonnés, peuvent néanmoins posséder des

'<- charges et mêmedes bénéfices. Pour ce qui est de

l la déposition des Ordres, le Pontifical parle exclusi-

I" vement de TEvêque, du Prêtre, du Diacre, du Sous-
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Diacre, de l'Acolyte, de l'Exorciste, du Lecteur, du

Portier, et du simple Clerc tonsuré.

Quoique la déposition soit un acte dont les effets s~

sont absolus et pour toujours, le déposé peut néan-

moins mériter d'être rétabli par un amendement sin-

cère et une rigoureuse pénitence, et le rétablisse-

ment doit se faire, suivant le Pontifical, de la même `3~~

manière que la déposition. Quand la déposition a été

injuste, la pénitence n'est pas nécessaire pour le ré-

tablissement, et le déposé reconnu innocent est im-`

médiatement réintégré dans tous ses anciens droits,

tandis que le déposé réhabilité par grâce, à la suite

d'une dure pénitence, ne rentre jamais dans le rang

qu'il occupait avant la déposition.
~~am..

Autrefois un Clerc déposé était généralement en-

fermé dans un monastère. Quoique le Clerc déposé, 'i

dit Fleury (Instit.), fût réduit à l'état des laïques, on

ne souffrait pas qu'il menât une vie séculière, mais ,J

on l'envoyait dans un monastère pour faire péni- ,«

tence, et s'il négligeait de le faire, il était excom-

munié.

Voici encore ce que le concile d'Antioche, de l'an

341, avait décrété relativement à la déposition d'un

Evêque, d'un Prêtre ou d'un Diacre ft '~`~~

« Si unEvêque déposé par un concile,ou un Prêtre «

ou un Diacre déposé par son Evêque, ose s'ingérer v:– .'t~j'
dans le ministère pour servir comme auparavant, il

n'aura -plusd'espérance d'être rétabli dans

concile, et ses défenses ne seront plus écoutées [ca-

CO,Il,cile,'

et 'ses défenses ne seront

PIUS,écoU,t,é,t,¡,non 4). » '>),.
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I « Si un Prêtre ou un Diacre déposé parson Evêque

ir ou un Evêque déposé par un concile, ose importuner

|ii oreilles de l'empereur, au lieu de se pourvoir de-

fr. vant un plus grand concile, il sera indigne de par-

|V don on n'écoutera point sa défense, et il n'aura

oint d'espérance d'être rétabli (canon 12). »

§ 2 – DE LADÉGRADATION.

i La dégradation est une privation solennelle de

Htous les titres, priviléges, honneurs et biens ecclé-

Ksiastiques de telle sorte que le Clerc dégradé, sauf

t le caractèrede l'ordre qui est indélébile, est réduit à

m.l'état de simple laïque.

B Nous disons sau f le caractère de l'Ordre, parce

IL qu'eneffet un ordre, une fois reçu, ne peut plus être

B;enlevé.Il est même conservé avec toutes ses consé-

Kquences de telle sorte qu'un Clerc dégradé, s'il est

Bconstituédans les ordres sacrés, est toujours tenu au

mvœude chasteté, et ne peut qu'invalidement contrac-

B ter mariage.Mais, en vertu de ce même principe, il

B peut validement consacrer une hostie. D'autre part,

Bplest toujours tenu à réciter l'office, à moins que les

mpeinesauxquelles il serait condamné, les galères par

Btejïemple,ne l'en empêchassent.

B| La dégradation diffère de la déposition en ce que:

K:i°,ladégradation prive de tous les priviléges ecclé-

Bfsiastiques,même des deux priviléges cléricaux du

Mcanon
et du for, tandis que la déposition n'en prive
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pas. Ainsi l'on pourrait, sans encourir l'excommuni-

cation, frapper le Clerc dégradé solennellement, puis-

qu'il ne diffère plus du laïque, mais il n'en serait pas
de même pour un Clerc simplement déposé.

2° Le simple déposé, à moins qu'il ne s'agisse d'un
crime plus énorme que l'adultère, car en ce cas le

Pape doit intervenir, peut être rétabli par ceux qui j
l'ont déposé, même par le Chapitre, le siège vacant,
si par son repentir et sa pénitence, il se montre digne '
de cette grâce, tandis que le dégradé solennellement
ne peut jamais être rétabli sans une dispénse du

Pape:
3° La déposition peut se faire simplement et sans <

éclat, au lieu que la dégradation se fait
avec solen- <

nité et dans l'ordre suivant le Clerc qui doit être dé-

gradé paraît, revêtu de tous ses ornements, avec
livre ou un autre instrument de son ordre, comme-

Y~,n~

s'il allait en faire la fonction. En cet état, il est
amené devant l'Evêque, qui lui ôte publiquement
tous ses ornements l'un après l'autre, commençant
par celui qu'il a reçu le dernier à l'ordination, et.fi-
nissant par lui ôter 1g premier habit ecclésiastique.'•'
qu'il a reçu à la tonsure, qu'on efface en rasant toute
la tête, pour ne laisser aucune marque de clérica- v
ture sur sa personne. L'Evêque prononce en même
tempscertaines paroles contraires à celles de l'ordi-

nation, telles que celles-ci ou autres semblables
Nous te dépouillons des habits sacerdotaux et te • F

privons des honneurs de la. prêtrise Auferimus
tihi vestem saçerdotalem, et te honore sacerdotali» ].
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K prwamus. Et il finit en disant Au nom du Père

du Fils, et du Saint-Esprit, nous t'enlevons

H\ l'habit ecclésiastique et te privons et dépouillons

de iouf ordre, bénéfice et privilège clérical In no-

B mine Patris, et Filii et Spiritus sancti auferi-

K mus habitum clericalem et privamus ac spoliamus

H omniordine ,beneficio et privilegio clericali. Telle

,est la forme de la dégradation suivie par le Pontifi-

B cal romain.

K Pour ce qui est de l'Archevêque on le dégrade en

H lui ôtant le pallium, et de l'Evêque en le dépouil-

K lant de la mître.

te terrible cérémonie, dit M61 Bouvier, qui se

m pratiquait autrefois dans toute sa rigueur, et à la

it de laquelle le coupable était livré au bras sécû-

i lier, n'est plus en usage parmi nous depuis la fin du

I seizième siècle Elle supposait toujours les crimes les

I plus graves, tels que une hérésie manifeste la fal-

des Lettres Apostoliques, un crime de so-

notoire et souvent répété, une calomnie très

contre un Evêque etc.

CHAPITRE III.

l
De l'Interdit

'• ARTICLE I.

DÉFINITIONET NATUREDE L'INTERDIT

L'Interdit est une censure qui, en punition d'un

ou faute graves, défend la célébration des offi-
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ces divins, l'usage de quelques sacrements et la

sépulture ecclésiastique en certains lieux ou à cer- S
taines personnes. S

L'Interdit diffère 1° de l'excommunication en ce

que celle-ci prive de plus grands biens que l'Interdite
p~

et n'atteint pas les lieux, mais seulement les per-
sonnes. 2° Il diffère de la suspense en ce qu'il
affecte les lieux et qu'il prive de la sépulture ecclé-

siastique tandis que la suspense n'atteint que les
personnes et encore les personnes des Clercs seu-

lement, à l'exclusion de celles des Fidèles, et ne
p.

prive des choses saintes qu'en tant qu'elles consti-
tuent l'usage d'un ministère ecclésiastique mais
non pas en tant qu'elles constituent l'usage ou la
propriété des Fidèles. – 30 Enfin il diffère de l'ir-

régularité et de la cessation des offices' divins qui
ne sont, à proprement parler et par elles-mêmes',
ni des peines, ni par conséquent des censures. e

4
E'~

ARTICLE II.

DIVISION DE L'INTERDIT

r~ ~r''

On distingue trois sortes d'interdits 1° L'interdit
local; 2° l'interdit personnel, 3° l'interdit mixte.

1° L'interdit local affecte immédiatement un lieu,
une église, par exemple, une chapelle, un cimetière,
et n'affecte que médiatement les personnes indi-

gènes ou étrangères qui peuvent fréquenter ces
~èn.

es ou' étrangères qui. penvent

ffêtI!len~1.

lieux. 44:
y"SS
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2° L'interdit personnel tombe directement sur une

ou plusieurs personnes en particulier, et les suit

partout où elles se trouvent.

3"L'interdit mixte tombe et sur les lieux et sur

les personnes qui les habitent.

L'interdit tant local que personnel se divise lui-

même en interdit général et en interdit particulier.

Il est général lorsqu'il affecte tous les lieux sacrés,

ou tous les habitants, ou à la fois tous les lieux et

tous les habitants d'une province ou d'un royaume.

Néanmoins, cet interdit général ne tombe jamais

que sur les personnes et les lieux spécialement dé-

signés. Ainsi, parce que tout le clergé d'un endroit

serait interdit, la population ne le serait pas pas

plus que les Réguliers qui pourraient se trouver

dans cet endroit. De même, dans l'interdit général

d'une ville, les habitants innocents ne seraient pas

atteints, et pourraient aller ailleurs assister aux offi-

ces divins. Dans le cas également où l'interdit n'af-

fecterait que les habitants d'une ville, les Egli-

ses de cette ville ne seraient pas interdites, et les

étrangers pourraient y aller assister aux offices. Il

en serait autrement si l'interdit frappait, d'une ma-

nière générale la ville tout entière car alors les

églises seraient atteintes comme les habitants. Tou-

tes les églises d'une ville seraient encore interdites,

lors même que la censure ne les affectât pas directe-

ment, si l'église principale de cette ville était frappée

d'interdit. Les Evêques, à moins d'une désignation

spéciale, sont toujours exempts d'un interdit général.



248–

Comme cet interdit général a un air d'injustice,

puisqu'il frappe même les innocents et qu'il peut y

avoir de grands inconvénients, le concile de Bâle,

session XX, décret 3 a établi qu'aucune puissance

ecclésiastique, soit ordinaire, soit déléguée ne peut

jeter un interdit contre une ville que pour une faute

notable de cette ville ou de ses gouverneurs, et non

pas pour la faute d'une personne particulière, à

moins que cette personne n'ait été auparavant dénon-

cée publiquement dans l'église, et que les gouver-

neurs de cette ville, requis par le juge de chasser cet

excommunié n'aient pas obéi avant deux jours;

mais quand l'excommunié aura été chassé ou qu'il

aura subi telle autre satisfaction convenable l'in-

terdit sera censé levé après les deux jours.

L'interdit est particulier lorsqu'il ne tombe que

sur tel ou tel lieu, ou telle ou telle personne dér

terminés. L'interdit particulier d'une église s'étend

aux chapelles et au cimetière contigu à cette église,-

mais non pas réciproquement, parce que l'accessoire

suit sans doute le principal, mais le .principal ne

suit pas nécessairement l'accessoire. De même l'in- d"

terdit qiii frappe une famille ou une communauté en

particulier, pèse sur tous les membres de cette fa

mille ou de cette communauté.

ARTICLE III.

ORIGINE DES INTERDITS

L'usage des interdits est presque aussi ancien que

l'église. On voit, en effet, par l'histoire que, dans i
.'
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les premiers temps, il était souvent interdit à des

pécheurs ou pénitents publics d'entrer dans l'Eglise

et qu'ils étaient obligés de rester humblement aux

portes du lieu saint, jusqu'à ce qu'ils eussent pleine*-

ment satisfait pour la faute commise. Nous en avons

un exemple dans le fait de l'empereur Théodoise

qui, ayant reçu de saint Ambroise défense d'entrer

dans le lieu saint, pour avoir ordonné le massacre

de Thessalonique, se soumit humblement à cette

pénitence publique, comme en fait foi une plaque

de marbre que nous avons vue et lue nous-même

sous le porche de l'Eglise de St-Ambroise, à Milan, à

la place même où l'humble Evêque arrêta et frappa

d'interdit le puissant empereur.

Pour ce qui est de l'interdit dela sépulture, Gibert

remarque qu'on ne le voit nulle part dans le droit

canonique avant le sixième siècle, quoiqu'on puisse

présumer qu'il existait avant ce temps-là.

Quant aux interdits locaux et généraux, leur pre-

mière époque n'est pas bien certaine. D'après une

opinion assez générale, c'est dans l'Eglise de France

que se trouveraient les plus anciens interdits locaux.

Quoi qu'il en soit, le grand usage de ces interdits ne

se remarque guère qu'au onzième, douzième et trei-

zième siècles.

ARTICLE IV.

QUI PEUT PRONONCER L'INTERDIT, ET POUR QUELLES

CAUSES PEUT-IL ÊTRE PRONONCÉ?

• Tout supérieur ecclésiastique qui a le pouvoir dé
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prononcer l'excommunication et la suspense, a aussi l'
``

celui de prononcer l'interdit. Mais, pour ce dernier

comme pour les autres il y a à remplir des forma- '3

lités canoniquesdont un supérieur ne peut se dépar-
tir sans manquer à ses devoirs, et sans encourir ®

même certaines peines. Ainsi, par exemple, l'acte ;rt

qui interdirait à un Curé les fonctions curiales, doit

émaner de la juridiction contentieuse de l'Evêque.
Il faut, pour cela, une plainte, une information en

règle, des conclusions du promoteur, et une sen- >

tence de l'official Et cela, parce que, dès qu'un

prêtre a été pourvu d'un titre auquel sont attachées
ses fonctions sacerdotales, et qu'il y a été cahoni-

quement institué, ce titre est devenu, pour lui, une f

propriété sacrée dont il ne peut être dépouillé que

par les saints canons et selon les formes prescrites

par eux. Et un supérieur qui interdirait un Clerc,

sans ces formalités, de vive voix, par exemple, ?et
sans indiquer la cause pécherait gravement et se-

rait suspens, pour un mois, de l'entrée dans l'église
à moins qu'il ne fût un prélat régulier Excommu-

nicans, suspendens, ant interdicens sine scriptura,
et causas expressione est suspensus per mensem >

ab ingressu ecclesise, nisi sit prselatus regularis. '

(S. Lig.n°318). >

Il n'y a d'exception que pour ces pouvoirs facul- Ç>
tatifs qui sont quelquefois accordés à tel ou tel prêtre -{

par une permission spéciale de l'Evêqué et que ;î

celui-ci peut, de plano et sans forme de procès, /î:
circonscrire ou révoquer à son gré. t 11
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2»Un interdit ne peut être porté sans une cause

grave, et sans qu'il y ait, dans cette cause, un

préjudice réel pour l'intérêt public. Ainsi, pour l'in-

terdit personnel, il faut une faute grave de la part

du délinquant qu'il s'agit de punir, car une peine

grave, comme un interdit, suppose toujours une

faute grave. Cependant pour l'Interdit général et

local, il n'est même pas nécessaire que tout le monde

soit en faute, il suffit que le chef de la communauté

ou ses principaux membres, soient gravement cou-

pables. (S. Lig. n°337).

Il ne faut pas regarder comme un interdit véritable,

mais comme une simple mesure de prudence, à la-

quelle on doit se conformer,la défense faite à tout prê-

tre qui n'appartient pas au diocèse, et qui n'est pas

su^sam- >nt connu, de célébrer les saints mystères

sars lettres de recommandation de l'Evêque, autre-

ment dit ans Celebret et sans la permission de

l'Evêque diocésain. C'est ce qu'a sagement statué le

Concile de Trente dans sa session XXIII, ch. 16 de

la Réforme où il est dit que « Nul ecclésiastique

étranger ne sera reçu par aucun Evêque à célé-

brer les divins mystères ni à administrer les sa-

crements sans lettres de recommandation de son

Ordinaire. »

« Mais,dit M81André, si un ecclésiastique sorti de

son diocèse est fixé dans un autre sans aucune ré-

clamation de son propre Evêque si sans se livrer

aux fonctions du saint ministère, il vit dans des oc-

cupations honorables et d'une manière décente s'il
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ne célèbre que pour sa propre satisfaction et pour

l'édification publique, alors il n'a pas besoin d'une

permission expresse pour exercer une fonction qui

dérive nécessairement du caractère sacerdotal le

pouvoir qu'il en a reçu n'est lié par aucune loi, et

il lui suint de l'agrément du Curé qui ne peut

même le lui refuser sans des raisons légitimes. »
.s

ARTICLEV.

CAUSES PARTICULIÈRES DE L'INTERDIT ~`

Comme on le voit par ce qui précéde, il y a des in-

terdits qui peuvent éventuellement être prononcés

par le supérieur ecclésiastique pour des fautes gra-

ves, ou pour des délits qui n'ont pas été prévus par

le droit, et dont un clerc comme un laïque peuvent

se rendre accidentellement coupables. Nous ne pou-

vons pas ici faire connaître ces interdits, puisqu'ils

dépendent d'une circonstance, ou d'une faute impré-

vues. Mais il y a des interdits qui sont portés par le

droit pourdes causes particulières, et pour des fautes

prévues et déterminées, et qui sont encourus de

droit dès que la faute est commise, sans qu'il soit

besoin d'une sentence du juge. Parmi ces derniers <~

deux ont été portés par la constitution Apostolicœ a;

Sedis, et deux autres par le concile de Trente. !Des

deux qui ont été portés par la constitution, le premier

est spécialement réservé au Souverain Pontife l'au-

tre peut être levé par n'importe qui, une fois que le
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coupable a suffisamment, au gré du supérieur dont il

a méprisé la sentence d'excommunication ou d'inter-

dit, satisfait pour la faute commise Nous allons donc

faire connaître dans deux paragraphes différents

i° Les Interdits portés de droit par la constitution

Apostolicse Sedis 2° les Interdits portés de même

par le concile de Trente.

§ 1 – INTERDITS PORTES PAR LA CONSTITUTION

Apostolicse Sedis.

I.

Encourent de droit un interdit spécialement

réservé au Souverain Pontife, les communautés

collèges et chapitres, quel que soit leur nom, qui

font appel à un futur concile universel des Ordonr-

ftances ou Mandements du Ponti fe Romain alors

siégeant

Cet interdit correspond à la quatrième des excom-

munications spécialement réservées au Souverain

Pontife, dont on peut voir la teneur au chapitre des

excommunications, page 61, et est porté contre les

communautés ci-dessus mentionnées, en tant que

communautés, car chacun de leurs membres est

frappé d'excommunication.
t~t~

Il
~+

II.

Ceux qui célébrent, ou font célébrer, sciemment,

les offices divins dans des lieux interdits par l'Or-
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dinaire par un juge délégué, ou par le
droit

comme ceux qui admettent des excommuniés nom- S

mément dénoncés à'ces mêmes offices, ou aux l'Ê

crements, ou leur accordent la sépulture ecclésias- Jf

tique, encourent de droit l'interdit de Ventrée dans M

l'église, jusqu'à ce quHh aient convenablement sa-
»J

tisfait, au gré de celui dont ils ont méprisé la sen- Jfl
tence. M

1° Un lieu interdit de droit ne doit être évité, et ne il

peut, par conséquent, donner lieu à la censure, M

quand il est spécialement et formellement déclaré
>>g

interdit, comme l'a statué le Pape Martin V dans sa
Jj

Constitution Ad evitanda scandala. «

2° Par ceux qui admettent d'une manière fépré- pi

hensible et passible de censure, les excommuniés aux fm

Offices divins, etc., on entend ceux qui, pouvant de .S

leur propre autorité, empêcher ces excommuniés ,8

d'assister aux Offices, ne le font pas, ou du moins

tentent pas de le faire. Tels sont les Recteur Curés 3| J
ou autres auxquels a été confiée la garde des

Eglises 7\||
ou des cimetières.

,i;
!M

§ 2. – Interdits PORTÉS PAR LE CONCILE de Trente. V*ii

I
1>Ï

Un Métropolitain est tenu, sous peine d'interdit ,'mÈ
de l'entrée dans l'Eglise à encourir par le ftô'WÊ

même, de dénoncer au Pontife Romain, dans l'es^ 'jSÊ

pacede trois mois, par lettres ou par courrier, fes>f.VJB|
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f., Evêques suffragants absents, et le plus ancien Eve-

l: que suffragant est tenu, sous la même peine, d'agir

$• de mêmepour le Métropolitain absent. (Sess. VI,

f ch.l, de la Réforme.)

s~~ II.

Un Chapitre qui, le siège vacant, donnerait, dans

i l'année qui suit la vacance, des dimissoires pour
les Ordres à un Clerc qui ne serait pas pressé à

("occasiond'un Bénéfice reçu ou à recevoir, encour-

rait l'interdit ecclésiastique.

f ARTICLE VI.

| k EFFETSDE L'INTERDIT.

I 1°L'interdit, comme on le voit par sa définition, a

is effets principaux. Le premier consiste dans la

ëfense, sous peine de péché mortel, de célébrer les
I: Officesdivins ou d'y assister. Ainsi, un Clerc interdit

I ne peut, ni dire la messe, ni assister aux prières pu-

ll bliqueset solennelles, à la récitation publique de

Hl'Office au chœur, à la bénédiction solennelle de Peau
int Chrême, des cierges, d'une église, etc. Il y

Raurait, de sa part, péché grave à violer un interdit

Wtpersonnel,à moins qu'il n'y eût, dans son acte, lé-

J^èretédematière, comme dans Lecas, par exemple,
Bôùil exercerait des fonctions que pourraient exercer

K&slaïques, où dans d'autres cas de ce genre. Mais
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il ferait plus que commettre un péché morte iltom-
berait encore dans l'irrégularité s'il exerçait, nonobs-
tant l'interdit, quelque fonction de son Ordre. – Un
Clerc pécherait eûoor e gravement, et tomberait éga-
lement sous l'irrégularité, en violant sciemment, un
interdit local, lorsque le lieu, église ou chapelle, se-
rait particulièrement ou généralement interdit, et

qu'il agirait publiquement et les portes ouvertes, l
contre la défense: Mais le péché ne serait que véniel
si ce Glercn'agissait que d'une manière privée, et en
tenant fermées les portes de l'édifice. ^<

Pour ce qui est des laïques interdits, ils pèchent
aussi d'une manière grave, soit lorsqu'ils violent

un 'J-.
interdit personnel qui les affecte directement, soit

lorsqu'ils violent un interdit local en forcant sciem- '">ê
G~~x,

ment des Clercs à célébrer, malgré l'interdit, les offi-
ces divins dans un lieu censuré. Ils encoure'

même; en pareil cas, l'interdit de l'entrée dans l'E-

glise, jusqu'à ce qu'ils aient, au jugement du supè- ;?

rieur ecclésiastique, pleinement satisfait. Ils tombe-*

raient encore sous lès mêmespeines s'ils recevaient
les sacrements dans un lieu interdit, parce qu'ils I

coopéreraient ainsi à une chose qui esj; défendueaux
Clercs sous peine de péchégrave. Maisvilsnec

raient que véniellement si, sans être personnelle-
ment interdits eux-mêmes, ils se bornaient à assister J
aux officesdivins dans un lieu ihterditi a~E,.

Nota. – ' Nousferons cependant remarquer ici

que, commecette défense faite aux prêtres de célé-
brer les Offices divins, et aux laïques d'y. assister
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17.

~S~ ~1f:,

g
daiis un lieu interdit, pouvait entraîner de fâcheuses

jfe conséquencespour la ferveur et la piété desFidèles,

Ëb une telle privation de prières publiques et d'oxer-

(£'»- c*cesreligieux ne pouvaient que refroidir, le Pape

|1
'Boniface VIII, dérogeant aux rigueurs de la loi,

J; permitque, pendant l'interdit général d'un lieu, il

j|£ fût chaque jour dans les églises et monastères,

| célébré des Messes et d'autres Officesdivins, mais à

ssT basse, les portes fermées, sans son de cloches-,

Iv et après avoir fait sortir les excommuniés et inter-

dits. La solennité de ces Offices ne fut permise

i qu'aux fêtes de Noël, de Pâques, de la Pentecôte et

''' de l'Assomption. Les Papes Martin V et Eugène IV

étendirent ce privilège à la
Fête-Dieu, à la fête de

'“?- l'Immaculée Conception et à leur octave. Ces jours»

là les excommuniés seuls étaient exclus.

i" 2° L'interdit a pour second effet de défendre l'ad-

mihistrationet la réception de quelques sacrements» ~.v
y

y- tels quel'Eucharistie, l'Ordre et l'Extrême-Onction

Néanmoins, pour ce'qui est de ce dernier que

|y auteurs pensent qu'il ne tombe pas sous la défense.

!|, ,De môme, l'Eucharistie, sous forme de Viatique,

m petit être administréeaux mourants et le Baptême,

jÊ£* 'mêmesolennel, ainsi que la Confirmation et la

fe^" Pénitence peuvent être administrés et reçus jdans.xc. ,r.
i^^tous les cas. Pour le mariage, il est plus probable

j^ -qu'il le peut également, mais sans bénédiction. Il

l^v-est encore permis en temps d'interdit général, de

gfr faire le Saint-Chrome, parce qu'il- est nécessaire. ¡.}'
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pour le Baptême et la Confirmation, qu'on peut

donner en ce temps-là. -

3° Le troisième effet de l'interdit consiste dans la j"i

privation de la sépulture ecclésiastique. Ainsi per-

sonne, pas même les enfants et les fous, ne peut être,-v^
enseveli dans un cimetière interdit; mais une,

l'interdit levé, les défunts ainsi privés de la sépulture /<
en terre sainte, doivent y être transférés. Cependant,

les Clercs qui ne seraient pas nommément
interdits, 4*

peuvent être ensevelis en lieu saint, même dans

l'Eglise, mais sans solennité, avec Messe basse, et

sans son des cloches. Ils le peuvent même dans W'
cas où l'Eglise serait spécialement interdite mais

alors la cérémonie doit se faire sans Messe.Cepri- ;;j

vilège est accordé aux Clercs, à cause du respect et
de l'honneur dus à leur personne. D'après quelques *'|

théologiens, cette même faveur d'être enseveli en • >3

terre sainte, dans les formes ci-dessus, serait égale- -V.?

ment accordée, pendant un interdit personnel gêné- ;$

rai, à toute personne interdite qui ne serait pas.

mément dénoncée. (;S

ARTICLE VII. J%

ABSOLUTIONDE L 'INTERDIT ï 1

L'interdit lorsqu'il est prononcé pour un temps, ,§

déterminé, est levé par le laps de temps lorsqu'ilest ^|

conditionnel, il est'levé dès
que la condition est -31
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remplie, et dans ces deux cas, il n'est pas besoin

d'absolution. Mais l'absolution est nécessaire lorsque

l'interdit est simple. Quand l'interdit est pro

r le juge ou supérieur ecclésiastique, ab homine,

1 ne peut être levé que par celui qui l'a porté, pu.

par son successeur..Lorsque l'interdit est de droit, A,

a jure, il est levé par les Ordinaires, les Légats, apos-

toliques, ou le Pape, si le Pape se l'était réservé.

i
•

APPENDICE I.

De la Cessation des Offices divins

>

'•? La cessation des' Offices divins est une défense
> faite aux Clers de célébrer les Offices divins, d'âd-

ministrer les Sacrements, et de donner la sépulture

,ecclésiastiqne en un lieu déterminé. Cependant la

.cessation des Offices divins n'empêche %a». d'admi-

• nistrer ou de recevoir les Sacrements qui peuvent
être administrés ou reçus en temps d'interdit. On ne

trouve
cette peine mentionnée canoniquement que

x dans le chapitre XIII, des Offices des juges ordinai- $

;res, et
dans la Clémentine I, (de la seriiénce

K d'excommunication). Voici comment Gibert en parle

n son traité des. censures, page566

y « La cessation des Offices était une peine spiri-

.^tuelle "portée avec certaines formalités prescrites par

Jjjles Evêques, par les
conciles provinciaux .pu par les

églises cathédrales ou collégiales, soit séculières, soit



260 –

régulières. Cette peine était générale ou particulière; `''

introduite par la coutume ou par quelque privilège,

comprise ou contenue dans la seule discontinuation

du service divin; destinée à venger des injures faites à

certaines églises par qui que ce fût usitée du temps

des Décrétales du Sexte des Clémentines et pres-

que abolie par un non-usage de plusieurs siècles.

Elle est ordinairement exprimée, dans le droit, par

le terme de cessatio à divinis et autant- qu'il y a
de choses divines et pratiquées dansl'Eglise aulant

il y en a d'interdites par cette peine.» ,.)
Sans être une censure proprement dite, la cessa-

tion des Offices divins a beaucoup d'analogie avec

les censures. Ainsi, comme les censures, elle cons-

tituè une peine spirituelle, puisqu'elle prive d'nn
bien spirituel. Comme elles, elle est portée par un

pouvoir spirituel, c'est-à-dire les Evêques les con-

ciles, les Gliapiti-es. Enfin, elle ressemble beaucoup à

l'interdit par sa division et par ses effets, quoiqu'elle

en'' diffère:

1°En ce que l'interdit peut être personnel, tandis

que la cessation des Offices divins n'est que locale.. >
2° En ce que l'interdit constitue une censureO

,i

véritable, dont la violation entraîne l'irrégularité
au lieu que le violateur de la cessation des Offèceë
divins péche sans doute gravement, mais n'encourty •;
ni censure ni irrégularité car la cessation des

Offices divins n'a pas pour but de corriger les ,h

délinquants, et n'affecte jamais immédiatement les
::5~< <• • ,, ~»<-
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personnes elle ne les atteint qu'indirectement en

:'>: raison des lieux sur lesquels pèse la peine.
3° En ce que pendant un interdit général il est

permis de célébrer les Officesdivins à voix basse et

les portes closes et même avec solennité à l'occasion

? de certaines grandes fêtes, tandis que cela n'est

plus permis dans la cessation des Offices divins.

On distingue deux sortes de cessations des Offices

divins l'une de droit, a jure, qui a lieu par le fait

même ipso facto quand une église est polluée ou

""y exécrée. Or, une église est polluée
1°Par un homicide volontaire, criminel ou inf^ÎBUx

au lieu saint, et commis à l'intérieurde l'église, à moins

que ce ne soit dans un cas de légitime défense.

?
2° Par une effusion considérable de sang causée

par un acte qu'on ne peut excuser de péché mortel.

3° Fer quamcunque seminis humani effusionem

in ecclesiâ voiontariè factam sive in copula carnali,

sive non, et etiam per actum conjugàlem. Non

autem violatur ecclesia pollutione seu seminis effu-
`

sione involuntariâ. « II en est de l'incontinence, dit

-'" MgrGousset, comme de l'homicide et de l'effusiQn

du sang elle n'est une cause de profanation qu'au-

tant que l'acte, effusio seminis humani, vel actus

s\ conjugalis aurait lieu dans l'enceinte de l'église. »

4° Par la sépulture d'un païen, d'un infidèle, ainsi

quepar celle d'un excommuniénommément dénoncé.

Ces mêmescauses et mêmesfaits profanent ou pol-
luent un cimetière.

4 v y.
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Une église devient exécrée, ou perd sa consécration,

quand elle tombe en ruine, ou qu'on la rebâtit ou

agrandit dans sa plus grande partie, lors même qu'on

la rebâtirait avec les mêmes matériaux. Si l'on ne

répare que la toiture et la charpente, l'église ne perd

point sa consécration. Elle ne la perd pas non plus i!

quoique par des réparations successives, faites d'an-

née en année et par petites portions, on ait fini par

renouveler l'édifice tout entier.

II. L'autre cessation des offices divins, qui est
ab homine, est prononcée par un supérieur ecclésias-

tique, revêtu de juridiction au for, externe, en signe °
de tristesse, ou pour réparer une grave injure faite à

Dieu. Elle est, en pareil cas, prononcée par sentence

particulière contre un, lieu déterminé, et alors elle
affecte tous ceux qui habitent ou fréquentent ce lieu

La cessation des offices divins peut être prononcée i

par tous ceux qui ont le pouvoir de porter des cen-, ]

sures, mais elle doit l'être dans les formes ordinair

c'est-à-dire avec les monitions préalables prescr,

par le droit. (S. Lig. ri. 630.) *•
Cette peine est levée sans absolution par la seule V

satisfaction. •},

APPENDICE II. ,0

DELASÉPULTUREECCLÉSIASTIQUE X

De tout temps l'Eglise a eu 'un soin tout particu-

lier, nonpas seulement de l'âme de ses enfants, mais 'y
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encore de leur corps qu'elle cherche, avec une solli-

citude toute maternelle, à préserver pendant leur vie,

î,;X de toute souillure, et qu'elle entoure, après leur mort,
*• de respect et de soins pieux. Elle a voulu même les

f mettre à l'abri de toute profanation en leur donnant

?v un asile sacré à côté des églises, et en mettant cet

f asile sous sa protection spéciale, et sous sa sauve-

garde, par une consécration toute particulière. Pour

y'J éloigner d'eux, jusque dans la tombe, tout contact,

tout mélangequi pût, en quelque sorte, les souiller

oules profaner, elle a porté des lois sévères par les*

quelles elle défend, sous des peines graves telles que

C* l'excommunication ou l'interdit, d'ensevelir à côté

tr, des chrétiens fidèles, dans le lieu saint, quiconque

n'appartient pas à la grande famille chrétienne, ou

£, qui s'est rendu indigne d'en faire partie par son

h" apostasie, par quelque grand crime, ou par son im-

£, pénitence finale. Aussi, quand il lui a été impossible

I; d'avoir des cimetières exclusifs pour les chrétiens fi-

A“ dèles,a-t-elleprescrit au moins que les indignes eus-

V-- sent, dans ces cimetières, une place à part, privée de

ses bénédictions,
et séparée de la terré sainte par une

ligne de démarcation évidente.

ï Un Curé doit donc refuser la sépulture ecclésias*

r;/ tique, tantôt sous peine d'excommunication,- tantôt

f\\ sous peine d'interdit

fT- ,1° Atout infidèle, quel qu'il soit, païen, juif ou

mahométan, comme aussi à tout enfant mort sans

£'» baptême
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2° Aux apostats. Et parmi les apostats on doit

compter ces impies qui, dans leurs écrits, professent,

l'athéisme le matérialisme, le panthéisme ou le

déisme, en un mot tous ceux qui nient la révélation
H

chrétienne. '1:~
3° Aux hérétiques qui professent ouvertement

leurs erreurs, et à leurs fauteurs notoires, ainsi.

qu'aux schismatiques publics.
4° Aux excommuniés publics et notoires et à ceux §

qui sont nommément interdits, s'ils sont morts salis-?
signes manifestes de pénitence et sans avoir témoi-

gné le désir de se réconcilier -avec l'Eglise. "-};&1
5° Aceux qui se sont suicidés par colère ou par

désespoir, si, avant de mourir, ils n'ont donné'
aucun signe de repentir. Cependant on ïie doit pas ,ï
refuser la sépulture à ceux qui se donneraient Jâ

mort dans un accès de folie, ou dans un moment do!
délire causé par une maladie grave Le doute même,
à ce sujet, permettrait de donner la sépulture ecclé-

siastique, mais sans pompe et sans solennité.

6° Aux duellistes qui expirent sur le champ lors

même qu'ils auraient donné avant leur mort des
signes de pénitence. Ainsi l'a décidé le concile de

Trente, ( sess. XXV ch. 19, de la Réforme),et*

l'enseigne le Rituel Romain. Benoit XIV ajoute que
les duellistes ne peuvent pas être ensevelis chrétien-

nement lors même qu'ils auraient été absous et

qu'ils seraient morts hors du lieu du conflit en
donnant des signes de pénitence. « Cependant, dit tr~

~33k~,
~tStN~
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Mgr ousset si un duelliste se sentant atteint d'un

Coupmortel réclamait un prêtre pu les secours de

£ la religion et que ce fait fût constaté par plusieurs

dins nous pensons qu'on peut tempérer, la

des canons et accorder à ce duelliste la

sépulture ecclésiastique. Le refus, quoique canoni-

que ne serait pas compris parmi nous, dans le

ont il s'agit. »

7° Aux pécheurs publics et notoires qui meurent t

s l 'impénitence par exemple à ceux qui vivent

publiquement dans l'adultère ou le concubinage.

is il faut en pareil cas; 1° que l'impénitence

> soit bien certaine 2° qu'elle soit tellement publique

-? et scandaleuse que ce serait ajouter au scandale

• /que de rendre à ceux qui ont été, jusqu'à leur

[' dernier jour, rebelles l'Eglise et à Dieu des bon-

neurs réservés à ceux qui meurent chrétiennement.

;•, Cependant, dans le doute si l'on doit ou non refuser

'T ces honneurs dans tel ou tel cas particulier, il faut,

[f lorsqu'on ne peut recourir à l'Evêque*, se déclarer

;-• .pour la sépulture, parce que, dans le doute, il

^convient de restreindre ce qui est odieux In dubio

'jwiosa sunt restringenda.

8° A ceux qui meurent dans l'acte même du crime,

tués, par exemple, par ceux qu'ils voulaient assas-

sinor eux-mêmes,s'ils n'ont donné, à leurs derniers

moments, aucun'signe de repentir. Il faut cependant

que leur crime soit public et bien avéré.

~K 9° Enfin à tout défunt qui, dans sa dernière

1
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maladie, aurait refusé ou renvoyé le prêtre blas-

phémant en présence -de ceux qui l'entouraient
sans-que le prêtre, malgré ses exhortations ou ses
instances réitérées, pût le ramener à de meilleurs S

sentiments, ou même lui parler en particulier avant
sa mort.

Cependant si le prêtre, appelé près d'un mourant,
est seul témoin de son refus des Sacrements et de
son impénitence il doit ne rien dire des mauvaises

dispositions du malade, pourvu qu'elles ne se soient

pas déjà publiquement manifestées, et qu'il n'y ait
pas à craindre qu'elles se manifestent encore, et
laisser croire qu'il s'est réellement confessé pour
n'avoir pas à lui refuser la sépulture ecclésiastique;
car on doit, autant qu'on peut, éviter les scan-
dales. Dans le cas même où un prêtre mandé près
d'un malade, douterait de ses dispositions il devrait
faire en sorte de se présenter à lui sans témoins
pour laisser ignorer du public le résultat peut-être '
négatif de ses exhortations au repentir et à la confes-
sion, et pour n'avoir pas à refuser éventuellement
les honneurs de la sépulture. Il ne faudrait pas
cependant qu'il y eût, de la part du mourant,
un scandale à réparer, car alors le prêtre devrait
-procéder autrement.

Si un tel malade était mort avant l'arrivée du prê-
tre, il suffirait, pour que celui-ci pût donner la sé-
pulture ecclésiastique, que les personnes qui assis- ~3~

taient le moribond affirmassent qu'avant d'expirer ou
r ~r°:~
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de perdre toute connaissance,il a demandéun prêtre

ou réclamé lessecoursde la religion.
,Pour ce qui est descriminels condamnés à mort,

ils peuventêtreensevelisdans lelieu saint, mais sans

solennité, pourvu qu'ils se soient confessés avant la

mort, ou qu'ils aient donné des signes non équivo-

ques d'un repentirsincère.

Quant aux Comédiens, aucune loi générale, dit

Monseigneur Gousset,ne les exclut commetels de la

sépulture ecclésiastique on ne doit donc en priver

<que ceux qui ont refuséles secoursde la religion.
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SUPPLÉMENT

AU TRAITÉ DES JUGEMENTS

||U FACULTÉACCORDÉE AUX ÉVÊQUES DE SUIVRE LES FORMES

Wg\
du PROCES SOMMAIRE DANS L'EXERCICE DE LEUR

||p JURIDICTION DISCIPLINAIRE
SUR LES CLERCS.

| Nous
aurions voulu, en terminant notre traduc-

|,
tion des Institutions

canoniques de DE Camillis

pdônner en supplément deux pièces qui se rapportent
au Traité des

JUGEMENTS. Noyant pu le faire alors,
allons les reproduire ici. Ces documents ont

jiVtrop d'importance,
surtout dans les circonstances ac-

8 pour
ne pas trouver place 4ans notre travail.

P Voici à quelle occasion ils furent publiés.

\lî
La S. Congrégation des

Evêques et Réguliers

|^près avoir mûrement
considéré la condition présente

ise qui est
presque partout empêchée d'exer-

j; cer son
action extérieure sur les matières et sur les

^personnes ecclésiastiques, et après avoir réfléchi

paiement
au défaut des moyens utiles à l'organisa-.

r|ionjies curies épiscopales, se détermina à autoriser

expressément les Ordinaires à
faire usage des formes
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les plus simples dans l'exercice de leur juridiction

disciplinaire sur les clercs. Et afin que
restât sauve et que la rég ularité canonique et l'uni-

formité des procédures se maintinssent, elle crut •

opportun de promulguer des règles auxquelles les
curies épiscopales devaient se conformer.

plus simples dans la forme et dans leur procédure

que celles qui étaient imposées autrefois pour les
jugements solennels régulièrement exécutées et

mises en pratique, sont suffisantes pour faire appré- '•

cier exactement la culpabilité ou l'innocence des ,•

accusés. Elles fournissent en même temps à l'autorité [
diocésaine la facilité d'accomplir un devoir toujours
pénible et souvent fort délicat et donnent a
les moyens légitimes de se justifier, s'il lieu, et J;
de se défendre.

L'instruction de la S. Congrégationfut publiée C\
le il juin 188Q.Elle ne contenait que la faculté ,vou, -'S

comme elle le dit elle-même, I'autorisation expresse"

accordée aux Evêques de suivre les formes du procès *

sommairedans l'exercice de leur juridiction sur le.s ."£
clercs. Sans cette autorisation expresse, les Evê(jues- r^

devaient suivre nécessairement, toujours et partout, \$

les formesordinaires du procès, tracées dansleCor- '*$

pus juris canonïci les seules admiseset formelle-

ment prescrites par la législation universelle dé' ''Z

.l'Eglise. y#

Or, ladite instruction n'avait été adressée par- la v
S, Congrégation des Evêques et des Réguliers-
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g, qu'aux Evêques
d'Italie. Les Evêques des autres

|| pays restaient
donc sous la- législation commune,

llyâusqu'àce que le Pape, soit de son propre mouve-

lement,
motu proprio, soit par une demande des

H;
Evê(ïuesde ces autres pays, les eût autorisés à pou-

fi eux aussi, se servir de cette procédure dans
le cas où les règles du procès ordinaire ne pourraient

||? être suivies.

L Eglise de France soumise comme i'Julie à une

|- foule d'entraves qui
lui rendent toujours très difficile

|Vet souvent impossible l'usage des jugements solennels

% dans les questions disciplinaires et criminelles denses
k .clercs,parl'intermédiaire de ses Evêques, s'est adrès-

|^ sée au Pape
pour le prier d'étendre aux diocèses de

^.France les pouvoirs accordés dans l'instruction sus-

x III, qui n'a rien plus à cœur que de voir

£ les Evêques
veiller à la sainteté des moeurs de leurs

t clergés et des fidèles confiés à leurs soins, et à la
i bonne administration de la justice, fondement et

psoutien
de toute association régulière et^parfaite à

F accueilli favorablement cette demande Nous al-

ner d'abord le décret rendu à cette occasion.

g Nous rapporterons
ensuite intégralement l'instruction

|de la S. Congrégation des Evêques et des Regu
1" liers.

i. C) Journal
du Droit canon et de la Jurisprudence canonique

Wjifnvw1884.

Droit canonet de la.Jurisprudence
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DÉCRETDE SA SAINTETÉLÉON XIII QUIétend a la
FRANCEL'INSTRUCTIONDE LA S. Congrégation des

EVÊQUESETDESRÉGULIERS,RELATIVEALAPROCÉDURE

SOMMAIREDANSLESCAUSESDISCIPLINAIRESET CRIMI-

NELLESDUCLERGÉ.

DEGRETUM •

Cum a nonnullis Galliarum episcopis petitum

fuerit, ut ad eorum diceceses extenderetur judicialis

pïoeedendi metliodus, vulgo Instruzione aile curie ?

ecclesiastiche sulle forme di procedimento ecorto- '•

mico nelle cause disciplinari e criminali de Chis-

rici, ab hac S. Congregatione Episcoporum et Regu-
larium édita, et a Sanctitate Sua approbata et
confirmata in audientia diei 11 junii 1881, SSmus

Dominus Noster Léo divina Providentia PP. XIII,

referente infrascripto ejusdem Sacra3 Gongregationis

secretario porrectis precibus annuens bénigne
induisit ut Galliarum ORDINARIIIN suis ecclesias-

TICISCURIIS,ENUNCIATAJUDICIALIMETHODOUTIVALEÀNT.

Gontrariis quibiiscumque, etiam speciali mentione

dignis, minime obstantib us. ,'>

Datum.RomaB ex secretaria prsefataB S. Gongrega- ••?

tionis subdie 14 januarii 1882.

I. Card. Ferrieri, Prœf.

I..B. Agnozzi, Sécrétants'. *>

1 *
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18.

II.

1LES
PRESCRITES PAR LE Saint-Siège POUR BIEN

1" SUIVRE LES FORMESDU procès SOMMAIRE.

INSTRUCTION aux Curies ecclésiastiques sur

formes de la procédure économique à suivre

dans les causes disciplinaires et criminelles du
**

clergé(*).

*v" La S. Congrégation des Evêques et Réguliers,

•r1 ayant mûrement considéré la condition présente de

V qui est presque partout empêchée d'exercer

% son action extérieure sur les matières et sur les per-

'Jh-t sonnes ecclésiastiques, et ayant réfléchi également

d faut
de moyens utiles à l'organisation des

(V [ épiscopales, s'est déterminée à autoriser

|*f expressément les
Ordinaires à faire usage des formes

&,1 les simples dans l'exercice de leur juridiction

JL*, .disciplinaire
sur les Clercs. Et, afin que toute justice

K** reste sauve et que la régularité canonique et l'uni-

W:'r formité des procédures se maintiennent, elle a cru

jjt-î. opportun de promulguer les règles suivantes, aux-

Ko quellescescuries devront se conformer.

H? t.

1^ -H Nous empruntons cette traduction au Journal du Droit et de ta

|si' -Jurtspj'udencecanonique,qui.â été le premier à publier le texte

a4Citalien cta l'Instruction, en y'ajoulant la traduction française.
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1°
'M~

L'Evêque diocésain a l'obligation pastorale de

maintenir la discipline et la correction des Clercs

qui dépendent de lui, en veillant sur leur conduite
et en usant des moyens canoniques pour prévenir et
faire disparaître les désordres parmi eux. "~t,

2°

De ces moyens les uns sont préventifs et les autres, ••

répressifs et médicaux {c'est-à-dire réparateurs).,– i.

Les premiers ont pour but d'empêcher que le mal

atrive, d'éloigner toute cause ou motif de scandale,

les occasions volontaires et'les causes prochaines qui

peuvent pousser au délit. Les seconds ont but &
de ramener les coupables aux bons sentiments et de '•

réparer les conséquences de leurs fautes.
.t

t'-

;:
3° V

|

L'application de ces remèdes appartient à la dis-; >-Y\

crétion consciencieuse de l'Ordinaire, qui lui-môme

doit se conformer aux prescriptions canoniques, ''f

selon la gravité des cas et des circonstances. .?§

•. " 4* V4

Parmi les mesures préventives, nous mentionne- "^J

rôiis principalement la retraite spirituelle, les admo- "à

irttiun? et les injonctions ou préceptes. /ïS

Uïio Véi'iflcâlion sommaire
4ùfait ? doit prë'céder 'sM

y ces mesures. Il est nécessaire que l'Evoque en
tienne

S|



• 275

note pour pouvoir procéder, au besoin, ad ulteriora,

et aussi pour en rendre compte à l'autorité supérieure

en cas de recours légitime.

6~

ft~Les admonitions canon:ue~ se cdnt. o;Q~ü~'up'e;« Lesadmonitions canoniques se font ou sous une

forme paternelle et secrète (même par lettre ou par

une personne intermédiaire), ou sous une forme

? légale. Leur exécution cependant doit toujours résul-

r un acte quelconque.

' •
7°

Si ces admonitions restent infructueuses^ ljprdï-

e rescrit à sa curie d'enjoindre au délinquant

v un précepte analogue dans lequel on doit expliquer

à la personne soumise au précepte ce qu'elle doit

e ou ne pas faire, avec le comminatoire de la

peine ecclésiastique correspondante, qu'il devra en-

courir en cas de contravention. devra

en-

r -8°

Le précepte est notifié au prévenu par le chance-

lier de lEvêché, devant le Vicaire général ou bien en

~~résence de deux témoinss-ecclésiastiques où làï~~présencede deux témoins ecclésiastiques où laïques,

fr,, d'une probité éprouvée.

Cet acte est signé des personnes présentes ett

.aussi du prévenu, s'il le veut

§ 2. LeVicaire général peut imposer aux témoins

*>le -serment de conserver le secret, si la iiàliuré dii

;sujet le réclame, au point de vue de la prudence.
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9°

Mais, en ce qui regarde les..mesures pénales, les

Révérendissimes Evêques doivent avertir qu'avec la ~`

présente instruction, on n'entend pas déroger aux

solennités des jugements exigés par les sacrés

canons par les constitutions apostoliques et par

d'autres dispositions ecclésiastiques, lorsqu'elles

peuvent librement et efficacement être appliquées;

car les formes économiques visent seulement à pour-

voir aux cas dans lesquels les Curies ne peuvent

ou ne jugent pas expédient kl'activer la procédure

solennelle des jugements. r.
`

Le remède extrajudiciaire de l'ex informata cons-

cientia, POURLESCRIMESOCCULTESdécrété par le

S. Concilede Trente, dans le chapitre premier*de

la session XIV 1deReformatipne reste aussi dans

sa pleine vigueur maïs IL doit s'appliquer AVECles
règles ET LES RÉSERVESOBSERVÉESconstamment,,

POURl'interprétation DUDITchapitre^ DANSles di-

VERSES RÉSOLUTIONSDELAS. CONGRÉGATIONDUconcile,

ETENPARTICULIERDANSLABOSNIENETfirmien du 20

décembre 1873. /•*

'–––––-––––––––––––~––––
$i t'~

(*) GommeleJournalduDroitcanonet de la jurisprudenceca.no-
nique,nousallonsreproduireicice gravedocument,tel qu'il existe•:
danslesarchivesdelàS.CongrégationduConcile.

-)~
bosnien et Sirmien appellationis seu super validitatè
decreti ex informata-conscientia, die 20decembris1873.

Sàcer^osJaeobus Hegedusevic,Abbasinfulatug et Paru-,
chuscivitatisEsseh in J)iœcesi Bosnien et Sirmien, per •

çinonyman delationem, turpissimi accusatus criminis.
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s' 10°

Lorsqu'on doit agir criminellement, soif pour

contravention à un précepte ou pour des crimes

gë communs, ou pour transgressions aux lois de `

VEglise le procès peut être rédigé dans les formes

sommaires et sans bruit dé jugement EN OBSER-

vant TOUJOURSLESRÈGLESSUBSTANTIELLESDE LAJUS-

TICE.

11°

Le procès s'entreprend ex officio à la suite d'une

instance d'une plainte ou d'informations parve- p

nues de toutes autres manières à la curie et il se

•poursuit jusqu'au bout, dans le hut de parvenir, a

avec toute prudence et réserve a la découverte de

la vérité à connaître le délit et la culpabilité ou

(.'innocence de l'accusé.

ad tribunal criminale laicale, yocatus fuit. Cum ingens

hac de re rumor esset in civitate, ac violentise et injuriée

in Parochum timerentur, Ëpiscopus eumparçchiam re-
Hnquere, ac Diakovee commorari jussit, doneCcausa ad

exitum perducta fuisset. Inquisitio in longumducta, sed

tandem diei 1 Maii 4869 tribunal decreyit.: A b ulteriori

causse prosecutione propter insufficientiam rationum v

desistendum esse~, facta Jacobo Hegeduseyic facultate

intra 24 horarum spatium aut appellandi, aut finalem

causae pertractadonem, ad propriam înnocentiaïh evincen-

dam, exigendi. Qûa tamen facultate usu s nonest. Dum

causa adhuc disceptabatur, nempe die il Aprilis 1869,

Consistorium Diœcesanum ainplissimum prisfato Parocho

dédit testiraoniurh, «leoptima ej ù syitgeration e, a.primis
annis sui Sacerdotii, usque ad tempus quo hujusmodi attes-

`
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12°

On peut commettre à l'instruction du procès un

ecclésiastique probe et capable, assisté du greffier.

13°

U est nécessaire que toute curie ait un Procureur"F.. ")"<J\

fiscal, dans l'intérêt de la justice et de la loi.

tatio dabatur. Refert autem Episcopus, hoc documentum,
dum ipse abesset, a suo Consistorio datum fuisse ad odium,.
quod un parochum ex causse pertractatione exarserat, atque
ad illius infamiamaliquo modominuendam.

•

pdium hoc et infamia in causa fuit, quare Episcopus./>.~f
Jacobum Hegedusevic induxerit ad parochiam spbnté
dimittendanî, quodillc peregit, assignata eidem annuasex- v
centorum flprenorum pensione, quorum quadringenti e
fundo Sacerdotûm, deficientium, et ducenti e fundodiœce-
saho quotannls petendi essent data ei insuperfacultate in
Seminarip coramorandi, ut mitiore soluta pensione, com- f'
modiusvïvere posset. Hic dum commoratur, cuidam scho-
laruni magistro denunciat, rionnullos municipalis gymrtà^ii
pueros simul cumpuellis procaces jocos duccre atque ad ev
turpia quam sœpissimeproruere. Hujusmodidenuhcfatîo• ''•'•
oeçasio fuit, ut nova inquisitio in hune Parochum et hac .•
vice ab àuctoritate ecclesiastica institueretur, propterea .;J

quôd qusedam puella non a pueris, sedab ipso HegedUse-"s\
viH se tùrpia 'quaedampassamfuisse narravit. 4 w >

Ex iiôvô hoc processu narrât Episcopus, gravemexcita- :>
tant fuisse ci vium Diakovensiumin Hegedusevieindigna- i-
tionem, âtquè ideô eumDiakovàabseddere et Budampëte?è,

côactuth fuisse. Quodum' morabatur, aecusationis'cîpita'
silî defendendi causa ei commiinicata fuere, assignàto éi-j/&
dem trium heidomadarum termino ad jura sua dedùcehda!i|
Qùod'illè quamvis intra praefinitum tempus prœstiterîtj'^y-^
îhéfi'! dié 4'Jblïi 1872advêrsamsenlentiarri reporta vit, gu^i
et<!Budfe nôtificata fuit a qua tamen intra utile tempû8^|
«e'B^frdie 10 ejliédem inensis, appellatiohemad metf(%o^Q|

Htàîram forum Zagabriense interposuit. ;i|
Dumhaec sentehtia lataest, Episcopusabsens erat,; 'HtQ'^

• ->!f •' »• • •',1i
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< If

~(,
Si l'on no peut avoir l'assistance des huissiers de la

écurie (tribunal ecclésiastique ), pour les intimations

ou notifications. nécessaires on peut y suppléer en

les faisant présenter par une personne qualifiée,

qui
en donne décharge ou en les transmettant ré-

\) commandées par la poste dans les lieux où ce

système postal est en usage, en réclamant dans ce

cas, le certificat de présentation de reçu ou de

refus. '.A

,––––––––––––– s

in propriam residentiam redux ad omue scandalum, quod
èx diuturniore huju?cecaupie prosecutioue foyen poterat, \<

to'lleadum, in Jacobum Hëgodusevic ex informata cpns-
ciontia die 11 Scptcmbris ejusdem anni

sententiam itulu,
qua ptenas ab oins Consistorio in eumirrogatas conimnà-

vit, declarabat nempe « Jacobum Hcgedusevic pro -cura

animarumgemnda absolute et in perpetuum iriepmm
esse, eumdemque ad statum dcficicntiœ repom, cum

~S~ stricla obligatione mansionemsuam figendi in clauê-

trO quodam et abstii'vndî ab cxerdtio Pontift&iliwn.
y In pemionem oÀadsigndbantur 400-/ïorem, si snmet

obedientem in omnibus Episcopo exlnbuisset. »
` lïôc decreto porculsus Hegedusovic humillimas obtulit

v preces Eiiiscopo, ut illud revocare, atque acta appellationis

->' aH tribunal Zagabriensotransmit.tere dignaretur, eum m
°

V lincm ut cœptaquœstio quantocius dèfinin popsèt. bed

H frustra Episcopus onim lias preces rejecit. Quaprppter
•:< "Parôchus snpplicem SanCtissimo Domino Nostrp obtulit

UbjBltum expoetulans revocationem dqcreti éx iiiformàta
,pt '"expostulans r;evog.a,ti,onem~~è,t~~i: j\q!()tJPÆ!(.S'

£"•"•• consci'entia, atque absolùtibnem â censufis m eodem sipi
iriflictis, ut prosecutio causiP gradu appellatioms apqd

4J.< Zaeaiiriense tribumil agi posait. Nunc vero ultenus exofat.
&- tfc peculiares ob rit'onos suîb caustc cognitio ad. forum

ï^v -metYop'olitiinum Goloc"ensepotixiscommittatur, quod et.gra-
fr> t&sîaiûm ?ibi esse Zagabrieusis Archiepiscopu^, inspectis

Jf; ànimorum discordiis quibus modo Croatiœ provLnciœ

Ir:/ îj'roscinduntur, déclarât.
C'

fc: r • •
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15°

La base du fait délictueux peut être établie par

l'exposition qui en a été faite au procès, corroborée

soit par des informations authentiques soit par des $

aveux extra-judicia ires soit par des dispositions

testimoniales. Quant au chef de contravention au:y;

pïécepte, il résulte de la reproduction du décret çt

de l'acte d'intimation, accomplis conformément aux

prescriptions des articles VII et VIII. S

Memorataepreces transmissae fuerunt de more ad Epis-

copum Bosnien* et Sirmien, ut super iisdem S. Congrega-.:,
tionem certiorem redderet, saamque sententiam aperîret.
Ejus accepto responso causam inter

supplices libellos pfo-
poni jussi, atque hodiernis in Comitiis disceptandam EE.

VV. exhiberi.

Episcopus fuso calamo enarrat ea omnia quae ad dupli-
cem accusationem tam pênes tribunal laicale, quam pênes
tribunal Ecclesiasticum contra Parochum Hegedusevic de-
ducta sunt eumque merito a tribunali suo et a se propter
admissa crimina damnatum fuisse tuetur.

Verum quidquid sit de criminibus Jacobo objectis, hodie
ab Eminentiis Vestris non quœritur, ut declaretis, utrum
ille jure aninjuria damnatus fuerit, ac proinde utrum sen-
tentia Guriœ Diakoveijsis, judicialitet lata, sit confir-
manda, an infirmanda sed utrum sententia ab Episcôpoex -•"
informata conscientia extrajudicialiter lata, eum in finem

ut Causas prosecutio in gradu appellationis praepediretur,
suo stet robore, an secus. Quodeo recidit, ut videatur, an
facultate, qua Tridentini Patres, sess, 14; cap. i, de Réf.. k
Episcop praeditos esse fuerunt, jure Diakovensis An*

tistes usus fuerit. Si enim jure usus videatur, Jacobi* causa ï
finita est si secus; causae prosecutio in gradu appellatio-

nis ei denegari non poterit. }
Jam vero acriter défendit, jure se in Jaco^ '"

bum ex informata conscientia animadvertisse. Ipsi enim &
probe cognita erat criminum gravitas in Jacobum congés--
tojrum, cognita animorumconcitatio, quse ex hac causa n
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16

Mais pour retenir, en l'espèce, la culpabilité du

prévenu il est nécessaire d'en avoir la preuve lé-

gale. Celle-ci doit contenir les éléments suïfisants

pour constater la vérité', ou, tout au moins, pour

obtenir une conviction morale qui écarte TOUT

DOUTE RAISONNABLECONTRAIRE.

exarserat cognita etiam gravia scandala, quaeex ejus con-

tinuatione latius quotidie manabant. Ad tantam igitur ani-
marum perniciem uno veluti ictu praecidendam ex infor-

mata conscientia litem finiendam duxit. «Constitui (inquit)
éo jure uti, quod Episcopis S..Tridentinum Goncilium in

similibus casibus concedit, ut inanes et vanae sacerdotum

appellationes pruescindantur; quod ipsum executus etiam

sum, quanquàm me absente et inscio,*Consistorium meum

sententiam contra inculpatum praevieediderit. »

Jam vero Episcopus acriter défendit, jure se in Jacobum
ex formata conscientia animadvertisse. Ipsi enim probe

cognita erat criminum gravitas in Jacobum congestorum
cognita animorum concitàtio, quaeex hac causa exarserat

cognita etiam gravia scandala quaeex ejus continuatione

'latius quotidie manabant. Ad tantam igitur animarum

perniciem uno veluti ictu praecidendam ex informata

ConscienHalitem finiendam duxit.

yque eo vel inagis a se praestandum duxit, quod appel-

lationem nihil Jacobo profuturam existimavit. « am

quod sèntentia mea ex informata conscientia continetur,

maxima ex parte, natura sua, irremediabile est, inquit,

neque ullo appellationis effectu tolli potest. Nam 1 jus

cûrœ animarum inculpato in perpetuum adimitur. Qui-

cumque scit quantopere difïamatus sit apud nos Jaeobus

Hegedusevic, mox convinceretur, ne quidemcôgitariposse,

-ut oidem unquarn cura animarum concredatur. 2° Incul-

pato in substéntationem400floreni, id est mille lirse ro-
f

manai, assignantur.
Statutum Dioecesanum apud nos

existit,quo^ëficienti sacerdoti 300 floreni, nisi peculiares

l-' circumstantiae alîud exigant, in pensionemàsjsignantur,
cum^jure in Seminario victu et bospitio leviori pretiq

ss'
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17°

Les personnes qu'il convient d'interroger, dosent

toujours être entendues séparément.

o

18°

Les témoins à charge ou à décharge lorsque dès

obstacles légaux ne s'y opposent pas, doivent .être

entendus sous le serment, qui, si cela est nécessaire,

peut être même étendu jusqu'à l'obligation de garder '(

le secret.
•

utendi. Jacobo Hugedusevic plus assiguatum habetûr, '•;
quam Statututn Diœceearmm exigat, quamquambôria
haereditate gaudeat, et quamquam nefaria culpa arite, tem- "}

pus in statumdeficientiaj reciderit. Sacordotes Diœcosâni
utique minus conteliti sunt, quod fundus deficientiumper " *$
Jacobum Hegeduseyic praigravetur. Quiddicerent si pensio >

ejus augeretur?. 3° lnculpato imponitur, ut alicu'»» in
*s

monasterio pro lubitu vivat, et pœnitentiirî et animse -UiC *x
intendat. Hoc equidem inculpato maxime convenit cl in ;^§

favorem ejus teûdit. 40 Demum quôd Pqntificalibiis v^
abstineri debeat vix ulla pœua est, si

consideretûr.quo«i |;1
Sua Sacratissima Majestas, si in notitiam eorum, qqaes*i,ï

-actis processualibus çontinentur veniret, mox s.
honore et privilegiis Abbatis orbaret. » ~`

Prœter hœc quœ dissent Episcopus, illud quoqueob^or- g

vari possevidetur ad ejus decrelum sustinendum,
quod.Hegedusevic bis de eodemfuerit accusatus criminè fiiuc *J

maxime decet, ut tergivorsationes appellationum aufe- M

rantur, ne forfcasse' arisa prrebeaturreo contemneridijusta v|
proprii Pastoris, rieve populofideli. admirationi et- "Ciu-*l&
dalo sit, eô quod délicta impunita conspiciat. Fr`~

n

%

Neque obstare videtur jus quodùnusquisquehab'tex1;^
legeipsa naturali, sese defendendi quantoquidèmh'pc jus->J
non denegatur, sed quia accusatusjamdiûdift'âniatuS'i^

existât, ceu observât Episcopus, maximedecet) ut ajx'oxpr-
citio pii ministerii abstineat, cumomnisdilatio*peuna; #

reputari posset yeîuti quœdamconniventia superiôris auc-,H
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• Lorsque les témoins se trouvent éloignés et habi-

tent un autre diocèse on réclame leur examen

subsidiaire par l'autorité ecclésiastique du lieu, à

laquelle on envoie en même temps la relation du

4 lait. Cette autorité recevant ladite commission roga-

ire y répond, en suivant, pour l'examen, les

es établies par la présente instruction.

• –

:-ï toritatis atque in totius ordinis dedecus vergeret. Ejus vero
s-1 «lefensioni interclusa via non est, cum pateat recursus ad

K' ApostolicatnSedim, cui Episcopus rationem reddere tene-

tur,
et indifferens esse débet pro accusato, a quo tribunali

V *>$ judicandus, dummodo œquitas et justitia servetur. y
> x, IJnica difficùltas contra Episcopi decretum inde oritur,

([uodcrimîna, de quibus imputatur Parochus, su nt not6Éia

#" ut publica,atque ideo ordinejudiciario cogncscenda, non

vj' Vero utendumremediis extraordinariis. Ast hsec dîfficultas

lion tanti videtur, ut prœfatum decretum infirmaro valeat.

In primis enim non omnes conveniunt auctores, quœnam

fS «lolicta dici vere debeant publica; dein fieri non posse

vidotur ut ômnia adeo evulgata sint,.ut ne unum quidem

i- sit udhucoccultum.Atqui anum tantum crimea occultum

L- satis-esset, ut suspensio vel prout poena, vel prout censura
#, us informata conscientia infligi posset. Adrem Pighatelli,
S. lom. IX, Cons. 8, num. 5, inquit « Quatenus cewsurae

WS prolatse super pluribus delictis non sustinerentùr
»"' super unoquoque illbrum, satis tamen est, quod ex :i'

§& ano tantum cotnproparentùr cuin unumquodque
'('

f£ ^uffïciens sit adillas incurrendas. »

W*. Insuper^licet communius doceant canonistœ sententiamlce e
n criminibus occultis'~ tàîitùtnfi£ ex informata conscientia in criminibus occultis tantum

^Sférri posse,contrariatamen opinio sua probabilitate carere
%f' nori'videtur, cumConc. Tridentiïium facultatem Episcopis

|éi concesserit,extrajudicialiter hoc modo procedeïidi 1,exqu'a-

H* “ cumque causa etiam ob occu~M~ cr~en. DiceBdo enim

JE' p,tia,xnoboccultûmcrimen,inclusièse
videtur etiam cri-

• meni-publicum.
Ej,' Nequèobîici posset duplex sententia, ab eodem tribunali,
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Lorsqu'on désigne des témoins, pour des faits ou .4/i
des circonstances qui intéressent essentiellement le
fond de la cause, et que ceux-ci ne peuvent être ->i

examinés, soit parce qu'on ne juge pas convenable i

de les interroger, soit parce. que, ayantétérequis,

ils se sont récusés, on doit faire mention de ce fait, L$

dans les actes, et on doit chercher à suppléer à leur 3

défaut, à l'aide d'attestation d'autres qui:,

soit de relato soit de toute autre
manière, soient £>J

informés de ce qu'on a intérêt, à savoir. ">?£!

super eodem crimine lata; nam sententiam Consistera ,$
juris ordine servato, lata est absente et inscio Episcopo

•
,1|

sententiam vero ex informata conscientia solus Episcopus 'SSJ
ferre potest, et eidem ipse per sese subscribere débet *&!
Monacell. part. 3, tit. 2, formul. 6, annotât. 3. Jure ?J|
igitur sibi proprio, quo ejus Tribunal pneditum non orat, '-V«j
usus estEpiscopus cum ex informata conscientîa inJaco- -M
bumanimadvertit.

Contra ea Jacobus Hegédusevic queritur, duplicemin ^"i^
se, super iisdem criminibus, latam esse sententiam alte- 4?|
ramscilicet a Consistorio Episcopalijuridicaprocessus '*$È
forma servata, alteram ab ipso Episcopo extrajudiciAiiter;;1'forma.servata,alteràII,1a~ so EpisCQP9,tr.'
et ex informata conscientia, atque hanc postquama priori 'yS|
sententia intra

utiletempusappeUaverat.Atquiattentatt'.in"2'
est, ait, nonsolumquidquidfit a judice a quopost inter-|
positam appellationem, sed etiam quidquidfit medio tem- «,^É
pore inter prolatam sententiam et interjectam appellatfc,- '^&
nem, Lauren. For. Ecoles., tit. 28, lib. II, Décret,quxsùfm
H34; Bouix, De Judiciis Eccles., p. 2, cap. u, De appelé "MM
lat.lqusBst.V. •

'r
ifjH

Sententiam itaque ex informata conscientia, tamquamV^^
attentatam in prœjudicium judicis ad quem,rescindendâîn^
nec per illam appellatiouis cursum intercipiènduip" ess$y^|
contendit. Necvalet dicere primant sententiameditam ôsîiep^
a Cprisistorio,non autem ab Episcopo ideoquehuicifitëi^SS
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i; avoir réuni tout ce qui est nécessaire pour

£ établir le fait et la responsabilité de l'inculpé

& celui-ci
doit être appelé à l'examen.

r 22°

- Dans l'intimation qui lui est faite pour cette com-

'parution, si toutefois la prudence ne s'y oppose pas,

fr- on lui exposera, tout au long, les accusations qui

£>y contre lui, afin qu'il puisse se préparer à y

|ré pondre.

'H- grumesse novam dicere sententiam. Respondet enim Con-
£/. • Episcopale unum facere cum ipso Episcopo

tri-

Sj; bunal, ac proindequod àb eo gestum est, ab ipso lipisco-
Pf~~po videri. Ferendo igitur alteram sententiam, post-
jfc, quamprimamsuper eadem materia per proprium tribunal

^} tulerat,contrafactum suum venisse videtur Episcopus,

i| quod prorsus incivile est.

w, J3einde animadverit, plurespœnas ab Episcopoin se, vi
S? bapiUsi, sess, 14, de Réf. irrogatas fuisse, quam quod

K^ Gaputillud concédât. Nam per Caput illud Episcopis facul-

^"tas fit 1« interdicendi ascensus ad sacros oraines ex qua-
mj^cumquecausa>etiam ob occultum crimen, quompdo-

WjLMbet,etiam extrajudiciïliter 2»suspendendi ab ordi-

Wmiiïîbus, seu gradibus, vel dignitatibus Ecclesîasticis

||{è£nïeriu$nonprogreditur facultas per caput illud Episco-

^Éj^0is concessa, ne in vimquidem interpretationis. quia cum
||j&res. eit de lege pœriali, quisquenovit, hanc stricte esse in-

^ciérprestandam. A tqui Episcopus vi illius Capitis non sus-

j^^jeùsioriemabordinibusJacobo Hegedusevie inflixit, sed

giï,lfeclusi"ouein in aliqua domo religiosa, imminutionem

^fe^ènsiônis, et inhabilitatem perpetuam ad animarum cu-

Ëpi|'am"gërëndam.En verbasententise «Cum convinctibuem

^^p: •firm)anï habeamus,D. Jacobla,mHegedusevic presbyterûm
^idio3G.e?isBosniensiset Sirmiensis deditum esse vitio

j^^fjgjc'a^issimo,ex quopernicies aperta animarum, et pros-
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Mais lorsque la nature des accusations, ou d'autres

circonstances, rendraient imprudent de faire cet
énoncé dans l'intimation, on lui indiquera alors
simplement qu'il est appelé à

l'examen pour se
disculper dans une cause qui le concerne comme
accusé.

«titutiosacerdotalis ordinis redundant ideo ex infdr- l
« mata conscientia et jure Nobis à Goncilio Tridentino
« cap. 1 sess. 14tributo, hisce dcclaramus ac decerninius
« prœdictum D. Jacobum Hegedusevic pro cura anima-« rum gerenda absolute et in perpëtuum ineptum <-ssp.
« Idemrgitur hisce ad statum deficientiœ reponitur cum
« obhgationestnçta, mansionem suam fîgendi in clau*tro« quodam, et abstinendi ab exercitio pontificalium In-
« pensionem ei assignantur 400floreni annui, si surr.et« nobis obedientem in omnibus exhibuerit Hœcderidi-
« mus ac decernimus, etc. » Nulla in hac sententia mcntinde suspensione ab ordinibus quam tamen Pa- •»
très prœcipue intendisse yidentur. Igitur si ab ea suspi'ii-sio ab exercitio pontificatium excipiatur, quœ jure lati vi
detur, CîBterœpœnœ,quœvi'diçti Capitis intlictœ siiut,minime Episcopis permissas esse clamât. ,Î
Quodvero nominatirn spectat perpetuam, inhahilitatio- Tt

nem, ammadvertimus, jam tum a primis annis. quihus *>
haecb.G. înstitiita est, agitatamfuisse contrdversiam» 'ï
utrum potestas Episcopis per cit. caput tributa, locumha- ,•?
beat in suspensionibns tam temporaneis,quamperputui-» Z
ethcetS. C. censuerit, capu illud habere locum in sas- l ''J

pensiombm et
prohibitionibus tàm temnoraneis quart Tl

perpetuis ut patet ex lib. VII Décret., phg 89 a terno -S
tamen eadem controversia pauços post annos iterum" od w3a
examen revocata est, uti legïtur in, lib.Memondium -S
aa.11, pag. i/k ibi « Gongr. censuit; decreto Concilii
« sess. 14, cap,i, correctum esse càpul.. iv, Ex tenore de'^m«

foro competenti, et caput -.v; Adaurèseod. tit.et *m--ï>3B« pliatum ita ut comprehendat quoque clericos sœculai1!»
P, l,.l,l"t,U,111.:it~.ût co, mprehend,tquogue,.c,l,e"r~c.o,<:S,

« (etiam dignitâtes vol bénéficia, quibus adriexus sit ordo;



t

– É7–

s~.~a

i

24°

Sur le refus de l'inculpé de se présenter, on lui

£ renouvellera l'assignation dans laquelle on lui

iixera un temps convenable, mais péremptoire pour

comparaître, et on lui notifiera que s'il désobéissait

encore, il serait considéré comme contumace, et il
~~p~f.
'v sera effectivement tenu comme tel, si, sans donner

Yi des preuves d'empêchement légitime, il ne se rendait

| pas à cette nouvelle mise en demeure.

rvp .i

4- « obtinentes) tam quoad facultatem prohibendi ascensum

$ « ad ordines, quam etiam suspendendi, ipsisque faculta-

j. « temappellandi ademptam esse. Tamen, quia Episcopi
£y « hujusmodipotestate abuti possunt, Illustrissimi Domini

>v « dixerunt,referendum Sanctissimo,- si moderamen ali-

^i' «
hac de re adhiberi posse-t, quo juri et periculo oc-

J« curreretur. Die 27 Jan. 1583, facta relatione Congrega-
jf, «̂tionisConcilii ad Sanctissimum coram Illustrissimo

S. « Cblumna, Sua Sanctilas réspondit, videndum, num

|T, « prohibitio,etsuspensio Concilii sit perpétua vel tempo-

fë.«raria quod si temporaria non laxandum decretum.

tZ'P &\n &utemprohibitio et suspensio Concilii perpétua ip-

'$£.t«telligatur,adhue studendum, et maturius rem esse per-
w.A« pendendam. » Quodvero in, suspenso tum relictum fuit,

ffet racentiori a œvo sin minus expressa decisione, saltem ex

fT. praxihujus S. Cpngregationis receptuni fuisse videtur,
f$f quemadmodumobservatur in Lucione.n, suspensionis

E^f$ Aprilis1848,§ Si autem, ut hujusiriodi suspènsiones
Mi. peçpetuœ et indefinito, quae merse privationes dici possuntt

^£' minimeferendïe sint, nisi prsemittantur monitiones alife-

*^oue polemnitates Sess. 21,eap. vi, de Réf., pra3,script8es
SE' "'Quibusperpensisvidebunt EE. YV. quid sit indicandum

wh-: de inhabilitatione perpétua Jacobi ad parceciam regendam,
pf^ per sententiam ex informata çonscientia pronuntiata.
B&* .^enique etilliid queriturHegedusoyic, non ob ocçultum

g .v.cri'men, sed plane publiçumjn se ex informata çonscientia

^!d|g|an)fuissesententiam.Quidquid enim disputent auc-

uâ* tores depublicitateraut notorietate criminis, nemo hanc in

m:
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S'il se présente, on l'entend en examen, et s'il fait

des inductions de quelque valeur, elles doivent tira,
autant que possible suivies et relatées. `

26°
*

On procèdera ensuite à la contestation du fait

délictueux et des résultantes qui porteraient à croire

que l'accusé est coupable et que comme tel il est

passible des peines co-relatives établies par .c'a-
nons.

facti specie negare poterit, qui sciverit, duplex in Jacobum
institutum fuisse super ejusdem speciei criminibus judi-
i1~stitutumfuisse sU'pe~ejusdem sP~c,ieicriInig.i,'b,',u,<);it~eium, alterum Essekini, alterum Diakovae Essekini in- ».
gentein testium nunierum, et Diakovfp non exil ,w:
ditum fuisse exarsisse ob eam rem populi indignatio-
nem, qua, pendente primo judicio, Essekino, et pendetjte
altero, Diakova ipse Egedusevic exulasse coatus est. Pu-
blicam infamiam allegat Episcopus,ob quam indi-
gnum declarat, qui unquam posthac parœcise regendin
praeficiatur. Nihil igitur desideratur, quod ad proprie die- «
tam criminis publicitatem et notorietatem requiritur.

Atqui ut in vim cap. 1sess. 14, de
Refor. procedere pos-sint Episcopi, opus est, ut crimen sit occullum, Nam t'

quidquid disputent duo recentiores aucjtores, Episcopus
nempe Lucionen in opere Gallice inscripto Des sentences '}

'Eptscopa~es dites de- Conscience informée-,
in Tractatu de Judiciis Ecclesiast., communistamen
Ganonistarum sententia, cui 'semper hue usque adhœsit •
haecS. Congregatio, de crimine tantum occultocit. caput

intellexit. Ita Barbosain .7msCan. lib. I,in cap.Ad au- vi
res n. h Pirhing in Jus Can., tom. I, tract. 11 sect. 1, •/
n. 15. Pignat., tom. l,Consult. 261, nura. 1, MonacelL,s
Formul tom. i, Ht. 13, form. 3. il. 29. Gaudentius Do ,
Janua De Visitât. Prœlat,, tom. i, dub, 8, sect.6,n, 39 .
Benedict. XIV, DeSynodDiœces:, lib. Xlt. cap. xiii, ,'yt

1
t Î~Y~t

·.
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L'accusé ayant de cette manière, acquis pleine

connaissance de ce qui se trouve à sa charge, dans

les actes, outre son droit d'y répondre, POURRA

aussi SE prévaloir de celui qu'il a de se défendre

lui-même.

h. 3 seq., ubi loquens dé hac facultate Episcopis con-

'"essa, eamcircaocculta criinina \ersari aperte docet. îdque
iiim verum esse ait, ut ne ipsi quidem reo causam suspen-
''lonis, seu delictum manitestare teneantur Episcopi, sed

1 intum Sedi Apostolicse si suspensi ad eam recursum

liabuerint, idque allatis H. S. 0. resolutionibns opportune

confirmât.Inter recentiores, qui huic doctrinœ adhœrent,

«idestCl.Lucidi (quem nuper e vivis ereptum deflemus) De

Visitât, SS. LL. part, i, ad §3Btnedictinae Jnstruct.

fcgcf. 8, n. 273,ubi monet Episcopôs, ut caveâut, ne quod

imtilicum et notorium jam est, per inde ac esset occul-

l \im, falso sibi anirno reputantes, suspensionem ex in-

formata conscientia decernant; hujusmodi enim de-

rretum minime sustinetur, prout exienit in S. Agathae

Got.suspens.Irregul. et privat. benef. 26 Februarii
1853.

^Nonnullas hic excribam hvijus S. Congregationis resolu-

y quibus quando ea facultate Episcopiet hoc Triden-

f- rinô capite extrajudicialiter sententiandi sermo est, id in

occultiscriminibus locum haberedici tur. In Alerien.

%>* giiaeritur; «Anverba illa ob occultum, crimen, quomodo-

p^ ïibet, etiam extrajudicialiter, expressa dumtaxat in

Sjft prima parte periodi, censeantur repetita in secunda parte
JV, adep ut inde colligi valeât, Praelatum nedum posse ob oc-

*£ fuXtum crimen extrajudicialiter interdicere suo subdito

}L'-ïf^ce.n,sumadordiues,sed itidem ob ocultum crimen

L lÉsse etiam extrajudicialiter illum susperidare ab ordini-

?#- IfjjaV.jamsusceptis.– S. Congregatio die 28 Nov. 1657, re

5&t:•"fdtfloexaminata,censuit, non recedendum ab antiquis

',?* tl^larationibus, super hoc eodem dubio pluries dâtis ac

»?" ll^ôinde affirmative renpondit)?lib. XXI, Décret, pag, 134.
îr~ pn Versellem. H.Martii 1643. hœc habenlur ;,« Ad

i||ôtantiamEpiscopiVercellem supplicatur declarari.
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Il peut aussi, s'Ule
de::nde, obtenîr;

Il peut aussi, s'il le demande, obtenir La fixation ;<;

D'UNDÉLAI,POURPRÉPARERSADÉFENSE PARMÉMOIHfc

écrjt, surtout si, selon la disposition de l'article M,
il'n'a pu se préparer aux réponses, à sa décharge. tr;

29°
~~`~

< i

Le procès terminé le greffier i'era le résumé des

points essentiels du procès. ``~

4. Anquando Ordinarius suspendit aliquem, vigorecap. i,
sess. 14, de Refor, teneatur exprimere delictum et caueam •
suspensionis ipsi reo, si illam judicialiter petat. – .?. G. "j
respondit ad quartum Ordinarium, si suspendat aliquem
vigore cap. i, sess. 14, non teneri exprimere delictum seU.
causamsuspensionis ipsi reo, sed lantum.tëedi ApostoHcno,,
ad quamreus recursum habueriL » lib. XVII Décret., fol^-
169, tergo. Quaeomnia non nisi de delicto occulto 4ict;
ppssent. :'V*j!
Glarius adhuc id ipsum deprehenditur ex lib. VII De-~s >j
cret., pag. 89 a tergo, ubi haec decisio legitur «Congre-«
gatio Concilii censuit cap. i, sess. 14 de Réf. habere locum:î «S
in suspensionibus et prohibitionibus tamlemporariis quam- 4
perpetuis, et temporalem prohibitionem clici eam, ubi ax^*
delicto occulto extrajudicialiter procedit Episcppus, nd^*fesùuih beneplacitum prohibendo vel suspendendo. » ITu.if

sententiœ adhœsisse videtur H. S. Gongr. in causai Aqà- ''r£
thœ Gothorum Februarii 1853, cujus hœc specid^-ra
erat Episcopus Achipresbyterum Guratum D'Anibrosio'J'
ex informata conscientia suspenderat a dignitato ArchU\ $
presbyterali, animarumcura, et saororum ord'inûm exer- Â'^
citio, absqueulla tempqris determinatione. IIujus' sonten-( v*

tiœ validitatem duplici ex capite impetebat D'Anibrosio; '"<É
1°quod delictum propter quod lata fuerat,ëratpûblicufn'- v"£

2» pœnfi erat tempore indefinita. Proposito dubio «Ati'J'fJs
constet de validitate suspensionis in casu, »resporisujirl
fuit « Négative, salvo jure Episcopoprocedendi protU^Tk
de jure. » Igitur non quia deessont causse, ob quas D'AiÛ -̂'iâ

• ""M
h
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Le jour" du débat, l'accusé a la faculté de se faire

représenter et défendre par UNautre prêtre ou PAR

un défenseur laïque, l'un OUl'autre préalablement

approuvé par L'ORDINAIRE.

°'
yrTi 31°

Wi le prévenu se refuse à choisir un défenseur

l'Ordinaire y pourvoit eu lui EN DESTINANTun

d'office.

• brosio puniri poterat, sed quia ea puniendi ratione usus
os* Episcopus, quae secundum jus ei non competebat, in-

valida declarata est ejussententia. Non competebat vero ei
e\ iuformata conscientia procedereob rationem a reo alla-

tam, quia nempe crimen erat publicum. Atque idcirco
resorvatumoi fuit jus procedendi prout de jure, id est. ju-

ridica adhibita processus forma.
?' Vorum rem conficit, et dubium omne dirimit Benedic-
tus XIV Apostolica Constit. quœincipit Ad militantis,

-die 1 Apriliis 1742 data, qua recensens \arios casus, in
1 qmbus non datur appellatio, ils, sententias ex informata
^"conscientia adnumerat, his verbis «4tem a denegatiQne
tSacrorum Ordinum, vel ascensus ad ajios majores. prout

~xi' advérsus \lin, ",ve"1."ascel1sus,a'd,'a,Jlo,S"ma"Jo"r"e,s,;P,r,o"1,),t,j èjtiam adversus suspensionemab susceptis, ob occultum
rvcnmeï?, sive ex informata conscientia, juxta disposi-
î-ttohem « Sacri GonciJii, sess. H, cap. i, de Réf. » Hic ex
^'mentoPontificis dictiones oboccultum crimen, et ex in-
ffàrmn conscientia idem significant. Namparticula sive
ftfuando ponitur inter duas dictiones quaenon contraria» sed
t'sirnilpb sint, vimhabet explicativam et declaYativamet stat
^loco idcst Barbosa, Dictiones lisu fréquent.. Dict. 363
#mw, 7, et dict. 375, n. 6,
*l -Quod allata) auctoritates demonstrant, ipsum ratio et

pistonca et juridica, suadent. Historica quidem nam ex
^fUOper Tridentinumfacta fuit Episcopisdicta facilitas pro-
j^edeudiextrajudicialiter,. sententiœ hoc modolatœ, ex in-
vformata conscientia appellari cteptae sunt, cum antea,
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Le défenseur doit prendre à la chancellerie avec 1
la réserve convenable, connaissance des pièces du,
procès et du résumé de l'affaire, afin d'être en
mesure d'établir là défense de la cause, en feuilles ".“
manuscrites. Il est aussi sujet à l'obligation du
secret sous SERMENT,toutes les fois que 'dans
sagesse de l'Ordinaire la nature de la cause l'exige.

apud rei CanonicœTractatores hujusmodi locutio,e
,“_ prorsus maudita, Sed hœc loquendi forma exprimitinte-.riorem criminis cognitionem Episcopi conscientia

hensam, non vero publicam ipsius notorietatem. Juridica :$
vero, quia justitiœ distributivœ consonumest, ut quando ^'t
crimp.nest publicum, juridico, ut aiunt, processu de eoco- 'f
gnoscatur, ut si ex processu rei culpabilitas deprehendatur, **14
per publicam sententiam mulctetur, ut itasuus justitiœ ordo :|
restituatur; sui vero

innocentia delegatur, per pubiicam
sententiam ejus famœ consulatur. Cum vero facultas extra-i-^â
judicialis a Tridentinis Patribus concessa, œconomicasit ac "M
paterna, locum quidem obtineret, quando de occultis non -À;l
autem quando de pub.'icis ci-iminibus agatur S. C in Ni'M
cien. suspens. Remot. vel réintégrât, in Parœciam 17
Décerna. 1874 § Prœterea. *|

Hisce perpensis videbunt EE. VV. utrum sententiaEpis- /j
copi Bosnien et Sirmien ex informata conscientia prolata, 1sustineatur in casu ac proinde utrum fas sit Jacobo He- q
geduseyic in alteram judicii sedem causam suamdéferre. <&

lumetiam videbunt utrum ex gratia eidem concedenduniv5fs
sit, ut causam suam apud conterminam Sedem Metropoli-^Jf
tanam Golosensem dicere valeat. "•'4<#

Quare/etc.. ^M

La Sacrée Congrégation a répondu «DecretumexinforV^EImata conscientia, in easu, non obstare. quominus procéda-'4%M
tur in causa appellationis, prout et quatenus et coram qÛ0vW

jure. »

'•»
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H' 33°

Mi-* On transmet ensuite au procureur fiscal le procès

B et le résumé, afin qu'il remplisse ses devoirs d'office,

R puis on passe l'un et l'autre à l'Ordinaire, qui, après

R; pris entière connaissance de la cause, fixe le

|Ê >, dans lequel on doit la discuter et la juger, et il

W enfaitdonner connaissance à l'accusé.

S" 34°

m Le jour fixé, on propose la cause devant LEvicaire

f* ""général avec l'intervention du PROCUREURFISCAL

|r du DÉFENSEUR, et du CHANCELIER.

S-" -35°

fi • Aprèsl'avis du procureur fiscal, et lesDËDUCTIONS,

S.1
de la DÉFENSE,on prononce la sentence en ENDIC-

NT
AU CHANCELIERLES DISPOSITIFS.Si la condam-

£/ nation a lieu, ONMENTIONNEEXPRESSÉMENTLAPEINE

È^ canonique ENCOURUEPAR l'accusé et qui lui est

5"?. appliquée.

|K
36°

^n signifie au prévenu cette sentence, DELAQUELLE

\i\ l IL POURRAINTERJETERAPPELA L'AUTQRITÉSUPÉRIEURE

ECCLÉSIASTIQUE.

37

%*“ Pour l'appel on observera les règles établies par la

|k
< ConstitutionAd Militantes, de BENOIT XIV de

JR; sainte mémoire,du 30 mars 1742, ou les. autres

jtf,règlesémanéesde cette Congrégation, par décret du
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18 décembre 1835, et par la circulaire du 1eraoût

1851(i), '<

38°

L'APPELdoit être fait dans les Dix jours à partir

la notification de la sentence. Ce délai expiré, la ]
sentence devient exécutoire. ~NN

1 (î) Voici le DÉCRETDE LAsacrée-congrégation des
EVÊQUESET DESRÉGULIERSDU18 DÉCEMBRE1835.

Dechetum pro Gausis Griminalibus. Non ita pridem a
S. Congregationenegotiis, et coasultationibus Episcorum,
et Regularium prœpositae nonnullss regulœ praescriptœ
tuerunt pro recta, et expedita definitioné causarum crimi-
nalium, quœa Guriis Episcoporum, vel Ordinariorum ad
eamdem S. Congregationem in gradu appellationis dofe-
ruritur. Quas quidem prescriptiones, quoniarrs impedi-
menta sublatasunt, quœ aliqua ex parte earum executioni
interposita fuerant visum est, Eminentissimis Pairibnsin
Gonventu habito'XV Calend. Januar. MDCCCXXXV,'
uberius expliçare, etcum assensu, et approbatione S. N.D.
Gregorii XVI iterum promulgare ut ab omnibus, ad quos
pertinent, accuratissime serventur. Sunt autem
sequuntur.

I Reis a Guriis Episcopalibuscriminali judicio damnatis,
spatium dierum decem conceditur/quo ad S. Congregatio-
nem Episcoporum, et Regularium appellare possint.

liecem dies numerari incipient non a die, quo
tentia lata est sed a die, quo reo vel ejus defensori per

Gursorëm denunciata fuit.
III. Eo tempore elapso cpin reus vel ejus defonsor ap-

pellaverit, latam a se sententiam Episcopus exequetur.
IV. Interposita intra decèm dies appellatiouo, Curia <

•

Episcopalis acta autographa totius causée ad S. Congrega-
tiorièm dontinuo transmittat, nemp'e '>'

1. Processum ipsum in Curia confectum.
2. Ejus restrict um seu compendiaricm expositioncm- 'ô

eorum; quse ex eodem processu èmergunt..
3. Defensiones pro reo exhibitas.
4. Deniquesententiam latam.
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39'

Si l'appel a, été interjeté dans les dix jours ci-des-

sus nommés la Curie remettra sans retard, à l'au-

torité ecclésiastique supérieure devant laquelle on

a appelé, tous les actes originaux de la cause, c'est-à-

ire le procès, le résumé la défense et la sentence.

40°

L'autorité ecclésiastique ayant pris connaissance

4
de l'acte d'appel, fait signifier à l'appelant que, dans

le'délai de vingt jours, il doit désigner son défen-

seur, lequel devra, être accepté, par la mêmeautorité

oupérieure.

41°'

La partie ayant laissé passer ce terme de rigueur

sera considérée comme ayant renoncé au bénéfice

i pel, et l'autorité supérieure le déclarera pé-
rimé.

42°.

Lorsqu'une cause jugée dans une curie épiscopale

e en appel devant la Curie Métropolitaine,

l'Archevêque en prendra connaissance, et donnera la

décision, suivant la méthode de procédure indiquée
dans cette instruction.

43»

S'il arrive qu'un Clerc, au mépris du privilège du
«" soit soumis pour crime de droit commnn à

ici- procédure et au jugement du pouvoir, laïque
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l'Ordinaire, dans ce cas, prendra une information
sommaire du fait délicteux et examinera si a
le sens des sacrés canons ce crime peut donner liçu <
à l'infamie, à l'irrégularité ou à toutes autres péna- :|
lités ecclésiastiques. "i

§ 1. Tant que le jugement sera pendant, ou

l'inculpé sera détenu, il est prudent que l'Ordinaire t
se borne à des mesures provisionnelles. “

§2. Cependant, le jugement terminé et l'accusé;?!
étant rendu libre, la Curie, selon les résultats des

^|
informations recueillies comme ci-dessus procédera; \î|
en conformité des dispositions de cette instruction.

44°

1
Dans les cas douteux, et dans les diverses diffi^Jl

cultes pratiques, que les Ordinaires peuvent

contrer, pour éviter des contestations et des
nullités^»

ils prendront conseil de cette Sacrée Congrégation', '•ffl
De l'audience de Sa Sainteté du 11 juin 1880.

**gj
Notre Très Saint Seigneur, Léon XIII, Pa e

la divine Providence, ayant écouté la
relati

cette instruction qui lui en a été faite lè^S

soussigné secrétaire de la Sacrée Congrégation des«

Evêques et Réguliers a daigné l'approuver et ImI
confirmer dans toutes ses parties. :^B

Rome, le jour et l'année ci-dessus. «1

J. CARD.
Ferrieri, prœf. ^^m

J.-B. Agnozzi, secret.
'ot|
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